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AC 186INFOS À RETENIR

La Société française de santé au travail (SFST) 
a mis en ligne un document de synthèse des travaux 
d’un groupe de travail pluridisciplinaire (profession-
nels de la santé au travail, de médecine générale, de 
neurologie, de psychiatrie, de toxicologie, de santé 
publique) sur le thème de la prise en charge des per-
sonnes se déclarant électrohypersensibles (EHS). 
L’objectif de ce travail était de proposer aux profes-
sionnels de santé des conseils et outils pratiques pour 
la prise en charge des personnes se déclarant EHS.
S’appuyant sur une recherche documentaire approfon-
die et l’audition de nombreuses personnalités, dont des 
médecins particulièrement impliqués dans ces prises 
en charge et des associations de patients, le groupe de 
travail a élaboré des conseils sous forme de réponses à 
10 questions auxquelles sont confrontés les praticiens :
l Quelle démarche mettre en œuvre pour établir un 
diagnostic ?
l Quel serait l’intérêt d’un questionnaire de diagnos-
tic standardisé ? Sous quelle forme serait-il le plus 
adapté pour une utilisation optimale par les profes-
sionnels de santé ?
l Quelles sont les circonstances pour lesquelles une 
évaluation voire une mesure de l’exposition aux 
champs électromagnétiques (CEM) serait pertinente 
(à domicile et/ou sur le lieu de travail du patient) ?
l Quel est le parcours de soins pour la prise en charge 
des personnes se déclarant EHS ?
l Quelles sont les indications et modalités de recours 
aux consultations spécialisées en Centre régional de 
pathologies professionnelles et environnementales 
(CRPPE) ?

l Quelle stratégie thérapeutique proposer pour assu-
rer la meilleure prise en charge des patients se décla-
rant EHS ? Quels conseils prodiguer aux patients, no-
tamment en termes d’éducation thérapeutique ?
l Quelles sont les modalités de suivi à mettre en place 
pour les patients se déclarant EHS ?
l Y a-t-il un intérêt à recommander au patient des me-
sures d’évitement des CEM ? Si oui, quelles mesures 
de prévention recommander pour réduire l’exposition 
environnementale ou professionnelle aux CEM ?
l Quelle prise en charge médico-sociale envisager 
pour les patients se déclarant EHS ?
l Quelles recommandations pour la production de 
certificats médicaux dans le cadre de l’EHS ?
Compte tenu de l’état des connaissances, les réponses 
à ces questions élaborées par le groupe de travail et les 
conseils de prise en charge ont un niveau de preuve 
« Accord d’experts » (AE). Le groupe de travail insiste 
sur ce point et précise que, les réponses aux questions 
n’étant pas consensuelles, le niveau de preuve scien-
tifique étant faible, les réponses sont nuancées et des 
zones d’incertitude persistent.   
L’approche du groupe de travail dans l’élaboration des 
conseils s’est voulue toutefois très pragmatique. À 
titre d’exemple, à la question « Quelle prise en charge 
médico-sociale envisager pour les patients se décla-
rant EHS ? », le groupe de travail répond notamment 
« (…) des adaptations du poste de travail peuvent être 
envisagées pour diminuer la perception du risque, dès 
lors que ceci n’est pas trop contraignant pour le collectif 
de travail, telle que l’utilisation de câbles Ethernet plu-
tôt que du wifi… Il n’est pas conseillé de donner suite à 

Personnes se déclarant 
électrohypersensibles
Repères pour la pratique médicale

AUTEUR :

E. Peris, département Études et assistance médicales, INRS



6

INFOS À RETENIR

N° 178 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — JUIN 2024

des demandes maximalistes et onéreuses qui ne sont 
aucunement supportées par l’évidence scientifique  
(ex : blindage électromagnétique d’une pièce de travail). 
Parfois, une reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) peut être utile. Dans de nombreuses 
situations, les aménagements ne sont toutefois pas 
possibles, ou pas efficaces (…) ».

Après les réponses aux questions, le groupe de travail 
propose en synthèse une liste de conseils pour la pra-
tique clinique (démarche diagnostique, parcours de 
soins, aides sociales, place de la métrologie…). 

Le rapport est consultable sur le site de la SFST 
(https://www.societefrancaisedesanteautravail.
fr/_docs/actus/68/Fichier-68-1-083852.pdf) ainsi que 
ses autres recommandations (https://www.societe-
francaisedesanteautravail.fr/page-33/recommanda-
tions-de-la-sfst).
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Depuis 2004, la mission a été confiée à Santé 
publique France de mettre en place, d’animer et de 
coordonner un programme de surveillance épidé-
miologique des risques professionnels, par le biais 
des maladies à caractère professionnel (MCP). Pour 
mémoire, une MCP correspond à toute pathologie 
ou tout symptôme susceptible d’être d’origine pro-
fessionnelle et n’ayant pas fait l’objet d’une recon-
naissance en MP par un régime de sécurité sociale. 
Des données récentes concernant la souffrance psy-
chique viennent d’être publiées. 
Le programme MCP permet d’estimer la prévalence 
des MCP, de décrire les agents d’exposition profession-
nelle en lien avec ces pathologies ou symptômes et de 
suivre leur évolution dans le temps. Il peut également 
être une ressource pour estimer la sous-déclaration des 
maladies professionnelles (MP), fournir des éléments 
pour la révision ou l’extension de tableaux de MP et 
contribuer à l’orientation des politiques de prévention 
des risques professionnels.
Le programme s’appuie, en région, sur un réseau de 
médecins du travail volontaires, coordonné par le 
médecin inspecteur régional du travail et un épidé-
miologiste de Santé publique France. Les signalements 
de MCP sont organisés sur deux périodes distinctes de 
deux semaines consécutives. Les fiches de signalement 
renseignées par les médecins du travail indiquent la 
ou les pathologies constatées et les agents d’exposition 
suspectés d’en être à l’origine ou de l’aggraver (1 à 3 
agents par MCP signalée). Ces fiches sont transmises à 
l’inspection médicale du travail régionale. Les données 
sont ensuite centralisées au niveau de Santé publique 
France.

La participation des régions au programme a été va-
riable selon les années. En 2019, elles étaient huit.
Le codage des pathologies et des symptômes est réa-
lisé selon la Classification internationale des maladies 
(CIM)-10 et celui des expositions professionnelles par le 
thésaurus harmonisé de l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES) en neuf groupes.
La souffrance psychique a été codée selon le chapitre 
V de la CIM-10 (« troubles mentaux et du comporte-
ment »). D’autres troubles relevant de la sphère de la 
santé mentale, sans être considérés comme des mala-
dies, ont également été pris en compte. Ils figurent au 
chapitre XXI de la CIM-10 (« facteurs influant sur l’état 
de santé et motifs de recours aux services de santé » 
tels que le burnout et le stress lié à l’emploi).
La quasi-totalité des expositions professionnelles as-
sociées à la souffrance psychique appartiennent à la 
classe des Facteurs organisationnels, relationnels et 
éthiques (FORE), dont le premier niveau de description 
comprend six groupes : exigences inhérentes à l’acti-
vité, organisation fonctionnelle (management), rela-
tion au travail et violence, éthique personnelle-conflit 
de valeurs éthiques de l'entreprise, et autre facteur de 
majoration.
Entre 2013 et 2018, la souffrance psychique représentait 
la MCP la plus fréquemment signalée chez les femmes, 
avec une progression atteignant la moitié des cas en 
2018. Chez les hommes, la souffrance psychique repré-
sentait, sur cette même période, environ un tiers des 
signalements.

AUTEUR :
V. Langevin, département Études et assistance médicales, INRS

La souffrance psychique 
en lien avec le travail 
à partir du programme 
de surveillance des maladies 
à caractère professionnel

Nn n n
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Sur la période 2013-2019, la prévalence de la souffrance 
psychique liée au travail (SPLT) était deux fois plus im-
portante chez les femmes que chez les hommes (4,6 % 
contre 2,1 %). En 2019, la prévalence de SPLT était deux 
fois supérieure à celle de 2007, avec une augmentation 
notable à partir de 2016, quel que soit le sexe.
Les troubles anxieux et dépressifs mixtes étaient les 
affections psychiques les plus fréquemment signa-
lées, suivis des troubles dépressifs puis des troubles 
anxieux.
Sur cette même période 2013-2019, le risque de signa-
lement d’une SPLT augmentait avec la catégorie so-
cioprofessionnelle pour atteindre un maximum chez 
les femmes cadres. Chez les femmes, les risques les 
plus élevés concernaient les secteurs du transport et 
de l’entreposage, de la construction et de l’industrie. 
Chez les hommes, il s’agissait de l’agriculture, des 
autres activités de services, de l’hébergement et de la 
restauration.
En 2018, la première catégorie des FORE associée par les 
médecins du travail à la SPLT concernait l’organisation 
fonctionnelle du travail (le management), la deuxième 
relevant de la sphère relationnelle et des violences.

 POUR EN SAVOIR + 

  Delézire P, Homère J, Garras L, Bonnet T et al. - La souffrance psychique en lien avec le travail 
à partir du Programme de surveillance des maladies à caractère professionnel : résultats des 
enquêtes transversales 2013 à 2019 et évolution depuis 2007. Bull Epidémiol Hebd. 2024 ; 5  :  
92-103. 

  Homère J, Provost D, Delézire P, Garras L et al. - Programme de surveillance des maladies 
à caractère professionnel en France. Résultats des Quinzaines MCP sur la période 2012-2018. 
Santé publique France, 2023 (https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/
maladies-liees-au-travail/maladies-a-caractere-professionnel/documents/enquetes-etudes/
programme-de-surveillance-des-maladies-a-caractere-professionnel-en-france.-resultats-des-
quinzaines-mcp-sur-la-periode-2012-2018).

  Maladies à caractère professionnel. Santé Publique France, 2024 (https://www.
santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-liees-au-travail/maladies-a-
caractere-professionnel).
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Brochures, dépliants, animations 
et documents en ligne…

Comprendre et prévenir les risques biologiques
Trois nouvelles vidéos de sensibilisation
Quand parle-t-on de risque biologique en milieu professionnel ? Lorsqu’un 
travailleur est susceptible d’être exposé à un ou plusieurs agents biolo-
giques pouvant nuire à sa santé. Pour évaluer les risques biologiques et les 
prévenir, il est donc important de bien comprendre ce que sont les agents 
biologiques pathogènes, comment ils se transmettent à l’humain et où les 
trouver en milieu professionnel.
Trois nouvelles animations expliquent de manière simple tout ce qu’il faut 
savoir pour préserver la santé des salariés. 

Les agents biologiques
Ce fi lm d'animation présente les diff érentes catégories d'agents biolo-
giques (virus, bactéries, champignons...). Ils sont partout et majoritaire-
ment inoff ensifs. Cependant, certains sont susceptibles de provoquer des 
maladies. Le fi lm décrit les conditions nécessaires au développement des 
agents biologiques ; conditions qui peuvent se retrouver dans de nom-
breux secteurs professionnels.
Anim-403, 03min 59s

L'évaluation des risques biologiques
Cette animation explique la démarche d'évaluation des risques biolo-
giques, qui s'appuie sur la chaîne de transmission. Cette démarche consiste 
d'une part à identifi er les réservoirs d'agents biologiques et leurs voies de 
transmission et, d'autre part, à repérer les expositions des travailleurs aux 
réservoirs.
Anim-404, 03min 04s

Comment rompre la chaîne de transmission des agents 
biologiques ?
Ce fi lm porte sur la prévention des risques biologiques en milieu profes-
sionnel. Il explique comment rompre la chaîne de transmission en agis-
sant sur les réservoirs, sur les expositions et au niveau des salariés.
Anim-405, 03min 17s

Risques chimiques ou biologiques. 
Retirer ses gants en toute sécurité.
Gants réutilisables
Ce dépliant présente, en images, la marche à 
suivre pour retirer ses gants de protection réu-
tilisables, en évitant toute contamination. Il 
rappelle également les règles d'utilisation des 
gants de protection.
Réf. ED 6169, dépliant 2 volets. 
Un autre dépliant traite des gants à usage 
unique (réf. ED 6168).

RISQUES
CHIMIQUES
OU BIOLOGIQUES
Retirer ses gants
en toute sécurité

G
an

ts réutilisables

G
ants réutilisabl

es

Pour être protégé,
apprenez à bien retirer vos gants.

Le programme de protection respiratoire
Fiche pratique de sécurité
Lorsque le port d'un appareil de protection respira-
toire s'impose, l'employeur doit sélectionner l'appareil 
adapté, informer et former les utilisateurs, s'assurer 
que l'appareil est utilisé de façon adéquate, mettre 
en œuvre le suivi pour l'entretien et la maintenance. 
L'ensemble de ces éléments forme le programme de 
protection respiratoire.
Réf. ED 156, 6 p.

 

Fiche pratique de sécurité |  ED ???

 

Dans la démarche de prévention des 
risques chimiques, l’emploi des équipe-
ments de protection individuelle (EPI) 
intervient en dernier recours, après la 
mise en œuvre de mesures d’élimina-
tion ou de réduction des risques. Dans 
les cas où ces mesures sont insuffi-
santes, nécessitent un délai d’appli-
cation ou sont techniquement impos-
sibles à mettre en place et qu’il existe 
un risque d’altération de la santé par 
inhalation, alors l’utilisation d’un appa-
reil de protection respiratoire (APR) est 
nécessaire.

Un appareil de protection respiratoire 
peut protéger contre des gaz, des 
vapeurs, des poussières, des aérosols 
ou dans une atmosphère appauvrie en 
oxygène.

Quand un appareil de protection respi-
ratoire est utilisé, il est conseillé d’éta-
blir un programme de protection res-
piratoire.

Le programme de protection respi-
ratoire détaille, par écrit, les mesures 
prises pour s’assurer de la sélection 
d’appareils adaptés, de la formation 
des utilisateurs, de l’utilisation adé-
quate des appareils et de l’application 

rigoureuse des règles d’entretien et de 
maintenance.

Il doit être compréhensible à tous les 
niveaux de l’organisation et être rééva-
lué régulièrement, en particulier pour 
prendre en compte les changements 
intervenant sur le lieu de travail et 
affectant l’utilisation des APR.

Il est recommandé de nommer un 
administrateur du programme qui en 
assure le suivi.

Le programme de protection respira-
toire peut utilement être intégré dans la 
consigne d’utilisation que l’employeur a 
l’obligation d’élaborer, en application de 
l’article R. 4323-105 du Code du travail.

Éléments du programme 
de protection respiratoire

Les éléments que doit contenir le pro-
gramme de protection respiratoire sont 
listés dans le tableau 1 page suivante. 
Ils sont détaillés ci-dessous. 

Sélection de l’APR

Lorsque l’évaluation des risques a dé- 
montré la nécessité d’utiliser un APR, 
les informations recueillies doivent être 

intégrées dans la procédure de sélec-
tion de l’appareil adapté. Les diffé-
rentes étapes de cette procédure sont 
décrites dans le guide ED 6106 (voir 
Bibliographie), à savoir :
• Identif ication de la nature des 
dangers pour la santé par inhalation 
(défaut d’oxygène, présence de subs-
tances dangereuses).
• Estimation des concentrations en 
substances dangereuses au poste de 
travail.
• Détermination du niveau de protec-
tion minimal requis.
• Évaluation des caractéristiques de 
l’atmosphère de travail (température, 
humidité…).
• Évaluation des exigences du poste 
de travail en termes de tâche, durée de 
port, rythme de travail, communication, 
mobilité, visibilité, outils utilisés, autres 
EPI nécessaires au poste de travail…
• Évaluation des spécificités du porteur 
(lunettes, barbe…).
• Détermination du type d’APR et, le 
cas échéant, des filtres adaptés.

Un modèle de fiche récapitulative des 
éléments ayant abouti au choix des 
APR est présenté dans ce document.

Lorsque le port d’un appareil de protection respiratoire s’impose, l’employeur doit sélectionner 
l’appareil adapté, informer et former les utilisateurs, s’assurer que l’appareil est utilisé de façon 
adéquate, mettre en œuvre le suivi pour l’entretien et la maintenance. L’ensemble de ces 
éléments forme le programme de protection respiratoire.

Le programme de protection respiratoire

Fiche pratique de sécurité |  ED 156
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Les rendez-vous de Travail & Sécurité : 
Agir pour la prévention des lombalgies 
La rédaction de la revue Travail & Sécurité propose une nouvelle table ronde en 
ligne sur le thème « Agir pour la prévention des lombalgies ». 
L'émission réunit deux experts : Emmanuelle Peris, experte d'assistance médicale 
à l'INRS et Laurent Kerangueven, expert d'assistance-conseil à l'INRS, ainsi que 
deux témoins d'entreprises : Marie-Odile Vincent, directrice de l'Ehpad Jacques 
Bonvoisin de Dieppe et Fabrice Isnard, QSSE chez Onet Airport Services pour 
débattre des sujets suivants : Quelles sont les origines des douleurs lombaires ? 
Quels sont les secteurs d’activité les plus concernés ? Quels sont les moyens d’ac-
tion pour empêcher leur apparition ?
https://www.travail-et-securite.fr/ts/RDV/les-rendez-vous-de-travail-et-secu-
rite-agir-pour-la-prevention-des-lombalgies.html

Démarche de 
prévention des troubles 
musculosquelettiques (TMS)
Démarche de prévention 
des risques
Ce guide propose une démarche 
pour prévenir les troubles muscu-
losquelettiques (TMS) au travers 
d'un processus d'amélioration 
continue et d'une approche de 
type conduite de projet. Elle est 
structurée autour de quatre étapes 
que sont l'engagement dans la dé-
marche, l'état des lieux, l'analyse 
approfondie et la transformation 
des situations de travail. Au fi l de 
ces étapes, trois actions continues 
et transverses conditionnent la 
réussite de la démarche : mobiliser, 
communiquer et évaluer. L'inté-
gration de cette démarche à l'orga-
nisation habituelle de l'entreprise 
concourt à une prévention durable 
et effi  cace des TMS.
Réf. ED 6518, 36 p.
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ED 6494

Les postures  

sédentaires au travail

Définition, effets sur la santé  

et mesures de prévention

Les postures sédentaires au 
travail
Défi nition, eff ets sur la santé 
et mesures de prévention
Les postures sédentaires, fré-
quemment rencontrées en entre-
prise, sont associées à de nom-
breuses pathologies. Destinée aux 
préventeurs, cette brochure aide 
à identifi er ces postures séden-
taires, à connaître leurs eff ets sur 
la santé et à prévenir les risques 
professionnels associés. L’aména-
gement et l’organisation du travail 
doivent permettre d’interrompre 
régulièrement le maintien de ces 
postures et d’en limiter la durée.
Réf. ED 6494, 2e édition, 24 p.
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TRAVAIL ET FORTE CHALEUR
P R OT ÉG E Z -VO U S  !

Être vigilant
pour ses  

collègues ! Signaler,  
dès que l’on se  

sent mal !

Protéger 
peau et tête 
du soleil !

Adapter  
ses activités !

Boire 
régulièrement

de l’eau !

Travail par forte chaleur : 
comment agir ?

Travail 
lors de  
période  
de forte 
chaleur

réflexes
Ayez
les bons

Travail par forte chaleur : 
comment agir ?
Le travail lors de périodes de forte 
chaleur, particulièrement à l’exté-
rieur, présente des dangers. La 
canicule ou des conditions inhabi-
tuelles de chaleur sont à l’origine 
de troubles pour la santé voire 
d’accidents du travail dont certains 
peuvent être mortels.
Les risques professionnels induits 
par les conditions climatiques et 
leur prévention doivent être pris en 
compte dans le document unique 
et l’organisation du travail doit être 
adaptée en conséquence.
Selon les conditions de travail du 
salarié (température, soleil, humi-
dité, vêtements…), une vigilance 
particulière est nécessaire lorsque 
les températures sont élevées.
Réf. ED 6371, 2e édition, 16 p.

Travail lors de période de 
forte chaleur : ayez les bons 
réflexes
Lors de journées de chaleur intense, 
l'organisme des salariés est for-
tement sollicité au travail. Ce dé-
pliant, destiné aux salariés, décrit 
les signaux d'alerte et donne des 
conseils pour se protéger au travail 
par forte chaleur.
Réf. ED 6372, 2e édition, dépliant 
4 volets. 

Travail et forte chaleur, protégez-vous !
Affiche Réf. A 842

Prévention des risques 
professionnels liés à la 
gestion des déchets du BTP
Cette brochure décrit une démarche 
de prévention des risques profes-
sionnels et donne des conseils de 
prévention à toutes les étapes de 
la filière de gestion des déchets du 
BTP en intégrant, le plus en amont 
possible, tous les acteurs concer-
nés. Appliquée au domaine du BTP, 
la mise en œuvre de l’économie cir-
culaire implique de nouvelles orga-
nisations et méthodes de travail 
pour les entreprises en adoptant un 
mode de gestion durable des pro-
duits, équipements, matériaux et 
déchets (PEMD) issus des travaux 
de rénovation ou de déconstruc-
tion. Les préconisations de pré-
vention du guide s’appliquent aux 
projets de réhabilitation de sites, et 
à la création ou à la modernisation 
de centres de tri des déchets du BTP.
Réf. ED 6527, 77 p.
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à la gestion des déchets  
du BTP

ED 6527
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PARTICIPEZ À LA RECHERCHE

Étude sur la conception et 
l’aménagement des bureaux 
ouverts (open-space)
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RECHERCHE
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RECHERCHEMême si des progrès ont été réalisés 
cette dernière décennie sur la question du bien-être 
dans les bureaux ouverts, des enquêtes récentes 
montrent que l'insatisfaction des salariés à l'égard 
de leur environnement de travail persiste.
L’INRS conduit une étude visant à évaluer, en situa-
tion réelle, la perception qu’ont les salariés de leur 
environnement physique de travail (bruit, lumière, 
température…). Il s'agira, pour l'équipe en charge 
de cette étude, de faire des relevés des paramètres 
physiques de l’espace de travail et d’interroger les 
salariés sur leur perception de cet environnement 
(gêne, fatigue).

Objectifs de l’étude
l Collecter des données de terrain permettant d’établir 
un lien entre les paramètres d’ambiance physique des 
bureaux ouverts et le ressenti des salariés ;
l Proposer des recommandations sur la conception et 
l’aménagement des open-space.

Méthodologie
l Trois étapes sont prévues :
- mesures acoustiques du local à vide (en l’absence des 
salariés) sur une durée de 2 à 3 h. Ces mesures peuvent 
être effectuées le matin ou le soir selon la préférence de 
l’entreprise ;
- mesures de l’ambiance physique (bruit ambiant, lumi-
nosité, température, hygrométrie) pendant une journée 
de travail normale ;
- déploiement d’un questionnaire d’une durée de 10 min 
environ.
l L’intervention sera réalisée de façon à ne pas pertur-
ber l’activité de l’entreprise. Les données recueillies, 
dont le seul but est de faire progresser les connais-
sances sur l’aménagement des bureaux ouverts, seront 
anonymisées avant traitement.

l Les résultats des mesures, le détail de leur analyse, 
ainsi que des conseils de prévention adaptés à chaque 
situation évaluée, pourront être communiqués aux 
entreprises via un rapport de synthèse. Une réunion de 
restitution pourra également être organisée, si l’entre-
prise le souhaite.

Entreprises recherchées
l Toute entreprise quel que soit le secteur d’activité, 
disposant d’un ou plusieurs espace(s) de bureaux 
ouverts dans le(s)quel(s) travaillent plus de 5 collabo-
rateurs. Ces espaces sont utilisés en poste fixe ou en 
mode flex-office. Ils accueillent des activités de tout 
type : centre d’appels, activité collaborative, adminis-
tration, accueil du public…

Responsables d’étude à contacter  :

Laurent Brocolini ou Lucas Lenne
Tél. : 03 83 50 20 35
laurent.brocolini@inrs.fr ou lucas.lenne@inrs.fr
Département Ingénierie des équipements de travail,
INRS
1, rue du Morvan, CS 60027, 
54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex
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PARTICIPEZ À LA RECHERCHE

Étude de la vitesse de récupération 
de la fatigue auditive à la suite d’une 
exposition professionnelle au bruit
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RECHERCHEL’INRS a récemment mis en évidence qu'une 
exposition sonore professionnelle comprise entre 
80 et 87 dB(A) engendrait de la fatigue auditive, 
c’est-à-dire une diminution temporaire des perfor-
mances auditives. Jugée bénigne car en apparence 
réversible, cette fatigue auditive répétée tout au 
long d’une carrière peut provoquer à terme des 
troubles auditifs graves, comme une surdité ou des 
acouphènes.

L’INRS sollicite la participation d’entreprises pour éva-
luer la vitesse de récupération de la fatigue auditive 
après une exposition sonore au poste de travail.

Objectifs de l’étude
l Caractériser la vitesse de récupération de la fatigue 
auditive en situation réelle ;
l Élaborer des recommandations pouvant permettre 
de lutter contre son accumulation et prévenir le risque 
auditif à plus long terme.

Méthodologie
l Cette étude s’inscrit dans un protocole de recherche 
validé par le Comité de protection des personnes Ouest 
III. La contribution des salariés sera basée sur le volon-
tariat. Les salariés participeront, après information 
préalable sur le déroulement de l’étude, à une phase 
d’inclusion (15 à 20 minutes), au cours de laquelle ils 
donneront par écrit leur consentement libre et éclairé 
puis rempliront un questionnaire, avec l’assistance 
d’un représentant de l’INRS. 
l Des mesures auditives seront ensuite réalisées : une 
première avant la prise de poste (20 minutes), puis 
quatre mesures pendant les deux heures suivant la fi n 
de l’exposition sonore (10 minutes par mesure). 
l Pendant la période de récupération, les volontaires 

Responsables d’étude à contacter  :

Thomas VENET ou Benoit POUYATOS,
Tél .: 03 83 50 85 08 ou 03 83 50 21 02
thomas.venet@inrs.fr ou benoit.pouyatos@inrs.fr
Département Toxicologie et biométrologie, INRS
1, rue du Morvan, CS 60027, 
54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

Scannez ce QR-code pour obtenir la lettre 
d’information complète du protocole de l’étude :

ne devront pas être exposés à du bruit. L’exposition 
sonore individuelle sera précisément mesurée grâce à 
un exposimètre.
l Chaque volontaire recevra ses propres résultats. Les 
résultats anonymisés, leur analyse et, le cas échéant, 
des conseils de prévention adaptés à la situation feront 
l’objet d’un rapport qui sera remis à l’entreprise. À sa 
demande, une réunion de restitution des éléments du 
rapport pourra être organisée.

Salariés recherchés
l Salariés travaillant dans toute entreprise, quel que 
soit le secteur d’activité, ayant une activité susceptible 
d’exposer les salariés à des niveaux de bruits supérieurs 
à 80 dB(A) pendant au moins deux heures par jour.
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PARTICIPEZ À LA RECHERCHE

Usages numériques avec 
les machines industrielles 
et pratiques de cybersécuritéPARTICIPEZ
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En entreprise, de nombreuses machines 
(machines-outils, installation automatisée, lignes 
d’assemblage, presses, machines d’emballage…) 
peuvent être connectées, reliées à des réseaux infor-
matiques internes ou externes. En cas d’acte mal-
veillant, il existe un risque d’arrêt de production, de 
dommages matériels voire d’accident du travail.
L’INRS mène actuellement une étude pour aider les 
entreprises à prendre en compte le « risque cyber » en 
milieu industriel et son impact pour la santé et sécu-
rité des travailleurs.

Objectifs de l’étude
l Recueillir des informations sur les usages du numé-
rique avec ces machines, les pratiques en matière de 
cybersécurité et la perception sur le risque de cyber-
attaque et ses conséquences sur les machines et les 
travailleurs ;
l Construire une méthode d’analyse de « risque cyber » 
pour les machines, à des fins de prévention des risques 
professionnels.

Méthodologie
l En fonction du profil professionnel du répondant 
(production et HSE, maintenance-travaux neufs ou in-
formatique), un questionnaire au format électronique, 
adapté à chaque profil, est à renseigner. Le question-
naire est prévu pour être spécifique à une machine. Si 
plusieurs machines sont disponibles dans l’entreprise, 
un questionnaire pourra être rempli pour chaque ma-
chine. Les questionnaires seront anonymes (entreprise 
et répondant non identifiés) et les réponses, confiden-
tielles. Le temps de remplissage d’un questionnaire est 
estimé à 15 minutes environ. Les résultats de l’étude 
pourront faire l’objet de la mise à disposition, pour les 

Responsable d’étude à contacter  :

Pascal LAMY
Tél. : 03 83 50 98 25
pascal.lamy@inrs.fr 
Département Ingénierie des équipements de travail
INRS, 1, rue du Morvan, CS 60027, 
54519 Vandœuvre-lès-Nancy Cedex

préventeurs, d’une démarche méthodologique pre-
nant en compte le « risque cyber » dans l’évaluation des 
risques professionnels liés à l’utilisation des machines 
industrielles.

L’accès au questionnaire se fait en ligne sur un site 
sécurisé :
https://manager-enquetes.inrs.fr/SurveyServer/s/cpi/
CyberSecuriteMachines/Machines.htm
Les retours des questionnaires sont attendus pour le 
30 septembre 2024 au plus tard.

Salariés recherchés
l Salariés travaillant dans toute entreprise, quelle que 
soit sa taille, utilisant des machines industrielles pou-
vant être connectées ou les concevant pour ses propres 
besoins: machines-outils, machines spéciales, installa-
tions automatisées, lignes d’assemblage… Ce peut être, 
par exemple, dans le secteur industriel ou manufactu-
rier pour la production de biens d’équipements, dans le 
secteur du travail du bois, dans l’industrie agroalimen-
taire.
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ÉTUDES & SOLUTIONS

Revêtement des métaux

Aéronautique

Transport urbain

Verre

Fab. Équip. Élec.

Ferroviaire

Réparation Ouv. Métal.

Fab. Mach./Équip.

Instal. Équip. Ind.

Fab. Prod. Métal.

Naval

Automobile

Travail des métaux

BTP

Énergie

Ind. Chimique

Motocycles

0 % 
2 % 

4 % 
6 % 

8 % 
10 % 

12 % 
14 % 

•  une partie relative à la projection thermique : 

nombre de salariés dans les ateliers dans lesquels 

sont placées les installations de projection ther-

mique, type d’installations et nombre de salariés 

travaillant sur les installations, type d’appareil de 

protection respiratoire utilisé, matériaux utilisés, 

ainsi que les objectifs re
cherchés ;

•  une partie portant sur les opérations de préparation 

des supports et de nettoyage des zones de travail ;

•  une dernière partie concernant les opérations de 

sous-traitance.

Avant d’être envoyé aux établissements interrogés, 

ce questionnaire a été validé auprès d’établisse-

ments tests.

Le redressement des réponses à l’ensemble des 

établissements des 56 secteurs a été réalisé après 

avoir vérifié par contacts téléphoniques que les non-

répondants se comportaient comme les établisse-

ments répondants. Les résultats présentés dans le 

Tableau 2 ont été calculés par rapport à l’activité et 

non par rapport aux secteurs d’activité.

Le taux de retour est de 43 %. Après redressement, 

entre 780 et 960 établissements appartenant aux 

secteurs interrogés utilisent au moins un procédé 

de projection thermique. Plus précisément, 74 % des 

établissements ne possèdent qu’un seul procédé de 

projection thermique. A l’opposé, 2 % des établisse-

ments possèdent les cinq procédés, il s’
agit essen-

tiellement d’établissements faisant du revêtement et 

du travail des métaux. De même, 14 % des établisse-

ments utilisent deux procédés, 8 % trois procédés et 

2 % quatre procédés.

Mise à part l’activité militaire, peu représentative 

avec seulement sept établissements et n’apparais-

sant pas sur la Figure 1, le secteur du revêtement 

de surface présente, logiquement, le ratio le plus 

important entre les établissements faisant de la 

projection thermique et le nombre total d’éta-

blissements de cette activité. Aucune réponse 

positive n’a été collectée dans les activités de 

la chimie et de la fabrication des motocycles. 

Ces deux activités n’apparaissent plus dans les 

traitements suivants. Les établissements se 

trouvent majoritairement dans les régions Rhône-

Alpes, Centre, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Nord-

Pas de Calais et Ile-de-France.

La projection thermique est essentiellement réa-

lisée dans des établissements employant moins 

de 20 salariés (67 %) (Cf. Figure 2). La plupart des 

ateliers dans lesquels sont placées les installa-

tions de projection thermique sont également de 

très petite taille puisque le nombre de salariés 

par atelier est, dans 63 % des cas, inférieur à 5. 

Entre 4 100 et 4 900 salariés conduisent les ins-

tallations de projection thermique ou travaillent à 

proximité de celles-ci.

Parmi les établissements faisant de la projection 

thermique, 60 % sont des sous-traitants. Ils 
appar-

tiennent majoritairement aux secteurs du revête-

ment des métaux (33 %), du BTP (15 %), du travail 

des métaux (12 %), de la réparation d’ouvrages 

métalliques (10 %) et de l’installation d’équipement 

industriel (8 %). Ces établissements travaillent pour 

les secteurs de la sidérurgie (24 %), de l’automobile 

(13 %), de la pétrochimie (9 %) et de l’énergie (8 %).

Le procédé par arc électrique est le plus utilisé 

avec 57 % des établissements détenant au moins 

une installation. Le procédé par flamme-fil est 

présent dans 42 % des établissements, le procédé 

par flamme-poudre dans 24 % des établissements. 

Le procédé par plasma n’est mis en œuvre que dans 

12 % des établissements. Le procédé par HVOF est le 

moins représenté avec seulement 6 % des établisse-

ments, sachant qu’un établissement peut posséder 

plusieurs procédés (Cf. Figure 3). 

Le type d’installations dépend du procédé mis en 

œuvre (Cf. Figure 4). Pour des procédés très exo-

thermiques comme par plasma ou HVOF, leur mise 

en œuvre se fera préférentiellement en cabine 

confinée. Les quelques appareils portatifs déclarés 

sont utilisés hors cabine, lorsque la pièce à revê-

tir est trop volumineuse. Dans ce cas, l’installation 

est moins exothermique. A contrario, le
s procédés 

nécessitant une source de chaleur moindre (arc 

électrique et flamme) sont utilisés préférentielle-

ment en appareils portatifs. 

L’alliage zinc-aluminium est le matériau le plus 

fréquemment projeté tous procédés confondus 

(Cf. Figure 5). Toutefois, la distribution sera différente 

en fonction des procédés : l’alliage zinc aluminium 

sera projeté par les procédés par arc électrique et 

par flamme-fil, les alliages base nickel, nickel-chrome 

seront projetés par le procédé flamme-poudre. Les 

céramiques seront projetées par le procédé plasma 

et les carbures seront plutôt projetés par le pro-

cédé HVOF. Le nickel-chrome et les alliages à base 

de nickel et de chrome, essentiellement projetés par 

le procédé flamme-poudre sont également projetés 

par les quatre autres procédés. La projection ther-

mique nécessite, dans certaines situations, d’utiliser 

des matériaux dangereux pour la santé (chrome, 

nickel, aluminium, cobalt, cadmium…). Les particules 

émises sont de taille nanométrique [6]. Il est néces-

saire de mettre en place des moyens de prévention 

adaptés (port d’appareils iso
lants à adduction d’air 

ou autonomes, par exemple), surtout lors de l’utili-

sation d’appareils portatifs. O
r, d’après les résultats 

de l’enquête, 23 % des établissements n’utilisent pas 

d’appareils de protection respiratoire (APR) lors de 

l’utilisation d’appareils portatifs et 10 % des établis-

sements utilisent des appareils à ventilation libre, 

insuffisants s’il s
’agit de masques jetables.

Les procédés par arc électrique, flamme-fil et 

flamme-poudre sont utilisés dans les traitements 

Notes techniques

DÉFINITIONS

Taille des établissements : 

•  Micro-entreprises (µE) : moins de 10 salariés

•  Très petites entreprises (TPE) : 

10 à 19 salariés

•  Petites et moyennes entreprises (PME) : 

20 à 249 salariés

•  Entreprises de taille intermédiaire (ETI) : 

250 à 499 salariés

•  Grandes entreprises (GE) : 500 salariés 

et plus

Appareils de protection respiratoire :

•  Ventilation libre : demi-maque filtrant, 

masque ou demi-masque à cartouche

•  Ventilation assistée ou motorisée : masque, 

demi-masque, cagoule, casque ou écran facial

•  Apport d’air non pollué en bouteille ou pris 

à l’extérieur de la cabine : masque, casque ou 

cagoule

Petites et moyennes

entreprises

Entreprises de taille

intermédiaire

Grandes entreprises

Micro-entreprises

Très petites entreprises

26 %

19 %

48 %

3 %
4 %

Grandes entreprises

Entreprises de taille intermédiaire

Petites et moyennes entreprises

Très petites entreprises

Micro-entreprises

0 Arc électrique
Flamme-�l Flamme-poudre

Plasma
HVOF

100

200

300

400

500

600

ACTIVITÉ

SECTEURS D’ACTIVITÉ 

NAF

TAUX DE 

SONDAGE

TAUX DE 

RETOUR

Total

35 %
42 %

Aéronautique
30.30Z 33.16Z 26.51Z

100 %
49 %

Automobile

29.10Z 29.20Z 29.32Z 

33.17Z

52 %
50 %

BTP

43.32B 43.34Z 43.99B
11 %

30 %

Énergie

05.10Z 06.10Z 19.20Z 

35.11Z 35.21Z 35.22Z 

35.30Z

100 %
37 %

Fabrication 

d’équipements 

électriques

27.11Z 27.90Z
100 %

50 %

Fabrication de 

machines et 

équipements

28.11Z 28.12Z 28.13Z 

28.14Z 28.15Z 28.22Z 

28.29Z 28.30Z 28.41Z 

28.49Z

100 %
46 %

Fabrication de produits 

métalliques

25.11Z 25.12Z 

25.29Z-25.73A 25.73B 

25.99A 25.99B

49 %
49 %

Ferroviaire
30.20Z 49.10Z 49.20Z

28 %
52 %

Industrie chimique

20.59Z

100 %
68 %

Installation 

d’équipements

33.20A 33.20C
36 %

30 %

Militaire

30.40Z

100%
86 %

Motocycles

30.91Z

100 %
38 %

Naval

30.11Z 33.15Z
100 %

42 %

Réparation d’ouvrages
33.11Z 33.12Z 33.14Z 

33.19Z

38 %
41 %

Revêtement des 

métaux

25.61Z

100 %
50 %

Transports urbains

49.31Z

100 %
55 %

Travail des métaux
25.50B 25.62B

26 %
22 %

Verre

23.11Z 23.12Z 23.13Z 

23.14Z 23.19Z

100 %
45 %

D TABLEAU 2 

Regroupement 

des secteurs 

d’activité, taux 

de sondage et taux 

de retour

D FIGURE 1 Pourcentage d’établissements faisant de la projection thermique 

par rapport à l’ensemble des établissements pour chaque activité

D FIGURE 2 Répartition des établissements faisant de la projection thermique 

en fonction de l’effectif

D FIGURE 3 Nombre d’établissements possédant au moins une installation de projection 

thermique en fonction du procédé (un établissement peut posséder plusieurs procédés)
q

SAVOIRS & ACTUALITÉS

Dossier

DU NOUVEAU 

DANS LA PRÉVENTION 

DES RISQUES CHIMIQUES

En 2015, deux actualités marqueront la prévention des risques chimiques, qui concerne 

presque tous les secteurs d’activité. Au niveau européen, le règlement CLP devient 

l’unique système de classification, d’étiquetage et d’emballage des substances 

et mélanges chimiques. En France, le logiciel Seirich sera mis en ligne afin d’aider 

les entreprises à évaluer leurs risques, à mieux connaître leurs obligations 

réglementaires et à mettre en place un plan de prévention. Ce dossier fait le point sur 

ces deux sujets et présente également les résultats de campagnes d’évaluation des 

expositions à deux substances particulièrement dangereuses : le chrome VI et le styrène.

SOME CHANGES FOR CHEMICAL RISK PREVENTION – In 2015, two developments will 

mark chemical risk prevention, which concerns almost all sectors of activity. At European 

level, the CLP Regulation is becoming the sole system for classifying, labelling, 

and packaging chemical substances and mixtures. In France, the software Seirich will be 

made available in order to help companies to assess their risks, to be better aware 

of their regulatory obligations, and to put in place prevention plans. This file takes stock 

of these two subjects and also presents the results of campaigns for assessing exposures 

to two substances that are particularly dangerous: chromium VI and styrene.

Dossier coordonné par Raymond Vincent, INRS, Direction des applications
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 Les produits chimiques au travail : 

des risques souvent ignorés

P. 22

 Règlement CLP : comprendre la classification 

et l’étiquetage des produits chimiques

P. 26

 Styrène et polyester 

stratifié : niveaux 

d’exposition et actions 

de prévention

P. 40

 Seirich, un logiciel 

d’ évaluation et d’information 

sur les risques chimiques

P. 31

 Chrome VI, 

des expositions élevées 

et préoccupantes

P. 34
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VEILLE & PROSPECTIVE

2030. Il ne s’agit toutefois que d’estimations. 

Le contexte actuel du marché du photovoltaïque 

en France ne laisse pas présager un avenir aussi 

radieux. En janvier 2014, l’État a en effet sup-

primé les aides financières destinées à soutenir 

la filière. À cela s’ajoute la très forte concurrence 

qui oppose les producteurs de panneaux photo-

voltaïques européens aux producteurs chinois. Par 

ailleurs, un certain nombre de producteurs fra
n-

çais et européens ont jeté l’éponge compte tenu de 

la perte de vitesse du marché.

Les acteurs de la filière photovoltaïque avaient 

toutefois anticipé le changement réglementaire 

en appliquant le principe de responsabilité élar-

gie des producteurs (REP). Deux associations, 

PV Cycle [5] et CERES, se sont structurées ces der-

nières années pour organiser la collecte volontaire 

et initier le recyclage des panneaux en fin de vie 

en Europe. Bien que le CERES ait cessé ces activi-

tés fin 2013, les principaux producteurs fra
nçais 

ont rejoint l’association européenne PV Cycle pour 

créer une branche française.

Il conviendra par conséquent de suivre la struc-

turation de la filière de collecte et de traitement 

en France. Au vu de l’état d’avancement, les diffé-

rents projets de développement ne présagent pas 

d’implantation avant 2016. •

1. Wafer : désignation d’une plaque ou « galette »
 

de sem
i-conducteur dans l’industrie é

lectro
nique.

Panneaux photovoltaïques

entiers

Séparation verre/

module solaire

Élimination chimique

des métaliseurs (électrodes)

Wafer de silicium

Délamination thermique
Délamination chimique

Broyage

Élimination des couches

semi-conductrices

Séparation solide/liquide

des fractions

Criblage

Décantation et �ltration
EVA/Verre

Précipitation des métaux 

(procédé hydrométallurgique)

Concassage

Panneaux photovoltaïques

cassés

Retrait connectique électrique et cadre aluminium

Fragment verre

Recyclage

du verre

Recyclage

du verre

Wafer de 2nde main

ou recyclage silicium

Verre entier

Éllimination de

l’encapsulant (EVA)

Fragment EVA
Filtrat enrichi en métaux

Recyclage

ou valorisation

Extraction, puri�cation

et valorisation des métaux
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D FIGURE 1 

Panorama des 

différentes 

stratégies de 

traitement 

des panneaux 

photovoltaïques.

ENCADRÉ 2

LES DIFFÉRENTES TECHNOLOGIES 

DE PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES

1re génération : La première technologie 

photovoltaïque développée concerne tous 

les panneaux à base de silicium mono ou 

polycristallin. Il s’agit de la technologie 

la plus répandue sur le marché actuel et 

disposant des rendements de conversion 

les plus importants (polycristallin).

2e génération : Cette technologie regroupe 

tous les panneaux à couches minces. Elle 

comprend deux types de cellule : la cellule 

au tellure de cadmium (CdTe) et la cellule 

CIGS (cuivre, indium, gallium, sélénium). 

Moins onéreuses à produire et adaptables 

sur des supports plus souples, ces cellules 

ont en revanche un rendement de conversion 

inférieur aux technologies cristallines.

3e génération : L’effort de recherche sur les 

nouvelles technologies photovoltaïques 

porte principalement sur la technologie des 

panneaux souples et/ou à hauts rendements. 

Il s’agit le plus souvent de cellule organique 

(technologie OPV, cellule de Grätzel ou 

technologie à pigments photosensibles).

Les fiches HST
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Utiliser MiXie France pour améliorer 

la prévention du risque chimique

Il existe un grand nombre de substances mises sur 

le marché. Il est très difficile de connaître, par des 

tests toxicologiques expérimentaux ou par des études 

épidémiologiques, les effets de toutes ces substances 

et de leurs combinaisons. 

MiXie peut vous aider à améliorer vos stratégies 

de contrôle des agents chimiques dangereux en vous 

alertant lorsque des substances présentent des effets 

similaires, potentiellement additifs.

Les effets des 118 substances soumises à une VLEP-

8h insérées dans la base de données de MiXie France 

ont été répartis dans 32 classes d’effets toxiques. 

On suppose que les substances présentes dans 

un même environnement de travail et attribuées à une 

même classe ont un effet additif : l’i
ndice d’exposition 

du mélange pour la classe d’effet concernée est  

alors calculé.

Les limites de MiXie France

 
L'exposition à des mélanges peut donner lieu 

à divers phénomènes pouvant modifier la toxicité 

des substances prises individuellement : l'additivité 

prise comme hypothèse par défaut dans MiXie France 

mais aussi l'in
fra-additivité (le mélange est moins 

toxique que l’addition de la toxicité des substances) 

ou la supra-additivité (les effets sont synergiques, 

supérieurs à l’additivité des substances). Une analyse 

approfondie de la littérature sur les mélanges peut 

être nécessaire pour détailler ces mécanismes. 

Mixie est un outil web gratuit disponible sur : 

www.inrs-mixie.fr 

COMMENT ESTIMER LES RISQUES 

DE MULTI-EXPOSITIONS 

AUX AGENTS CHIMIQUES ?

En milieu professionnel, rares sont les situations où les travailleurs ne sont exposés 

qu’à une seule substance. Comment évaluer les possibles effets liés aux multi-expositions ? 

MiXie France, outil simple et facile à utiliser, vous permet d’évaluer à partir de données 

de mesure le potentiel additif ou non des substances.
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ATTENTION !

MiXie France n'est qu'un outil d'aide 

à la décision qui ne saurait rendre compte 

de l'ensemble des effets des mélanges.

Si l'indice d'exposition est supérieur à 100 %, 

la situation est jugée potentiellement à risque.IE =          
 
  concentration de la substance X  

x 100

VLEP de la substance X

x

Le travail de laboratoire, un environnement de multi-expositions.
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Déterminants organisationnels 
des accidents du travail : une 
analyse longitudinale du point 
de vue de l’employeur
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Cette étude épidémiologique 
avait pour objectif 
d’analyser, par une approche 
longitudinale, les liens entre 
l’organisation du travail et la 
survenue d’accidents du travail 
(AT) en se basant sur le volet 
« employeur » des enquêtes 
Conditions de Travail. Des 
analyses de régressions 
logistiques ont montré que 
l’évolution des taux d’AT entre 
2013 et 2016 différaient en 
fonction du type d’activité, 
de la taille de l’entreprise et 
des fréquences d’expositions 
professionnelles. Parmi les 
facteurs organisationnels 
caractérisés en 2013, les 
objectifs individuels chiffrés 
pour tous, les normes, 
certifications et accréditations, 
l’implication des salariés 
dans les décisions ainsi que 
la formation spécifique de 
l’encadrement à la prévention 
des risques psychosociaux 
constituent des leviers de 
prévention des AT. Un climat 
social constructif est un levier 
pour la prévention des AT.

Malgré les nom-
breux efforts réalisés afin d’amé-
liorer la prévention en santé et 
sécurité au travail, les accidents 
du travail (AT) peuvent encore 
se traduire par de graves lésions, 
voire des décès, représentant ain-
si un réel problème de santé au 
travail [1]. La Caisse nationale de 
l’assurance maladie (CNAM) faisait 
état, en 2022, de 788 604 AT dont 
738 décès [2]. Outre les atteintes à 
la santé, ces AT engendrent égale-
ment des coûts importants, aussi 
bien pour la victime que pour son 
employeur et la société en général. 
En 2021, le coût moyen s’élevait à 
environ 300 € pour un AT sans ou 
avec arrêt de travail de moins de 4 
jours, pour atteindre 35 000 € envi-
ron pour un AT avec arrêt de tra-
vail de plus de 150 jours [3]. Ainsi, 
identifier les facteurs qui les déter-
minent demeure un enjeu d’actua-
lité pour en favoriser la prévention. 
Les déterminants des AT sont 
nombreux et variés et certains 

revêtent un intérêt particulier. Il 
s’agit des déterminants profes-
sionnels sur lesquels il est possible 
d’agir par des actions de préven-
tion en entreprise, notamment les 
déterminants organisationnels. 
Ces  derniers peuvent se définir 
comme les conditions qui en-
cadrent l’activité professionnelle 
des travailleurs [4]. L’organisation 
du travail correspond à la façon 
dont le travail est organisé ou 
structuré au sein de l’entreprise 
(pratiques managériales, organi-
sation du temps de travail, objec-
tifs…). Elle renvoie aussi à la ges-
tion et à la politique d’entreprise 
(ressources humaines, politiques 
de formation ou de prévention…). 
L’organisation du travail peut 
entraîner des situations de travail 
à risque, mais aussi permettre 
d’améliorer les conditions de tra-
vail et ainsi réduire le risque d’AT. 
Des choix organisationnels adap-
tés peuvent préserver de manière 
durable la santé et la sécurité des 

 MOTS CLÉS 
Organisation 
du travail / 
Conditions de 
travail / Accident 
du travail / 
RPS / Risque 
psychosocial

EN  
RÉSUMÉ
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travailleurs. Ainsi, l’organisation du 
travail joue un rôle essentiel dans la 
prévention des risques profession-
nels et constitue un levier de lutte 
contre les AT [5].
Des recherches se sont intéressées 
aux associations entre certains 
aspects de l’organisation du tra-
vail et la survenue d’AT. Leur rela-
tion avec les horaires de travail dits  
« atypiques » a été beaucoup explo-
rée dans la littérature. Des études 
épidémiologiques ont trouvé un 
excès de risque d’AT pour les sujets 
travaillant en horaires postés [6 à 
8] ou en horaires de travail étendus 
[9, 10]. De même, les contraintes 
de rythme du travail imposées par 
l’organisation, se traduisant par des 
délais courts ou du travail répétitif 
avec cycle court, favorisent la surve-
nue d’AT [10, 11]. Des changements 
organisationnels peuvent survenir 
dans l’entreprise (fusion, restructu-
ration, déménagement) et avoir des 
conséquences sur les risques encou-
rus par les travailleurs. Ainsi, la mise 
en place de nouvelles organisations 
du travail peut rendre le contexte 
plus propice à la survenue d’AT [12 
à 14]. Enfin, la conjoncture écono-
mique peut impacter l’organisation 
du travail. En période de reprise de 
croissance et d’intensification du 
travail, les effectifs supplémentaires 
comptent davantage de contrats 
précaires et sont plus exposés à des 
situations professionnelles à risque 
d’AT [11, 12, 15]. Des études épidé-
miologiques ont mis en évidence 
un risque accru d’AT parmi les tra-
vailleurs de la sous-traitance ou de 
l’intérim [16, 17]. 
Considérer le point de vue des 
responsables d’établissement est 
particulièrement pertinent dans 
l’analyse des différents aspects 
de l’organisation du travail qui 
conditionnent la santé et la sécu-
rité des travailleurs. Les enquêtes 
Conditions de Travail menées par 
la Direction de l'animation de la 

recherche, des études et des sta-
tistiques (DARES) auprès d’indivi-
dus salariés ont intégré un volet « 
employeur » depuis 2013 [18] afin 
de répondre aux recommandations 
du rapport du Collège d’expertise 
sur le suivi statistique des risques 
psychosociaux au travail de 2011 
[19]. Ainsi, des responsables d’éta-
blissements ont été interrogés en 
2013 et en 2016 sur la politique ma-
nagériale en matière de conditions, 
d’organisation du travail et de pré-
vention des risques professionnels. 
Bénéficier de deux temps de recueil 
a permis d’adopter une approche 
longitudinale et ainsi de respecter 
la temporalité entre l’exposition et 
la survenue d’AT.
L’objectif de cette étude a donc été 
d’analyser, par une approche longi-
tudinale, les liens entre l’organisa-
tion du travail et la survenue d’AT 
en fonction des caractéristiques 
générales des établissements et 
des expositions et en se basant sur 
le point de vue des employeurs.

MATÉRIEL ET MÉTHODE

POPULATION
En 2013, les employeurs de 14 200 
établissements ont été inclus dans 
l’enquête Conditions de Travail, la 
moitié correspondait à ceux des en-
quêtés du volet « individus » de cette 
enquête et l’autre moitié provenait 
du répertoire SIRENE (Système 
national d'identification et du ré-
pertoire des entreprises et de leurs 
établissements). En 2016, les em-
ployeurs de 13 400 établissements 
ont également été inclus parmi 
lesquels 8 800 étaient ceux dont les 
individus interrogés étaient issus 
[18]. Les établissements étaient 
de toutes tailles, représentatifs de 
l’ensemble de l’économie, issus de 
tous les secteurs, marchands ou 
non, publics ou privés, couvrant la 

France métropolitaine et les dépar-
tements d’Outre-mer.
La population de cette étude est 
composée des employeurs ayant 
répondu au questionnaire « établis-
sement » en 2013 et 2016, à l’exclu-
sion de ceux n’ayant pas renseigné 
d’information sur le nombre de 
salariés employés et/ou le nombre 
d’AT. L’échantillon d’analyse com-
prend ainsi 2 958 employeurs d'éta-
blissements.
Le recueil par questionnaire était 
adapté au type d’établissement et 
pouvait revêtir 3 formes différentes 
selon le secteur : « secteur hospita-
lier », « fonction publique » ou « sec-
teur marchand et associatif » [20].

CRITÈRES DE JUGEMENT
Les employeurs devaient déclarer le 
nombre d’AT survenus dans les 12 
mois précédant les recueils de 2013 
et de 2016. Les questions étaient for-
mulées ainsi : « Au cours des 12 der-
niers mois, y a-t-il eu un ou plusieurs 
accidents du travail ayant occa-
sionné un arrêt de travail (y compris 
accidents routiers mais hors acci-
dents de trajet domicile-travail) ? », 
et si oui « Combien d’accidents ? ». 
Ils devaient également estimer le 
nombre de personnes employées  
dans leur établissement le mois 
précédant l’enquête. Ainsi des taux 
d’AT pour 1 000 salariés ont pu être 
calculés pour les périodes 2012-2013 
et 2015-2016 (nombre d’AT / nombre 
de travailleurs x 1 000). 
Dans la présente étude, deux cri-
tères de jugement ont été étudiés 
séparément : la diminution du taux 
d’AT ainsi que l’augmentation du 
taux d’AT entre 2013 et 2016.
La diminution a été définie comme 
un taux inférieur de plus de 6 ‰ en 
2016 par rapport à 2013. L’augmen-
tation a été définie par un taux su-
périeur de plus de 6 ‰ en 2016 par 
rapport à 2013. Par construction, 
une différence des taux d’AT com-
prise entre -6 ‰ et +6 ‰ correspon-
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dait à une stagnation de taux d’AT. 
Ce seuil de décision pour définir 
l’augmentation ou la diminution 
a été fixé au regard de la distribu-
tion de l’évolution des taux d’AT, à 
l’exclusion des valeurs extrêmes.

FACTEURS 
ORGANISATIONNELS
Les facteurs organisationnels ont 
été caractérisés sur la base des 
données recueillies en 2013. Ainsi, 
la gestion de la main d’œuvre était 
décrite par la présence d’objectifs 
chiffrés au niveau individuel et au 
niveau de l’équipe (pour certains 
ou tous les salariés). Les dispositifs 
d’organisation du travail étaient 
explorés, notamment, par des 
questions autour du recours (i) à la 
certification, accréditation, normes 
ou référentiels et label éthique ; (ii) 
aux méthodes d’organisation (mé-
thodes formalisées de résolution 
des problèmes, analyse de la valeur, 
analyse fonctionnelle, équipes ou 
groupes de travail autonomes, rota-
tion des postes et polyvalence sys-
tématisée) ; (iii) aux méthodes d’op-
timisation de la production (flux 
tendu, juste à temps, outils de tra-
çabilité et logiciels d’optimisation 
de la chaîne logistique). L’implica-
tion des salariés dans les décisions 
de l’établissement a été mesurée à 
l’aide de questions portant sur leur 
implication dans la définition des 
procédures et modes opératoires, 
la détermination des horaires, la 
durée et les types d’aménagement 
du temps de travail, la répartition 
du travail au sein des équipes et le 
contrôle des résultats du travail. Les 
salariés étaient considérés impli-
qués dans les décisions si au moins 
un item était vérifié. 
L’employeur devait préciser les 
pratiques de gestion des risques 
professionnels dans son établisse-
ment : la poursuite d’actions anté-
rieures de prévention, l’élaboration 
d’un plan de prévention nouveau, 

la modification de l’organisation du 
travail, de locaux, d’équipements 
ou de produits utilisés, la mise à 
disposition de nouveaux équipe-
ments de protection individuelle et 
le développement de formations à 
la sécurité du personnel. Il devait 
également préciser si son établis-
sement avait bénéficié, dans les 
12 derniers mois, de conseils sur 
la santé et la sécurité de la part 
d’organismes ou d’institutions tels 
que l’INRS, les Caisses d’assurance 
retraite et de santé au travail (CAR-
SAT), les services de prévention et 
de santé au travail (SPST), l’Inspec-
tion du travail, l’Agence nationale 
pour l’amélioration des conditions 
de travail (ANACT)…
Concernant la gestion des risques 
psychosociaux (RPS) dans l’éta-
blissement, des questions étaient 
relatives à la mise en place au cours 
des 3 dernières années de (i) procé-
dures individuelles (signalement 
d’agents en situation de risque, 
assistance aux agents de ma-
nière confidentielle, signalement 
d’agents ayant des conduites addic-
tives, procédures de résolution des 
conflits) ; (ii) procédures collectives 
(audit, expertise d’un cabinet spé-
cialisé, aménagement des horaires, 
enquête sur les RPS, modification 
de l’organisation du travail pour 
prévenir les RPS, plan de préven-
tion des RPS) ; (iii) formation spéci-
fique du personnel encadrant et (iv) 
formation spécifique des agents ou 
salariés. 
Enfin, l’employeur devait répondre à 
des questions relatives au dialogue 
social et notamment préciser l’exis-
tence, dans les 12 derniers mois, de 
négociations concernant les condi-
tions de travail, de propositions 
exprimées par les représentants du 
personnel sur les conditions de tra-
vail ou la sécurité (adoptées pour la 
plupart ou en partie), et de grèves 
en raison de conflits internes. L’em-
ployeur devait qualifier le climat 

social dans son établissement. Une 
variable dichotomique de « climat 
social tendu » a été construite en 
opposant « plutôt tendu » et « très 
tendu », à « très calme » et « plutôt 
calme ».

AUTRES FACTEURS
Les caractéristiques des établisse-
ments et les données relatives aux 
expositions professionnelles ont 
été collectées dans le questionnaire 
de 2013.

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES 
DE L’ÉTABLISSEMENT
Les caractéristiques générales des 
établissements renseignées par 
l’employeur comprenaient la taille 
(< 50 ; 50-250 ; > 250 salariés), l’an-
cienneté de l’établissement (< 10 
ans, 10-19 ans ; > 20 ans), ainsi que 
le type d’activité regroupé en 6 caté-
gories selon la nomenclature d’acti-
vités françaises (NAF) (https://www.
insee.fr/fr/information/2406147) ((i) 
« Production, industrie, agriculture »; 
(ii) « Construction » ; (iii) « Com-
merce, hôtellerie, restauration » ; (iv) 
« Transports et entreposage » ; (v)  
« Médico-social » ; et (vi) « Activités 
administratives et autres services »). 
Concernant la santé économique 
de l’établissement, cinq situations 
ont été identifiées selon les recom-
mandations de la DARES [21] : éta-
blissements stables, flexibles, res-
tructurés, en croissance ou en crise. 
Ces situations ont été caractérisées 
en tenant compte des fluctuations 
d’activité (annuelle, saisonnière ou 
hebdomadaire), des changements 
importants au cours des 3 dernières 
années (rachat, achat, diversification 
ou création d’activités, cessation, 
changement d’équipe de direction, 
restructuration ou réorganisation, 
déménagement), des variations 
d’activité (en hausse uniquement, 
en baisse uniquement ou les deux), 
et de l’utilisation d’outils d’ajuste-
ment permettant la diminution du 
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hiérarchie ; tensions avec le public, 
les usagers ; crainte de se retrouver 
au chômage ; horaires de travail 
imprévisibles ; charge de travail 
trop importante. La fréquence esti-
mée d’exposition aux contraintes 
d’intensité du travail (nécessité de 
travailler dans l’urgence ; horaires 
de travail imprévisibles ainsi que 
charge de travail trop importante) 
a été classée en 3 modalités selon 
la fréquence la plus élevée des 3 
contraintes : « + 50 % », « 10 à 50 % » 
et « <10 % ». De la même manière, 
les 3 contraintes de rapports so-
ciaux au travail dégradés (tensions 
entre collègues, tensions avec la 
hiérarchie et tensions avec le pu-
blic ou les usagers) ont été regrou-
pées dans une variable unique. La 
fréquence estimée d’exposition 
à chacun des autres facteurs psy-
chosociaux (qualité empêchée et 
insécurité de la situation de tra-
vail) a été classée en 3 catégories :  
« + 50 % » des salariés de son établis-
sement, « 10 à 50 % » et « <10 % ».

Autres contraintes 
professionnelles
Concernant les autres contraintes 
professionnelles, en 2013, 
l’employeur devait estimer la 
part des salariés (+ 50 %, 10 
à 50 %, < 10 %) exposés à des 
agents chimiques dangereux – 
ACD (y compris poussières, fu-
mées...), ainsi qu’au travail de nuit 
(entre 21h et 6h) ou en équipes 
alternantes.
La fréquence estimée d’exposition 
aux ACD a été classée en 3 caté-
gories : « + 50 % » des salariés de 
son établissement, « 10 à 50 % » et  
« <10 % ».
La fréquence estimée d’exposi-
tion au travail de nuit (entre 21h 
et 6h) ou en équipes alternantes 
a été classée en 3 modalités selon 
la fréquence la plus élevée des 2 

temps de travail, la diminution d’ef-
fectif, l’augmentation de la durée du 
travail et l’augmentation d’effectif.

DONNÉES RELATIVES
AUX EXPOSITIONS 
PROFESSIONNELLES
Une partie du questionnaire était 
destinée à caractériser les exposi-
tions professionnelles des travail-
leurs au cours des 12 derniers mois.
 
Contraintes physiques
En 2013, l’employeur devait esti-
mer la part des salariés (+ 50 %, 10 à 
50 %, < 10 %) exposés à la manuten-
tion manuelle de charges lourdes, 
des postures pénibles, des tempéra-
tures extrêmes, du bruit supérieur 
à 85 dB, des vibrations mécaniques, 
au travail à la chaîne ainsi qu’à un 
travail répétitif.
La fréquence estimée d’exposi-
tion des salariés de l’entreprise 
aux contraintes biomécaniques 
(manutention manuelle de charges 
lourdes, postures pénibles et travail 
répétitif) a été classée en 3 modali-
tés selon la fréquence la plus élevée 
des 3 contraintes : « + 50 % », « 10 à 
50 % » et « <10 % ».
Chacune des fréquences estimées 
d’exposition aux autres contraintes 
physiques (bruit, vibrations et tem-
pératures extrêmes) a été classée 
en 3 catégories : « + 50 % » des sala-
riés de son établissement, « 10 à 
50 % » et « <10 % ».

Contraintes psychosociales
L’employeur devait répondre à une 
série de questions concernant l’ex-
position des salariés de l’établisse-
ment aux RPS. Le recueil portait sur 
la part des travailleurs (+ 50 %, 10 à 
50 %, < 10 %) exposés à 8 situations : 
nécessité de travailler dans l’ur-
gence ; sentiment de ne pas pouvoir 
faire un travail de qualité ; tensions 
entre collègues ; tensions avec la 

contraintes : « + 50 % », « 10 à 50 % » 
et « <10 % ».

ANALYSES
Les caractéristiques des établisse-
ments, les fréquences d’expositions 
professionnelles et les facteurs or-
ganisationnels ont été décrits pour 
l’ensemble des établissements 
(effectifs et fréquences). Les taux 
moyens d’AT pour 1 000 travail-
leurs ont été calculés comme indi-
qué dans le paragraphe « critères 
de jugement ». Afin d’observer si 
les déterminants organisationnels 
expliquant une diminution de taux 
d’AT étaient les mêmes que ceux 
expliquant une augmentation de 
taux d’AT entre 2013 et 2016, deux 
séries de modélisations ont été 
réalisées : soit la variable à expli-
quer était la baisse du taux avec 
comme référence la stagnation ou 
la hausse du taux ; soit la variable à 
expliquer consistait en l’augmen-
tation du taux d’AT avec comme 
référence la stagnation ou la dimi-
nution du taux d’AT.
Des analyses de régressions lo-
gistiques ont été réalisées pour 
chaque caractéristique générale 
des établissements, exposition 
professionnelle et facteur organi-
sationnel, avec ajustement sur les 
taux d’AT de 2013. Ensuite, afin de 
prendre en compte les facteurs 
pouvant avoir une influence sur les 
résultats, des modélisations mul-
tiples ont été effectuées en procé-
dant par une méthode pas à pas 
descendante intégrant l’ensemble 
des variables organisationnelles. 
Sur la base de considérations de 
vraisemblance, certaines variables 
d’ajustement ont été systéma-
tiquement conservées dans les 
modèles (taux d’AT de 2013, type 
d’activité, taille de l’établissement, 
ancienneté et santé économique 
de l’établissement). La probabi-
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RÉSULTATS

CARACTÉRISTIQUES 
GÉNÉRALES ET AT
Entre 2013 et 2016, 923 établis-
sements ont vu leur taux d’AT 
diminuer (34,5 %), 881 augmenter 
(32,9 %) et 872 stagner (32,6 %). 
Les établissements exerçant des 
activités de type administratif 
représentaient la plus grande part 
des établissements de la popula-
tion d’analyse (41 %) devant ceux 
du médico-social (23 %) (tableau I  
p. 22). En revanche, les activités 
les moins représentées étaient les 
transports et entreposage ainsi que  
la construction avec moins de 4 % de 
l’échantillon. Les établissements du 
domaine du médico-social avaient 
les taux d’AT moyens en 2013 les 
plus élevés (69 ‰) alors que les acti-
vités administratives et autres ser-
vices avaient les taux d’AT moyens 
les plus faibles (38 ‰). La figure 1b 
(pp. 23-24) montre que les établisse-
ments du médico-social avaient un 
risque 2 fois plus élevé de voir leur 
taux d’AT augmenter entre 2013 et 
2016 que les établissements ayant 
des activités de type administratif 
(réf.) (OR = 2,01 [1,62-2,50]). Les éta-
blissements de commerce, hôtelle-
rie, restauration avaient un risque 
plus faible de voir leur taux d’AT 
diminuer que le secteur administra-
tif (OR = 0,61 [0,43-0,86]), alors que 
dans les secteurs de la production, 
industrie et agriculture ce risque 
était statistiquement plus élevé (OR 
= 1,32 [1,01-1,73]) (figure 1a pp. 23-24).
Le tableau I montre que les éta-
blissements étaient de taille hété-
rogène avec 29 % de moins de 50 
salariés, 37 % de 50 à 250 salariés 
et 34 % de plus de 250. Les taux 
d’AT les plus faibles concernaient 
les établissements de moins de 50 
salariés. Trois quart des établisse-

lité de sortie du modèle pour les 
variables candidates à la sélection 
pas à pas a été fixée à 0,20. 
Des analyses multiples intégrant 
l’ensemble des facteurs organi-
sationnels ont également été 
réalisées en stratifiant par type 
d’activité, taille d’établissement  
et fréquences d’exposition profes-
sionnelle supérieures à 50 % pour 
les contraintes biomécaniques et 
l’intensité du travail. 
Les analyses statistiques ont été 
réalisées en utilisant le logiciel 
Stata (version 17.0, Stat-Corp, Col-
lege Station, TX, USA). Les résul-
tats sont exprimés sous la forme 
d’odds ratio (OR) avec un inter-
valle de confiance à 95 %. Pour les 
modèles expliquant la diminution 
du taux d’AT, un OR>1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
protecteur d’AT (case verte dans les 
tableaux) et un OR<1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
de risque d’AT (case rouge dans les 
tableaux). À l’inverse, pour les mo-
dèles expliquant l’augmentation 
du taux d’AT, un OR>1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
de risque d’AT (case rouge dans les 
tableaux) et un OR<1 signifie que 
le facteur considéré est un facteur 
protecteur d’AT (case verte dans les 
tableaux).

ASPECTS RÉGLEMENTAIRES
L'accès aux données pour ce tra-
vail a été rendu possible dans un 
environnement sécurisé mis à 
disposition par le CASD (Centre 
d'accès sécurisé aux données) (réf. 
10.34724/CASD). Cette étude a été 
réalisée dans le respect des normes 
éthiques en vigueur et a reçu les 
autorisations réglementaires né-
cessaires (visas Comité du secret 
statistique-ME463 et Commission 
nationale de l'informatique et des 
libertés – CNIL-2215533).

ments avaient plus de 20 années 
d’existence et avaient en moyenne 
un taux d’AT de 50 ‰, soit davan-
tage que les établissements plus 
récents (tableau I). 
S’agissant de la santé économique, 
environ un quart des établisse-
ments étaient stables, restructurés 
ou flexibles alors que les établis-
sements en croissance ou en crise 
étaient moins nombreux (respecti-
vement 11 % et 14 %) (tableau I). Les 
taux d’AT moyens étaient les plus 
élevés pour les établissements res-
tructurés (59 ‰) ou flexibles (51 ‰), 
alors qu’ils étaient les plus faibles 
pour les établissements en crois-
sance ou stables (respectivement 
34,5 ‰ et 38 ‰). La figure 1a montre 
que les établissements restructurés 
avaient une chance plus élevée de 
voir leur taux d’AT diminuer sur la 
période de suivi que les établisse-
ments dits stables (OR = 1,38 [1,06-
1,80]).

EXPOSITIONS 
PROFESSIONNELLES ET AT

CONTRAINTES PHYSIQUES 
La majorité des entreprises avait 
une fréquence d’exposition estimée 
par l’employeur inférieure à 10 % des 
salariés, quelle que soit la nature de 
la contrainte physique (tableau I) et 
plus particulièrement pour les expo-
sitions aux températures extrêmes 
ou aux bruits et vibrations méca-
niques. Globalement, plus la fré-
quence d’exposition aux contraintes 
physiques était élevée, plus les taux 
moyens d’AT l’étaient également. 
La figure 1b montre que les établis-
sements déclarant avoir plus de 
50 % de leurs salariés exposés à des 
contraintes biomécaniques avaient 
2 fois plus de risque de voir leur taux 
d’AT augmenter que les établisse-
ments qui en déclaraient moins de 
10 % (OR = 2,15 [1,69-2,74]). 
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* Contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi 
manutention manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif.

AT : accidents du travail

>>  DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES ÉTABLISSEMENTS ET DE LA FRÉQUENCE 
D'EXPOSITION PROFESSIONNELLE DÉCLARÉE. 
EFFECTIFS, POURCENTAGES ET TAUX D'AT MOYENS EN 2013, PAR COMPARAISON AUX AUTRES SALARIÉS.

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Ensemble 2 958 100,0 47,1

Caractéristiques générales de l'établissement

Type d'activités

Production, industrie, 
agriculture 527 17,8 39,2

Construction 113 3,8 54,7

Commerce, hôtellerie, 
restauration 316 10,7 43,5

Transports et entreposage 106 3,6 58,3

Médico-social 688 23,3 69,1

Activités administratives 
ou autres services 1 208 40,8 37,6

Taille d'établissement

1-49 salariés 849 28,7 43,9

50-249 salariés 1 111 37,6 50,7

250+ salariés 998 33,7 45,9

Ancienneté de l'établissement

< 9 ans 383 13,2 39,6

10-19 ans 336 11,5 36,7

20+ ans 2 191 75,3 50,3

Santé économique de l'établissement

Stable 806 27,3 37,9

Restructurée 758 25,6 58,7

En croissance 332 11,2 34,5

En crise 426 14,4 47,1

Flexible 638 21,5 51,4

Fréquence d'exposition aux contraintes physiques

Contraintes biomécaniques*

< 10 % des salariés 1 408 48,2 27,4

10-50 % des salariés 994 34,0 60,3

Au moins 50 % des salariés 522 17,8 76,5

Bruit > 85 dB & vibrations mécaniques

< 10 % des salariés 2 446 83,7 44,3

10-50 % des salariés 351 12,0 62,9

Au moins 50 % des salariés 127 4,3 60,3

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Températures extrêmes

< 10 % des salariés 2 788 95,4 44,4

10-50 % des salariés 103 3,5 78,4

Au moins 50 % des salariés 33 1,1 206,9

Fréquence d'exposition aux autres contraintes professionnelles

Agents chimiques dangereux (y compris poussières, fumées…)

< 10 % des salariés 2 351 80,4 40,7

10-50 % des salariés 472 16,1 68,8

Au moins 50 % des salariés 101 3,5 96,2

Travail de nuit et/ou poste alternant

< 10 % des salariés 1 738 59,4 39,9

10 %-50 % des salariés 714 24,4 50,6

Au moins 50 % des salariés 472 16,1 70,0

Fréquence d'exposition aux contraintes psychosociales

Intensité du travail

< 10 % des salariés 1 268 45,9 38,7

10-50 % des salariés 1 066 38,6 51,2

Au moins 50 % des salariés 429 15,5 63,4

Rapports sociaux au travail dégradés

< 10 % des salariés 1 574 57,9 39,2

10-50 % des salariés 1 001 36,8 59,0

Au moins 50 % des salariés 143 5,3 60,3

Qualité empêchée

< 10 % des salariés 1 678 66,4 42,8

10-50 % des salariés 688 27,2 58,2

Au moins 50 % des salariés 162 6,4 56,7

Insécurité de la situation de travail

< 10 % des salariés 2 196 88,1 44,8

10-50 % des salariés 238 9,6 47,8

Au moins 50 % des salariés 58 2,3 39,2

↓ Tableau I
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plus les taux moyens d’AT étaient 
importants. Les établissements 
déclarant avoir une fréquence d’ex-
position aux rapports sociaux au 
travail dégradés supérieure à 50 % 
avaient une chance 2 fois plus faible 
de voir leur taux d’AT diminuer que 
ceux en déclarant moins de 10 % 
([OR = 0,54 [0,33-0,90)] (figure 1a).

AUTRES CONTRAINTES 
PROFESSIONNELLES
Huit entreprises sur dix avaient une 
fréquence d’exposition estimée par 

CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Parmi les facteurs de RPS, la fré-
quence d’exposition estimée la plus 
élevée concernait une forte intensi-
té du travail, 15 % des employeurs es-
timant que plus de 50 % de leurs sa-
lariés y étaient exposés (tableau I). 
En revanche, l’insécurité de la si-
tuation de travail était le facteur 
de risque estimé par l’employeur le 
moins fréquent. Plus les fréquences 
d’exposition à une forte intensité 
du travail ou à des rapports sociaux 
au travail dégradés étaient élevées, 

l’employeur aux ACD inférieure à 
10 % des salariés (tableau I). Les taux 
moyens d’AT étaient plus élevés 
pour les établissements ayant une 
fréquence d’exposition aux ACD 
supérieure à 10 % vis-à-vis de ceux 
ayant une fréquence d’exposition 
inférieure à 10 % (respectivement 
60 ‰ et 40 ‰). Les figures 1a et 1b 
ne montrent pas de différence signi-
ficative quant à l’évolution des taux 
d’AT quelle que soit la fréquence 
estimée d’exposition aux ACD.
S’agissant du travail de nuit et/ou 
en poste alternant, les entreprises 
avaient en majorité une fréquence 
d’exposition estimée par l’em-
ployeur inférieure à 10 % des sala-
riés (59,4 %) (tableau I). Les établis-
sements déclarant une fréquence 
d’exposition supérieure à 50 % au 
travail de nuit et/ou aux postes al-
ternants avaient un risque plus éle-
vé de connaître une augmentation 
du taux d’AT que ceux déclarant une 
fréquence d’exposition inférieure à 
10 % (OR = 1,59 [1,26-2,01]) (figure 1b).

ORGANISATION 
DU TRAVAIL ET AT

ENSEMBLE DES 
ÉTABLISSEMENTS
Le tableau II (p. 25) décrit les fac-
teurs organisationnels pour l’en-
semble des établissements en 2013. 
S’agissant de la gestion de la main 
d’œuvre, la majorité des établisse-
ments avait des objectifs chiffrés. 
Ces derniers au niveau individuel 
pour tous les salariés étaient d’usage 
dans 49 % des établissements et 
étaient deux fois et demi plus fré-
quents que les objectifs chiffrés au 
niveau de l’équipe (20 %). 
En 2013, parmi les dispositifs orga-
nisationnels, les méthodes d’orga-
nisation (analyses fonctionnelles, 
équipes ou groupes de travail auto-

>>  ANALYSES BIVARIÉES DE L'ASSOCIATION ENTRE LES 
CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ÉTABLISSEMENT, 
LA FRÉQUENCE D'EXPOSITION À DES CONTRAINTES 
PROFESSIONNELLES ET L'ÉVOLUTION DU TAUX 
D'ACCIDENTS DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 1

* autres = stagnation ou augmentation du taux d'AT 
** autres = stagnation ou diminution du taux d'AT

*** contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi manutention 
manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif

(1a) (1b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ÉTABLISSEMENT
Type d'activités
Activités administratives ou 
autres services 1 208

Production, industrie, agriculture 527
Construction 113
Commerce, hébergement, 
hôtellerie 316

Transports et entreposage 106
Médico-social 688
Santé économique de l'établissement
Stable 806
Restructurée 758
En croissance 332
En crise 426
Flexible 638
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX CONTRAINTES PHYSIQUES
Contraintes biomécaniques***
< 10 % des salariés 1 408
10-50 % des salariés 994
au moins 50 % des salariés 522
Bruit > 85 dB & vibrations mécaniques
< 10 % des salariés 2 446
10-50 % des salariés 351
au moins 50 % des salariés 127

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3
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nomes ou rotation des postes de 
travail) étaient les plus fréquentes 
(60 %). 
Concernant la gestion des risques 
professionnels, 72 % des établis-
sements déclaraient poursuivre 
des actions antérieures de préven-
tion. Certains modes de gestion 
des risques professionnels étaient 
adoptés par la majorité des établis-
sements : développement de la for-
mation à la sécurité du personnel 
(66 %) et modification de l’organi-
sation, des locaux ou équipements 
(58 %). Huit établissements sur dix 
avaient bénéficié de conseils sur la 
santé et la sécurité de la part d’orga-
nismes ou institutions.

blissements avaient adopté et mis 
en œuvre des propositions expri-
mées. Au moins une négociation 
concernant les conditions de travail 
avait eu lieu dans 38 % des établisse-
ments. Les employeurs estimaient 
le climat social tendu dans leur éta-
blissement dans 12 % des cas. Une 
grève en raison de conflits internes 
à l’entreprise avait eu lieu dans 9 % 
des établissements.
Les résultats des régressions biva-
riées concernant l'association entre 
les facteurs organisationnels et la 
diminution ou l'augmentation du 
taux d'AT entre 2013 et 2016 sont 
présentés en figure 2 (p. 26). 
Les résultats des régressions mul-
tiples sont présentés en tableau III  
(p. 27) (colonne « Ensemble »). 
Concernant l’analyse de la diminu-
tion des taux d’AT, les résultats ont 
permis d’identifier plusieurs fac-
teurs protecteurs d’AT. Les objectifs 
individuels chiffrés étaient associés 
significativement à une baisse des 
AT entre 2013 et 2016 quand ils ci-
blaient l’ensemble des salariés (OR = 
1,51 [1,13-2,04]) (tableau III colonne 
« Ensemble »). Parmi les dispositifs 
organisationnels, les normes, cer-
tifications et accréditations étaient 
associées significativement à une 
diminution des taux d’AT (OR = 1,41 
[1,12-1,77]). Le tableau III montre une 
tendance à la diminution des taux 
d’AT en ce qui concerne la gestion 
des risques professionnels, et en 
particulier la modification de l’orga-
nisation, des locaux et des équipe-
ments, ainsi que l’élaboration d’un 
plan de prévention nouveau.
Concernant l’analyse de l’augmen-
tation des taux d’AT, l’implication 
des salariés dans les décisions était 
un facteur protecteur vis-à-vis de 
la hausse des taux d’AT (OR = 0,81 
[0,67-0,97]), tout comme la forma-
tion spécifique de l’encadrement 
à la prévention des RPS (OR = 0,79 
[0,65-0,97]) ainsi que le recours aux 
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(1a) (1b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

Températures extrêmes
< 10 % des salariés 2 788
10-50 % des salariés 103
au moins 50 % des salariés 33
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX AUTRES CONTRAINTES PROFESSIONNELLES
Agents chimiques dangereux (y compris poussières, fumées…)
< 10 % des salariés (réf.) 2 351
10 % -50 % des salariés 472
au moins 50 % des salariés 101
Travail de nuit et/ou poste alternant
< 10 % des salariés 1 738
10 %-50 % des salariés 714
au moins 50 % des salariés 472
FRÉQUENCE D'EXPOSITION AUX CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Intensité du travail
< 10 % des salariés (réf.) 1 268
10-50 % des salariés 1 066
au moins 50 % des salariés 429
Rapports sociaux au travail dégradés
< 10 % des salariés 1 574
10-50 % des salariés 1 001
au moins 50 % des salariés 143
Qualité empêchée
< 10 % des salariés 1 678
10-50 % des salariés 688
au moins 50 % des salariés 162
Insécurité de la situation de travail
< 10 % des salariés 2 196
10-50 % des salariés 238
au moins 50 % des salariés 58

* autres = stagnation ou augmentation du taux d'AT

** autres = stagnation ou diminution du taux d'AT

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3

Les mesures de prévention des RPS 
étaient plus fréquemment indivi-
duelles que collectives (72 % contre 
57 % respectivement). Le recours à 
des formations spécifiques pour la 
prévention des RPS était plus fré-
quemment à destination de l’enca-
drement qu’aux agents ou salariés 
(37 % des établissements contre 
31 %). 
Dans six établissements sur dix, les 
représentants du personnel avaient 
exprimé des propositions sur les 
conditions de travail ou la sécurité 
en Comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail (CHSCT)1  
ou en réunion de délégués du per-
sonnel. Dix-neuf pour cent des éta-

1. Pour mémoire, 
les enquêtes ont 

eu lieu avant 
la création des 

Comités sociaux et 
économiques.

↓ suite figure 1
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>>  DESCRIPTION DES FACTEURS ORGANISATIONNELS DES ÉTABLISSEMENTS EN 2013.

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

Gestion de la main d'œuvre

Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Aucun 1 301 44,0 42,6

Oui, pour certains 1 053 35,6 51,0

Oui, pour tous 604 20,4 49,9

Objectifs individuels chiffrés

Aucun 695 23,5 42,4

Oui, pour certains 804 27,2 45,2

Oui, pour tous 1 459 49,3 50,4

Dispositifs organisationnels

Normes, certifications et accréditations

Non 1 490 52,2 48,2

Oui 1 364 47,8 45,9

Méthodes d'organisation (analyses fonctionnelles, groupe de travail 
autonome, rotation…)

Non 1 140 40,2 37,5

Oui 1 697 59,8 49,6

Méthodes d'optimisation de la production (flux tendus, traçabilité, 
optimisation, lean)

Non 1 456 51,8 44,6

Oui 1 355 48,2 49,2

Implication des salariés dans les décisions

Non 1 653 57,7 45,6

Oui 1 210 42,3 51,6

Gestion générale de la santé et de la sécurité dans l'établissement

Conseils extérieurs sur la santé et la sécurité

Non 593 20,5 29,8

Oui 2 301 79,5 51,7

Gestion des risques professionnels :
… modification de l'organisation, les locaux, des équipements…

Non 1 249 42,3 34,4

Oui 1 700 57,7 56,2

… poursuite d'actions antérieures de prévention

Non 821 27,8 34,6

Oui 2 128 72,2 51,8

… élaboration d'un plan de prévention nouveau

Non 1 903 64,5 44,7

Oui 1 046 35,5 51,4

Nbre 
d'établisse

ments

Fréquence  
en %

Taux d'AT 
 moyen 

en ‰

… mise à disposition de nouveaux EPI

Non 1 584 53,7 37,0

Oui 1 365 46,3 58,9

… développement de la formation à la sécurité du personnel

Non 993 33,7 32,2

Oui 1 956 66,3 54,5

Gestion des risques psychosociaux

Mesures collectives de prévention RPS

Non 1 231 42,6 40,9

Oui 1 657 57,4 52,2

Mesures individuelles de prévention RPS

Non 814 28,2 35,3

Oui 2 074 71,8 52,1

Formation spécifique de l'encadrement à la prévention des RPS

Non 1 808 62,6 42,5

Oui 1 080 37,4 55,4

Formation spécifique agents/salariés à la prévention des RPS

Non 2 005 69,4 43,6

Oui 883 30,6 55,9

Dialogue social

Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Non 1 282 43,3 33,6

Oui en partie ou non 
adoptées 1 124 38,0 53,8

Oui pour la plupart adop-
tées 552 18,7 65,1

Négociations conditions de travail

Non 1 741 62,2 38,7

Oui 1 060 37,8 62,4

Climat social tendu

Non 2 612 88,3 43,6

Oui 346 11,7 73,7

Grève en raison de conflits internes à l'établissement

Non 2 450 91,3 44,6

Oui 226 8,7 74,1

↓ Tableau II

AT : accidents du travail
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* autres = stagnation ou augmentation du 
taux d'AT
** autres = stagnation ou diminution du 
taux d'AT

>>  ANALYSES BIVARIÉES DE L'ASSOCIATION ENTRE LES 
FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L'ÉVOLUTION DU TAUX 
D'ACCIDENTS DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 2 normes, certifications et accrédi-
tations (OR = 0,81 [0,66-0,99]) (ta-
bleau III colonne « Ensemble »). En 
revanche, un climat social tendu 
dans l’établissement était associé 
significativement à une augmen-
tation des taux d’AT (OR = 1,47 [1,12-
1,95]) et constituait un facteur de 
risque d’AT.

PAR TYPE D’ACTIVITÉ
Entre 2013 et 2016, les établisse-
ments du secteur du médico-social 
étaient le plus souvent concernés 
par une augmentation des taux d’AT 
(41 %) (figure 3 p. 28). À l’inverse, les 
établissements ayant des activités 
de construction ou de production, 
industrie, agriculture étaient les 
plus concernés par une diminution 
de taux d’AT sur la période (respecti-
vement 42 % et 41 %). 
Le tableau III présente les détermi-
nants organisationnels identifiés 
selon le type d’activité des établis-
sements.

Activités de production, industrie 
et agriculture
La présence d’objectifs individuels 
chiffrés pour tous les salariés était 
protectrice face à l’augmentation 
des taux d’AT (OR = 1,51 [1,13-2,04]), 
tout comme les formations à la 
prévention des RPS organisées 
pour l’encadrement (OR = 0,54 [0,31-
0,95]). En revanche, les mesures 
individuelles de prévention des RPS 
étaient associées à une augmenta-
tion des taux d’AT (OR = 1,94 [1,09-
3,46]).

Activités de construction
Le recours à des méthodes d’organi-
sation telles que les analyses fonc-
tionnelles, les équipes ou groupes 

(2a) (2b)

(n) du taux d'AT 
vs autres*

du taux d'AT 
vs autres**

GESTION DE LA MAIN D'ŒUVRE
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe
Aucun (réf.) 1 301
Oui, pour certains 1 053
Oui, pour tous 604
Objectifs individuels chiffrés
Aucun (réf.) 695
Oui, pour certains 804
Oui, pour tous 1 459
DISPOSITIFS ORGANISATIONNELS (ref non)
Normes, certifications et accré-
ditations

1 364

Méthodes d'organisation (ana-
lyses fonctionnelles, groupe de 
travail autonome, rotation…)

1 697

Méthodes d'optimisation de la 
production (flux tendus, traçabi-
lité, optimisation, lean)

1 355

Implication des salariés dans les 
décisions

1 210

GESTION GÉNÉRALE DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DANS L'ÉTABLISSEMENT (réf. non)
Conseils extérieurs sur la santé 
et la sécurité 2 301

Gestion des risques professionnels :
Modification de l'organisation, 
des locaux, des équipements…

1 700

Poursuite d'actions antérieures 
de prévention 2 128

Élaboration d'un plan de 
prévention nouveau 1 046

Mise à disposition de nouveaux 
EPI 1 365

Développement de la formation 
à la sécurité du personnel 1 956

GESTION DES RISQUES PSYCHOSOCIAUX (réf. non)
Mesures collectives de préven-
tion RPS

1 657

Mesures individuelles de préven-
tion RPS

2 074

Formation spécifique de l'enca-
drement à la prévention des RPS

1 080

Formation spécifique agents/
salariés à la prévention des RPS

883

DIALOGUE SOCIAL (réf. non)
Propositions exprimées sur 
conditions de travail ou sécurité
Oui en partie ou non adoptées 1 124
Oui pour la plupart adoptées 552
Négociations conditions de 
travail

1 060

Climat social tendu 346
Grève en raison de conflits 
internes à l'établissement

226

0 0,5 1 1,5 2 2,5 3 0 0,5 1 1,5 2 2,5 3
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>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENT DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 PAR TYPE D'ACTIVITÉ DES ÉTABLISSEMENTS.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LA TAILLE, L'ANCIENNETÉ ET LA SANTÉ 
ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT.

Ensemble

Produc
tion, 

industrie, 
agricul

ture

Construc
tion

Com
merce, 

hôtellerie, 
restaura

tion

Trans
ports
et en

treposage

Médico
social

Activités 
adminis
tratives 

ou autres 
services

n : 2 958 n : 527 n : 113 n : 316 n : 106 n : 688 n : 1208

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et accréditations
Méthodes d'organisation (analyses fonction-
nelles, groupe de travail autonome, rotation…)
Méthodes d'optimisation de la production (flux 
tendus, traçabilité, optimisation, lean)
Implication des salariés dans les décisions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l’organisation, des locaux, des 
équipements
Poursuite d'actions antérieures de prévention
Élaboration d'un plan de prévention nouveau
Mise à disposition de nouveaux EPI
Développement de la formation à la sécurité du 
personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de prévention des RPS
Mesures individuelles de prévention des RPS
Formation spécifique de l'encadrement à la pré-
vention des RPS
Formation spécifique agents/salariés à la pré-
vention des RPS

Dialogue social (réf. non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non adoptées

Oui pour la plupart adoptées
Négociations conditions de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits internes à l'établissement

↓ Tableau III

  Diminution du 
taux d'AT versus 
(stagnation ou 
augmentation)

  Augmentation 
du taux 
d'AT versus 
(stagnation ou 
diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 

potentiel facteur 
protecteur (tendance)

 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 

potentiel facteur de risque 
(tendance)
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significativement à une diminution 
des taux d’AT. 
Le recours à des formations spéci-
fiques de l’encadrement était pro-
tecteur face à l’augmentation des 
taux d’AT. En revanche, le recours à 
des formations spécifiques des sala-
riés à la prévention des RPS et à des 
méthodes d’optimisation de la pro-
duction était associé à une augmen-
tation du taux d’AT.

Activités du médico-social
L’implication des salariés dans les dé-

Activités de commerce, hôtellerie, 
restauration
L’implication des salariés dans les 
décisions (OR = 2,55 [1,15-5,64]) et 
la mise en place de mesures indi-
viduelles de prévention des RPS 
(OR = 2,32 [1,00-5,42]) favorisaient 
la diminution des taux d’AT sur la 
période.

Activités de transport 
et entreposage
Le recours à des normes, certifica-
tions et accréditations était associé 

de travail autonomes et les rota-
tions, était associé significative-
ment à une diminution des taux 
d’AT. 
Les mesures collectives de préven-
tion des RPS étaient protectrices 
vis-à-vis d’une augmentation des 
taux d’AT, tandis que le recours à 
des méthodes d’optimisation de la 
production telles que les flux ten-
dus, la traçabilité ou l’optimisation, 
était identifié comme un facteur 
de risque d’augmentation des taux 
d’AT.

>>  RÉPARTITION EN POURCENTAGE DES ÉTABLISSEMENTS SELON L'ÉVOLUTION DES TAUX D'ACCIDENTS 
DU TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013.

↓ Figure 3

Nbre
d'établissements Diminution Stagnation Augmentation

ENSEMBLE 2 958 34,5 32,6 32,9

TYPE D'ACTIVITÉS

Production, industrie, agriculture 527 41,1 32,3 26,6

Construction 113 41,6 22,8 35,6

Commerce, hôtellerie, restauration 316 32,9 33,2 33,9

Transports et entreposage 106 40,9 34,4 24,7

Médico-social 688 34,9 23,9 41,2

Activités administratives ou autres 
services 1 208 30,7 38,1 31,2

TAILLE D'ÉTABLISSEMENT

1-49 salariés 849 28,8 42,5 28,7

50-249 salariés 1 111 37,4 26,2 36,4

250+ salariés 998 36,3 30,9 32,8

CONTRAINTES PHYSIQUES
Fréquence d'exposition aux facteurs de risque biomécaniques

< 10 % des salariés 1 408 26,8 43,3 29,9

10-50 % des salariés 994 40,8 24,4 34,8

Au moins 50 % des salariés 522 43,9 18,9 37,2

CONTRAINTES PSYCHOSOCIALES
Fréquence d'exposition à une forte intensité du travail

< 10 % 1 268 33,4 31,9 34,7

10-50 % 1 066 35,0 33,5 31,5

> 50 % 429 35,5 32,4 32,1
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tation des taux d’AT pour les entre-
prises de 50 à 250 salariés (OR = 
0,68 [0,51-0,91]). En revanche, les 
analyses fonctionnelles, les équipes 
et groupes de travail autonomes et 
les rotations constituaient des fac-
teurs de risque vis-à-vis de l’aug-
mentation des taux d’AT pour les 
établissements de moins de 50 
salariés (OR = 1,51 [1,09-2,17]). Enfin, 
un climat social estimé tendu par 
l’employeur était facteur de risque 
d’augmentation des taux d’AT pour 
les établissements de plus de 50 
salariés.

PAR FRÉQUENCE D’EXPOSITION 
AUX FACTEURS DE RISQUES 
PROFESSIONNELS

Facteurs de risque biomécaniques
Plus la fréquence d’exposition aux 
facteurs de risque biomécaniques 
déclarée par l’employeur était éle-
vée, plus la part d’établissements 
ayant vu leurs taux d’AT stagner sur 
la période était faible (figure 3). 
Concernant les établissements 
dont l’employeur estimait que la 
majorité des salariés était expo-
sée à des contraintes bioméca-
niques, l’élaboration d’un plan de 
prévention nouveau favorisait la 
diminution des taux d’AT (OR = 
1,84 [1,11-3,05]) (tableau V p. 31). Les 
établissements fortement exposés 
à des contraintes biomécaniques 
et poursuivant des actions anté-
rieures de prévention des risques 
professionnels avaient des chances 
moindres d’observer une diminu-
tion de leur taux d’AT (OR = 0,52 
[0,27-0,99]). 
Les formations spécifiques à la pré-
vention des RPS à destination des 
salariés protégeaient d’une aug-
mentation des taux d’AT (OR = 0,55 
[0,32-0,94]). En revanche, un climat 
social tendu dans l’établissement 
était un facteur de risque d’aug-

favorisait la diminution des taux 
d’AT pour les entreprises de plus de 
250 salariés (OR = 1,78 [1,19-2,66]). 
Les modes de gestion des risques 
professionnels impactaient dif-
féremment l’évolution des taux 
d’AT en fonction de la taille de 
l’établissement. Ainsi, la modifica-
tion de l’organisation, des locaux 
et des équipements était associée 
à une diminution des taux d’AT 
pour les entreprises de moins de 
250 salariés. L’élaboration d’un 
plan de prévention nouveau était 
associée significativement à une 
diminution des taux d’AT pour les 
établissements de 50 à 250 salariés 
(OR = 1,43 [1,02-2,00]). En revanche, 
les entreprises de moins de 50 
salariés ayant mis à disposition 
de nouveaux équipements de pro-
tection individuelle (EPI) avaient 
une chance deux fois plus faible 
de voir leur taux d’AT diminuer 
que ceux n’en mettant pas à dis-
position (OR = 0,51 [0,29-0,91]). Par 
ailleurs, le recours à une formation 
spécifique de l’encadrement à la 
prévention des RPS était associé à 
une diminution des taux d’AT pour 
les entreprises de plus de 250 sala-
riés. En revanche les entreprises de 
50 à 250 salariés ayant eu recours 
à ce type de formation avaient une 
chance moindre de voir leur taux 
d’AT diminuer par rapport à ceux 
n’y ayant pas eu recours.
Les objectifs individuels chif-
frés étaient protecteurs vis-à-vis 
de l’augmentation des taux d’AT 
quand ils concernaient tous les 
salariés, quelle que soit la taille 
de l’établissement. Pour les entre-
prises de plus de 250 salariés, les 
objectifs individuels ciblant uni-
quement certains salariés étaient 
également protecteurs vis-à-vis de 
l’augmentation des taux d’AT (OR = 
0,54 [0,30-0,99]). L’implication des 
salariés protégeait d’une augmen-

cisions était protectrice vis-à-vis de 
l’augmentation des taux d’AT (OR =  
0,64 [0,44-0,93]). Un climat social 
tendu dans l’établissement était as-
socié à une augmentation des taux 
(OR = 1,70 [1,02-2,83]).

Activités administratives 
et autres services
Les objectifs individuels chiffrés 
étaient associés à une baisse des 
taux d’AT, qu’ils ciblent tous les sala-
riés (OR = 2,56 [1,53-4,29]) ou certains 
uniquement (OR = 2,02 [1,14-3,59]). 
Le recours aux normes, certifica-
tions et accréditations était égale-
ment associé à une diminution des 
taux d’AT (OR = 1,51 [1,04-2,18]). 
Les formations spécifiques de l’en-
cadrement pour la prévention des 
RPS étaient protectrices vis-à-vis 
de l’augmentation des taux d’AT 
(OR = 0,65 [0,47-0,89]). En revanche, 
le développement de la formation 
à la sécurité du personnel pour ces 
établissements était associé à une 
augmentation des taux d’AT (OR = 
1,45 [1,07-1,95]).

PAR TAILLE D’ÉTABLISSEMENT
Les établissements de 50 à 250 sala-
riés avaient une proportion plus 
importante de diminution de taux 
d’AT entre 2013 et 2016 que les autres 
établissements (37 %) (figure 3). Ils 
avaient également la proportion la 
plus élevée d’augmentation de taux 
d’AT (36 %). En revanche, les établis-
sements de moins de 50 salariés 
étaient ceux pour lesquels la propor-
tion de taux d’AT ayant stagné était 
la plus importante.
Le tableau IV (p. 30) présente les 
résultats des analyses multiples 
concernant la diminution et l’aug-
mentation des taux d’AT selon la 
taille des établissements. 
S’agissant des dispositifs organisa-
tionnels, le recours à des normes, 
certifications et accréditations 
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et accréditations était associée à 
une diminution des taux d’AT (OR = 
1,86 [1,00-3,48]) (tableau V). 
La formation spécifique de l’enca-
drement à la prévention des RPS 
protégeait d’une augmentation des 
taux d’AT (OR = 0,58 [0,35-0,95]).

menté pour 1/3, quel que soit le ni-
veau de fréquence estimée d’exposi-
tion à une forte intensité de travail  
(figure 3).
Pour les établissements dont la 
majorité des salariés était exposée 
à une forte intensité de travail, l’ap-
plication de normes, certifications 

mentation des taux d’AT (OR = 2,38 
[1,25-4,55]).

Facteurs de risque psychosociaux : 
intensité du travail
Entre 2013 et 2016, le taux d’AT a di-
minué pour 1/3 des établissements, 
est resté stable pour 1/3 et a aug-

>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENTS DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 PAR TAILLE D'ÉTABLISSEMENT.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LE TYPE D'ACTIVITÉ, 
L'ANCIENNETÉ DE L'ÉTABLISSEMENT ET LA SANTÉ ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT

149 
salariés

50250 
salariés

250+ 
salariés

n : 849 n : 1111 n : 998

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et 
accréditations
Méthodes d'organisation 
(analyses fonctionnelles, 
groupe de travail auto-
nome, rotation…)
Méthodes d'optimisation 
de la production (flux 
tendus, traçabilité, opti-
misation, lean)
Implication des salariés 
dans les décisions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la 
sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l'orga-
nisation, des locaux, des 
équipements…
Poursuite d'actions anté-
rieures de prévention
Élaboration d'un plan de 
prévention nouveau
Mise à disposition de 
nouveaux EPI

149 
salariés

50250 
salariés

250+ 
salariés

n : 849 n : 1111 n : 998

Développement de la 
formation à la sécurité du 
personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de 
prévention des RPS
Mesures individuelles de 
prévention des RPS
Formation spécifique de 
l'encadrement à la préven-
tion des RPS
Formation spécifique 
agents/salariés à la pré-
vention des RPS

Dialogue social (ref non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non 
adoptées
Oui pour la plupart adop-
tées

Négociations conditions 
de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits 
internes à l'établissement

↓ Tableau IV

  diminution du taux d'AT versus (stagnation ou augmentation)
  augmentation du taux d'AT versus (stagnation ou diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur protecteur (tendance)
 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur de risque (tendance)
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DISCUSSION

Cette étude a permis d’identifier des 
déterminants organisationnels des 
AT à partir des déclarations d’em-
ployeurs d’établissements de toute 
taille et de tout secteur d’activité. 
L’approche longitudinale retenue a 
permis d’analyser l’impact de fac-
teurs organisationnels en 2013 sur 

la diminution ou l’augmentation 
des taux d’AT survenus entre 2013 
et 2016. En effet, cette approche a 
montré que les facteurs organisa-
tionnels associés à une diminution 
ou à une augmentation du taux d’AT 
différaient en fonction du secteur 
d’activité, de la taille d’entreprise et 
des fréquences d’expositions pro-
fessionnelles. Certains facteurs se 
dégagent comme leviers pour la 

prévention des AT : les objectifs indi-
viduels chiffrés pour tous, le recours 
à des normes, certifications et accré-
ditations, l’implication des salariés 
dans les décisions ainsi que la for-
mation spécifique de l’encadrement 
à la prévention des RPS. En revanche 
un climat social tendu est un frein à 
la prévention des AT.
Cette étude a l’avantage d’avoir pu 
reposer sur un large échantillon 

>>  ASSOCIATIONS ENTRE LES FACTEURS ORGANISATIONNELS ET L’ÉVOLUTION DU TAUX D'ACCIDENTS DU 
TRAVAIL (AT) ENTRE 2013 ET 2016 POUR UNE FRÉQUENCE D'EXPOSITION > 50%.  
RÉGRESSIONS LOGISTIQUES MULTIPLES AJUSTÉES SUR LE TAUX D'AT EN 2013, LE TYPE D'ACTIVITÉ, L'ANCIENNETÉ DE 
L'ÉTABLISSEMENT ET LA SANTÉ ÉCONOMIQUE DE L'ÉTABLISSEMENT.

Con
traintes 

bioméca
niques*

Intensité 
du travail

n : 522 n : 429

Gestion de la main d'œuvre (réf. non)
Objectifs chiffrés au niveau de l'équipe

Oui, pour certains
Oui, pour tous

Objectifs individuels chiffrés
Oui, pour certains
Oui, pour tous

Dispositifs organisationnels (réf. non)
Normes, certifications et accréditations
Méthodes d'organisation (analyses 
fonctionnelles, groupe de travail auto-
nome, rotation…)
Méthodes d'optimisation de la produc-
tion (flux tendus, traçabilité, optimisa-
tion, lean)
Implication des salariés dans les déci-
sions

Gestion générale de la santé et de la sécurité (réf. non)
Conseils sur la santé et la sécurité

Gestion des risques professionnels
Modification de l'organisation, des 
locaux, des équipements…
Poursuite d'actions antérieures de pré-
vention

Con
traintes 

bioméca
niques*

Intensité 
du travail

n : 522 n : 429

Élaboration d'un plan de prévention 
nouveau
Mise à disposition de nouveaux EPI
Développement de la formation à la 
sécurité du personnel

Gestion des risques psychosociaux (réf. non)
Mesures collectives de prévention des 
RPS
Mesures individuelles de prévention 
des RPS
Formation spécifique de l'encadrement 
à la prévention des RPS
Formation spécifique agents/salariés à 
la prévention des RPS

Dialogue social (réf. non)
Propositions exprimées sur conditions de travail ou sécurité

Oui en partie ou non adoptées
Oui pour la plupart adoptées
Négociations conditions de travail
Climat social tendu
Grève en raison de conflits internes à 
l'établissement

* contraintes biomécaniques : fréquence estimée la plus élevée parmi manutention 
manuelle de charges lourdes, postures pénibles et travail répétitif

↓ Tableau V

  diminution du taux d'AT versus (stagnation ou augmentation)
  augmentation du taux d'AT versus (stagnation ou diminution)

 p < 0,05 facteur protecteur
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur 

protecteur (tendance)

 p < 0,05 facteur de risque
  p > 0,05 & p < 0,20 potentiel facteur de 

risque (tendance)
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analyses selon le type d’AT et leur 
gravité. Enfin, les AT questionnés 
lors de l’enquête ne comprenaient 
pas les AT bénins, or ils peuvent être 
en réalité assez fréquents et il aurait 
été intéressant d’analyser leurs dé-
terminants propres.
Les résultats de cette étude 
montrent que des facteurs en lien 
avec le pilotage des activités sont 
associés à une diminution des taux 
d’AT. En particulier, la présence d’ob-
jectifs individuels chiffrés pour tous 
en 2013 se traduisait par des taux 
d’AT plus faibles en 2016 dans les 
entreprises de moins de 50 salariés. 
Ces résultats semblent en contra-
diction avec ceux issus de l’enquête 
SUMER (Surveillance médicale des 
expositions des salariés aux risques 
professionnels). En effet, les salariés 
qui avaient des objectifs chiffrés 
sans bénéficier d’un entretien indi-
viduel d’évaluation fondé sur des 
critères précis et mesurables, étaient 
surexposés à la plupart des facteurs 
de RPS, se traduisant par un état 
de santé physique et mentale plus 
souvent mauvais [23]. Dans la pré-
sente étude, le facteur interrogé du 
point de vue de l’employeur concer-
nait la présence d’objectifs chiffrés 
pour tous, sans information sur le 
caractère atteignable ou non de ces 
objectifs. Ces résultats renvoient à 
l’importance et l’intérêt d’une orga-
nisation équitable et prenant en 
compte le travail réel dans la gestion 
et l’organisation du travail. Par ail-
leurs, d’autres facteurs en lien avec 
le pilotage des activités comme le 
recours à des normes, certifications 
et accréditations, se traduisaient 
par des taux d’AT plus faibles en 
2016 dans les entreprises de plus 
de 250 salariés et dans des établis-
sements dont l’employeur estimait 
des expositions fréquentes d’inten-
sité du travail et de contraintes 
biomécaniques. Ces résultats sont 
comparables à ceux d’une étude 
menée sur les données de 92 pays 

entre 1993 et 2012 ayant trouvé une 
association entre le recours à la cer-
tification ISO9001 et une réduction 
des taux d’AT [23]. En revanche, une 
étude a montré que des types d’or-
ganisation comme les démarches 
qualité, la polyvalence, le juste-à-
temps, destinés à rendre les envi-
ronnements de travail plus sûrs, 
peuvent avoir des conséquences 
imprévues néfastes sur la sécurité 
des travailleurs et sont associés à 
un risque accru d’AT [13]. Dans une 
autre étude, les sujets déclarant des 
pratiques de travail innovantes pour 
l’époque impliquant une rotation 
de postes ou d’avantage de qualité 
ont déclaré davantage d’AT [10]. De 
plus, des organisations destinées 
à accroître la productivité offrent 
davantage d’autonomie aux travail-
leurs mais peuvent augmenter le 
degré d’exigences envers les clients, 
les délais et la qualité de la produc-
tion, rendant ainsi le contexte pro-
pice à la survenue d’AT [14]. Enfin, 
une étude a montré une baisse de 
7 % en moyenne des AT suite à la 
mise en place de méthodes visant 
à analyser les conséquences des 
choix de conception et de produc-
tion et à faire disparaître les sources 
d’inefficacité dans le processus de 
production en vue d’en améliorer 
l’efficacité et d’accroître ses gains de 
productivité (méthodes formalisées 
de résolution de problèmes, ana-
lyse fonctionnelle ou analyse de la 
valeur) [24].
Des facteurs en lien avec l’organi-
sation du travail et les relations so-
ciales sont également des facteurs 
associés à une diminution des taux 
d’AT. Une modification de l’organi-
sation du travail, des locaux ou des 
équipements de travail était asso-
ciée à une diminution du taux d’AT 
en 2016 dans les établissements 
de moins de 50 salariés, et consti-
tuait un facteur protecteur vis-à-vis 
d’une augmentation du taux d’AT 
dans les établissements de 50 à 250 

d’employeurs répondants prove-
nant d’établissements hétérogènes. 
Il a ainsi été possible de stratifier 
les analyses par type d’activité, 
par taille d’établissement mais 
également par fréquence estimée 
d’expositions professionnelles. De 
plus, l’interrogation des mêmes em-
ployeurs à deux temps de mesure 
différents (2013 et 2016) a permis de 
s’assurer du respect de la séquence 
temporelle « l’exposition précédait 
la survenue des AT » nécessaire pour 
identifier les déterminants des AT. 
L’approche longitudinale a égale-
ment permis d’étudier les détermi-
nants associés à une diminution 
des taux d’AT mais également ceux 
associés à une augmentation de 
ces taux. Les résultats ont d’ailleurs 
montré que les facteurs associés à 
une diminution n’étaient pas forcé-
ment les mêmes que ceux associés 
à une augmentation. Les analyses 
de l’évolution des AT sur la période 
ont été ajustées sur les taux d’AT 
initiaux et ont ainsi tenu compte 
du niveau de base des AT. Enfin, les 
analyses multiples ont été ajustées 
sur les caractéristiques générales 
des établissements (type d’activité, 
taille, santé économique et ancien-
neté) et ont ainsi pris en compte des 
facteurs qui pourraient avoir une 
influence sur les résultats.
Une des principales limites de ce 
travail est relative à l’aspect déclara-
tif des réponses des employeurs aux 
questionnaires de l’enquête. Si cela 
ne semble pas être un biais majeur 
concernant certains éléments de 
l’organisation plutôt objectivables, 
l’évaluation des expositions phy-
siques et psychosociales peut quant 
à elle être plus sujette à une sous-
déclaration de l’employeur. De plus, 
les questionnaires n’incluaient pas 
d’information sur la nature des AT et 
la durée de leurs éventuels arrêts si 
ce n’est qu’ils devaient avoir entraî-
né au moins un jour d’arrêt. Il aurait 
été intéressant de pouvoir faire des 
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salariés. Si ce questionnement a per-
mis d’identifier des modifications 
qui a priori visent l’amélioration des 
conditions de travail des salariés au 
sein de l’établissement, sa formu-
lation ne permet pas de préciser 
le type de modification apportée, 
conduisant à une hétérogénéité des 
modifications déclarées d’un éta-
blissement à l’autre. Ce manque de 
précision a pu conduire à une dilu-
tion des effets des modifications de 
l’organisation du travail sur l’évolu-
tion des taux d’AT. L’implication des 
salariés dans les décisions agissait 
également comme un déterminant 
empêchant l’augmentation des 
taux d’AT en 2016 dans les établisse-
ments de 50-250 salariés. Ce résultat 
correspond à celui d’une étude de 
2022 selon laquelle il existait une 
association forte et positive entre 
l'implication des travailleurs dans le 
processus de décision et les compor-
tements en matière de sécurité [25]. 
À l’inverse, le climat social tendu 
était associé à une augmentation 
des taux d’AT dans l’ensemble des 
établissements, mais plus spécifi-
quement dans le secteur du médico-
social, dans des établissements de 
plus de 50 salariés et ceux pour les-
quels une fréquence d’exposition 
aux contraintes biomécaniques 
concernait plus de la moitié des 
salariés de l’établissement. Enfin, la 
formation spécifique de l’encadre-
ment pour la prévention des RPS 
protégeait d’une augmentation des 
taux d’AT en 2016, et notamment 
dans les établissements de plus de 
250 salariés et ceux pour lesquels la 
majorité des salariés était exposée 
à une forte intensité de travail était 
déclarée par l’employeur pour plus 
de 50 % des effectifs. Bien qu’aucune 
information ne soit disponible sur 
le contenu de ces formations, l’hy-
pothèse peut être faite de l’intérêt 
de former à la prévention des RPS 
ceux qui organisent le collectif, leur 
permettant ainsi de favoriser des 

environnements de travail psycho-
sociaux sains grâce à la transmis-
sion d’une base de références com-
munes. Cependant, cette hypothèse 
mériterait d’être étayée par des 
études [26]. En 2010, le concept de 
« psychosocial safety climate » (PSC) 
(climat de sécurité psychosocial) 
a vu le jour  ; il fait référence au cli-
mat de santé et de sécurité psycho-
logique au sein des entreprises et 
reflète l'équilibre entre la préoccu-
pation de la direction pour la santé 
psychologique des travailleurs et la 
productivité [27]. En 2017, des cher-
cheurs ont montré qu’un PSC faible 
émanant des cadres supérieurs et 
transmis aux équipes, est à l'ori-
gine d’un épuisement émotionnel, 
et engendre davantage d'AT [28]. Il 
est ainsi nécessaire de considérer à 
la fois la sécurité psychosociale (via 
les aspects organisationnels) et la 
sécurité physique dans l’analyse du 
risque d’AT.
Dans la population d’étude, les taux 
moyens d’AT étaient les plus impor-
tants pour les activités du médico-
social, du transport et de l’entrepo-
sage ainsi que de la construction. 
Ces résultats sont en phase avec 
les chiffres de la CNAM de 2021 qui 
montrent les indices de fréquence 
les plus élevés pour le Comité tech-
nique national (CTN) B du BTP, le 
CTN I incluant les activités médico-
sociales et le CTN C incluant le 
transport (respectivement 47,7 ‰ ; 
45,5 ‰ et 41 ‰) [29]. Les établisse-
ments de 50 à 250 salariés étaient 
ceux pour lesquels le taux moyen 
d’AT en 2013 était le plus élevé. Ces 
résultats sont conformes à la litté-
rature, qui montre que les petites et 
moyennes entreprises enregistrent 
davantage d’AT que les très petites 
entreprises et les grandes entre-
prises [30]. Askenazy et al. avaient 
trouvé un risque accru d’AT pour les 
salariés des entreprises de 50 à 100 
salariés [10]. Fenn et al. estiment 
que le risque plus faible d’AT dans 

les grandes entreprises s’explique-
rait par la présence de mesures de 
prévention liées notamment à la 
présence de représentants chargés 
de l’hygiène et de la sécurité au tra-
vail dans ce type d’établissements 
[31]. Un rapport de la DARES estime 
qu’en France, bien que les AT soient 
plus fréquents pour les entreprises 
de 50 à 250 salariés, les incapacités 
et la gravité moyenne des AT sont 
plus importantes pour les petits 
établissements [32]. Les chiffres 
faibles de sinistralité des petites 
entreprises peuvent s’expliquer no-
tamment par une plus faible décla-
ration des AT du fait d’un manque 
de personnel de remplacement 
mais également de l’absence ou de 
l’insuffisance de système de recen-
sement systématique des AT par 
l’employeur, qu’ils occasionnent ou 
non un arrêt de travail. Les établis-
sements restructurés et flexibles 
avaient les taux d’AT moyens les 
plus élevés en 2013. Cependant les 
établissements restructurés étaient 
davantage susceptibles de voir leur 
taux d’AT en baisse en 2016 par rap-
port aux établissements stables. Les 
établissements en crise déclaraient 
en 2013 davantage d’AT que les 
établissements stables ou en crois-
sance. La conjoncture économique 
peut impacter l’organisation du tra-
vail. Une conjoncture dégradée peut 
indirectement se traduire par une 
baisse des AT qui s’expliquerait par 
une baisse du nombre de sujets sous 
contrat, une réduction de l’intensité 
du travail et un moindre recours à 
l’intérim [33]. L’utilisation des outils 
de ressources humaines pour faire 
face à des situations conjoncturelles 
peut avoir un impact sur la surve-
nue d’AT. En période de reprise de 
croissance et d’intensification du 
travail, les effectifs supplémentaires 
bénéficient davantage de contrats 
précaires et sont exposés aux tâches 
les plus à risque [1]. Une étude de 
panel menée entre 2002 et 2014 en 
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ployeurs déclaraient une fréquence 
élevée de rapports sociaux au travail 
dégradés, plus les taux moyens d’AT 
étaient élevés. Selon une revue de 
la littérature de 2022, des rapports 
sociaux dégradés au travail, qui se 
traduiraient par des conflits, des 
pressions de la part des collègues 
ou des supérieurs, des tensions in-
ternes ou externes, des menaces ou 
du harcèlement peuvent favoriser 
la survenue d’AT [51]. En revanche, 
les taux moyens d’AT n’étaient pas 
liés aux fréquences d’exposition 
estimées, à la qualité empêchée et à 
l’insécurité de la situation de travail, 
ceci pouvant s’expliquer par la diffi-
culté pour l’employeur d’identifier 
les salariés exposés à ce type de fac-
teurs psychosociaux, amenant une 
imprécision et une sous-estimation 
de la mesure de ces fréquences.

CONCLUSION

Les résultats de cette étude sou-
lignent que certains dispositifs 
organisationnels, ainsi que la parti-
cipation des salariés dans les prises 
de décisions, associés à une gestion 
des risques professionnels visant 
le collectif et ceux qui organisent le 
collectif, peuvent produire des effets 
bénéfiques en termes de prévention 
des AT. Les résultats réaffirment 
également la place d’un dialogue 
social constructif comme levier de 
prévention des AT.
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rieur par temps froid [42], ou lors de 
fortes chaleurs [43, 44]. L’exposition 
à des produits chimiques est suscep-
tible d’être liée à la survenue d’AT, 
l’exposition aux solvants affectant 
l’équilibre postural [40]. Des études 
épidémiologiques ont trouvé un 
excès de risque d’AT pour les sujets 
travaillant de nuit [45 à 48] et/ou en  
« travail posté » [6, 49, 50]. Ce type 
d’organisation du travail engendre 
davantage de somnolence, perturbe 
la qualité et la durée du sommeil, al-
tère la santé psychique et les perfor-
mances cognitives, ce qui augmente 
le risque d’AT. Les établissements de 
l’étude présente qui déclaraient une 
fréquence supérieure à 50 % de sala-
riés exposés à des contraintes bio-
mécaniques en 2013 avaient davan-
tage de chance de voir leur taux d’AT 
baisser en 2016. Ceci pourrait s’expli-
quer par le fait que les niveaux éle-
vés d’expositions aux contraintes 
biomécaniques associés à un niveau 
élevé d’AT en 2013, ont pu susciter 
une réaction des employeurs quant 
à la nécessité d’agir en terme de pré-
vention, se traduisant par des taux 
d’AT plus faibles en 2016.
Les expositions aux facteurs de 
RPS étaient estimées globalement 
moins fréquentes par les em-
ployeurs que les expositions aux fac-
teurs de risques physiques. Globale-
ment, les expositions aux facteurs 
de RPS sont plus difficiles à estimer 
par l’employeur que les expositions 
aux facteurs de risque physiques 
et pourraient expliquer les faibles 
fréquences déclarées. Il peut cepen-
dant être observé que plus la fré-
quence estimée d’exposition à une 
forte intensité du travail était élevée, 
plus les taux d’AT étaient impor-
tants. Ce constat est en phase avec 
les nombreuses études françaises et 
internationales qui se sont intéres-
sées au lien entre intensité du tra-
vail et AT [51]. De même, plus les em-

Pologne a montré une fréquence 
plus importante d'AT quand l'éco-
nomie était en croissance [34]. De 
la Fuente estime qu’une crise éco-
nomique se traduirait par une pro-
babilité réduite d’AT du fait d’une 
sorte de « sélection naturelle » dans 
le marché de l’emploi où les travail-
leurs les moins à risque sont sollici-
tés en priorité (travailleurs aguerris, 
d’un certain âge, avec le plus d’expé-
rience et dans les entreprises de plus 
grande taille) [35]. De plus, en pé-
riode de crise, le salarié victime d’un 
AT serait davantage à même de ne 
pas déclarer cet AT à son employeur 
par crainte de perdre son emploi.
Plus la fréquence d’exposition aux 
contraintes physiques estimée par 
l’employeur était élevée et plus les 
taux d’AT étaient élevés en 2013. Ces 
résultats sont cohérents avec ceux 
observés dans le volet « individu » 
de l’enquête Conditions de Travail 
qui a montré une association signi-
ficative entre l’exposition à des 
facteurs de risque physiques et la 
survenue d’AT chez des travailleurs 
du médico-social [36]. En France, en 
2021, la manutention manuelle était 
à l’origine de la moitié des AT avec 
4 jours d’arrêt de travail au moins 
(entre 48 % et 53 %) [29]. Les liens 
entre l’exposition à des contraintes 
physiques et la survenue d’AT ont 
été largement documentés dans la 
littérature. Récemment, différentes 
études internationales montraient 
un excès de risque d’AT pour les 
travailleurs exposés à des efforts 
physiques au travai, comme notam-
ment le port de charges lourdes [6, 
37, 38]. D’autres études épidémiolo-
giques ont trouvé des risques d’AT 
plus élevés pour les travailleurs 
exposés à des bruits intenses [39, 
40] et aux vibrations [39, 41]. L’expo-
sition à certaines conditions clima-
tiques peut favoriser la survenue 
d’AT, notamment le travail en exté-
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POINTS À RETENIR

  Cette étude a permis d’identifier les déterminants organisationnels des 
accidents du travail (AT) à partir des déclarations d’employeurs d’établissements 
de toute taille et de tout secteur d’activité.

  L’approche longitudinale retenue a permis d’analyser l’impact de facteurs 
organisationnels mesurés en 2013 sur l’évolution des taux d’AT survenus entre 
2013 et 2016. 

  Les facteurs organisationnels associés à une diminution ou à une augmentation 
du taux d’AT diffèrent en fonction du secteur d’activité, de la taille d’entreprise et 
des fréquences d’expositions professionnelles. 

  Certains facteurs se dégagent comme des leviers pour la prévention des AT : 
les objectifs individuels chiffrés pour tous ; le recours à des normes, certifications 
et accréditations ; l’implication des salariés dans les décisions ; la formation 
spécifique de l’encadrement à la prévention des risques psychosociaux. 

  Un climat social constructif est un levier pour la prévention des AT.
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Dispositifs médicaux 
en atmosphère explosive

TF 319VU DU TERRAIN

Au sein d’une atmosphère 
explosive (Atex), il est 
impératif de n’utiliser que 
des appareils dits « certifi és 
Atex ». Certains appareils 
peuvent ne pas entrer dans 
le champ d’application de la 
certifi cation ou ne pas exister 
comme produits certifi és. 
Les dispositifs médicaux 
utilisés sur le lieu de travail 
sont dans ce dernier cas. Afi n 
d’améliorer la connaissance 
sur les risques et prévenir la 
désinsertion professionnelle 
pour les salariés amenés à 
les porter et potentiellement 
inaptes à eff ectuer une 
tâche en zone Atex, une 
étude sur des appareils 
auditifs et une pompe 
à insuline a été menée. 
Même si aucun risque 
signifi catif n’a été décelé 
sur les appareils testés, la 
puissance d’alimentation, 
la présence de bornes 
exposées et certaines 
fonctions dites « à haute 
énergie » nécessitent une 
analyse plus approfondie.

Les dispositions du 
Code du travail imposent à l’em-
ployeur une évaluation du risque 
d’explosion. Pour ce faire, il doit 
identifi er les lieux où des atmos-
phères explosives (Atex), compo-
sées de gaz, vapeurs, brouillard 
ou poussières en suspension 
dans l’air, sont susceptibles de se 
présenter. Il s’agit du zonage Atex 
(encadré ci-dessous).

En complément, tout appareil 
électrique ou non électrique, ins-
tallé ou utilisé dans une zone 
Atex, doit respecter les éléments 
techniques et les schémas de cer-
tifi cation conformément aux dis-
positions des articles R. 557-1-1 à R. 
557-5-5 et R. 557-7-1 à R. 557-7-9 du 
Code de l’environnement concer-
nant les appareils et les systèmes 
de protection destinés à être utili-

 MOTS CLÉS 
Dispositif médical 
implantable / 
Évaluation des 
risques

EN 
RÉSUMÉ

Afi n de réaliser le zonage, l’employeur s’appuie sur les 6 zones défi nies réglementairement. 
Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent également être traités 
comme des sources susceptibles de former une atmosphère explosive.

>>  ZONAGE ATEX [1]

Définitions des zones Atex en fonction 
des situations

Zone gaz/
vapeurs

Zone 
poussières

L’atmosphère explosive est présente en permanence 
ou pendant de longues périodes en fonctionnement 
normal

0 20

L’atmosphère explosive est présente occasionnellement 
en fonctionnement normal 1 21

L’atmosphère explosive est présente accidentellement, 
en cas de dysfonctionnement ou de courte durée 2 22
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sés en atmosphères explosives. Ces 
articles sont issus de la transposi-
tion de la directive 2014/34/UE, dite  
« Directive appareils Atex ». L’objectif 
de ce texte est de pouvoir disposer 
d’appareils ne présentant pas de 
source d’inflammation pour l’at-
mosphère explosible qui le contient, 
mais aussi de disposer de systèmes 
de protection contre les effets d’une 
explosion (flammes et surpression) 
comme par exemple des évents, 
des clapets d’isolement, des arrête-
flammes, des systèmes d’extinction. 
Ainsi, la réglementation définit des 
schémas de certification nécessaires 
pour les appareils électriques ou 
non-électriques installés ou utilisés 
dans une zone Atex. Pour les appa-
reils électriques (dont les appareils 
électroniques) utilisés en zone 0, 20, 
1 ou 21 (présence en permanence ou 
occasionnelle d’atmosphère explo-
sive), ils doivent être certifiés par 
un organisme notifié. En revanche, 
pour une installation ou une utili-
sation dans une zone 2 ou zone 22 
(Atex en cas de dysfonctionnement 
ou de très courte durée), la confor-
mité du produit par rapport à la di-
rective est directement attestée par 
le fabricant de l’appareil. Le terme 
« d’auto-certification » est couram-
ment employé car le matériel n’est 
pas évalué par un organisme notifié 
tierce partie.
L’ensemble de la démarche (éva-
luation du risque dont le zonage, 
adéquation des appareils à la zone 
Atex, protection des installations, 
plan d’action…) doit être formalisé  
dans le document relatif à la pro-
tection contre les explosions (DR-
PCE), annexé au document unique 
d’évaluation des risques profes-
sionnels [1].
Les appareils personnels portatifs 
(montres ou lunettes connectées, 
appareils médicaux…) évoluent 
rapidement et intègrent sans cesse 
de nouvelles fonctionnalités et de 
nouvelles technologies. Ils sont de 

plus en plus présents sur les lieux 
de travail et certains d’entre eux 
ne peuvent quitter le salarié qui les 
porte. 
Pour diverses raisons, ces équipe-
ments portables et alimentés par 
pile ou batterie – appelés appareils 
électroniques – peuvent ne pas 
exister en version certifiée pour 
une utilisation en zone Atex.
Au niveau international, un pro-
jet de norme relative à l’utilisation 
d’appareils électroniques portables 
en zone Atex a été approuvé en 
2022 et publié en tant que « spéci-
fication technique » en 2023, IEC 
TS 60079-48 [2]. Cette spécification 
technique, non reconnue au niveau 
européen à la date de publication, 
est basée sur la norme américaine 
UL 121203 [3], déjà en vigueur outre-
Atlantique. Ce document est princi-
palement destiné à être utilisé par 
l’exploitant de zones dangereuses, 
qui doit lui-même faire l’évaluation 
des appareils et endosser la respon-
sabilité de leur utilisation en zones 
dangereuses 1 ou 21 ; 2 ou 22. La 
spécification technique intègre un 
chapitre succinct sur la gestion ad-
ministrative de ces contrôles/éva-
luations. L’ensemble des items éva-
lués ont tous pour objectif d’évaluer 
la possible présence d’une source 
d’inflammation (notamment sur-
faces chaudes et étincelles), quelle 
que soit son origine (mécanique, 
électrique, électrostatique, électro-
magnétique…).
L’idée de développer un docu-
ment d'orientation pour l'utilisa-
tion d'équipements électroniques 
portables dans les zones Atex, 
correspondant à la spécification 
technique, validée au niveau inter-
national, évoquée ci-dessus, va à 
l’encontre du principe de base de 
la directive européenne 2014/34/
UE qui impose la certification ou 
l’auto-certification des appareils 
électriques par le fabricant. Cepen-
dant, afin d’améliorer la connais-

sance des risques et dans un objec-
tif de prévention de la désinsertion 
professionnelle, l’INRS a souhaité 
mener une étude spécifique sur le 
cas des dispositifs médicaux cou-
ramment rencontrés sur le lieu de 
travail. En effet, à défaut d’infor-
mation ou d’équipement certi-
fié Atex, l’employeur est souvent 
amené à interdire ce type d’équi-
pement en zone dangereuse. Le 
salarié portant un dispositif médi-
cal ne peut donc pas accéder à cer-
taines zones.
L’INRS a sollicité l’Institut national 
de l'environnement industriel et 
des risques (INERIS) pour évaluer 
des dispositifs médicaux confor-
mément au projet de norme inter-
nationale. Cette étude s’inscrit 
dans un cadre plus large ayant per-
mis d’analyser des dispositifs sup-
plémentaires [4].

MATÉRIEL ET MÉTHODE

MATÉRIEL
Le marché des appareils auditifs 
propose un large choix de produits. 
Il est possible de trouver des sono-
tones (c’est-à-dire des appareils 
auditifs permettant d’amplifier les 
sons) qui sont délivrés sans ordon-
nance dans des grandes enseignes 
tout public ou sur internet. Deux 
paires de sonotone d’entrée de 
gamme (figure 1a) ont été sélec-
tionnées. Les appareils plus spéci-
fiques, nécessitant une ordonnance 
médicale, sont délivrés par un 
audioprothésiste après une série 
d’examens. Quatre appareils de ce 
type (figures 1b et 1c) ont été sélec-
tionnés dont un appareil intra- 
auriculaire (figure 1c). Les appareils 
testés couvrent l’ensemble de la 
gamme disponible sur le marché. 
En revanche, une seule pompe à in-
suline et son capteur ont fait l’objet 
de l’étude (figure 2).
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MÉTHODE
La méthode a donc consisté à 
suivre les items d’évaluation de la  
« spécification technique » [2].
Cette spécification technique défi-
nit deux types de produit person-
nel électrique (Personnal Electrical 
Product – PEP) :
l PEP 1 : appareil électrique per-
sonnel porté sur le corps, destiné 
à être utilisé en contact direct avec 
la peau, qui est incapable de provo-
quer une inflammation dans des 
conditions normales ;
l PEP 2 : appareil électrique per-
sonnel portable qui est réputé inca-
pable de provoquer une inflamma-
tion dans des conditions normales.
Dans le cas des appareils médicaux, 
les aides auditives sont considérées 
comme des PEP 1 car elles sont au 
contact de la peau. 

La pompe à insuline testée pourrait 
être considérée comme un produit 
PEP 1 car elle est collée directement 
sur la peau du sujet. Mais il existe 
d’autres systèmes d’injection qui 
ne sont pas directement au contact 
de la peau. Il a donc été décidé de 
l’évaluer comme un produit de ca-
tégorie PEP 2.
Bien que le projet de norme per-
mette une évaluation pour des 
appareils utilisés en zone 1 ou 21 
et zone 2 ou 22, le périmètre de 
l’étude s’est restreint aux parties 
pour les zones 2 ou 22. Ces zones 
représentent en effet les cas les plus 
fréquents et donc impactent le plus 
grand nombre de salariés. Par ail-
leurs, les zones 0 et 20 ne sont pas 
traitées dans cette étude, puisque 
les personnes ne doivent pas être 
présentes dans ces zones où le 

risque d’explosion est permanent.
En plus de l’analyse documentaire 
et des essais préconisés dans la 
spécification technique, un essai 
d’inflammation d’une Atex, avec 
chaque appareil, a été réalisé pour 
valider qu’ils ne présentent pas de 
source d’inflammation en fonc-
tionnement normal. 
Un mélange gazeux explosif a été 
réalisé selon les proportions défi-
nies dans la norme NF EN 60079-11 
[5] pour le groupe de gaz IIC (groupe 
de gaz le plus sensible à l’inflam-
mation comme l’hydrogène). Le 
mélange est composé de 30 % de 
dihydrogène (H2) et 17 % de dioxy-
gène (O2) en mélange dans l’air.
Avant chaque série d’essais, un 
essai préliminaire est réalisé pour 
vérifier que le mélange gazeux est 
bien explosif. La cloche d’essai est 
balayée par le mélange gazeux pen-
dant 1 minute 30 secondes, puis le 
mélange est enflammé. À la fin de 
chaque série d’essais, si l’inflamma-
tion n’a pas eu lieu, le mélange ga-
zeux est enflammé pour contrôler 
son explosibilité. Lors des essais, la 
cloche est en balayage permanent, 
ceci afin de maintenir et garantir le 
mélange explosif. L’inflammation  
« test » est générée par un dispositif 
piézoélectrique.
Pour chaque type d’appareil, les 
conditions les plus susceptibles de 
générer une source d’inflammation 
en fonctionnement normal ont été 
testées.
Pour les appareils auditifs, le cycle 
d’essai se décompose de la manière 
suivante :
l validation de l’explosivité du mé-
lange ;
l appareil installé dans la chambre 
d’essai avec des piles neuves et le 
volume d’amplification au maxi-
mum avec le silence dans la pièce  
(1 min 30 s) ;
l appareil installé dans la chambre 
d’essai avec des piles neuves, 
volume d’amplification au maxi-

Figure 1 : Exemples d’appareils auditifs 

Photo 1a : Appareil d’entrée de 
gamme (sans ordonnance)

Photo 1b : Appareil sur 
ordonnance

Photo 1c : Appareil intra-
auriculaire (sur ordonnance)

Figure 2  : Exemple de capteur et pompe à insuline

Capteur Pompe à insuline
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être contrôlés via une application 
téléphonique.
 Pas de risque avéré

ABSENCE DE VENTILATION 
FORCÉE
Aucun des appareils étudiés ne 
contient une ventilation forcée.
 Pas de risque avéré

ABSENCE D'ÉTINCELLE EN 
FONCTIONNEMENT NORMAL
Aucun des appareils étudiés n’a 
d’élément (relais, dispositifs de 
coupures, moteurs électriques…) 
qui émet des étincelles en fonction-
nement normal.
 Pas de risque avéré

TEMPÉRATURE DE LA SURFACE 
EXTERNE NE DÉPASSANT PAS 
60 °C EN FONCTIONNEMENT 
NORMAL
Les appareils étant au contact de la 
peau, leur échauffement est limité 
en fonctionnement normal pour ne 
pas dépasser 37 °C.
 Pas de risque avéré

ABSENCE DE MOTEUR, SAUF S'IL 
PEUT ÊTRE DÉMONTRÉ QUE LE 
MOTEUR INTÈGRE UNE TECHNO-
LOGIE SANS ÉTINCELLE
Aucun des appareils étudiés ne 
contient un moteur. Il existe une 
vis sans fin, entraînée par des en-
grenages et ressorts, installée dans 
la pompe à insuline pour l’alimen-
tation en insuline.
 Pas de risque avéré

ABSENCE D'ÉNERGIE ULTRA-
SONORE DÉPASSANT 0,1 W.cm-2  

ET 10 MHz
Aucun des appareils étudiés n’émet 
d'énergie ultrasonore.
 Pas de risque avéré

ABSENCE DE RAYONNEMENT 
OPTIQUE AUTRE QU'UNE 
SOURCE LASER DE CLASSE 1 1
Aucun des appareils étudiés n’émet 

mum et émission de musique 
grâce à une enceinte Bluetooth  
(1 min 30 s) ;
l validation de l’explosivité du mé-
lange en cas de non inflammation.
Pour la pompe à insuline, le cycle 
d’essai se décompose de la manière 
suivante :
l validation de l’explosivité du mé-
lange ;
l appareil installé dans la chambre 
d’essai. Diffusion de l’insuline en 
continu à 1 unité par heure (durée 
20 min) ;
l appareil installé dans la chambre 
d’essai. Diffusion de l’insuline en 
continu à 30 unités par heure (du-
rée 40 min) ;
l appareil installé dans la chambre 
d’essai. Diffusion de l’insuline en 
continu à 30 unités par heure. 
Après quelques minutes, le buzzer 
s’est déclenché pour indiquer un 
seuil bas de produit ;
l validation de l’explosivité du mé-
lange en cas de non inflammation.

RÉSULTATS

EXIGENCES GÉNÉRALES

LIMITATION DE LA 
TRANSMISSION D'ÉNERGIE 
PAR RADIOFRÉQUENCE
La radiofréquence concerne les 
ondes de fréquences comprises 
entre 9 kHz et 60 GHz. Selon le pro-
jet de norme, les ondes émises par 
les radios et les téléphones ne sont 
pas considérées comme une source 
d’inflammation à cause de leur 
faible énergie.
Dans cette étude, la pompe à insu-
line et le capteur communiquent 
avec un téléphone sur une fré-
quence de 2,4 GHz, le risque d’in-
flammation n’est donc pas présent 
selon la norme. La situation est 
similaire pour certains des appa-
reils auditifs testés qui peuvent 

de rayonnement optique.
 Pas de risque avéré

PRÉSENCE DE COMPOSANT 
PIÉZOÉLECTRIQUE DANS LE 
MATÉRIEL ÉLECTRIQUE SUS-
CEPTIBLE D'ÊTRE SOUMIS À 
DES CHOCS (NON PROTÉGÉ)
Aucun composant piézoélectrique 
n’a été détecté dans les appareils 
étudiés, mais il n’est pas impos-
sible que des produits similaires 
puissent en comporter.
 Pas de risque avéré

AUCUNE FONCTION 
IDENTIFIABLE NÉCESSITANT 
UNE LIBÉRATION RAPIDE 
D'ÉNERGIE (PAR EXEMPLE, 
FLASH À HAUTE ÉNERGIE POUR 
CAMÉRA OU SUPERCONDEN-
SATEUR)
Le buzzer dans la pompe à insu-
line pourrait être considéré comme 
une fonction à libération rapide 
d’énergie. Il en est de même pour 
l’injection de l’aiguille lors de l’ins-
tallation de la pompe. Cependant, 
cette installation est généralement 
réalisée à domicile ou dans une 
zone sûre.
 Pas de risque avéré pour les 
appareils auditifs
 Pour la pompe à insuline, une 
étude plus détaillée doit être réali-
sée pour comprendre le fonction-
nement de la fonction buzzer.

GESTION DES RISQUES 
ÉLECTROSTATIQUES
Une des méthodes utilisées pour 
limiter le risque électrostatique est 
de limiter les surfaces des appareils. 
Pour le groupe de gaz IIC 2 (produits 
les plus sensibles à l’inflamma-
tion), la surface doit être limitée à 
2 000 mm² soit environ un carré de 
4,4 cm de côté.
Les appareils étudiés ont une sur-
face inférieure à 2 000 mm².
 Pas de risque avéré

1. Les sources de 
rayonnement 

optique de type 
laser sont classées 

en différents 
niveaux en 

fonction de leur 
dangerosité 

croissante. Le 
premier niveau 

« classe 1 » : 
appareils sans 

danger pendant 
leur utilisation, 

même en cas de 
vision directe dans 
le faisceau sur une 

longue période, 
même lorsqu’une 

exposition se 
produit lors 

de l’utilisation 
de dispositifs 

télescopiques.

2. Les gaz et les 
vapeurs sont 

classés en fonction 
de leurs sensibilités 

à l’inflammation 
en trois classes 
de dangerosité 

croissante : IIA, IIB, 
IIC [1].
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car ils ne présentent pas de borne 
exposée. Il en est de même pour 
les appareils « haut de gamme » 
rechargeables par induction (car 
ils ne présentent aucune borne de 
connexion)
 Les appareils « d’entrée de 
gamme » rechargeables par induc-
tion présentent des bornes expo-
sées, très légèrement encastrées, 
c’est un risque potentiel pour une 
utilisation en atmosphère explo-
sive poussières (zone 22)

Note : les bornes permettant la 
connexion du dispositif qui s’insère 
dans le canal auditif ne sont pas 
prises en compte car, en fonctionne-
ment normal, la connexion est tou-
jours en place.

EXIGENCES 
ADDITIONNELLES PEP 2 –
POMPE À INSULINE – ZONE 
2/22

ESSAI DE CHUTE
Un essai de chute doit être réalisé 
pour vérifier que la pile ou la bat-
terie n'est pas éjectée ou délogée, 
qu’il n’y a aucun dommage expo-
sant les circuits électriques ou élec-
troniques et que l’équipement reste 
pleinement fonctionnel.
Conformément au projet de norme, 
l’appareil a chuté six fois d’une hau-
teur de 2 mètres sur un sol en bé-
ton. À partir de la troisième fois, un 
avertisseur sonore s’est déclenché 
au niveau de la pompe. L’appareil a 
ensuite été ouvert pour vérifier son 
intégrité interne : aucune détério-
ration n’a été constatée et tous les 
composants étaient bien en place.
 Pas de risque avéré

ABSENCE DE CONNEXION 
ÉLECTRIQUE EXTERNE OU 
ACCESSOIRE CÂBLÉ
L’appareil étudié ne contient pas 
de connexion électrique externe ou 
d’accessoire câblé.

EXIGENCES 
ADDITIONNELLES PEP 1 – 
APPAREILS AUDITIFS – 
ZONE 2/22

LIMITATION DE LA SOURCE 
D’ALIMENTATION
L'appareil doit être alimenté par 
une source d'énergie de tension 
inférieure à 4,5 V en courant conti-
nu (VDC) et de capacité inférieure à  
350 mAh.
Pour les appareils auditifs analysés 
alimentés par des petites piles ou 
des batteries rechargeables amo-
vibles, ces caractéristiques sont res-
pectées. En général, la tension est de 
1,45 VDC et la capacité est au maxi-
mum de 200 mAh. Pour les appa-
reils directement rechargeables, les 
caractéristiques de la batterie in-
terne ne sont pas connues. Seul un 
examen destructif de ces éléments 
permettrait d’évaluer les caractéris-
tiques de la source d’alimentation, 
ce qui n’a pas été fait.
 Pas de risque avéré pour les 
appareils avec des piles ou des bat-
teries rechargeables amovibles
 Un examen plus approfondi 
doit être réalisé pour les appareils 
rechargeables qui possèdent une 
batterie interne

PRÉSENCE DE BORNES 
D’ALIMENTATION EXPOSÉES
Pour une utilisation dans une at-
mosphère explosive gaz (zone 2), les 
appareils peuvent avoir des bornes 
exposées (par exemple, les bornes 
de charge de la batterie) mais elles 
doivent être encastrées ou être pro-
tégées par une diode de suppres-
sion de tension transitoire pour 
éviter un court-circuit accidentel. 
Pour une utilisation dans une 
atmosphère explosive poussières 
(zone 22), les appareils ne doivent 
pas présenter de borne exposée.
 Pas de risque avéré pour les 
appareils munis d’une pile ou d’une 
batterie amovible rechargeable 

 Pas de risque avéré

PRÉSENCE DE BORNES 
D’ALIMENTATION EXPOSÉES
Même éléments d’analyse que le 
paragraphe 2 des « exigences addi-
tionnelles PEP 1 ».
L’appareil étudié ne présente pas de 
borne exposée.
 Pas de risque avéré

PRÉSENCE D’UN INTERRUPTEUR 
MARCHE-ARRÊT
L’appareil étudié ne présente pas 
d’interrupteur marche-arrêt avec 
des contacts qui interrompent di-
rectement le courant de la batterie.
 Pas de risque avéré

RÉSISTANCE AUX DOMMAGES 
SUSCEPTIBLES D'ENTRAÎNER 
UNE SOURCE D'INFLAMMATION
Pour les composants électroniques 
intégrés dans les tissus, il convient 
de déterminer s’ils sont résistants 
aux dommages susceptibles d’en-
traîner une source d’inflammation 
sur la base de mesures de durabi-
lité.
La pompe à insuline présente une 
base textile autocollante mais 
aucun élément électronique n’est 
intégré dans le tissu.
 Pas de risque avéré

ESSAIS D’INFLAMMATION

APPAREILS AUDITIFS
 Aucun appareil n’a généré 
d’inflammation avec ou sans mu-
sique.

POMPE À INSULINE
 Quelle que soit la situation, 
aucune inflammation n’a été ob-
servée en présence de l’appareil.

Note : Le capteur n’a pas fait l’objet 
des essais d’inflammation en raison 
de l’absence d’un lecteur de glycé-
mie, seul moyen de communiquer 
avec lui.
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DISCUSSION  
ET CONCLUSION

La spécification technique IEC  
TS 60079-48 : 2023 (non reconnue 
au niveau européen à la date de 
publication) permet de guider l’em-
ployeur pour faire une analyse des 
principaux risques associés à l’utili-
sation des dispositifs médicaux en 
zone Atex.
Les risques majeurs sont bien 
repris dans ce document avec des 
valeurs seuils similaires aux exi-
gences pour les appareils certifiés 
Atex. Toutefois, certains éléments 
ne sont pas pris en considération, 
notamment le vieillissement de 
l’appareil et sa résistance aux UV, 
qui sont des éléments pouvant 
avoir une incidence à long terme 
sur la sécurité du produit. De plus, 
la compétence de la personne ame-
née à réaliser l’évaluation est un 
point essentiel de la démarche et 
aucune information n’est donnée à 
ce sujet.

La diversité des dispositifs médi-
caux et les spécifications techniques 
de fonctionnement des différents 
modèles nécessitent une analyse 
fine de chaque appareil. L’utilisation 
d’appareils certifiés (ou auto-certi-
fiés) Atex reste le seul gage de ga-
rantie quant à l’absence de sources 
potentielles d’inflammation.
L’évaluation des appareils médi-
caux (appareils auditifs et pompe à 
insuline), en accord avec la spécifi-
cation technique pour une utilisa-
tion en zones Atex 2 ou 22, montre 
quelques points sensibles pour cer-
tains appareils :
l la puissance de l’alimentation, 
notamment dans le cas d’une bat-
terie interne rechargeable, doit être 
correctement évaluée. Les informa-
tions sont difficilement accessibles 
sans détruire l’appareil. La sollicita-
tion du fabricant est impérative ;
l la présence de bornes exposées 
pour le rechargement de la batterie 
de certains modèles peut entraîner 
des courts-circuits accidentels lors 
de leur utilisation et donc être une 

source potentielle d’inflammation. 
La présence de bornes exposées in-
terdit l’utilisation de l’appareil dans 
une atmosphère explosive pous-
sières (zone 22) ;
l la présence de fonctions à haute 
énergie type buzzer doit également 
faire l’objet d’une attention particu-
lière car elles ne sont pas forcément 
connues ou utilisées par le proprié-
taire de l’appareil. Il peut, en effet, 
s’agir d’une alarme ou d’une sécu-
rité qui ne se déclenche que lors de 
certains événements ou de l’utilisa-
tion de fonctions annexes.
En complément, il est recom-
mandé pour les appareils pouvant 
répondre à l’ensemble des critères 
d’évaluation de :
l ne pas changer les piles ou re-
charger les batteries en zone Atex ;
l ne pas modifier les réglages en 
zones Atex ;
l s’assurer que les appareils dis-
posent de suffisamment d’énergie 
et de produit (comme dans le cas 
de l’insuline) pour éviter les déclen-
chements d’alarme en zone Atex.

POINTS À RETENIR

 En atmosphère explosive (Atex), seuls des appareils dits « certifiés Atex » peuvent être 
utilisés. Les dispositifs médicaux ne sont pas ou très peu certifiés ATEX (uniquement 5 
modèles d’aides auditives).

 Une étude sur des appareils auditifs et une pompe à insuline a été menée selon un 
projet de norme internationale.

 Cette étude avait pour but d’améliorer les connaissances et de contribuer au maintien 
en emploi des personnes porteuses de tels dispositifs.

 Les résultats sont globalement rassurants mais le vieillissement des équipements n’a 
pas été pris en compte.

 Les appareils auditifs « d’entrée de gamme » rechargeables par induction présentent 
des bornes exposées qui en interdisent l’utilisation dans une atmosphère explosive 
poussières.

 Des études complémentaires sont nécessaires sur la fonction « buzzer » des pompes à 
insuline et les appareils rechargeables qui possèdent une batterie interne.
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Épilepsie et travail : 
recommandations sur la conduite 
à tenir dans le cadre d’une décision 
concernant l’adéquation entre l’état 
de santé et le poste de travail 

TM 81PRATIQUES ET MÉTIERS

Devant les idées reçues sur 
les capacités des travailleurs  
souffrant d'épilepsie et 
malgré les recommandations 
de bonne pratique de la Haute 
Autorité de santé (HAS), il a 
paru nécessaire d'élaborer 
des recommandations 
spécifiques pour les acteurs 
de la santé au travail. Celles-
ci ont pour objectifs de 
proposer les paramètres à 
prendre en compte et les 
critères pour caractériser 
le risque réel au poste de 
travail, afin d'harmoniser 
les pratiques médicales des 
équipes de santé au travail 
et améliorer le maintien 
en emploi des personnes 
atteintes d'épilepsie.

en  
résumé

CONTEXTE, OBJECTIF 
ET CHAMP DES 
RECOMMANDATIONS

CONTEXTE 
D’ÉLABORATION
Les éléments retrouvés dans 
les recommandations de bonne 

 MOTS CLÉS 
Poste de travail / 
Maintien dans 
l’emploi / 
Désinsertion / 
Santé au travail / 
Recommandation / 
Aptitude

pratique (RBP) de la Haute Autorité 
de santé (HAS) sur le parcours de 
l’épileptique adulte [1], bien que 
précieux, semblaient insuffisants 
et imprécis pour les acteurs de la 
santé au travail.
L’épilepsie, ses traitements médi-
camenteux, ses comorbidités, les 
déficiences associées influent sur 

>>  PRÉAMBULE : HALTE AUX IDÉES REÇUES !

Une personne atteinte d’épilepsie ne peut pas…
… travailler de nuit
… travailler sur écran
… travailler en hauteur
… travailler auprès de personnes âgées ou de petits enfants
… conduire un véhicule
… conduire des machines
… utiliser des outils 

Ces idées reçues sont des préconceptions générales qui sont erronées. 
Selon les circonstances, une personne atteinte d’épilepsie peut effectuer 
les activités mentionnées. 
L’objet de ces recommandations est de guider l’évaluation au cas par cas 
de l’aptitude médicale au travail des personnes atteintes d’épilepsie en 
fonction des caractéristiques de leur maladie et de leur travail.
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Épilepsie et travail: recommandations 
sur la conduite à tenir dans le cadre d’une 
décision concernant l’adéquation entre l’état 
de santé et le poste de travail

épileptique et des conditions de 
travail, y compris lors des visites 
de santé au travail. 
l Le périmètre de ces recomman-
dations est donc circonscrit à la 
stratégie de décision concernant 
l’adéquation entre l’état de santé 
d’un salarié et son poste de travail 
sans pour autant reprendre tous 
les éléments déjà précisés dans les 
deux précédentes recommanda-
tions suscitées. 

QUESTIONS RETENUES 
DANS LE PROCESSUS 
D’ÉLABORATION DES 
RECOMMANDATIONS
❶ Quelles caractéristiques liées 
à l’épilepsie, ses conséquences et 
sa prise en charge thérapeutique 
sont à prendre en considération 
au moment de conseiller si une 
PPE peut occuper tel ou tel type de 
poste de travail ?
❷ Quels paramètres professionnels 
sont à considérer au moment de 
conseiller si une PPE peut occuper 
tel ou tel type de poste de travail ? 
❸ Comment caractériser préci-
sément les risques associés à cer-
taines situations de travail dites  
« dangereuses » ?
❹ Quelle conduite à tenir pour 
faire la synthèse de la situation 
médicoprofessionnelle ?

PÉRIMÈTRE DES 
RECOMMANDATIONS
Population concernée : Tout tra-
vailleur qui présente une épilep-
sie, bénéficiant ou non d’un suivi 
par un service de prévention et 
de santé au travail (SPST), et qui 
présente, en raison de son état de 
santé, une limitation de sa capacité 
à se maintenir au poste occupé. 

CIBLE DES 
RECOMMANDATIONS

PROFESSIONNELS CONCERNÉS
Ces recommandations s’adressent 

OBJECTIFS DES 
RECOMMANDATIONS
l Proposer des check-lists de para-
mètres à prendre en compte tant 
du point de vue de la maladie que 
du travail.
l Proposer des critères pour bien 
caractériser le risque réel des 
situations de travail : 

- Le risque est la probabilité de 
survenue d'un dommage dans les 
conditions habituelles du travail 
réel, compte tenu de la fréquence 
d'exposition, des équipements de 
protection individuelle et collec-
tive, des procédures de travail… 
- Il s’agit d’aller au-delà de la défi-
nition stéréotypée d'un poste ou 
d'une machine dits « dangereux » 
pour intégrer tous les autres élé-
ments permettant d'évaluer le 
risque.

l Favoriser l’harmonisation des 
pratiques des médecins et des 
équipes de santé au travail.
l Améliorer le maintien en emploi 
des personnes atteintes d’épilepsie.

CHAMP DES 
RECOMMANDATIONS
l En complément des recomman-
dations de la HAS sur le « parcours 
épilepsie » [1] et sur le maintien 
en emploi [3] qui comportent des 
éléments relatifs à la question spé-
cifique de l’épilepsie face au tra-
vail, il apparaissait nécessaire de 
construire des recommandations 
ciblant spécifiquement la conduite 
à tenir dans le cadre d’une décision 
concernant l’adéquation entre 
l’état de santé d’un salarié et son 
poste de travail.
l Les interactions entre l’épilepsie 
et le travail sont multiples et très 
variables. Elles engendrent une 
inégalité de traitement au sein 
des personnes présentant une 
épilepsie [PPE] (adaptation de la 
terminologie anglophone persons 
with epilepsy ou PWE) en fonction 
de la connaissance de la maladie 

la capacité de l’adulte épileptique 
à s’insérer dans le domaine pro-
fessionnel (et à s’y maintenir). 
Certaines professions sont difficile-
ment compatibles avec l’épilepsie. 
Elles incluent les professions impli-
quant la conduite d’un véhicule 
automobile ou le contrôle d’une 
machine, les professions où le tra-
vail en hauteur est fréquent, les 
professions de sécurité, les profes-
sions de santé pénibles où les dettes 
de sommeil sont fréquentes, ainsi 
que la conduite professionnelle 
d’engins et machines dangereuses. 
Même dans les guides spécialisés 
[2], les considérations restent géné-
rales et n’incitent pas assez à la 
nécessaire caractérisation des acti-
vités professionnelles à effectuer 
avant de prendre une décision. Il 
est par exemple noté que : « Les acti-
vités professionnelles déconseillées 
sont celles qui mettent en danger 
la vie ou l’intégrité physique de la 
personne et/ou de son entourage. 
Ainsi, un travail isolé, en hauteur, 
sur des machines dangereuses ou 
à proximité d’eau est à éviter. De 
même, afin de réduire les dettes de 
sommeil, il convient d’éviter le tra-
vail de nuit, le travail en "3X8" ainsi 
que les rythmes de travail trop irré-
guliers ».
Il est indispensable de ne pas se 
contenter de faire des généralisa-
tions ou des stéréotypes, tant le 
couple « personne présentant une 
épilepsie/conditions spécifiques 
de travail » est singulier. 
De même, il est déconseillé d’écrire 
en matière de préconisations sur 
une attestation de visite ou un avis 
d’(in)aptitude les mentions trop 
généralistes suivantes : « pas d’uti-
lisation de machines dangereuses », 
« pas de travail en hauteur », « réduire 
la charge de travail ».
Toutes ces mentions comportent 
de grandes imprécisions et 
entraînent des difficultés de mise 
en œuvre par l’employeur.
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en premier lieu aux professionnels 
des SPST, qu’ils soient organisés en 
équipes pluridisciplinaires dans les 
SPST ou selon d’autres modalités 
dans des services autonomes. 
Ces recommandations peuvent 
également éclairer les autres pro-
fessionnels du champ du maintien 
en emploi (MEE), de la prévention 
du risque de désinsertion profes-
sionnelle (PDP)  et plus largement 
du secteur médicosocial : services 
médicaux, sociaux et de préven-
tion des organismes de Sécurité 
sociale, médecins traitants quelle 
que soit leur spécialité (généra-
listes, neurologues ou autres spé-
cialités), Association de gestion du 
fonds pour l’insertion profession-
nelle des personnes handicapées 
(AGEFIPH), Fonds pour l’insertion 
des personnes handicapées dans 
la fonction publique (FIPHFP), 
Maisons départementales des per-
sonnes handicapées (MDPH), orga-
nismes de placement spécialisé 
(Cap Emploi), missions handicap, 
Comète France…
Enfin, ces recommandations 
peuvent éclairer tous les employeurs 
(et pas seulement ceux concernés 
par l’obligation d’emploi de travail-
leurs handicapés), les travailleurs 
eux-mêmes et tous les acteurs du 
milieu de travail.

LA RÉGLEMENTATION 
ET SES LIMITES 

PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES 
Dans certains secteurs d’activité, 
le travail est très règlementé pour 
les PPE. Cela concerne les person-
nels de contrôle aérien et navigant 
commercial, les métiers de l’avia-
tion civile et militaire, les métiers 
associés à un port d’armes (police, 
gendarmerie, armée) ou liés à la 
sécurité des personnes (pompier 
dont Brigades des sapeurs pompiers 
professionnels, Défense nationale) 
pour lesquels des textes spécifiques 

d’aptitude fixés par arrêtés minis-
tériels et/ou des recommandations 
internationales s’appliquent aussi 
bien à l’engagement qu’en cours de 
carrière. En outre, les professions 
impliquant les transports mari-
times, ferroviaires et routiers sont 
également encadrés. 
En revanche, les restrictions concer-
nant l’emploi des PPE au sein de 
l’Éducation nationale ont désormais 
toutes été abrogées. Par ailleurs, la 
quasi-totalité des concours de la 
Fonction publique sont ouverts aux 
personnes handicapées et des amé-
nagements d’épreuves sont mis en 
place. Si la maladie est confirmée 
alors que la personne occupe un 
emploi, c’est la compatibilité avec le 
poste de travail qu’il convient d’ana-
lyser en adaptant les conditions de 
travail si nécessaire. Ceci se fait en 
concertation avec le médecin du 
travail.
À noter que ces textes réglemen-
taires sont en cours de modifi-
cation : la loi n° 2021-1575 du 6 
décembre 2021 relative aux restric-
tions d'accès à certaines profes-
sions en raison de l'état de santé 
introduit un «  principe de propor-
tionnalité » dans l’appréciation 
des conditions de santé particu-
lières prévues par des dispositions 
législatives ou réglementaires 
pour l’accès à certains emplois. 
Le texte prévoit que « l’apprécia-
tion médicale de ces conditions de 
santé particulières prévue par des 
dispositions législatives ou régle-
mentaires est réalisée de manière 
individuelle et tient compte des 
possibilités de traitement et de 
compensation du handicap ». Des 
travaux sont en cours avec les 
ministères concernés, des repré-
sentants d’associations et des per-
sonnalités qualifiées pour préciser 
les caractéristiques à intégrer dans 
l’évaluation au cas par cas en fonc-
tion des pathologies et des postes 
de travail occupés.

LE CODE DU TRAVAIL 
Le Code du travail introduit, sans 
la préciser, la notion de postes à 
risques et de risque d’atteinte à 
la sécurité pour le travailleur, ses 
collègues et les tiers « évoluant 
dans l’environnement immédiat 
de travail » (articles R. 4624-22 et 
R. 4624-24 du Code du travail). 
Dès lors se pose la question de la 
conduite à tenir face à une mala-
die telle que l’épilepsie, susceptible 
d’entraîner un risque de chute, de 
perte de conscience ou de contact, 
d’altération de la vigilance ou de la 
concentration…

CARACTÉRISTIQUES DE 
L’ÉPILEPSIE PERMETTANT 
D’ÉVALUER LE RISQUE 
DES CRISES ET LEURS 
RÉPERCUSSIONS DANS LE 
CADRE PROFESSIONNEL

CADRE SYNDROMIQUE

Les questions abordées ci-des-
sous supposent que le diagnostic 
d’épilepsie est posé de manière 
formelle après une évaluation 
neurologique. En cas de doute 
avec un diagnostic différentiel de 
crise d’épilepsie (syncope, malaise 
psychogène…) ou de crise(s) 
épileptique(s) situationnelle(s) en 
lien avec une agression cérébrale 
aiguë, il peut être utile de réaliser 
des examens complémentaires 
et de prendre un avis épilepto-
logique pour confirmer le cadre 
nosologique.

l Âge de début : un début dans l’en-
fance présente davantage de risque 
de retentissement sur la cognition 
et le parcours de formation.
l Syndrome épileptique de l’en-
fance pouvant guérir à l’âge adulte 
(notamment épilepsie-absence de 
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fréquents sont sédation, vertiges, 
diplopie, nausées.
l Troubles cognitifs : entre 16 et 
50 % des PPE sont touchées par 
un certain degré de dysfonction-
nement cognitif, variable selon 
le cadre syndromique et l’âge, les 
plus fréquents étant les troubles 
de mémoire, attentionnels et exé-
cutifs. Les troubles du neurodéve-
loppement sont également plus 
fréquents que dans la population 
générale (déficit de l’attention/ 
hyperactivité (TDAH), troubles  
« dys », traits autistiques).
l Troubles psychiatriques : la préva-
lence de la dépression et de l’anxiété 
est 2 à 3 fois supérieure à celle de la 
population générale.

NB : La crise avec rupture de contact 
est l’élément d’inquiétude principal 
vis-à-vis du risque traumatique, 
pouvant entraîner des comporte-
ments involontaires et la non per-
ception du danger. Les crises sans 
rupture de contact mais comportant 
des manifestations motrices (myo-
clonie, dystonie…) peuvent entraîner 
des chutes ou des gestes involon-
taires, accidentogènes. Le principal 
facteur prédictif d’accident est la 
durée de période libre de crise : une 
période d’au moins douze mois est 
significativement associée à une 
réduction du risque d’accident.

PARAMÈTRES DU TRAVAIL 
À PRENDRE EN COMPTE 
P O U VA N T  I M PA C T E R 
L’ÉPILEPSIE

LES FACTEURS 
POUVANT FAVORISER 
LA DÉCOMPENSATION 
DE L’ÉPILEPSIE : TEMPS 
DE TRAVAIL, HORAIRES, 
CHARGE DE TRAVAIL
l Temps de travail : temps global, 
temps de trajet domicile-travail, 

MARQUEURS D’ACTIVITÉ 
DE LA MALADIE 
PERMETTANT D’ÉVALUER 
LA PROBABILITÉ DE 
SURVENUE D’UNE CRISE 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL
l Fréquence des crises.
l Intervalle libre maximum sans 
crise. 
l Répartition : crise isolée ou organi-
sation en salve.
l Date de la dernière crise.
l Circonstances de survenue :

n relation avec l’état de vigilance : 
la survenue prédominante ou 
exclusive des crises en lien avec 
le sommeil est un élément ras-
surant pour le risque de crise au 
travail ;
n existence de facteurs favori-
sants (dette de sommeil, oubli 
du traitement, stress, émotion 
intense, sevrage ou consom-
mation de toxique ou psycho-
tropes…) ; s’ils existent, leur 
caractère est-il systématique ou 
occasionnel ?

l Antécédent d’état de mal.
l Pharmacorésistance : persistance 
de crises malgré deux monothéra-
pies bien conduites.
l Traitement :

n une polythérapie, un nombre 
important de traitements essayés 
par le passé, la présence d’un sti-
mulateur du nerf vague sont des 
marqueurs de pharmacorésis-
tance ;
n évaluation chirurgicale si épi-
lepsie focale pharmacorésis-
tante. Si chirurgie, date et effet 
sur la fréquence et la sémiologie 
des crises.

COMORBIDITÉS
l Si lésion neurologique sous-
jacente : existence d’un déficit sen-
soriel, moteur ou cognitif ?
l Effets indésirables des traite-
ments : plus de la moitié des PPE 
connaît ou a connu un effet secon-
daire de son traitement. Les plus 

l’enfant et épilepsie à pointes 
centrotemporales).
l Épilepsie focale versus généralisée.
l Existence de plusieurs types de 
crise.

ÉLÉMENTS 
SÉMIOLOGIQUES 
PERMETTANT D’ÉVALUER 
LE RISQUE TRAUMATIQUE 
EN CAS DE CRISE SUR LE 
LIEU DE TRAVAIL
l Existence de chute ?
l Rupture de contact : durée ? totale 
ou partielle ? sidération ou compor-
tement anormal (automatismes 
gestuels, agitation, fuite) ?
l Antécédent de conséquences 
traumatiques de l’épilepsie : frac-
ture, accident, chute…
l Sémiologie et durée de l’état post-
critique : chez certains patients, le 
retour à l’état de fonctionnement 
habituel peut parfois prendre plu-
sieurs heures et impacter la capa-
cité de travail. Ainsi une crise sur-
venue au domicile peut justifier un 
absentéisme ou une réduction de 
l’efficience.

n confusion/agitation ;
n asthénie ;
n déficit (phasique, moteur, 
sensoriel).

>>  FACTEURS  
DE PROTECTION 

l Aura consciente systématique 
et prolongée laissant le temps 
suffisant au patient pour se 
mettre en sécurité. 
l Absence de rupture de contact 
et d’impact sur la capacité 
d’action.
l Crises strictement 
morphéiques ou au réveil.
l Présence de facteurs déclen-
chants systématiques et 
évitables.
l Dernière crise datant de plus de 
12 mois.
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nature à diminuer l’impact des 
crises et favoriser la possibilité de 
récupération.

COMMENT CARACTÉRISER 
PRÉCISÉMENT LES RISQUES 
ASSOCIÉS À CERTAINES 
SITUATIONS DE TRAVAIL 
DITES « DANGEREUSES » ?

Un des enjeux de ces recomman-
dations est précisément d’aller 
au-delà de la définition stéréo-
typée d’une situation de travail, 
d’un outil ou d'une machine dits « 
dangereux » pour intégrer tous les 
éléments permettant d'évaluer le 
risque.
Bien que ces recommandations 
ne portent pas sur l’évaluation 
des risques professionnels, il est 
proposé de reprendre ici le raison-
nement et la terminologie utilisés 
habituellement dans ce domaine.
Schématiquement, on considère 
que : Risque = Danger x Exposition.
Danger : caractéristiques intrin-
sèques d’une machine, d’un outil, 
ou d’une situation de travail (par 
exemple, le travail en hauteur est 
une situation intrinsèquement 
dangereuse ; une tronçonneuse est 
un outil intrinsèquement dange-
reux). L’évaluation du danger peut 
être faite a priori.
Risque : probabilité de survenue 
d'un dommage dans les condi-
tions habituelles du travail réel. 
L’évaluation du risque ne peut pas 
être faite a priori. Elle nécessite une 
fine connaissance du poste de tra-
vail, et de l’exposition.
Exposition : Elle intègre différents 
paramètres comme la fréquence 
(fréquence d’utilisation d’un outil, 
fréquence d’une situation de tra-
vail), la nature des procédures de 
travail, l’existence de facteurs sus-
ceptibles d’atténuer ou d’aggraver 
la probabilité du risque… 

heures de lever et de coucher 
imposées par le poste de travail.
l Horaires de travail : amplitude 
globale, répartition journalière et 
hebdomadaire, variations d’ho-
raires prévisibles ou non, travail de 
nuit, travail posté régulier ou non 
(3x8 ,5x8…).
l Charge de travail : nombre 
de dossiers à traiter, marge de 
manœuvre, aides disponibles, au 
regard des performances cogni-
tives. La composante cognitive 
de la fatigue est importante dans 
l’épilepsie. Le « coût cognitif » 
peut ainsi être plus important 
chez les PPE en comparaison des 
personnes sans atteinte neurolo-
gique, pour une même tâche, avec 
un retentissement sur la capacité 
à maintenir le niveau de fonction-
nement sur une durée prolongée.

LES SITUATIONS 
PROFESSIONNELLES À 
RISQUE TRAUMATIQUE 
EN CAS DE SURVENUE 
D’UNE CRISE 
l Risque de chute : travail isolé, 
possibilité de dispositif homme 
couché impliquant la présence 
d’un poste  de contrôle, envi-
ronnement de travail pouvant 
constituer un surrisque en cas de 
chute (quais, fosses non sécuri-
sées, milieu aquatique), blessures 
d’autres personnes…
l Travail en hauteur non sécurisé : 
travailler en hauteur dans des 
nacelles ne constitue pas un sur-
risque par rapport au travail au sol, 
la hauteur jusqu’à laquelle le sala-
rié peut monter sans être sécurisé 
doit être précisée (harnais, ligne de 
vie, garde-corps…).
l Nécessité de vigilance : poste qui 
requiert en permanence ou pas la 
surveillance du fonctionnement 
d’une installation, d’un processus 
où un défaut de vigilance pourrait 
mettre en péril la sécurité du travail-
leur ou son entourage. Par exemple 

la conduite de véhicules, tour de 
contrôle, sûreté ferroviaire, port 
d’armes.
l Machines « dangereuses » : dans 
le cas des machines, le risque méca-
nique est le plus important même 
s’il existe aussi le risque électrique ou 
de brûlure thermique ou chimique. 
Il s’agit d’examiner précisément les 
dispositifs visant à assurer effecti-
vement la sécurité et prendre diffé-
rents paramètres en compte : 

n accessibilité, forme et état des 
surfaces ;
n machines avec inertie (= dont 
le temps d’arrêt est supérieur 
au temps d’accès à la zone dan-
gereuse) : comme tronçonneuse, 
meuleuse, scie circulaire por-
tative, scie à ruban, malaxeur, 
hachoir, mélangeur… Ces 
machines, même après la cou-
pure de l’alimentation, peuvent 
mettre du temps à s’arrêter ;
n dispositif d’arrêt : arrêt d’ur-
gence automatique ou nécessi-
tant une commande manuelle.

NB : Les machines les plus dange-
reuses sont les machines portatives 
ou mobiles sans protecteur et avec 
inertie.

LES FACTEURS DANS 
L’ORGANISATION ET LES 
RELATIONS DE TRAVAIL 
POUVANT AGGRAVER OU 
ATTÉNUER L’IMPACT DES 
CRISES
l Marge de manœuvre : la flexibi-
lité des horaires, des tâches et de 
l’organisation du travail en général 
sont de nature à diminuer l’impact 
des conditions de travail sur l’épi-
lepsie, et à favoriser la possibilité 
de récupération en cas de crise sur 
le lieu de travail.
l Soutien social : la présence de 
collègues à proximité immédiate, 
leur information quant à la mala-
die, et leur disposition à porter 
assistance en cas de crise sont de 
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Les critères d’aptitude médicale à 
la conduite peuvent également ser-
vir de guide concernant l’aptitude 
professionnelle : un patient dont 
l’équilibre de l’épilepsie autorise 
la conduite d’un véhicule léger est 
généralement apte à la majorité 
des activités professionnelles à 
risques. Ces critères sont fixés par 
l’arrêté du 28 mars 2022 qui pro-
pose une stratification du risque en 
fonction de la classe de véhicules 
(groupes 1 ou 2) et de la situation 
diagnostique (première crise spon-
tanée, crise provoquée ou épilepsie 
diagnostiquée). Pour le groupe 1, le 
type de crise est également pris en 
compte. Les critères sont résumés 
dans le tableau II.

à proximité immédiate de collè-
gues susceptibles d’assurer la sécu-
rité d’une personne en cas de crise 
et/ou la sécurité des personnes 
qu’elle prend en charge sera de 
nature à atténuer la survenue du 
risque et/ou la gravité des dom-
mages encourus.
Le tableau I récapitule certains élé-
ments permettant de caractériser 
plus précisément les risques asso-
ciés à certaines situations de travail 
dites « dangereuses ». Il n’est pas 
exhaustif et peut être complété en 
fonction de chaque situation. Il est 
destiné à guider le raisonnement 
dans l’évaluation individualisée 
des risques associés à certaines 
situations de travail dites « dange-
reuses ».

Dans le cadre de l’évaluation des 
risques professionnels, on intègre 
habituellement l’utilisation des 
équipements de protection indi-
viduelle et/ou collective. Dans le 
cadre de ces recommandations, 
ces notions ne sont pas stricte-
ment superposables mais trouvent 
néanmoins des éléments de 
correspondance. 
Ainsi peut-on considérer que la 
présence systématique d’une aura 
laissant à la PPE suffisamment de 
temps pour se mettre en sécurité 
est un facteur de nature à atténuer 
la probabilité de survenue du risque 
et/ou la gravité des dommages 
encourus (analogie avec un équi-
pement de protection individuelle). 
De même, la présence systématique 

>> FACTEURS INFLUENÇANT LE RISQUE OU LA GRAVITÉ DES DOMMAGES ENCOURUS

Danger (outils, situation de travail…) x Exposition * =  Risque

Travail en hauteur Hauteur, protections (type « garde-corps »…) Chute

Outils, machines « piquant, coupant, tranchant » Inertie, dispositif d’arrêt Blessure

Conduite de véhicules Groupe 1 ou 2 ? Durée et horaires ? Accident 

Conduite d’engins Accident 

Voie publique Accident 

Environnement aquatique Noyade

Travail auprès des personnes (personnes âgées, 
petite enfance…)

Âge et degré d’autonomie/dépendance 
des personnes prises en charge

Chute, blessure, 
 accident

⭣ Tableau I

* Pour chaque situation évaluée, la fréquence de la situation de travail ou d’utilisation d’outils sont des facteurs qui influencent le 
risque ou la gravité des dommages encourus

>> CRITÈRES D’APTITUDE MÉDICALE À LA CONDUITE

Permis Épilepsie

Situation particulière de 
crises uniquement 

morphéiques ou sans effet 
sur la conscience ou la 

capacité d’action

Crise spontanée unique Crise provoquée

Groupe 1

1 an sans crise avec ou sans 
traitement aptitude temporaire

5 ans sans crise  aptitude définitive

6 mois sans autre type de crise 
 aptitude temporaire ou dé-
finitive si avis motivé du neu-
rologue

6 mois sans crise  aptitude 
temporaire

5 ans sans crise  aptitude dé-
finitive

Au cas par cas selon 
avis neurologique

Groupe 2
10 ans sans crise et sans
 traitement  aptitude Incompatibilité

5 ans sans crise et sans traite-
ment  aptitude

⭣ Tableau II
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QUELLE CONDUITE À TENIR POUR FAIRE LA SYNTHÈSE DE LA SITUATION MÉDICO-PROFESSIONNELLE ?

Situation de travail présentant des 
dangers pour le salarié ou pour des tiers

Pas de restriction au poste, 
même si épilepsie instable

Épilepsie bien caractérisée Épilepsie mal/non caractérisée

Si non Si oui 
face à des événements paroxystiques

Attention : les notions de performance, de 
productivité n'entrent pas en compte dans 
le cadre de l'évaluation de l'adéquation 
entre l'état de santé et le poste de travail 
(sauf si retentissement psychologique)

l Information
l Accompagnement
l Orientation pour prise en charge 
adaptée 
l Adaptation possible des conditions 
de travail pour améliorer la qualité 
de vie au travail

Risque maîtrisé/maîtrisable

l Pas de rupture de contact
l Pas de gestes dangereux involontaires
l Prodromes systématiquement
l Crises uniquement nycthémérales
l Dernière crise > 1 an avec ou sans 
traitement

Risque non maîtrisé/maîtrisable

l Rupture de contact
l Gestes dangereux involontaires
l Pas de prodromes systématiquement
l Crises d’horaire variable
l Délai sans crise < 1 an

Pas de restriction médicale
Hors poids-lourds et métiers réglementés

Inaptitude ou  
Avis spécialisé si doute
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>>  RÉFÉRENTS ET COORDONNÉES DES CONSULTATIONS PLURIDISCIPLINAIRES « ÉPILEPSIE ET TRAVAIL »
Reproduit avec l’aimable autorisation de Paola Jennings, dans le cadre de son travail de thèse soutenue en mai 2023 
« Les consultations pluridisciplinaires Épilepsie et Travail en France » (Strasbourg) [4, 5]
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Les fins de vies actives à l’épreuve 
des conditions de travail 
Séminaire annuel « Âges et travail » 
du CREAPT* 
Paris, 15-16 mai 2023

TD 313SUIVI POUR VOUS

Largement portées par les 
débats sociaux autour des 
réformes des retraites, les 
fins de vie active suscitent 
de nombreuses réflexions 
en matière de santé au 
travail, de prévention des 
risques professionnels, mais 
aussi d’emploi, de travail et 
de protection sociale. Les 
évolutions des systèmes de 
production, les conditions 
de travail, et les parcours 
professionnels qui en résultent, 
interrogent les modalités 
d’exercice d’une activité de 
travail en fin de carrière, dans 
des contextes très différents 
voire inégalitaires. Penser 
et construire des fins de vies 
professionnelles en santé 
et en compétence nécessite 
de comprendre les liens de 
réciprocité entre travail, 
parcours et santé. C’est 
dans cette perspective que 
s’orientent les différentes 
interventions d’ergonomes, de 
sociologues, d’économiste et de 
statisticiens de ce séminaire.

en  
résumé

En introduction du sémi-
naire, W. Buchmann (Conservatoire 
national des arts et métiers – centre 
de recherche sur le travail et le 
développement – CNAM-CRTD, 
CREAPT) rappelle utilement les 
objectifs du CREAPT et son posi-
tionnement scientifique. Sa voca-
tion est de produire des connais-
sances sur les relations entre âge, 
santé, expérience et travail pour 
favoriser des actions anticipatrices. 
L’approche développée est dite 
constructive : elle considère le vieil-
lissement comme un processus de 
transformations tout au long de la 
vie résultant des interactions entre 
évolutions individuelles et milieux 
professionnels. Les issues de ce 
processus n’ont rien de prédétermi-
nées : elles tiennent à la variabilité 
inter et intra-individuelle dans les 
changements au fil du temps et à 

 MOTS CLÉS 
Vieillissement / 
Maintien dans 
l’emploi / 
Conditions de 
travail / Santé au 
travail / Travailleur 
âgé / Travailleur 
vieillissant

l’influence des environnements de 
travail sur ces changements. Cette 
approche propose une lecture alter-
native aux conceptions dominantes 
du « vieillissement-déclin » ou du 
« vieillissement-compensation » en 
mettant l’accent sur la construction 
de l’expérience avec le temps vécu. 
L’expérience est ici entendue à la 
fois comme l’accroissement d’une 
pratique professionnelle et une pra-
tique réflexive sur ses propres res-
sources et contraintes. Elle ouvre des 
opportunités pour mettre en œuvre 
des régulations individuelles ou 
dans les collectifs, qui permettent 
à la fois de tenir les objectifs de per-
formances et de préserver sa santé, 
voire de la construire. Dans cette 
approche, le vieillissement est fré-
quemment relié à la notion de par-
cours, ce qui, sur le plan de l’analyse, 
appelle à s’intéresser à la manière 

* Centre de 
recherches sur 

l’expérience, l’âge 
et les populations 

au travail
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tout comme celles permettant de 
se construire son temps de tra-
vail. C. Delgoulet rapporte ici deux 
exemples dans lesquels les sala-
riés cherchent à composer avec les 
contraintes temporelles. Le premier 
met en scène une des stratégies opé-
ratoires construites par des ouvriers 
expérimentés de la fabrication de 
pneumatiques lors de la découpe 
de blocs de soufre, pour ré-agencer 
les temps dédiés à cette tâche. En 
trempant leur couteau dans des 
seaux d’eau froide plus souvent que 
les plus novices, ils gagnent en qua-
lité et rapidité de coupe. Le « temps 
perdu » par la fréquence de cette 
opération de trempage est large-
ment « rentabilisé » par les écono-
mies de temps faites sur les autres 
actions, et par les micro-pauses ges-
tuelles aidant à tenir la cadence. Le 
second exemple relate l’organisation 
collective informelle mise en place 
par des équipes de compagnons 
affectées aux postes d’assemblage 
d’ailes d’avion, pour réguler leurs 
exigences posturales et temporelles. 
Une répartition s’opère entre âgés 
et plus jeunes laissant les premiers 
réaliser des tâches aux exigences 
physiques et temporelles moindres 
mais requérant des savoir-faire 
pointus acquis avec l’expérience, 
et les seconds effectuer des tâches 
plus « simples » mais cumulant les 
contraintes. Même imparfaite, cette 
organisation présente le mérite de 
permettre l’expression de l’expé-
rience des plus âgés.
Les salariés doivent faire face à de 
multiples changements dans le tra-
vail : des changements de soi avec 
l’avancée en âge ; des changements 
du travail en lui-même, et des 
changements de travail, à savoir 
le passage d’un poste à un autre à 
l’occasion d’une promotion, d’une 
reconversion ou d’une (ré)insertion 
professionnelle. Dans ce dernier 
type de changement, se posent 
des questions de transmission 

CHANGEMENTS DANS LE 
TRAVAIL, INTENSIFICATION 
DU TRAVAIL : DES ENJEUX 
POUR LES TRAVAILLEURS 
EXPÉRIMENTÉS

Depuis une décennie, la part des 
séniors ni en emploi ni en retraite 
(NER) s’accroît, surtout parmi les 
plus âgés. Chez les 55-61 ans, près 
de la moitié des NER sont inactifs 
pour des raisons de santé. Selon  
C. Delgoulet (CNAM-CRTD, CREAPT), 
ces données récentes de l’Institut 
national de la statistique et des 
études économiques (INSEE) ren-
forcent les interrogations sur les 
relations entre avancée en âge et tra-
vail, plus particulièrement les muta-
tions que vivent les entreprises et 
les administrations en termes d’in-
tensification du travail et d’accéléra-
tion des changements. Les enquêtes 
successives de la Direction de l’ani-
mation de la recherche, des études 
et des statistiques (DARES) sur les 
conditions de travail montrent que 
la proportion des salariés dont le 
rythme de travail est imposé reste 
à un niveau élevé (69 % en 2019 vs 
39 % en 1984) ; celui des salariés 
déclarant au moins trois contraintes 
de rythme dans leur travail connaît 
également une forte progression 
entre les deux dates (6 % en 1984 
et 34 % en 2019). D’autres enquêtes 
mettent en exergue, d’une époque 
à l’autre, l’accélération des chan-
gements dans le travail. Cette 
fréquence accrue et le cumul des 
contraintes physiques et de rythmes 
induisent rigidification, intensifica-
tion et hâte au travail. Ce n’est pas 
forcément travailler vite qui est dif-
ficile, mais devoir se hâter souvent 
et respecter des butées temporelles 
multiples sans marge de manœuvre 
suffisantes pour effectuer son tra-
vail peut devenir insoutenable. Les 
possibilités d’anticipation des aléas 
et du travail futur sont empêchées, 

dont les parcours professionnels 
s’élaborent et sont parfois fragilisés 
par des changements au niveau des 
secteurs d’activité, des métiers, des 
technologies ou des organisations 
du travail. Appréhender ces mul-
tiples transformations à différentes 
échelles de temps implique d’opter 
pour une analyse systémique et dia-
chronique. Au plan de la méthode, 
les recherches du CREAPT mettent 
la focale sur l’activité de travail 
pour observer et comprendre com-
ment se jouent les liens entre âge, 
travail et expérience. C’est ce que 
W. Buchmann appelle adopter « le 
point de vue de la myopie » : regarder 
au plus près les situations concrètes 
de travail puis « dézoomer » afin de 
voir comment l’activité est infléchie 
par des configurations sociales, 
économiques, démographiques et 
organisationnelles. Une attention 
particulière est ainsi portée :
l aux politiques publiques en 
matière d’âge, d’emploi, de for-
mation, aux accords sur lesquels 
elles débouchent et à leurs consé-
quences en matière de gestion des 
âges dans les entreprises ;
l à la gestion de la main d’œuvre 
dans les entreprises et aux choix 
techniques et gestionnaires ainsi 
qu’aux orientations commerciales 
pouvant avoir un impact sur les 
conditions de travail ;
l aux rôles des collectifs de travail 
et de leur encadrement sur la santé, 
les apprentissages et le développe-
ment des compétences ;
l aux activités individuelles et col-
lectives pour ce qu’elles révèlent 
des compétences, de l’expérience et 
des difficultés dans le travail au fil 
de l’âge et des transformations du 
travail.
Cette année encore, le séminaire 
cherche à témoigner de cette volonté 
de mettre en discussion les ques-
tions d’âge, de travail et d’expérience 
en faisant intervenir plusieurs disci-
plines et méthodes d’analyse.
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des savoirs et de circulation de 
l’expérience dans les collectifs de 
travail dont C. Delgoulet illustre 
les écueils au travers de l’accueil 
des nouvelles recrues dans une 
entreprise de génie civil. Pour tenir 
les contraintes de production, les 
tuteurs assignent le plus souvent 
les nouveaux à des tâches qui  
« ne s’apprennent pas » et, dans les 
rares moments de transmission, 
s’appuient sur les opportunités 
offertes par les situations rencon-
trées. Les apprentissages reposent 
sur un pari risqué et non maîtri-
sable tenant aux occasions for-
tuites d’apprendre en situation et 
à la capacité des nouveaux à s’im-
poser auprès des anciens pour les  
« laisser faire ». Dans cette entre-
prise, cette approche a contribué 
à rendre le changement de travail 
aléatoire et à renforcer le turnover.
Sur la base des recherches évo-
quées, l’intervenante souligne la 
nécessité de prendre en compte 
l’âge dans un objectif de soutenabi-
lité du travail, à la fois tolérant les 
changements de soi au fil de la vie 
professionnelle, et laissant place 
aux stratégies développées grâce 
à l’expérience, y compris dans les 
situations de changement. Ceci 
implique de reconnaître ces stra-
tégies et de laisser à chacun des 
marges de manœuvre dans son tra-
vail. Si ces stratégies d’expérience 
ne sont pas, ou plus, réalisables, du 
fait par exemple de l’intensification 
du travail, beaucoup de salariés 
expérimentés en fin de carrière 
risquent de se retrouver dans le  
« sas de précarité » que connaissent 
les personnes NER. C’est, selon  
C. Delgoulet, sur les politiques du 
travail et de la santé au travail qu’il 
faut intervenir afin de développer 
un modèle de prévention ancré sur 
et dans la transmission, par-delà 
les modèles basés sur la répara-
tion, la compensation ou encore la 
substitution.

LE TRAVAIL ET LES CHOIX 
CONCERNANT LA FIN DE 
VIE ACTIVE : APPROCHES 
STATISTIQUES

C. Mardon (CNAM-CRTD, CREAPT) 
et S. Volkoff (CREAPT) proposent 
dans leur communication d’éclairer 
les relations entre le travail et les 
choix de départ à la retraite, à par-
tir de résultats d’études statistiques 
locales, nationales et européennes. 
Les âges auxquels les salariés ont 
l’intention de partir à la retraite 
ou pronostiquent leur départ sont 
souvent proches de ceux de leur 
départ effectif, même si celui-ci ne 
se traduit pas nécessairement par 
un départ immédiat à la retraite 
mais par une perte d’emploi. Il y a, 
dans les intentions de départ, à la 
fois une appréciation des capacités 
physiques, cognitives et psychiques 
à continuer à travailler ou à faire le 
même métier, et l’expression de sou-
haits d’un âge de départ. Ces deux 
dimensions sont liées entre elles : les 
souhaits de départ sont pour partie 
conditionnés par la capacité estimée 
par les salariés de pouvoir tenir dans 
leur travail, comme le montre l’étude 
Àges et vies professionnelles dans les 
services du Premier Ministre (2022). 
Autant dans les capacités que dans 
les souhaits, les conditions de travail 
et la santé apparaissent comme des 
facteurs importants, aux côtés des 
aspirations personnelles, de l’image 
de la retraite et, pour partie, des 
règles du système de retraite.
Avant de détailler divers aspects des 
conditions de travail participant aux 
choix de fin de vie active, les interve-
nants insistent tout d’abord sur le rôle 
incontournable du travail. Selon l’en-
quête Vieillissement, Santé, Travail 
(VISAT) en 2005, la capacité perçue 
à tenir au travail apparaissait plus 
élevée chez les salariés dont les par-
cours professionnels ont été stables 
et ininterrompus. La perception 

de cette capacité est également 
influencée par les conditions phy-
siques et psychosociales actuelles 
du travail. Plus les contraintes de 
travail cumulées sont nombreuses, 
plus les chances de déclarer ne pas 
être capable de tenir dans son travail 
jusqu’à la retraite sont importantes, 
d’après l’enquête Conditions de tra-
vail de 2019. Outre ces conditions, 
l’intérêt du travail intervient égale-
ment dans le choix du moment du 
départ à la retraite. Dans les raisons 
de prendre sa retraite avant l’âge 
du taux plein, l’intérêt du travail 
occupe une place importante : 30 % 
des personnes qui, dans l’enquête 
Santé et Vie Professionnelle après  
50 ans (SVP50) en 2004, déclaraient 
penser partir à la retraite avant cet 
âge invoquaient comme raison de 
ce départ précoce un travail où elles 
s’ennuient.
Qu’en est-il plus particulièrement 
des incidences des aspects de péni-
bilité du travail, de travail sous pres-
sion ou encore de sens du travail 
sur les choix de départ ? C. Mardon 
et S. Volkoff mobilisent notamment 
des enquêtes européennes pour 
répondre à la première partie de la 
question. Croisant deux sources de 
données, ils mettent en évidence un 
lien entre indice d’environnement 
physique et souhaits de « départ au 
plus tôt » chez les plus de 50 ans. 
Moins cet indice est bon, plus le 
nombre de personnes souhaitant 
partir tôt est élevé. Cet indice est 
plus bas dans les pays du Sud-Est 
de l’Europe. Ce n’est pas seulement 
l’exposition à tel ou tel autre fac-
teur de pénibilité qui rend plus 
probable l’intention de partir avant 
l’âge de la retraite à taux plein ou 
de se considérer incapable de res-
ter au travail jusqu’à 60 ans, mais 
aussi l’effet du cumul de plusieurs 
contraintes. Ainsi, l’enquête locale 
Vie Professionnelle et santé des 45-55 
ans (VPS 45-55) en Gard-Lozère 
menée en 2019 et 2022 montre que 
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du travail à laquelle sont soumis 
les salariés suivis, quels que soient 
leur secteur d’activité et leur âge. 
Cette intensification est le résultat 
à la fois d’une augmentation des 
normes de production, d’un rac-
courcissement des délais, d’une exi-
gence renforcée de satisfaction des 
clients ; mais aussi d’une complexi-
fication du travail, de l’organisation 
du travail ou de la production. À ce 
tableau s’ajoutent bien souvent des 
injonctions contradictoires de la 
part du management et des risques 
psychosociaux toujours très pré-
gnants. Face à cette intensification, 
il est de plus en plus difficile de res-
ter force de propositions en matière 
d’aménagement des conditions de 
travail. À l’échelle de son service, F. 
Toné indique que les salariés de 55 
ans et plus se voient moins souvent 
proposer un aménagement de poste 
que les 45-54 ans alors que les taux 
d’inaptitude sont quasi identiques 
dans ces deux tranches d’âge. Ce ne 
serait pas le cas si l’ensemble des 
aménagements possibles étaient 
préconisés aux employeurs. Or, ce 
n’est pas systématique, principa-
lement en raison des risques de 
licenciement encourus par les sala-
riés concernés lorsque les aména-
gements sont considérés comme 
trop contraignants à déployer. Il est 
en outre nécessaire de s’intéresser 
également au collectif de travail qui 
peut être fragilisé par la multipli-
cation des aménagements indivi-
duels. En termes de suivi individuel, 
la visite de mi-carrière peut aider à 
améliorer l’accompagnement des 
travailleurs pendant leur deuxième 
partie de carrière, en explorant le 
caractère soutenable de leur tra-
vail au vu de leurs capacités, de 
leurs parcours mais aussi de leurs 
souhaits professionnels. Dans une 
autre mesure, la visite de fin de car-
rière est une autre occasion de faire 
le point sur la carrière passée afin 
de faciliter le suivi post-exposition. 

être en capacité de faire le même 
travail jusqu’à la retraite ou ne pas 
souhaiter le faire est plus élevée 
chez les salariés se disant dépas-
sés par les changements dans le 
travail, n’ayant pas les possibilités 
d’apprendre dans leur travail, non 
reconnu professionnellement par 
leur entourage professionnel ou ne 
parvenant pas à concilier vie profes-
sionnelle et vie hors travail.
Ce sont donc, selon C. Mardon et  
S. Volkoff, différentes configurations 
de caractéristiques du travail qui 
contribuent au sentiment de vou-
loir partir plus tôt ou de ne pas se 
sentir capable de travailler jusqu’à la 
retraite. Ces composantes peuvent 
être indépendantes les unes des 
autres. Cela complexifie les actions 
de prévention pour aménager les 
parcours des salariés et ne facilite 
pas leur coordination. Les choix en 
matière de fin de vie profession-
nelle, quelles qu’en soient les dimen-
sions, dépendent de la possibilité de 
s’affranchir d’un certain nombre de 
contraintes professionnelles, et de 
défendre le sens même de son par-
cours professionnel.

PRATIQUES DE TERRAIN 
SUR LES FINS DE CARRIÈRE 
ET LES CONDITIONS DE 
TRAVAIL : TABLE RONDE

Animée par C. Gaudart (centre 
national de recherche scientifique 
– CNRS, CNAM laboratoire inter-
disciplinaire pour la sociologie 
économique – LISE) cette table 
ronde portant sur les pratiques de 
terrain en matière de fin de carrière 
et de conditions de travail, réunit 
trois intervenants, respectivement 
médecin du travail, conseiller en 
prévention et ergonome.
Dans sa pratique, F. Toné (Pôle Santé 
Travail, Métropole Nord) note un 
accroissement de l’intensification 

plus les salariés se disent exposés 
à plusieurs conditions de travail 
qu’ils estiment poser des difficul-
tés avec l’âge, plus il est probable 
qu’ils portent un jugement d’en-
semble négatif sur leur capacité à 
tenir. En revanche, les effets de la 
durée d’exposition aux contraintes 
ne sont pas toujours manifestes, 
comme l’ont soulignés les résultats 
d’une enquête auprès des postiers ; 
ce qui peut sans doute s’expliquer 
par les mécanismes de sélection 
s’opérant auprès des salariés expo-
sés durablement à des contraintes 
professionnelles. Le travail sous 
pression, quant à lui, n’est pas vécu 
de manière univoque et n’induit pas 
nécessairement le projet de partir à 
la retraite au plus tôt. Tout dépend si 
cette pression est considérée par les 
salariés comme difficile ou pénible. 
C’est ce dont a témoigné l’enquête 
SVP50. Ainsi, les projets de partir 
avant le taux plein sont plus fré-
quents lorsque le travail actuel sous 
pression est ressenti comme diffi-
cile ; en revanche, quand la pression 
n’est pas mal vécue, les projets de 
partir après sont là plus fréquents. 
Dans cette même enquête, tous les 
items se rapportant au sens du tra-
vail sont fortement associés à une 
intention de départ avant l’âge de 
la retraite à taux plein. On retrouve 
des résultats analogues dans l’en-
quête interactive Parlons retraites de 
la CFDT – Confédération française 
démocratique du travail. Celle-ci 
permet en outre de saisir que ce 
lien s’observe quel que soit l’âge, et 
pas seulement en fin de carrière. 
Les intervenants achèvent leur pré-
sentation en rendant compte plus 
précisément de la combinaison 
des aspects du travail associés aux 
souhaits et intentions de départ 
à la retraite dans l’enquête réali-
sée auprès des services du Premier 
ministre. Parmi les répondants à 
moins de 10 ans de la retraite, la pro-
portion de ceux qui disent ne pas 
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envisager de quitter leur emploi. 
C’est, selon L. Mas, sur le « travail 
d’organisation » au sein des entre-
prises qu’il faut intervenir pour 
impulser des réflexions sur l’âge au 
et dans le travail. Quant au disposi-
tif sur la pénibilité, elle regrette que 
les entreprises n’aient pas pris la 
mesure de l’opportunité d’y travail-
ler sous l’angle des fins de carrière. 
Elle a, pour sa part, cherché à faire 
évoluer la manière d’appréhen-
der la prévention dans les entre-
prises qu’elle a accompagnées dans 
l’usage des référentiels « pénibilité », 
principalement, en co-construisant 
avec des ergonomes, des préven-
teurs et des acteurs des ressources 
humaines des entreprises adhé-
rentes, les méthodes d’évaluation 
des facteurs de pénibilité. Ce sont 
ces mêmes méthodes qu’ils ont tes-
tées et éprouvées ensemble sur le 
terrain, aidant ainsi les entreprises à 
monter en compétences sur le sujet. 
C’est aussi en se saisissant des obli-
gations légales auxquelles doivent 
répondre les entreprises, qu’on peut 
tenter d’infléchir les représenta-
tions et les modalités d’action des 
entreprises.

LES CONDITIONS DE 
LA REMISE ET DU 
MAINTIEN EN ACTIVITÉ 
DES PERSONNES 
PRIVÉES DURABLEMENT 
D’EMPLOI : REGARD 
SUR UN TERRITOIRE DE 
L’EXPÉRIMENTATION 
TERRITOIRE ZÉRO 
CHÔMEUR DE LONGUE 
DURÉE (TZCLD)

Il y a un peu moins de 10 ans que 
l’expérimentation TZCLD a débuté 
avec pour objectif de résorber le 
chômage de longue durée à l’échelle 
des territoires, en garantissant l’em-
ploi par des créations d’activité. À 

dans la législation, convaincues que 
cette démarche leur permettrait des 
avancées en matière de prévention. 
Ces référentiels ont été établis sur la 
base de la mesure des expositions 
dans les différentes activités au 
sein des structures du secteur pro-
fessionnel. Un outil informatique a 
été créé pour évaluer l’exposition à 
chacun des 10 facteurs de pénibilité 
à partir de la saisie des données du 
référentiel. Cet outil permet d’aller 
dans le détail des activités en inté-
grant les différents matériels utilisés 
et en tenant compte du fait que les 
salariés peuvent, dans une même 
journée, changer d’activité. Son exis-
tence bat en brèche l’idée que des 
facteurs de risque ne seraient pas 
mesurables. D’autres facteurs méri-
teraient d’être inclus dans cette liste 
du C2P pour permettre d’avoir une 
action encore plus efficace sur les 
conditions de travail et le maintien 
en activité des salariés les plus âgés.
Les entreprises se posent trop peu 
souvent la question de l’évolution 
de la santé avec l’âge mais aussi 
celle de l’évolution des expériences, 
des aspirations et des besoins des 
salariés., comme si la situation 
d’un salarié était la même à tous 
les âges de la vie. Rares sont donc 
celles qui mettent à l’épreuve de 
ces évolutions, leur organisation 
du travail. C’est ce que montre  
L. Mas (ergonome consultante) au 
travers de l’exemple d’une de ses 
interventions dans l’industrie tex-
tile. Interpellée par une entreprise 
sur l’augmentation de troubles 
musculosquelettiques (TMS) chez 
ses opératrices, elle met en évidence 
que les fortes sollicitations biomé-
caniques posent moins problème 
que les horaires de nuit qui se font 
de plus en plus difficiles à supporter 
avec l’âge. Or, ce sont ces horaires 
de travail jamais remis en question 
au fil du temps par l’entreprise qui 
ne permettent plus aux salariées 
de tenir et conduisent certaines à 

Sur le plan collectif, les demandes 
d’accompagnement des entreprises 
en lien avec les questions sur l’âge 
portent principalement sur le travail 
posté et le maintien dans l’emploi 
des salariés vieillissants. Du côté des 
services de prévention et de santé 
au travail, F. Toné fait le constat 
d’un intérêt envers la construction 
d’indices de risque de désinsertion 
professionnelle afin d’anticiper 
l’accompagnement de populations 
fragilisées au travail.
B. Cottet (Didacthem) aborde les 
principaux épisodes législatifs 
autour de la pénibilité du travail 
jusqu’à la suppression en 2017 
de quatre facteurs physiques de 
risques dans le compte profession-
nel de prévention (C2P), jugés non 
mesurables. Ce compte a pour fina-
lité de permettre aux salariés, selon 
les circonstances, de partir plus tôt 
à la retraite ou de pouvoir financer 
une formation pour une reconver-
sion ou un aménagement du temps 
de travail. Outre la difficulté de son 
usage dans les petites structures et 
la non prise en compte des risques 
psychosociaux dans la mesure de 
la pénibilité, les seuils d’exposi-
tion aux facteurs de risque ouvrant 
droit au dispositif posent question. 
Ces seuils très élevés ne sont pas 
adaptés à l’ensemble des métiers. 
De plus, le dispositif ne prend pas 
en compte le cumul de facteurs de 
risque dans une même activité. 
Toutefois, le travail sur un référen-
tiel professionnel de branche peut 
être l’occasion pour une filière de 
définir les postes, métiers ou situa-
tions de travail exposés, d’établir 
des mesures de prévention et d’éva-
luer leur impact sur l’exposition des 
salariés aux facteurs de risque. Le 
cabinet conseil de B. Cottet a réalisé 
12 des 20 référentiels de branches 
existants. Ces douze branches pro-
fessionnelles ont décidé d’inclure les 
10 facteurs de risque, même après 
la suppression de 4 d’entre eux 
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privé d’emploi, mais aussi d’avoir 
été « privé de territoires ». Voulant 
disparaître aux regards des autres, 
ils ont désinvesti les lieux de vie 
sociale, mais aussi toutes les activi-
tés récréatives creusant plus encore 
leur isolement. Le projet TZCLD 
est venu bousculer ce paysage, en 
remobilisant ces anciens chômeurs. 
Selon eux, plusieurs facteurs ont 
contribué à leur remise en activité 
et surtout à leur maintien en emploi 
auprès de l’EBE :
l la non sélection des participants 
à l’expérimentation rendant acces-
sible le projet à chacun ;
l la possibilité de travailler selon des 
horaires choisis ;
l la prise en compte de la santé dans 
la répartition des tâches au sein de 
l’entreprise ;
l l’ouverture de nouvelles pos-
sibilités d’apprentissage grâce 
notamment au temps accordé pour 
apprendre ;
l la possibilité pour les travailleurs 
de proposer eux-mêmes des ateliers, 
de créer et choisir les activités ;
l la force d’un collectif où règnent 
l’entraide, la cohésion et le soutien 
mutuel permettant de se sentir 
utile.
Ceci pourtant ne doit pas masquer 
les limites de l’expérimentation 
et les tensions que peut connaître 
ce modèle. En ce sens, au terme de 
leur présentation, C. Tuchszirer,  
M.C.  Bureau et L. Grouet en évoquent 
trois. La première d’entre elles relève 
de l’organisation collective du travail 
et de la polyvalence. La polyvalence 
et la rotation des tâches entre les 
salariés sont un des principes du 
fonctionnement de l’entreprise. Or, 
celles-ci se heurtent parfois à des 
incapacités physiques de la part des 
salariés, mais aussi à leur absence 
d’intérêt pour certaines tâches. 
L’accueil de tous les volontaires cor-
respondant aux critères de privation 
durable d’emploi fixés par le CLE 
constitue une seconde limite. Il est 

durée. La définition de « privation 
durable d’emploi » adoptée s’étend 
au halo autour du chômage et consi-
dère le point de vue des deman-
deurs d’emploi sur la qualité de leurs 
emplois précédents ;
l l’EBE est garante de la mise en 
œuvre du projet. L’expérimentation 
est financée pour partie par l’État et 
les départements, et par le chiffre 
d’affaire généré par les activités des 
EBE.
Les investigations menées par  
C. Tuchszirer, M.C. Bureau et  
L. Grouet au sein d’une des entre-
prises de TZCLD ont permis de 
dégager trois types de parcours chez 
ces salariés. La trajectoire profes-
sionnelle dominante correspond à 
un parcours marqué par la discon-
tinuité de l’emploi où se succèdent 
emplois précaires et périodes de chô-
mage plus ou moins récurrentes et 
massives. La seconde trajectoire cor-
respond à un parcours relativement 
linéaire, brutalement interrompu 
par un accident de parcours (licen-
ciement économique, maladie inva-
lidante…). Enfin, plus rare, on trouve 
des trajectoires de non insertion 
professionnelle, dominée par un 
chômage quasi ininterrompu. Chez 
ces anciens chômeurs de longue 
durée, apparaît ce même constat 
désenchanté sur le monde du tra-
vail, quels que soient leur parcours 
et leur âge. Ils partagent la même 
vision d’un travail qui était devenu 
toxique, destructeur, sources de 
multiples traumatismes et troubles 
de santé. Avant de s’engager dans le 
projet TZCLD, tous avaient rompu 
avec l’idée de retravailler un jour. 
En outre, ils considèrent que les 
institutions de l’emploi n’ont pas 
répondu à leurs attentes : le contrôle 
et « l’infantilisation » des chômeurs 
auraient pris le pas sur la qualité de 
l’accompagnement et de l’écoute. 
Peu à peu, ils ont renoncé à y faire 
appel. Le sentiment qui prévaut 
est non seulement celui d’avoir été 

l’occasion d’une recherche menée 
sur la santé au travail et au chômage,  
C. Tuchszirer, M.C. Bureau et  
L. Grouet (CNAM-LISE) se sont 
notamment intéressés aux condi-
tions permettant aux chômeurs de 
se maintenir en activité dans l’em-
ploi proposé par TZCLD. Cette inter-
vention est l’occasion de dresser les 
différents parcours professionnels 
des salariés d’une entreprise à but 
d’emploi (EBE) dans le Val d’Oise, 
leurs représentations du monde 
du travail et des acteurs institu-
tionnels de l’emploi ainsi que leurs 
perceptions des facteurs favorisant 
leur maintien dans l’emploi. En 
propos liminaires, les intervenants 
précisent les spécificités de cette 
expérimentation, en insistant sur 
ses dimensions innovantes dans le 
champ des politiques de l’emploi. Se 
situant délibérément au niveau des 
territoires, elle repose sur un choix 
politique de « faire entreprise » pour 
redonner fierté, dignité et considé-
ration aux salariés et d’opter pour 
une organisation du travail qui soit 
respectueuse du bien-être indivi-
duel et collectif et n’exclut personne. 
Le maintien dans l’emploi est une 
dimension importante du projet : 
au niveau national, les chômeurs 
recrutés sont vieillissants (plus de 
35 % d’entre eux ont plus de 55 ans) 
et connaissent des problèmes de 
santé (30 % sont des travailleurs 
handicapés).
Sur les territoires, deux acteurs 
portent le projet :
l le comité local pour l’emploi (CLE) 
en est le garant ; il décide de la mise 
en place d’une EBE. Il recrute direc-
tement les volontaires pour parti-
ciper au projet, sans sélection, en 
contrat à durée indeterminée (CDI), 
payés sur la base d’un SMIC et d’un 
temps de travail choisi par le salarié. 
Chaque comité établit ses propres 
critères d’accès au dispositif indé-
pendamment des catégories admi-
nistratives du chômage de longue 



JUIN 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 178 63

pour s’approprier les nouveaux pro-
duits, l’entreprise réduit les temps 
de formation - dont les coûts ne 
sont pas pris en charge par les don-
neurs d’ordre - afin de démarrer 
rapidement chaque nouvelle cam-
pagne d’appel. Les salariés séniors 
sont fragilisés par la fréquence des 
apprentissages et les durées courtes 
de formation, d’autant que les régu-
lations collectives informelles ne 
sont plus admises. Les échanges 
d’informations entre collègues 
sur les produits sont dorénavant 
considérés comme une entrave à la 
performance et source potentielle 
d’erreurs. Particulièrement victimes 
de cette pression pour atteindre les 
objectifs de performance, certains 
des séniors sont incités à travail-
ler en temps partiel ou à envisager 
un départ à la retraite. Cette orga-
nisation de la production et de la 
formation devient pour les salariés, 
notamment les plus âgés, de moins 
en moins « capacitantes ». À la réduc-
tion du temps de formation et des 
occasions de se former en situation 
de production s’ajoute une standar-
disation de la formation ne prenant 
pas en compte la diversité des télé-
vendeurs et les besoins particuliers 
des séniors.
Ce sont notamment sur ces aspects 
que conclut J. Thébault, en sou-
lignant l’importance d’intégrer 
la diversité des salariés dans la 
conception des formations afin 
de favoriser les apprentissages en 
fin de vie active : c’est aux forma-
teurs de s’adapter aux spécificités 
des salariés pour leur permettre de 
réussir. L’idée d’une formation stan-
dard doit être abandonnée. Les pro-
grammes de formation nécessitent 
en cela de proposer des progressions, 
modulables en temps, permettant 
de tenir compte des difficultés des 
uns et des autres, ainsi que des 
rythmes différents d’acquisition. Il 
importe pareillement de faciliter les 
processus d’entraide entre collègues 

d’âge, représentations négatives 
sur les capacités d’apprentissage et 
sur le retour sur investissement de 
la formation des séniors, méthodes 
pédagogiques non adaptées…). Les 
évolutions des modes d’organisa-
tion du travail et de la production, 
de gestion des ressources humaines, 
du cadre législatif de la formation et 
la diversification des modalités de 
formation, renouvellent toutefois 
ces interrogations.
La recherche a été menée auprès 
d’un centre d’appel, secteur d’acti-
vité au sein duquel les probléma-
tiques des fins de carrière et de for-
mation restent un « point aveugle ». 
Les études tendent à montrer que, 
dans ce secteur, le vieillissement au 
travail semble relever d’une « non-
question » en matière d’activité, de 
contraintes de travail, d’objectifs 
de performance et de formation. 
L’entreprise qui a participé à la 
recherche, l’une de celles associées 
au travail du Conseil d’orientation 
des conditions de travail (COCT) sur 
les accords pour l’emploi des séniors, 
semblait faire exception. Employant 
une proportion plus importante 
de salariés séniors que dans les 
autres entreprises du même secteur, 
elle développait différents types 
et modalités de formation conti-
nue en interne et communiquait 
sur son engagement en faveur de 
l’emploi des séniors. Cependant, la 
logique de production de l’entre-
prise et son modèle de formation 
ont été fortement remaniés à l’issue 
d’une crise économique. Les opéra-
tions traitées par les téléopérateurs 
se sont complexifiées exigeant 
davantage d’activité de diagnostic 
des besoins des clients, une plus 
grande maîtrise des outils infor-
matiques, une polyvalence accrue 
et des compétences renforcées en 
force de vente. Ces changements 
vont être au cœur des difficultés 
rencontrées par les séniors. Alors 
que du temps leur est nécessaire 

contrarié par la difficulté de gérer 
au sein de l’entreprise des profils 
avec des capacités d’intégration très 
différentes. Enfin, le principe d’un 
management horizontal visant à 
redistribuer du pouvoir d’agir aux 
salariés met les encadrants sous 
tension : entre travail d’accompa-
gnement auprès des salariés et 
encadrement hiérarchique, entre 
rationalisation du travail, recherche 
de rentabilité de l’activité et respect 
du principe d’un travail qui s’adapte 
aux particularités de chacun.

APPRENTISSAGE, 
FORMATION ET FIN DE 
VIE ACTIVE : LE CAS D’UN 
CENTRE D’APPEL

Quelles sont les pratiques et les 
attentes des salariés séniors et des 
employeurs en matière de forma-
tion professionnelle ? Quels sont 
les freins et les facteurs de réussite 
d’une politique efficace de forma-
tion des travailleurs alors que l’âge 
apparaît aggraver les inégalités 
d’accès à la formation continue ? Ce 
sont à ces questions posées par un 
appel à projet de recherche lancé en 
2016 par la Direction de l’animation 
de la recherche, des études et des 
statistiques (DARES) et la Mission 
d’animation de la recherche (MAR) 
qu’une équipe pluridisciplinaire 
de chercheurs a tenté de répondre.  
J. Thébault (membre du laboratoire 
Psychologie : interactions, temps, 
émotions, cognition – PSITEC – de 
l’Université de Lille et du groupe-
ment d’intérêt scientifique CREAPT 
– GIS-CREAPT) en présente les 
principaux résultats, tout en rap-
pelant que ces préoccupations 
ne sont pas récentes. En effet, de 
nombreux travaux ont porté sur 
les différents facteurs contribuant 
au plus faible accès des actifs plus 
âgés à la formation (stéréotypes 
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de comptes. La première procédure 
vise à repérer les assurés pour les-
quels aucune information n’a été 
collectée pendant 24 mois consé-
cutifs sur une carrière. Leur carrière 
est alors considérée à risque finan-
cier pour l’assurance retraite et 
fait l’objet d’une attention accrue. 
Cette catégorie « carrière à risque 
» n’apparaît ni dans le Code de la 
Sécurité sociale, ni dans des circu-
laires de la CNAV. Toutefois, elle est 
réservée aux assurés dont les car-
rières sont marquées par la préca-
rité de l’emploi, par la migration ou 
par les mauvaises déclarations des 
employeurs. La seconde procédure 
concerne les mélanges de comptes 
intervenant lorsqu’un même relevé 
de carrière enregistre les trimestres 
de deux assurés. Cette situation se 
produit quand les caisses ont des 
difficultés à identifier des assurés, 
par exemple en raison de patro-
nymes étrangers ou quand deux 
personnes ont partagé la même 
identité pour accéder à un emploi. 
Il est dès lors demandé aux per-
sonnes concernées de produire l’en-
semble de leurs bulletins de salaire. 
Extrêmement exigeante pour les 
assurés, cette procédure entraîne 
un contrôle différencié des déclara-
tions conduisant à des conditions 
plus restrictives d’accès à la retraite 
pour les salariés le plus souvent 
étrangers et ayant travaillé pour de 
nombreux employeurs.
D’autres prestations, comme le  
« minimum vieillesse » et les pen-
sions de réversion, font l’objet d’iné-
galités plus facilement repérables. 
Après la suppression du critère de 
nationalité conditionnant le ver-
sement du « minimum vieillesse », 
les caisses ont mis en place dans les 
années 2000 une nouvelle logique 
de contrôle basée sur le lieu de 
résidence. Selon l’Inspection géné-
rale des Affaires sociales (IGAS), 
les étrangers et immigrés sont non 
seulement surreprésentés parmi 

par une personne au cours de sa 
vie. Lorsque des périodes sont man-
quantes, des questionnaires de 
périodes lacunaires sont envoyés 
aux assurés pour régularisation 
de la carrière avant l’âge légal de 
départ. La caisse peut ensuite ajou-
ter des périodes au compte des per-
sonnes sur la base des documents 
qu’elles lui ont transmis ou en 
recherchant des preuves de coti-
sation dans ses propres données. 
C’est seulement lorsque la régula-
risation est achevée que l’assuré 
peut liquider sa pension. Même 
si la Cour des comptes estime que 
la moitié des erreurs affectant le 
montant des prestations concerne 
la régularisation des carrières, ces 
chiffres sont à prendre avec pré-
caution, les données enregistrées 
par l’administration étant incom-
plètes. Enquêter sur cette question 
pose également d’autres problèmes 
tenant à la nature du travail de 
régularisation essentiellement réa-
lisé en back office, aux restrictions 
d’accès pour pouvoir l’observer et à 
la prise en charge encore modeste 
du sujet par les associations de 
recours. De manière générale, la 
régularisation de carrière peut 
faire naître des inégalités entre les 
retraités dans l’accès à leurs droits 
en fonction de l’état de complétude 
de leur dossier, de la nécessité de 
produire soi-même des documents 
justificatifs ou, en leur absence, de 
retrouver ses anciens employeurs. 
Les chances d’accéder à ses droits 
peuvent différer selon les condi-
tions d’emploi, les pratiques des 
employeurs (erreur de déclaration 
ou non-déclaration des salariés), la 
taille des entreprises et les secteurs 
d’activité dans lesquels les salariés 
ont travaillé. De manière plus spéci-
fique, deux procédures particulières 
produisent plus encore d’inégalités 
en imposant un contrôle plus strict 
envers certains assurés : les dossiers 
« carrière à risque » et les mélanges 

en formation et en situation de pro-
duction. La présentation se termine 
sur une citation de F. Hubault : « La 
gestion des âges doit se fonder sur 
une capacité de distinguer sans pour 
autant discriminer : la distinction 
organise la manière dont le singulier 
est relié à une totalité dont il décline 
une des formes possibles ».

PASSAGE À LA RETRAITE ET 
INÉGALITÉS D’ACCÈS AUX 
DROITS

En France, la question des retraites 
et, plus particulièrement, de l’accès 
à la retraite, ont peu fait l’objet 
d’études sociologiques. Or, c’est 
un moment au cours duquel se 
reconfigurent les inégalités entre 
actifs, structurées par le travail 
et l’emploi. C’est à ce sujet que  
P. Hobeika (Université Paris VIII, 
Centre de recherches sociologiques 
et politiques de Paris – cultures et 
sociétés urbaines – Cresppa-CSU) 
s’interroge dans sa thèse de docto-
rat sur la manière dont l’assurance 
retraite (Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse – CNAV) reproduit 
certaines inégalités dans sa façon 
de traiter les dossiers des assurés, 
malgré l’homogénéisation des sta-
tuts s’opérant lors du passage à la 
retraite. Dans sa présentation, P. 
Hobeika se centre sur les pratiques 
de contrôle de cette administra-
tion, concernant la liquidation de 
la retraite, le minimum vieillesse et 
les pensions de réversion.
Afin d’évoquer deux procédures 
spécifiques à la liquidation de 
pension de retraite, il revient uti-
lement sur le processus de régula-
risation de carrière. Sur la base des 
déclarations des employeurs, de 
celles de Pôle emploi et de l’assu-
rance maladie, la CNAV produit 
des relevés de carrière, résumant 
l’ensemble des trimestres validés 
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froid ou en espace confiné, le bruit, 
les substances nocives), le travail 
physique (les postures, les efforts 
physiques – mesurés ou non par 
les dépenses énergétiques – les 
manutentions), et moins fréquem-
ment la charge mentale ou émo-
tionnelle (travail sur écran, pres-
sion psychologique, violences…). 
La France et l’Italie sont les pays 
qui intègrent le moins de condi-
tions de travail dans leur dispositif. 
Les métiers jugés les plus pénibles 
sont variables d’un pays à l’autre, 
avec des différences tenant à des 
dimensions culturelles, sociales ou 
historiques. On retrouve toutefois 
quasi systématiquement certains 
métiers, comme les marins, les 
mineurs, les métiers de la métal-
lurgie, mais aussi les danseurs et 
les scaphandriers. Certains pays, 
comme l’Autriche et la Pologne, ont 
établi des listes très détaillées de 
métiers. Pour l’Autriche, il s’agit de 
distinguer les métiers susceptibles 
de remplir la condition d’un travail 
physiquement lourd. En Pologne, 
l’actuel système inclut des travaux 
dans des conditions particulières, 
principalement liées à l’environ-
nement de travail (températures, 
efforts physiques…) et des travaux 
particuliers dont l’exercice engage 
une responsabilité envers autrui 
ou des aptitudes psychophysiques 
spécifiques (conducteurs de véhi-
cules de transport publics, person-
nels des hôpitaux psychiatriques…). 
Dans le cadre du dialogue social, 
l’Espagne a mis en place en 2011 
une procédure visant à établir une 
liste de métiers pénibles. Cette pro-
cédure concerne les activités dont 
la performance entraîne l’exposi-
tion à un niveau exceptionnel de 
travail pénible, dangereux, insa-
lubre ou toxique et dont la diffi-
culté de réalisation, vu la nature 
des exigences physiques ou psy-
chologiques qu’elles requièrent, 
augmente considérablement à 

retraite prenant en considération 
la pénibilité du travail. Réalisée à la 
demande du Conseil d’orientation 
des retraites, cette revue s’intéresse 
à 14 pays et plus particulièrement 
aux dispositifs dans 7 pays qui 
tiennent compte des conditions de 
travail pour un départ anticipé à la 
retraite. L’absence d’une définition 
internationale de la pénibilité du 
travail, mais aussi, dans une partie 
des pays examinés, d’une défini-
tion nationale (Belgique et Pays-
Bas pour le secteur privé, Suède, 
Royaume-Uni, Canada, États-Unis) 
rend l’exercice comparatif difficile. 
Dans les autres pays, deux cas de 
figure sont rencontrés : soit la péni-
bilité est approchée à partir des 
conditions de travail (Finlande), 
des métiers, professions ou activi-
tés pris en compte dans les dispo-
sitifs de retraite (Belgique pour la 
Fonction publique) ou bien les deux 
(Autriche) ; soit elle est définie au 
travers des effets du travail et d’une 
liste des conditions de travail et/ou 
d’emplois concernés, plus ou moins 
détaillée. C’est le cas de la France, de 
l’Espagne, du Portugal, de l’Italie, de 
la Pologne, et de l’Allemagne. Dans 
ce pays, par exemple, il n’existe ni 
définition légale de la pénibilité, ni 
dispositions générales de retraite 
anticipée. En revanche, l’Alle-
magne s’appuie sur une « défini-
tion inférentielle » du travail lourd, 
établi par l’Institut fédéral pour 
la santé et la sécurité au travail 
(Bundesanstalt für Arbeitsschutz 
und Arbeitsmedizin - BAuA) et 
de métiers déterminés par des 
conventions collectives dans des 
accords de branche ou d’entreprise.
Les conditions de travail les plus 
souvent reprises dans les dispo-
sitifs nationaux sont d’abord les 
rythmes de travail (le travail de 
nuit associé ou non à d’autres rota-
tions horaires), les environnements 
physiques de travail (le travail en 
milieu hyperbare, à la chaleur, au 

les bénéficiaires de cette allocation, 
mais aussi parmi les personnes 
contrôlées. Dans son enquête 
au sein d’une caisse régionale,  
P. Hobeika a été le témoin indirect 
du caractère discriminatoire des 
contrôles effectués par la caisse et 
de l’étendue des ressources mises 
à disposition des enquêteurs. À 
l’avenir, l’augmentation du nombre 
de mois de résidence par an pour 
faire valoir ses droits risque, de 
son point de vue, d’augmenter ces 
situations où les assurés étrangers 
seront considérés comme des frau-
deurs. À la différence du minimum 
vieillesse, les pensions de réversion 
sont versées en contrepartie de 
cotisations, mais au bénéficie d’une 
autre personne que le cotisant. Leur 
condition d’attribution en reflète le 
caractère genré, puisqu’elles sont 
avant tout destinées aux femmes 
afin de réduire les inégalités de 
retraite entre les sexes.
Ainsi, d’après l’intervenant, l’ac-
cès à ces différentes prestations 
retraite n’est pas seulement révé-
lateur d’inégalités passées liées au 
travail mais aussi à l’origine d’iné-
galités renforçant celles existantes 
entre les assurés. Les modalités 
différentielles de contrôle des béné-
ficiaires y participent, et leur effet 
est renforcé par l’intensification de 
la lutte contre la fraude.

PÉNIBILITÉ DU TRAVAIL 
ET RETRAITE : UNE 
COMPARAISON 
INTERNATIONALE DES 
DISPOSITIFS EXISTANTS

A. Jolivet (CNAM-CRTD et CNAM-
Centre d’études de l’emploi et du 
travail – CEET, GIS CREAPT et 
chercheure associée à l’Institut de 
recherches économiques et sociales  
– IRES) présente ici une compa-
raison de dispositifs nationaux de 
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Les fins de vies actives à l’épreuve des 
conditions de travail Séminaire annuel  
« Âges et travail » du CREAPT

écologique ou de la revitalisation 
des territoires. Ces modèles pro-
posent des options aux approches 
considérant le travail sous les 
prismes de l’usure et de la pénibi-
lité, en ouvrant à des questionne-
ments plus larges sur sa soutena-
bilité. Ces alternatives n’ont rien 
de « miraculeux ». Elles supposent 
un surcroît de démocratie dans la 
gouvernance des entreprises pour 
débattre du travail et des objectifs 
poursuivis. Ce sont des modèles en 
perpétuelle construction et rené-
gociation. Pour préserver la santé 
des salariés, il importe de faire des 
enjeux de soutenabilité un prin-
cipe fondateur du travail et non la 
solution aux maux du travail. Dans 
cette perspective, il ne s’agirait pas 
d’évaluer le degré de (in)soutenabi-
lité du travail mais de se demander 
comment atteindre cette soute-
nabilité, comment concevoir un 
travail qui permette de « durer » et 
soit porteur de sens et d’orientation 
pour les salariés. Selon C. Delgoulet, 
ce présupposé d’un travail soute-
nable pourrait utilement enrichir 
les scénarios de simulation de l’acti-
vité dans les projets ergonomiques 
de conception.
Le troisième point renvoie à l’im-
portance « d’émanciper » les ques-
tions du travail des questions 
d’emploi concernant les fins de vie 
active. D’après les intervenants, les 
questions du travail se retrouvent 
trop souvent enferrées dans des 
sujets touchant par exemple aux 
taux d’emploi des séniors, aux âges 
de droit à la retraite, aux critères de 
seuil des dispositifs pénibilité… Le 
séminaire a permis de traiter les 
fins de vie active autrement que 
sous cet angle en les replaçant dans 
le temps long des parcours, de la 
construction des expériences et des 
évolutions d’ensemble.

A. Jolivet évoque différentes pistes 
pour prolonger son travail de com-
paraison. D’autres pays ou d’autres 
modalités de compensation (par 
exemple, les retraites partielles 
avec des accords de branche ou 
d’entreprise) pourraient être inclus 
dans l’analyse comparative. Le 
financement de ces dispositifs 
mais aussi l’articulation avec la 
prévention (la diminution de la 
durée d’exposition avant la retraite 
par réduction du temps de travail, 
l’octroi de jours de congés sup-
plémentaires ou la mobilité vers 
d’autres emplois moins exposés) 
mériteraient également des inves-
tigations complémentaires.

CONCLUSION

Ce séminaire s’achève par les inter-
ventions conclusives de C. Delgoulet 
et S. Volkoff. Parmi les points évo-
qués, on en retiendra particulière-
ment trois. 
Le premier relève de la nécessité 
d’anticipation par les concepteurs 
des politiques publiques et les 
concepteurs de stratégies d’entre-
prise des questions de fins de vie 
active. Celles-ci se jouent bien 
avant le terme de la carrière et 
concernent tout autant les travail-
leurs âgés que les plus jeunes. 
Le deuxième point tient aux 
modèles alternatifs du travail et 
de la santé au travail abordés lors 
du séminaire. Face au modèle de la  
« hâte » – celui de la pression des 
délais et des changements per-
pétuels –, d’autres modèles per-
mettent de penser autrement le tra-
vail : un travail qui puisse se faire à 
son rythme selon ses capacités, qui 
permette d’apprendre et évolue en 
fonction des expériences, qui soit 
vecteur de santé et créateur de nou-
velles valeurs en lien notamment 
avec les enjeux de la transition 

partir d’un certain âge. Il était 
question que l’âge minimum de 
départ à la retraite soit abaissé sur 
la base d’un coefficient de réduc-
tion dès lors que les conditions de 
travail ne pouvaient être amélio-
rées. Toutefois, cette procédure a 
fait l’objet de blocage de la part 
du gouvernement conduisant les 
organisations syndicales à inten-
ter des actions en justice. En 2023, 
les tribunaux ont donné raison 
aux syndicats et plusieurs mou-
vements sociaux ont été menés, 
notamment par les professions de 
santé, pour que cette procédure 
soit enfin appliquée. La Finlande, 
elle, a mis en vigueur une « pen-
sion de carrière » lorsque la réduc-
tion de la capacité de travail n’est 
pas suffisante pour ouvrir à une 
pension d’invalidité. Cette pension 
de carrière est versée jusqu’à l’âge 
d’ouverture des droits à la pension 
de retraite et est accessible à partir 
de 63 ans et de 38 années d’activité, 
sous conditions d’avoir été exposé à 
une ou plusieurs conditions de tra-
vail et à trois facteurs supplémen-
taires (utilisation d’équipement 
de protection ajoutant à l’effort de 
travail, travail de nuit répété ou tra-
vail stressant en équipe ou longues 
journées répétées de travail).
Dans les pays qui ont un disposi-
tif de retraite anticipé (Autriche, 
Espagne, Finlande, France, Italie, 
Pologne, Portugal), les conditions 
d’éligibilité sont très hétérogènes. 
Certains pays ont par exemple 
établi un âge fixe unique, d’autres 
un âge fixe selon les professions, 
ou un âge dépendant de la durée 
de l’exposition à des conditions de 
travail pénibles. Ces âges peuvent 
également varier selon le sexe. 
En matière de durée d’assurance 
requise, trois pays ont opté pour 
des durées minimales particulière-
ment longues : l’Italie (35 années), 
la Finlande (38 années) et l’Autriche 
(45 années).
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La journée thématique 
annuelle 2023 de l’Institut 
de médecine du travail 
de Lorraine (IMTL) était 
consacrée à la prévention 
des risques professionnels 
des travailleurs intérimaires. 
Après un panorama global 
dressant le portrait de 
l’intérim en France et les 
spécificités de ces travailleurs 
au regard des risques 
professionnels, le point a 
été fait sur les principales 
dispositions réglementaires en 
matière de conditions d’emploi 
et de travail ainsi que de suivi 
par les services de prévention 
et de santé au travail (SPST). 
Des initiatives menées par un 
SPST du BTP et des organismes 
très impliqués dans l’intérim 
ont été présentées ; elles visent 
à améliorer la prévention pour 
ces travailleurs vulnérables, 
en favorisant notamment 
une meilleure coordination 
du suivi en santé au travail 
ainsi que l’accès à des 
ressources sur la santé et la 
sécurité au travail adaptées 
aux spécificités de l’intérim.

en  
résumé

L’INTÉRIM EN FRANCE ET 
LES PRINCIPAUX RISQUES 
PROFESSIONNELS

En s’appuyant sur les sources de 
données issues de l’Institut national 
de la statistique et des études éco-
nomiques (INSEE), de la Direction 
de l’animation de la recherche, des 
études et des statistiques (DARES) 
et de la Caisse nationale de l’assu-
rance maladie (CNAM), A. Aublet-
Cuvelier (INRS) a dressé le portrait 
des intérimaires en France, en se 
focalisant sur la sinistralité et les 
principaux facteurs de risque d’ex-
position professionnelle. L’intérim 
est une forme d’emploi largement 
utilisée en France, avec une prépon-
dérance dans le Bâtiment et les tra-
vaux publics (BTP), le transport et la 
logistique ainsi que dans l’industrie 
manufacturière. C’est un moyen de 
faire face à un surcroît temporaire 
d’activité, à des problèmes d’absen-
téisme sous certaines conditions, 
ou encore de mettre à l’épreuve du 
personnel avant un recrutement 
pérenne. Après un fort ralentisse-
ment lors de la crise sanitaire Covid-
19, les missions d’intérim ont repris 

 MOTS CLÉS 
Réglementation / 
Intérimaire / Travail 
temporaire / 
Suivi médical / 
Surveillance 
médicale

intensément jusqu’à dépasser fin 
2022 le niveau antérieur à la crise 
sanitaire. Un recul de plus de 6 % 
a néanmoins été observé en 2023. 
Les créations d’emploi en intérim 
les plus récentes concernent très 
majoritairement les ouvriers non 
qualifiés de type industriel. Les 
intérimaires sont majoritairement 
des hommes (> 60 %), plus jeunes 
que la moyenne des salariés (37 ans 
vs 42 ans), avec une surreprésenta-
tion de la main d’œuvre étrangère. 
Un million travaille moins de 150 
heures par an. Le fait pour eux de 
travailler à temps partiel est plus 
souvent contraint que pour les 
salariés en contrat à durée indé-
terminée (CDI). Globalement, les 
intérimaires travaillent dans des 
secteurs d’activité qui les exposent 
plus fréquemment à certains fac-
teurs de risques physiques et psy-
chosociaux que l’ensemble des sala-
riés. Comme le souligne la DARES, 
la plupart des surexpositions sont 
attribuables à la nature des métiers 
exercés plus qu’à leur statut d’inté-
rimaires. Néanmoins, toutes choses 
égales par ailleurs, les intérimaires 
sont significativement plus exposés 
au travail répétitif et aux vibrations 
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réglementation, ce qui signifie que 
des travailleurs temporaires n’ayant 
pas fait l‘objet d’une demande de 
dérogation peuvent être exposés à 
des travaux dangereux, comportant 
des risques pour leur santé, sans 
bénéficier de mesures de préven-
tion adaptées. Les entreprises utili-
satrices ont également une obliga-
tion d’information et de formation 
en matière de santé et de sécurité 
pour les intérimaires, équivalente 
à celle des salariés permanents. 
Elles doivent assurer une formation 
renforcée à la sécurité quand elle 
est prévue réglementairement, par 
exemple pour la conduite des appa-
reils de levage, mais aussi quand le 
salarié temporaire est affecté à un 
poste à risque sur le plan de sa santé 
ou de sa sécurité. C’est aussi l’EU 
qui doit fournir les équipements de 
protection individuelle (EPI) (article 
L. 1251-23 du CT). Cependant les EPI 
personnalisés (casques, chaussures 
de sécurité) peuvent être pris en 
charge par l’AE. Quoiqu’il en soit, ils 
ne doivent entraîner aucune charge 
financière pour les intérimaires. 
L’employeur de l’EU doit vérifier que 
les EPI sont conformes et s’assurer 
de leur port effectif.
L’AE passe un contrat de mission 
avec l’intérimaire qui comporte, 
notamment, sa qualification pro-
fessionnelle et les modalités de 
sa rémunération. En tant qu’em-
ployeur de l’intérimaire, l’AE est 
seule titulaire du pouvoir discipli-
naire. Elle doit informer les intéri-
maires sur les risques pour la santé 
et la sécurité de l’emploi prévu dans 
le cadre de la mission et sur les 
mesures pour y remédier. Elle doit 
également assurer les formations 
particulières prévues réglementai-
rement. Les agences d’emploi ont 
aussi comme objectif de renforcer 
les compétences du salarié intéri-
maire dans son métier et d’adapter 
les compétences à l’évolution des 
métiers et des techniques. Le CDI 

L’AE et l’EU ont des rôles et obliga-
tions spécifiques. La première met 
à disposition, de manière tempo-
raire, un salarié intérimaire auprès 
de la seconde. L’AE est l’employeur 
de l’intérimaire, elle le recrute et le 
rémunère. Un contrat commercial, 
appelé contrat de mise à disposi-
tion, est signé entre l’EU et l’AE qui 
doit comporter un certain nombre 
de données dont le motif de recours 
à un salarié temporaire, les caracté-
ristiques particulières du poste de 
travail, les risques pour la santé et 
la sécurité et la qualification pro-
fessionnelle exigée (article L. 1251-
43 du CT). L’EU indique si le poste 
occupé par l’intérimaire présente 
des risques nécessitant un suivi 
individuel renforcé par le service 
de prévention et de santé au travail 
(SPST).
L’EU peut avoir recours à l’intérim 
pour un accroissement temporaire 
d’activité ou le remplacement tem-
poraire d’un salarié. Il s’agit tou-
jours d’un contrat temporaire pour 
l’exécution d’une tâche précise et 
temporaire, dénommée mission. 
Le recours à un salarié intérimaire 
reconnu en qualité de travailleur 
handicapé (RQTH) est dorénavant 
une des voies possibles d’insertion 
professionnelle. La réglementation 
prévoit une interdiction de recourir 
à des salariés temporaires et à des 
salariés sous contrat à durée déter-
minée (CDD) pour effectuer certains 
travaux particulièrement dange-
reux listés dans l’article D. 4154-1 
du CT. Il est cependant possible 
à l’employeur de l’EU de deman-
der une dérogation auprès de la 
Direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solida-
rités (DREETS) après avis du méde-
cin inspecteur du travail. En pra-
tique, ces demandes de dérogation 
sont très rares, en moyenne deux 
à trois par an dans le Grand Est ; la 
rareté de ces demandes est liée en 
partie à une méconnaissance de la 

main-bras et plus fréquemment 
soumis à la cadence automatique 
d’une machine et au déplacement 
automatique d’un produit ; ils sont 
aussi plus exposés à une faible lati-
tude décisionnelle et à l’insécurité 
d’emploi. Ils présentent un indice 
de fréquence d’accidents de travail 
(AT) beaucoup plus élevé que pour 
l’ensemble des salariés ; ces AT sont 
également plus graves. Parmi les 51 
AT mortels recensés dans l’intérim 
par la CNAM en 2019, 53 % étaient 
imputables au secteur du BTP. En 
revanche, la prévalence des mala-
dies professionnelles (MP) recon-
nues ou à caractère professionnel 
est moindre pour les intérimaires 
et peut s’expliquer par différents 
facteurs (difficultés de suivi, de tra-
çabilité des expositions, sous-esti-
mation des liens entre exposition 
et problèmes de santé, sous-décla-
ration par crainte de perdre son 
emploi). Les moyens de prévention 
sont limités par les difficultés de 
suivi à long terme, les changements 
répétés d’environnement profes-
sionnel et la situation de nouveaux 
entrants permanents, la recherche 
de compromis entre emploi et santé 
qui peut engendrer des prises de 
risque ou l’occultation de certains 
dangers pour préserver l’emploi. 

PRINCIPALES 
DISPOSITIONS JURIDIQUES 
S’APPLIQUANT À L’INTÉRIM

M. Léonard (médecin inspecteur du 
travail Grand Est) a ensuite effectué 
un rappel réglementaire sur le statut 
des intérimaires et les spécificités du 
Code du travail (CT) les concernant. 
Le travail temporaire se caracté-
rise par la relation tripartite entre 
l’entreprise de travail temporaire 
(appelée désormais agence d’emploi 
– AE), l’entreprise utilisatrice (EU) et 
le salarié intérimaire. 
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intérim a été introduit par la loi 
2018-771 du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir profes-
sionnel (article L. 1251-58-1 du CT). Il 
permet de sécuriser le parcours des 
intérimaires avec un recrutement 
pour des missions successives, pour 
des missions plus longues dans 
une EU et sans délai de carence sur 
le même poste. De plus, dans les 
périodes intermissions, le salarié 
intérimaire en CDI est rémunéré.
Pendant sa mission, le salarié inté-
rimaire dispose des mêmes droits 
que les salariés de l'EU et bénéficie 
des mêmes équipements collectifs 
(transport, restauration, tickets res-
taurant, douches, vestiaires...). Il est 
placé sous l’autorité et le contrôle du 
chef d’EU. Sa rémunération est au 
moins égale à celle que percevrait 
un salarié de l’EU en CDI après la 
période d’essai, de qualification équi-
valente et occupant le même poste.
Les règles en vigueur dans l’Union 
Européenne s’appliquent à l’intéri-
maire comme le respect de la durée 
du travail, les conditions du travail 
de nuit, du repos hebdomadaire et 
jours fériés, la sécurité et l’hygiène 
sur les lieux du travail... Le salarié 
intérimaire peut faire valoir son 
droit de retrait et son droit d’alerte 
pour toute situation de danger grave 
et imminent le concernant.

ACCOMPAGNEMENT 
DU FASTT DANS LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS DES 
INTÉRIMAIRES 

C. Rossetti a présenté le Fonds d’ac-
tion sociale du travail temporaire 
(FASTT) dont elle est coordinatrice 
du service d’accompagnement 
social. Créée en 1992, cette asso-
ciation loi 1901 à but non lucratif 
constitue la plateforme d’animation 
de la politique sociale de la branche 

et agit au bénéfice des trois millions 
de personnes qui, au cours d’une 
année, réalisent au moins une mis-
sion de travail temporaire. Le FASTT 
est financé au travers d’un accord de 
branche par toutes les entreprises 
de travail temporaire et géré par les 
partenaires sociaux.
Il apporte des aides, des services et 
solutions pour faciliter la vie quoti-
dienne, les projets et sécuriser la vie 
professionnelle des salariés intéri-
maires : mobilité, garde d’enfant, 
recherche de logement, accès au cré-
dit… Il joue également un rôle dans 
la protection de la santé et la pré-
servation des ressources des inté-
rimaires. Ainsi, le service social du 
FASTT accompagne les salariés inté-
rimaires en fragilité pour résoudre 
leurs difficultés budgétaires, de 
logement, de santé, de mobilité, de 
reconversion, à très court terme ou 
dans la durée. 
Partant du constat que les salariés 
intérimaires se trouvent souvent 
soumis à un niveau de risque plus 
élevé que les autres salariés, du fait 
des contextes de travail changeants, 
des environnements renouvelés, 
des consignes propres à chaque 
lieu de mission, le FASTT pilote 
notamment des actions de sensi-
bilisation. Pour ce faire, il va à la 
rencontre des salariés intérimaires 
sur leur lieu de mission, au sein des 
EU pour parler prévention, santé et 
sécurité grâce à la tournée « À vous 
la Santé et la Sécurité ». De même, 
des collaborations sont engagées 
avec des SPST pour renforcer la 
prévention pour les salariés inté-
rimaires. Le FASTT apporte aussi 
son expertise et met en œuvre de 
nombreuses actions pour préserver 
la santé des intérimaires et assurer 
leur sécurité au travail. Il complète 
le panel des solutions par l’accès 
au soin avec une complémentaire 
santé « Intérimaires Santé » et un 
régime de prévoyance « Intérimaires 
Prévoyance ». Afin de prévenir la 

désinsertion professionnelle et de 
maintenir les parcours d’emploi 
des salariés intérimaires, le service 
social du FASTT accompagne depuis 
2004 les salariés intérimaires en 
situation d’AT ou de MP au travers 
du dispositif « SOS Accident du tra-
vail ». La démarche intègre à la fois 
la prise en compte des probléma-
tiques sociales, médicales et pro-
fessionnelles de la personne afin 
de renforcer son parcours et facili-
ter, le cas échéant, la construction 
d’un nouveau projet professionnel 
compatible avec son état de santé. 
L’accompagnement personnalisé  
« Maintien dans le projet profession-
nel » est réalisé pendant l’arrêt de 
travail en lien avec l’AE et en coordi-
nation avec les partenaires de droit 
commun : Association nationale 
de gestion du fonds pour l'inser-
tion professionnelle des personnes 
handicapées (AGEFIPH), Maisons 
départementales des personnes 
handicapées (MDPH), SPST, Caisses 
d’assurance retraite et de la santé au 
travail (CARSAT), Cap Emploi, Pôle 
Emploi… Des outils d’aide à la recon-
version de la branche du travail 
temporaire peuvent être mobilisés 
comme le bilan de reconversion ou 
le contrat d’alternance reconversion 
(CAR). Ce contrat s’adresse aux inté-
rimaires victimes d’un AT ou d’une 
MP survenus durant une mission 
d’intérim et qui ont besoin de se 
reconvertir vers un métier adapté à 
leur état de santé.

MODALITÉS DE SUIVI EN 
SANTÉ AU TRAVAIL DES 
INTÉRIMAIRES 

M. Léonard a ensuite développé 
les modalités de suivi de la santé 
des intérimaires. Identifiés comme 
des salariés vulnérables, peu ou 
pas suivis médicalement, ils font 
également face à de fréquentes 
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pour l’évaluation des risques, la 
mise en œuvre de mesures de pré-
vention et une surveillance médi-
cale adaptées. L’élaboration de 
chartes de bonne pratique entre 
les agences d’emploi et les SPSTI 
peut favoriser une organisation 
adaptée, au bénéfice d’un meilleur 
suivi et d’une amélioration de la 
prévention pour les intérimaires. 
Au-delà des risques génériques 
liés à chaque emploi, il est souhai-
table que chaque SPSTI recense les 
risques spécifiques pour les postes 
de travail où sont affectés priori-
tairement les salariés intérimaires 
pour chaque EU. Il est également 
important de favoriser la prise en 
compte des aménagements de 
poste préconisés, notamment pour 
les salariés intérimaires avec RQTH, 
dès lors qu’ils en ont informé leur 
AE, via une meilleure concertation 
entre l’AE et le médecin du travail. 
Autrement dit, il s’agit de proposer 
à ces salariés intérimaires des mis-
sions à des postes aménagés, com-
patibles avec leur état de santé.

PRISE EN CHARGE 
DES INTÉRIMAIRES 
DANS LE BTP, RETOUR 
D’EXPÉRIENCE D’UN SPSTI 

Représentant le SPSTI BTP et des 
activités connexes de Lorraine 
(SPSTi BTP Lorraine), A. Labbate 
et A. Gérard ont fait part d’une 
expérience originale avec la mise 
en œuvre de bornes interactives 
visant à faciliter la communica-
tion sur des questions de santé et 
sécurité au travail pour les salariés 
étrangers ayant une connaissance 
limitée de la langue française. 
C’est le cas pour 10 % des salariés 
du BTP. La barrière de la langue 
engendre des contraintes et inter-
rogations lors des échanges avec 
les équipes médicales. Parmi elles, 

des facteurs de risques spécifiques 
dans les différentes entreprises où 
ils ont effectué des missions. 
Par quel SPST le salarié intérimaire 
est-il suivi ? Les réglementations 
précédentes avaient déjà ouvert la 
possibilité pour les agences d’em-
ploi de s’adresser à d’autres SPST 
que celui auquel elles adhérent 
pour le suivi de leurs intérimaires 
(autre SPST inter-entreprises –
SPSTI – ou service autonome de 
l’EU). La loi du 2021-1018 du 2 août 
2021 renforce ces dispositions. Elle 
stipule notamment que lorsque 
l’activité exercée par le salarié tem-
poraire nécessite un suivi indivi-
duel renforcé, les obligations cor-
respondantes sont à la charge de 
l’EU. Elle ouvre également la possi-
bilité d’un suivi par le médecin du 
travail de l’EU lorsqu’elle dispose 
d’un SPST autonome, dans le cadre 
d’une convention conclue avec l’AE. 
Enfin, des améliorations possibles 
dans le suivi des salariés intéri-
maires ont été mises en exergue. 
Une meilleure définition des 
emplois et des suivis, notamment 
des suivis individuels renforcés 
par les agences d’emploi, est sou-
haitable. Elle passe par une réelle 
connaissance des postes de travail 
auxquels sont affectés les salariés 
intérimaires dans les entreprises 
utilisatrices. Le suivi des salariés 
intérimaires devrait davantage être 
pris en charge par les médecins 
du travail des services autonomes 
lorsqu’ils existent dans les entre-
prises utilisatrices. Pour les inté-
rimaires suivis par des SPSTI, des 
visites régulières des postes de tra-
vail où sont affectés les intérimaires 
dans les EU disposant d’un SPST 
autonome devraient être organi-
sées à destination des profession-
nels de santé des SPSTI. Dans les 
entreprises utilisatrices adhérant 
à un SPSTI, envisager la possibilité 
de visites communes entre l’AE et 
le SPSTI est une piste pertinente 

difficultés sociales et financières et 
une certaine méconnaissance de 
leurs droits. Ils sont souvent surex-
posés aux facteurs de risques pro-
fessionnels (physiques, chimiques 
et organisationnels...) qu’ils mécon-
naissent. Le suivi individuel de leur 
état de santé par les professionnels 
de santé des SPST est de ce fait par-
ticulièrement important et néces-
site d’être amélioré. 
Les intérimaires sont concernés par 
toutes les visites médicales prévues 
par la réglementation, y compris la 
visite de mi-carrière et de fin d’ex-
position. Cependant, en dehors des 
missions longues et des salariés 
ayant signé un CDI intérimaire, il 
est rare en pratique qu’ils béné-
ficient de visites de reprise et de 
visites/examens périodiques. Pour 
rappel, la périodicité de ces visites 
est fixée à 2 ans pour les salariés 
intérimaires. De plus, il existe des 
dispositions particulières pour les 
salariés intérimaires pour qui l’at-
testation de suivi ou l’avis d’apti-
tude portent sur trois emplois. S’il 
n’existe pas de définition réglemen-
taire du terme « emploi », la défini-
tion suivante paraît pertinente « 
l'emploi est l'ensemble des postes 
ayant des exigences et des carac-
téristiques communes ». Lorsqu’il 
passe sa visite d’information et de 
prévention initiale ou son examen 
médical d’aptitude d’embauche, 
la méconnaissance par le salarié 
intérimaire de sa future mission 
en ce qui concerne l’entreprise, le 
poste occupé, les contraintes et 
risques professionnels rend com-
plexe l’appréciation de l’adéqua-
tion entre son état de santé et les 
emplois possibles. Par ailleurs, la 
nature des emplois définis par l’AE 
est souvent très vague, comme par 
exemple « opérateur de produc-
tion ». En conséquence la traçabilité 
des expositions des salariés intéri-
maires s’avère globalement insuf-
fisante, notamment concernant 
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même groupe, en se concentrant 
sur des activités spécifiques : élec-
tricité, génie civil et voirie ; 4 AE ont 
également été interviewées.
Les analyses montrent que la santé 
et la sécurité des salariés intéri-
maires sont conditionnées par plu-
sieurs éléments actifs dans la rela-
tion tripartite :
l en amont de la mission, les 
processus de recrutement, de 
préparation et d’intégration des 
intérimaires reposent sur une coo-
pération EU-AE. La demande de 
l’EU en amont de la mission avec la 
description des emplois nécessite 
souvent un complément de forma-
tion et de sensibilisation adaptés 
aux risques ;
l l’EU gère le processus d’intégra-
tion, de tutorat, d’apprentissage des 
méthodes au sein du collectif de 
travail. La qualité de ce processus 
conduit éventuellement à la fidéli-
sation des intérimaires, lorsqu’elle 
est souhaitée. L’enjeu pour le sala-
rié intérimaire est d’effectuer un 
travail de qualité pour maintenir 
une bonne relation avec l’EU ;
l progressivement, on constate 
une reconstruction du collectif 
de travail, avec une répartition 
des tâches et des responsabilités, 
variable en fonction des individus 
et souvent basée, dans ce secteur, 
sur des comportements « virils ». Ce 
nouveau collectif de travail, porteur 
ou non d’une culture de préven-
tion, évolue en fonction des savoir-
faire de prudence partagés ;
l sur un même chantier, les condi-
tions de vie, l’accès aux droits et à 
la surveillance médicale sont hété-
rogènes selon l’AE. Par exemple, le 
droit d’accès à la complémentaire 
santé n’est pas toujours connu. Le 
suivi de santé est très hétérogène, 
l’éclatement géographique de cette 
population rend difficiles la collecte 
d’informations et une démarche 
d’appui par les multiples SPSTI ;
l on observe une grande disparité 

l’accord du salarié dans le logiciel 
métier et d’améliorer l’expérience 
utilisateur.

EXPÉRIMENTATION 
DANS LE BTP POUR 
MIEUX COMPRENDRE 
LES MÉCANISMES 
D’EXPOSITION 
PROFESSIONNELLE DES 
INTÉRIMAIRES ET LES 
PRÉVENIR

A. Cussonneau et A. Molter (SPSTi 
BTP Lorraine), accompagnés de 
J.M. Schweitzer (FASTT) ont pré-
senté une intervention expérimen-
tale centrée sur la relation tripartite 
AE, EU, salarié intérimaire, pour 
mieux comprendre les mécanismes 
d’exposition professionnelle des 
intérimaires dans le secteur du BTP. 
Ils ont d’abord rappelé que la santé 
et la sécurité impliquaient chaque 
partie, avec une complémentarité 
des responsabilités et des compé-
tences. Ils sont partis du constat 
que la démarche de prévention se 
heurtait à la diversité des situa-
tions d’emploi, des profils des inté-
rimaires et de leurs savoir-faire de 
prudence, mais dépendait aussi de 
la maturité des EU et des AE, eu 
égard à leurs relations et à leurs 
dispositifs respectifs de prévention.
Le BTP est un secteur utilisateur 
problématique, caractérisé par une 
surreprésentation des AT, un fort 
taux de gravité, d’incapacité perma-
nente et de décès. Ainsi, pour amé-
liorer la prévention, le SPSTI BTP 
Lorraine et le FASTT expérimentent 
une méthode d’intervention cen-
trée sur la relation tripartite, repo-
sant sur l’observation de collectifs 
sur des chantiers, des entretiens 
ainsi qu’un dialogue avec les mana-
gers des AE et EU. Concrètement, 
une première expérimentation 
s’est déroulée auprès de 3 EU d’un 

la méconnaissance du lien qui unit 
le salarié en visite et son accom-
pagnant, chargé de traduire les 
échanges, peut constituer une dif-
ficulté pour le personnel médical, 
s’agissant notamment du respect 
du secret médical. Il peut égale-
ment s’avérer difficile d’inclure 
les salariés dans les études et les 
questionnaires relevant des mis-
sions des SPSTI. De même, il est 
parfois impossible d’expliquer aux 
salariés non accompagnés pour-
quoi le service ne peut les recevoir 
en visite. Une problématique se 
pose alors : comment faire pour 
que les salariés ne maîtrisant pas 
la langue française aient accès 
aux mêmes informations que les 
autres salariés ? Pour y répondre, 
le SPSTi BTP Lorraine a fait l’acqui-
sition de bornes interactives afin 
d’y intégrer un « parcours salarié 
étranger ». Ainsi, le salarié peut 
cliquer sur le drapeau de son pays 
d’origine, trouver des informations 
relatives à la santé au travail, et 
exprimer son consentement pour 
que son accompagnant assiste à la 
visite médicale. À la suite de quoi 
l’accompagnant signe une attesta-
tion de confidentialité l’engageant 
à ne pas divulguer les informations 
vues ou entendues. De même, les 
questionnaires réalisés au sein 
du service ont été traduits dans 
différentes langues et numérisés 
afin que chaque salarié puisse y 
répondre de façon anonyme. À 
ce jour, les retours des équipes 
médicales sont positifs ; plus de  
5 000 salariés, toutes nationalités 
confondues, ont répondu jusqu’à 
présent aux questionnaires et 
études du service. Cependant, le  
« parcours salarié » construit par le 
SPSTi via un support PowerPoint 
présente quelques points faibles 
et un manque de praticité. Par 
conséquent, celui-ci est en cours 
d’amélioration afin d’assurer une 
meilleure traçabilité, d’enregistrer 
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au travail (CPNSST), Prism’emploi 
contribue à la politique de préven-
tion des risques professionnels, 
dans le cadre de l’accord relatif à la 
santé et à la sécurité dans le travail 
temporaire du 26 septembre 2002, 
mis à jour le 3 mars 2017 ; il élabore 
des documents et outils issus d’un 
travail collectif. Au travers de la 
Commission santé sécurité de la 
branche du travail temporaire, il 
met notamment à disposition des 
AE une plateforme de formation 
à distance « e-prévention intérim » 
pour sensibiliser les intérimaires à 
la sécurité. Cette plateforme com-
porte un module générique sur la 
santé et la sécurité au travail et des 
modules « accueil sécurité » spéci-
fiques de certains secteurs d’acti-
vité, traduits en plusieurs langues. 
En matière de suivi en santé au tra-
vail, certains obstacles sont relevés. 
Ils concernent notamment les diffi-
cultés à réaliser les visites médicales 
dans les délais souhaités ou encore 
les problèmes de coordination avec 
les services autonomes des entre-
prises utilisatrices pour l’organisa-
tion du suivi des intérimaires. Parmi 
les pistes de progrès identifiées 
figurent l’incitation à conclure plus 
de conventions avec les services 
autonomes ou encore la possibilité 
d’effectuer des téléconsultations 
dans certaines situations, notam-
ment d’éloignement géographique 
des lieux de travail par rapport aux 
SPSTI de rattachement.

ACTIONS D’UNE 
ORGANISATION 
PROFESSIONNELLE 
POUR FAVORISER LA 
PRÉVENTION DANS 
L’INTÉRIM

La journée s’est terminée par une 
présentation de P. Perran, direc-
trice adjointe de Prism’emploi, 
organisation professionnelle patro-
nale, représentant plus de 600 
entreprises de travail temporaire, 
soit 90 % du secteur. Présent sur 
l’ensemble du territoire, cet orga-
nisme apporte à ses adhérents des 
informations juridiques, sociales et 
économiques et assure leur promo-
tion au niveau territorial, national et 
international. Les agences d’emploi 
adhérentes comptent 30 000 sala-
riés permanents, ont procédé à plus 
de 106 000 recrutements en 2022 
et assuré 22 millions de missions 
d’intérim. L’observatoire de l’intérim 
et du recrutement (OIR) fait état de 
plus de 3 millions de salariés inté-
rimaires en 2022, correspondant à 
825 000 équivalents temps plein, 
pris en charge par plus de 10 000 
agences d’emploi. L’intérim est le 
plus présent en région Île-de-France 
et en Auvergne-Rhône-Alpes et le 
moins pratiqué dans les territoires 
d’outre-mer, d’après la DARES. 
Engagé aux côtés des organisa-
tions représentatives des salariés, 
au sein de la Commission paritaire 
nationale de santé et de sécurité 

de vêtements de travail et d’EPI, 
en fonction des agences et des 
chantiers. Les conditions de mise à 
disposition et d’entretien sont très 
variables. On constate que la four-
niture d’EPI de qualité peut être un 
critère de fidélisation.
Le but de cette expérimentation 
était de rechercher des pistes 
d’amélioration dans la prévention 
des risques pour les salariés inté-
rimaires, population hétérogène. 
L’analyse de la relation tripartite 
montre une complexité pouvant 
décourager a priori la démarche 
de prévention. Le suivi très hété-
rogène de cette population de tra-
vailleurs, les difficultés à cerner 
les conditions réelles d’emploi, de 
même que le manque de traçabi-
lité des expositions constituent 
des obstacles. Cette première 
exploration montre pourtant des 
potentiels de prévention, encore 
faut-il qu’ils soient adaptés à la 
relation tripartite. Elle suscite des 
recherches approfondies qui per-
mettront de mieux qualifier ses 
conditions de réussite. Parmi les 
pistes identifiées, on retient d’ores 
et déjà les besoins d’une meil-
leure connaissance des conditions 
réelles de travail par les SPSTI et la 
nécessité d’une meilleure coordi-
nation entre SPST, l’identification 
de populations particulièrement 
à risque nécessitant une surveil-
lance renforcée et un travail d’ana-
lyse approfondie des AT pour en 
améliorer la prévention.
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Cette journée de l’Institut 
de santé au travail du Nord 
de la France (ISTNF) a 
permis de s'interroger sur 
la nécessité de concilier les 
organisations de travail et 
la santé pour faire face au 
développement de rythmes 
de travail atypiques. En effet, 
ces derniers impactent les 
rythmes biologiques des 
travailleurs, entraînant des 
atteintes à la santé (fatigue, 
épuisement professionnel, 
troubles du sommeil, 
maladies cardiovasculaires…).
Quelles pistes explorer pour 
une meilleure organisation 
du travail (innovations, 
semaine de 4 jours…) ? Ces 
questions s'appuient sur la 
présentation de plusieurs 
études épidémiologiques.

en  
résumé

LES NOUVEAUX 
RYTHMES, ENTRE FATIGUE 
ET ÉPUISEMENT ?

LES RYTHMES DE TRAVAIL : 
QUELS MÉCANISMES 
BIOLOGIQUES POUR QUELS 
EFFETS ?
L. Weibel (INRS)

En comparaison de la semaine 
standard, la semaine atypique 
peut être définie par des horaires 
de travail de nuit (entre 21h et 6h)  
un nombre variable de jours tra-
vaillés, un jour fréquemment tra-
vaillé les week-ends ou jours fériés, 
une amplitude variable (moins de 
5 heures ou plus de 8 heures par 
jour), parfois fragmentée avec des 
coupures de durées variables, et 
un rythme de travail pouvant être 
régulier ou totalement irrégulier. 
Des formes d'horaires atypiques, ne 
comportant pas forcément de nuit, 
émergent de plus en plus : horaires 
longs (parfois associés au télétra-
vail, semaine de 4 jours, rythmes 
en 2x8, travail du soir…), travail le 

 MOTS CLÉS 
Horaire atypique / 
Organisation du 
travail / Conditions 
de travail / 
Travail de nuit / 
Évaluation des 
risques / Sommeil

week-end ou jour férié, horaires 
flexibles, imprévisibles, fraction-
nés, pluriactivités professionnelles, 
astreintes...
Selon une enquête de la Direction 
de l'animation de la recherche, des 
études et des statistiques (DARES) 
publiée en 2022, 45 % des salariés et 
78 % des non-salariés sont concer-
nés par les horaires atypiques.
Alors que les effets sur la santé du 
travail posté/travail de nuit sont 
bien connus (expertise de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement 
et du travail – ANSES – de 2016), 
ceux des autres types d’horaires 
sont moins documentés (une 
expertise ANSES est en cours sur 
les horaires  atypiques sans nuit).
Toutes ces organisations du travail 
en horaires atypiques véhiculent 
l'illusion d'un état constant des per-
sonnes au travail, quelle que soit 
l'heure du jour ou de la nuit, alors 
que leurs performances ne sont pas 
les mêmes au cours des 24 heures. 
L'être humain est rythmique (la 
plupart de ses fonctions physiolo-
giques sont régies par des rythmes 

* Institut de 
santé au travail 
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une altération des performances 
cognitives avec des troubles de l'at-
tention et de la mémoire, une hypo-
vigilance, des temps de réaction 
augmentés, une prise de décision 
altérée ayant pour conséquence 
une augmentation du risque d’er-
reur et d’accident. La privation de 
sommeil chronique augmente les 
risques de pathologies cardiovascu-
laires, respiratoires, neurologiques, 
gastro-intestinales, immunitaires, 
dermatologiques, endocriniennes 
et de la reproduction. Les effets 
d'une privation de sommeil ont 
été comparé aux effets de l'alcool : 
17 heures d'éveil continu ont des 
effets équivalents à une alcoolémie 
de 0,5 g/L  ; 24 heures d'éveil continu 
correspondent à une alcoolémie de 
1 g/L. Concrètement, 17 heures de 
veille peuvent correspondre à un 
lever à 7h le matin et un coucher 
à minuit, une situation de plus en 
plus fréquente. 
Il a également été montré que le 
risque d'erreur augmente considé-
rablement au-delà de 8 heures de 
travail et particulièrement à partir 
de la dixième heure de travail, ce 
qui questionne la mise en place de 
plus en plus fréquente des postes 
en 12h.
Un lien entre la dette de sommeil 
et certains paramètres métabo-
liques et endocriniens a été étu-
dié en laboratoire, chez des sujets 
jeunes, en bonne santé, soumis 
expérimentalement à une restric-
tion de sommeil (4 heures par nuit 
pendant 6 nuits). Les prélèvements 
sanguins réalisés à l’issue de cette 
restriction de sommeil ont objec-
tivé une baisse de la tolérance au 
glucose. Les mêmes prélèvements, 
refaits après une semaine avec des 
durées de sommeil de 12 heures, ont 
montré la réversibilité des effets. 
En conclusion, certains rythmes de 
travail, même sans nuit, altèrent 
l’exposition aux synchroniseurs 
(lumière, repas…) et questionnent 

composition des repas a une 
influence directe sur l'horloge bio-
logique principale, et le moment 
des repas sur les horloges périphé-
riques. L’altération des temps de 
repas s’observe également avec le 
travail très tard le soir, fractionné, 
en télétravail, en semaine de quatre 
jours… sans forcément qu’il y ait du 
travail de nuit/posté. Dès 2015, plu-
sieurs études ont pointé l’impor-
tance de la position des repas au 
cours du nycthémère, montrant 
que plus le jeûne est long pendant 
la nuit et plus les marqueurs de l’in-
flammation sont bas. Le lien entre 
diners tardifs (un temps court de 
deux heures entre la prise du repas 
le soir et le moment du coucher) et 
effets sur la santé, notamment la 
survenue de cancers du sein ou de 
la prostate, a été montré dans deux 
études publiées en 2018. 
L’altération des temps de repos 
intervient également dans la 
désorganisation des rythmes bio-
logiques. Les enquêtes menées par 
l’Institut national du sommeil et de 
la vigilance (INSV) montrent que la 
population des pays industrialisés 
dort de moins en moins, en partie 
du fait des rythmes de travail. Plus 
de la moitié des Français ne dort 
pas assez, près d’un tiers déclare 
souffrir d’au moins un trouble du 
sommeil, 16 % d’insomnie chro-
nique, 73 % se réveillent au moins 
une fois par nuit pendant au moins 
30 minutes et 28 % somnolent en 
journée. Le sommeil du travailleur 
posté/de nuit est réduit à la fois en 
quantité et en qualité, provoquant 
sur le long terme une dette de som-
meil. Des interrogations émergent 
sur les effets des autres formes d’ho-
raires atypiques sans nuit et sur les 
mécanismes potentiels, notam-
ment via des mécanismes en lien 
avec les RPS ou via une privation de 
sommeil et la construction d’une 
dette de sommeil. Cette privation 
de sommeil induit, à court terme, 

biologiques endogènes) et diurne 
(génétiquement programmé pour 
être actif le jour et au repos la nuit). 
Parmi ces rythmes endogènes, les 
rythmes circadiens sont au cœur 
de la problématique des horaires 
atypiques. Ils sont régis par une 
horloge biologique centrale loca-
lisée dans les noyaux suprachias-
matiques de l’hypothalamus qui 
gouverne l’ensemble des fonctions 
rythmiques. La période de l’horloge 
biologique centrale ne correspond 
pas exactement aux 24 heures 
de l’environnement et nécessite 
une synchronisation quotidienne, 
principalement par les signaux 
photiques de l'environnement 
(alternance lumière/obscurité) via 
des voies non visuelles (dont les 
photorécepteurs à mélanopsine), 
et également par des influences 
non photiques (exercice physique, 
privation de sommeil, composition 
des repas). À côté de cette horloge 
centrale, des horloges périphé-
riques sont localisées dans l’en-
semble de l’organisme (concept de 
« corps-horloge »).
En fonction du moment d’expo-
sition à la lumière, les effets sur 
l’horloge biologique sont différents. 
Ainsi, l’exposition à la lumière le 
soir et en début de nuit retarde 
cette horloge alors que l’exposition 
à la lumière le matin ou en fin de 
nuit l’avance. Le travail posté, mais 
également les nouvelles formes 
d’organisation du travail (très tôt 
le matin, très tard le soir, télétravail 
avec exposition plus tardive aux 
écrans, semaine de quatre jours 
accompagnée d’une intensification 
du travail…) favorisent la désorgani-
sation des synchroniseurs. 
L’heure et la composition des 
repas ont des conséquences sur 
les rythmes biologiques. Le travail 
de nuit ou posté a des effets sur les 
rythmes de leptine, de glucose ou 
d'insuline, sur l'obésité, le surpoids, 
le syndrome métabolique. La 
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les effets sur le système circadien 
et le sommeil. Il apparaît donc per-
tinent pour les préventeurs que ces 
nouvelles formes d'horaires aty-
piques soient intégrées dans l’éva-
luation des risques professionnels 
et clairement tracées dans les dos-
siers des salariés. 

TROUBLES DU SOMMEIL 
ET FATIGUE/LASSITUDE : CE 
QU’EN DIT L’OBSERVATOIRE 
EVREST
A. Leroyer (Université de Lille/GIS 
EVREST)

L'observatoire EVREST (EVolutions 
et Relations en Santé au Travail) 
est un dispositif pérenne de veille 
en santé au travail, mis à dispo-
sition des équipes de santé au 
travail depuis 2008. Co-construit 
par des médecins du travail et 
des chercheurs, il s'appuie sur un 
questionnaire court permettant 
de recueillir le ressenti des salariés 
sur leurs conditions de travail et 
leurs plaintes de santé. Le recueil 
de données se fait au moment 
des visites périodiques, éventuel-
lement des visites d'embauche 
lorsqu'elles sont réalisées après au 
moins deux mois sur place dans 
l'entreprise. L’objectif est double : 
d’une part, pour les chercheurs, 
l’exploitation de données au niveau 
national ou régional permet de 
fournir des références, déclencher 
des travaux de recherche et parti-
ciper à la veille sanitaire ; d’autre 
part, pour les équipes de santé au 
travail, l’exploitation de données 
à l’échelle d’une entreprise, d’un 
secteur, d’un métier permet des 
actions ciblées.
Sur la période 2021-2022 (10 858 
fiches recueillies), les troubles du 
sommeil concernaient 1 salarié sur 
5 et la fatigue/lassitude près d’un 
salarié sur 4, sans évolution signi-
ficative par rapport aux données 
2018-2019.

Les troubles du sommeil concernent 
plus souvent les femmes (près de 
25 % des femmes, 16 % des hommes) 
et augmentent très nettement avec 
l’âge. Ils ne semblent pas liés à la 
catégorie socioprofessionnelle. En 
revanche, des disparités existent 
selon les secteurs d’activité : les tra-
vailleurs de la construction sont 
les moins concernés, à l’inverse de 
ceux des activités financières et 
d’assurance puis de l’administration 
publique/enseignement/santé/
actions sociales qui sont les plus 
touchés par ces troubles.
Les plaintes de fatigue/lassitude 
sont également plus souvent retrou-
vées chez les femmes, augmen-
tent légèrement avec l’âge et sont 
moins fréquentes chez les ouvriers. 
Le secteur d’activité le moins repré-
senté est également la construction. 
Une prévalence de 30 % de plaintes 
est retrouvée dans les secteurs de 
l’information-communication, les 
activités financières et d’assurance, 
les activités immobilières et l’admi-
nistration publique/enseignement/
santé/actions sociales.
Des troubles du sommeil sont 
retrouvés chez 30 à 40 % des sala-
riés se plaignant de troubles ostéo-
articulaires, 50 % des salariés se 
plaignant de fatigue et 55 % de ceux 
faisant état d’anxiété. 
Une fatigue/lassitude est rappor-
tée par 40 à 50 % des salariés se 
plaignant de troubles ostéo-articu-
laires (membres supérieurs, dorso-
lombaires, cervicales), 60 % de ceux 
se plaignant de troubles du som-
meil et 70 % de ceux se plaignant 
d’anxiété.
Après ajustement, des liens signi-
ficatifs ont été observés entre les 
troubles du sommeil et certains 
facteurs psychosociaux issus des 
6 axes du rapport Gollac. Une rela-
tion forte, la plus marquée dans 
cette étude, a été observée entre 
les troubles du sommeil et une 
conciliation travail/hors travail 

défaillante. Les autres facteurs 
psychosociaux étaient, par ordre 
décroissant : la pression psycholo-
gique, le fait de travailler chez soi en 
dehors des horaires normaux, avoir 
un travail peu varié, et l’ensemble 
des facteurs de l’axe souffrance 
éthique (devoir traiter trop vite une 
opération qui nécessiterait davan-
tage de soin, faire des choses que 
l’on désapprouve, ne pas pouvoir 
faire un travail de qualité). Il n’a pas 
été trouvé de lien significatif avec 
les autres facteurs psychosociaux 
(entraide et reconnaissance, et 
peur de perdre son emploi).
Concernant la fatigue/lassitude, 
des résultats relativement proches 
ont été observés et ont montré des 
liens forts avec tous les axes du 
rapport Gollac, en dehors de l’axe 
« insécurité de la situation de tra-
vail » (peur de perdre son emploi). 
Les deux facteurs les plus forte-
ment liés à la fatigue/lassitude 
sont la pression psychologique et 
le manque de conciliation travail/
hors travail. Des liens forts ont été 
observés avec la pression tempo-
relle et le fait de travailler chez soi 
en dehors des horaires normaux ; le 
fait d’effectuer un travail qui n’est 
pas varié, l'absence de reconnais-
sance au travail ; le fait de faire des 
choses que l’on désapprouve, de ne 
pas pouvoir faire un travail de qua-
lité ou bien encore de devoir traiter 
trop vite une opération qui nécessi-
terait davantage de soin.
À la question « pensez-vous que 
dans deux ans votre état de santé 
vous permettrait d'effectuer votre 
travail actuel ? », les salariés ne rap-
portant ni lassitude, ni troubles du 
sommeil étaient 12,2 % à ne pas 
se projeter à deux ans dans leur 
travail actuel du fait de leur état 
de santé. Ils étaient 19 % lorsqu’ils 
rapportaient soit de la fatigue, soit 
des troubles du sommeil, et 32 % 
lorsqu’ils déclaraient à la fois de la 
fatigue et des troubles du sommeil. 
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et significativement supérieur 
à 1. Pour le travail de nuit fixe, le 
risque varie entre 1,07 et 2,3 selon 
les études et est significatif moins 
d’une fois sur deux. Pour le travail 
alternant, le risque varie entre 
0,62 et 2,32, dont la majorité est 
supérieure à 1 et statistiquement 
significative pour la moitié. Une 
méta-analyse (basée sur 2 études) a 
estimé un excès de risque de 0,9 % 
par année de travail posté.
Concernant l'infarctus du myo-
carde, une méta-analyse rapporte 
un risque relatif de 1,23 en cas de 
travail posté. Dans les revues sys-
tématiques, les études rapportent 
un risque entre 1 et 1,53 pour le tra-
vail posté, et de 1,31 pour le travail 
alternant. 
Concernant les AVC, ischémiques 
et hémorragiques, les résultats 
sont moins francs, avec une méta-
analyse de 2 études estimant le 
risque relatif lié au travail posté à 
1,05, statistiquement significatif, 
alors qu’une autre méta-analyse 
basée sur 5 études ne retrouve pas 
cette significativité. Des études, 
peu nombreuses, rapportent des 
résultats contradictoires quant à 
la relation entre durée de travail 
posté et AVC. Pour le travail de nuit 
fixe, les résultats ne sont pas signi-
ficatifs, que ce soit pour le risque 
(estimé entre 0,88 et 1,98) ou la rela-
tion entre durée du travail de nuit 
et AVC. Pour le travail alternant, le 
risque est estimé entre 1,06 et 1,56 
mais non significatif ; en revanche, 
une étude rapporte un excès de 
risque d’AVC de 6 % statistique-
ment significatif par durée de cinq 
ans de travail alternant.
Concernant le lien entre durée de 
travail posté et MCV en général, les 
études ne montrent pas de risque 
statistiquement significatif pour 
une durée inférieure à cinq ans. En 
revanche, à partir de cinq ans de 
travail posté, un excès de risque de 

Concernant l'hypertension arté-
rielle (4 revues avec 81 études entre 
1986 et 2015), un excès de risque 
de 31 % en cas de travail posté est 
observé. Plus précisément, l’excès 
de risque varie entre 26 et 34 % en 
cas de travail alternant. Une revue 
a observé une augmentation signi-
ficative de la pression artérielle avec 
l’exposition au travail de nuit fixe et 
alternant.
Concernant les autres facteurs de 
risque cardiovasculaires, en parti-
culier les troubles lipidiques et le 
tabagisme, et bien que les résultats 
des revues analysées concluent 
plutôt à un excès de risque en cas 
de travail posté/de nuit, d’autres 
études sont nécessaires pour 
confirmer ces associations.
Enfin, concernant les facteurs psy-
chosociaux au travail et la sédenta-
rité, les associations avec le travail 
posté/de nuit sont très partielle-
ment étudiées, il est donc difficile 
de conclure sur l'existence d'un 
excès de risque lié au travail de nuit. 
Les résultats présentés sur le lien 
entre travail posté/de nuit et les 
maladies cardiovasculaires (MCV, 
regroupant maladies cardiaques 
ischémiques, infarctus du myocarde 
et accidents vasculaires cérébraux – 
AVC) se basent sur 4 méta-analyses 
et 6 revues systématiques (corres-
pondant à 33 études de cohorte 
publiées entre 1972 et 2022). 
Concernant les maladies car-
diaques ischémiques, 3 méta-ana-
lyses rapportent des excès de risque 
en cas de travail posté de nuit (par 
rapport au travail de jour) variant 
entre 13 % et 26 %. Plus précisément, 
des méta-risques relatifs (basés 
sur une méta-analyse de 3 études) 
sont rapportés, 1,10 pour le travail 
alternant et 1,44 pour le travail de 
nuit. Dans les études citées dans 
les revues systématiques, pour le 
travail posté, le risque varie entre 
0,9 et 2,5, et est majoritairement 

L’EFFET DU TRAVAIL 
DE NUIT DANS LA 
SURVENUE DE MALADIES 
CARDIOVASCULAIRES 
ISCHÉMIQUES
S. Boini et E. Bourgkard (INRS)

Les résultats présentés sur les fac-
teurs de risque cardiovasculaires 
se basent sur une revue systéma-
tique de revues systématiques de 
la littérature (« umbrella review »), 
parue en 2022 dans Frontiers in 
Public Health.
Concernant le diabète (9 revues 
systématiques retenues corres-
pondant à 51 études publiées entre 
1983 et 2018), en cas d'exposition au 
travail posté en général (nuit fixe, 
ou alternant avec ou sans nuit), les 
individus présentent un excès de 
risque d’environ 10 %. Plus précisé-
ment, l’excès de risque varie entre 
9 et 19 % en cas de travail de nuit 
fixe ou alternant, et entre 8 et 42 % 
en cas de travail alternant avec ou 
sans nuit. Le lien entre la durée 
d'exposition au travail de nuit et 
le diabète est peu étudié. Deux 
méta-analyses estiment cependant 
un excès de risque de diabète de 
5 à 7 % par 5 années d'exposition 
au travail posté, à partir de peu 
d’études, menées chez les femmes 
uniquement.
Concernant le surpoids/obésité (9 
revues avec 71 études entre 1986 et 
2017), en cas d'exposition au travail 
posté, l’excès de risque de surpoids 
varie de 25 à 32 %, celui d’obésité de 
17 à 25 %. Plus précisément, l’excès 
de risque de surpoids est de 38 % 
en cas de travail de nuit et de 21 % 
en cas de travail alternant ; l’excès 
de risque d’obésité est de 5 % en 
cas de travail de nuit, et de 18 % en 
cas de travail alternant. Une étude 
a observé une augmentation de 
l’indice de masse corporelle (IMC) 
de 0,24 kg/m² par année de travail 
de nuit.
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Les maladies les plus fréquentes en 
médecine du sommeil sont le syn-
drome d’apnée du sommeil, celui 
des jambes sans repos et le trouble 
insomnie chronique.
Le syndrome d'apnées obstruc-
tives du sommeil (SAOS) concerne 
4 à 8 % de la population générale et 
correspond à des réveils nocturnes 
avec une facilité de rendormisse-
ment. Il est lié à un rétrécissement/
fermeture des voies aériennes 
supérieures pendant le sommeil 
tandis que l’effort respiratoire 
persiste. Le diagnostic se fait par 
polygraphie respiratoire pendant 
le sommeil. Les traitements sont 
principalement la pression positive 
continue et les orthèses d’avancée 
mandibulaire. Le retentissement 
du SAOS est la somnolence, avec 
une sensation de n’être jamais 
reposé et ce quelle que soit la durée 
du sommeil, avec des épisodes 
d’endormissement diurne. 
Le syndrome des jambes sans 
repos (SJSR) concerne 4 à 8 % de la 
population générale et repose uni-
quement sur la clinique. Le patient 
rapporte des impatiences, des sen-
sations désagréables qui obligent à 
bouger, survenant principalement 
le soir, et entrainant des difficultés 
à trouver le sommeil. Les diagnos-
tics différentiels à écarter sont 
l'insuffisance veineuse chronique 
et l'artériopathie périphérique. Une 
carence martiale doit toujours être 
recherchée. Le SJSR peut se traiter 
avec différentes thérapeutiques 
(alpha-Δ-ligands ; agonistes dopa-
minergiques ; morphiniques). 
Le trouble insomnie chronique, 
maladie la plus fréquente en 
médecine du sommeil, concerne 
10 à 15 % de la population générale. 
Les critères diagnostics sont une 
insomnie (quel que soit le moment 
de la nuit), fréquente (au moins 3 
fois par semaine depuis au moins 
3 mois), avec un retentissement 

pandémie de Covid-19 (avec un 
possible biais lié à l’intérêt gran-
dissant pour les études sur le som-
meil). Sévères car les répercussions 
sur le risque accidentel et la santé 
(cardiovasculaire, métabolique, 
psychiatrique…) sont importantes. 
Coûteuses car ces perturbations du 
sommeil ont un retentissement sur 
l’absentéisme et donc sur le fonc-
tionnement des organisations avec 
des conséquences économiques. Le 
sommeil est donc un enjeu majeur 
de santé publique.
L’enquête CoviPrev de Santé 
publique France a montré, à la fin 
du premier confinement lié à la 
pandémie de Covid-19, une aug-
mentation des plaintes de som-
meil alors que celles de dépres-
sion et d’anxiété diminuaient. En 
même temps, une amélioration 
des comportements de sommeil a 
été observée, avec un allongement 
du temps de sommeil et moins 
de décalage entre la semaine et le 
week-end, qui semblerait s’expli-
quer par le télétravail associé à une 
diminution des déplacements.
Un environnement contraint, tel 
que le travail de nuit ou posté, 
génère des comportements de som-
meil particuliers, avec des horaires 
de coucher décalés, induisant som-
nolence et/ou insomnie. Certaines 
altérations de la physiologie pro-
voquent directement des troubles 
du sommeil, malgré de bons envi-
ronnements et comportements 
de sommeil. Des maladies, non 
spécifiques du sommeil, comme le 
diabète, l’adénome de prostate ou 
la dépression peuvent également 
retentir sur le sommeil entraînant 
insomnies, somnolence et fatigue. 
Enfin, certains comportements 
tels que la privation de sommeil, 
la consommation de substances 
psychoactives, le jetlag social, par-
ticipent également à l’altération du 
sommeil.

MCV de 7 % par cinq ans de travail 
posté est observé. 
En conclusion, d’après la littérature, 
une exposition professionnelle au 
travail de nuit fixe ou alternant est 
associée à un risque d'hypertension 
artérielle, de diabète, de surpoids et 
d'obésité. Il semble qu'il y ait une 
association entre le travail de nuit 
(fixe ou alternant) et les troubles 
lipidiques, le tabagisme et les mala-
dies cardiaques ischémiques, mais 
ces résultats nécessitent d'être 
confirmés. Pour les facteurs psycho-
sociaux au travail, la sédentarité et 
les AVC, il n'y a pas suffisamment 
d'études pour pouvoir conclure sur 
l'existence d'une relation avec le 
travail de nuit (fixe ou alternant). 
Afin de documenter un effet dose-
réponse, il est nécessaire, dans 
de futures études, de détailler les 
caractéristiques du travail de nuit 
(horaires de travail, sens de rota-
tion, type de travail…) et de mieux 
caractériser l’exposition sur la car-
rière professionnelle (nombre de 
nuits travaillées, nombre d’années, 
en continu ou intermittent…). Il 
est également nécessaire d’évaluer 
une potentielle réversibilité des 
effets sur la santé chez les anciens 
travailleurs de nuit.

ÉPUISEMENT DES 
PROFESSIONNELS DE 
SANTÉ ET RELATION AVEC 
LE SOMMEIL : RÉSULTATS 
DE L'ÉTUDE NATIONALE 
AMADEUS
J. Coelho (Université de Bordeaux)

En France, les perturbations du 
sommeil (insomnies, somno-
lence) sont fréquentes, croissantes, 
sévères et coûteuses. Fréquentes car 
60 à 70 % des Français rapportent 
une plainte de sommeil (insomnie 
ou somnolence) sur les 8 derniers 
jours. Croissantes car ces plaintes 
sont en augmentation depuis la 
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desquelles le patient somnole. En 
France, 20 % de la population géné-
rale a une somnolence modérée 
(Epworth ≥ 10) et 3 % une somno-
lence sévère (Epworth ≥ 16). Une 
autre approche se base sur l’échelle 
HSI (Hypersomnia Severity Index), 
et permet de définir les types de 
somnolence (somnolence diurne 
excessive, perturbations du réveil, 
quantité excessive de sommeil…) 
et d’évaluer précisément le risque 
accidentel selon chaque type. Plus 
récemment, l’échelle Bordeaux 
Sleepiness Scale (BOSS) permet en 
4 questions de prédire le risque 
accidentel lié à la somnolence, tout 
en sachant qu’elle classe beau-
coup trop de sujets dans le risque 
accidentel (fréquence de BOSS ≥ 3 : 
45 %). L’évaluation objective de la 
somnolence excessive s’effectue à 
l’aide de tests itératifs de latence 
d’endormissement, réalisés dans 
des centres du sommeil. Le test de 
maintien d'éveil (mesure objective 
de la capacité à se maintenir éveillé 
en conditions propices à l’endor-
missement) est le test médico-légal 
qui permet d'évaluer le risque lié à 
la somnolence. Combinés avec les 
différents types de somnolence, 
les facteurs physiologiques (chro-
notype), comportementaux (priva-
tion de sommeil, consommation 
de substances…), environnemen-
taux (travail posté, exposition à la 
lumière…) viennent complexifier 
les profils de somnolence. Enfin, 
la plainte subjective est probable-
ment le meilleur marqueur pour 
évaluer l’altération du sommeil et 
son retentissement.
Dans le secteur hospitalier, le som-
meil est fréquemment perturbé 
chez les travailleurs du fait de l’envi-
ronnement de travail, du stress lié à 
l’activité, des horaires alternants, 
impactant les performances, aug-
mentant le risque d’erreurs et alté-
rant la qualité des soins. La pandé-
mie a encore aggravé une situation 

nuit et l’éveil le jour. Quand ces 
deux processus sont en phase, le 
sommeil est de bonne qualité, et 
inversement. Le travail de nuit 
conduit à un comportement para-
doxal de devoir aller se coucher (le 
processus homéostatique) alors 
qu’il fait jour (le processus circa-
dien). Certaines personnes ont une 
flexibilité circadienne permettant 
un sommeil de qualité malgré ce 
déphasage. Mais d’une manière 
générale, le sommeil est de moins 
bonne qualité lorsque ces deux pro-
cessus ne sont plus alignés.
Les modes de vie actuels induisent 
à la fois des privations de sommeil 
et un déphasage des rythmes biolo-
giques. Ces deux aspects sont for-
tement intriqués de sorte que pour 
maintenir une régularité dans les 
rythmes, il est parfois nécessaire de 
réduire le temps de sommeil. 
Par ailleurs, la somnolence diurne 
excessive est la première cause 
de mortalité sur autoroute (30 % 
des accidents mortels) et figure 
sur la liste des affections médi-
cales incompatibles avec l'obten-
tion ou le maintien du permis de 
conduire (arrêté du 28 mars 2022). 
L’évaluation du retentissement 
de la somnolence sur la conduite 
nécessite l’avis du médecin agréé 
et du médecin du sommeil. Sont 
pris en compte la sévérité de la 
somnolence, les horaires et durées 
des trajets, les antécédents d’acci-
dents ou de presque-accidents, 
le niveau de dangerosité perçue, 
les stratégies mises en place… Le 
patient étant tenu d’informer son 
employeur et son médecin du tra-
vail, un avis défavorable de la com-
mission du permis de conduire 
peut avoir des conséquences sur 
l’aptitude au poste et le contrat de 
travail. Pour caractériser la somno-
lence, il existe plusieurs approches. 
L’échelle d’Epworth, historique-
ment la plus utilisée, permet 
d’identifier les situations au cours 

diurne (fatigue, troubles cogni-
tifs), et l’absence d’une meilleure 
explication (SAOS, SJSR, autres). 
Ce trouble est caractérisé par des 
réveils nocturnes suivis d’une diffi-
culté de rendormissement pouvant 
durer plusieurs heures. La moitié 
des patients prend depuis 1 à 10 
ans un traitement médicamenteux 
(benzodiazépines, zolpidem, zopi-
clone), difficile à arrêter du fait d’un 
phénomène de tolérance, et deve-
nant avec le temps inefficace sur 
l’insomnie. La prescription de ces 
molécules doit donc être évitée chez 
ces patients. Sur le plan psycholo-
gique, les patients insomniaques 
vivent des situations d’anxiété anti-
cipatoire croissante à l’approche de 
l’heure du coucher, qu’ils essaient 
de contrecarrer notamment par la 
prise de somnifères. Le traitement 
validé est la thérapie cognitivo-
comportementale (TCC) consis-
tant en une privation de sommeil 
permettant d’opérer une bascule 
amenant le patient à souhaiter le 
moment du coucher. Cette théra-
pie ne concerne que les patients 
pour lesquels le trouble insomnie 
chronique a été précisément dia-
gnostiqué, et ne doit pas être propo-
sée aux personnes pour lesquelles 
l’insomnie a d’autres explications 
telles que le travail de nuit ou posté.
L’INSV a formulé des recommanda-
tions d’hygiène de sommeil. Ainsi, 
pour un adulte, la durée de sommeil 
se situe entre 7 et 9 heures, élargie 
à 6-10 heures en prenant en compte 
les extrêmes de la norme (courts 
et longs dormeurs). En dehors de 
cet intervalle, une durée de som-
meil inférieure à 6 heures ou supé-
rieure à 10 heures est associée à des 
comorbidités. 
Le processus circadien basé sur 
l’adaptation à l’environnement et le 
processus homéostatique reposant 
sur la nécessité de dormir après 
une longue période d’éveil ont pour 
effet de provoquer le sommeil la 
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Entreprise, 2017), a cherché à évaluer 
les effets des formes d’organisation 
du temps de travail, favorisées par 
l’innovation en entreprise, sur la 
satisfaction déclarée par les salariés. 
Une seconde analyse, réalisée à par-
tir de l’enquête Conditions de Travail 
(2013-2019), a consisté à identifier les 
formes d’organisation du temps de 
travail les plus fréquentes, à évaluer 
leurs effets sur la santé déclarée 
(générale et mentale) et le rôle des 
dispositifs d’entreprise (instances 
représentatives du personnel, poli-
tiques de prévention…). Les entre-
prises enquêtées, hors administra-
tion publique et agriculture, avaient 
11 salariés ou plus.
Concernant la première analyse, 
une entreprise est considérée inno-
vante lorsqu’elle déclare que sa 
principale stratégie repose sur l'in-
novation (environ 15 % des entre-
prises se déclarent innovantes). 
Par rapport aux autres entreprises, 
les salariés y sont moins souvent 
à temps partiel et plus souvent 
en télétravail, mais sans diffé-
rence constatée sur le recours aux 
horaires variables. Les salariés se 
déclarent plus satisfaits quand ils 
expérimentent des horaires stables 
ou quand ils bénéficient de jours 
de télétravail. En cas d’horaires 
variables, les femmes sont moins 
satisfaites que les hommes. Le 
temps partiel ne semble pas avoir 
d’effets sur la satisfaction des 
salariés. Les effets positifs du télé-
travail sur la satisfaction peuvent 
s’expliquer par une meilleure 
conciliation vie professionnelle/
vie personnelle et une plus grande 
autonomie dans le travail, parti-
culièrement pour les femmes, les 
ouvriers et les employés. Le fait 
que les salariés déclarent être bien 
informés sur le temps de travail 
et qu’il ait fait l’objet de négocia-
tions ont un effet très positif sur 
leur satisfaction. Néanmoins, les 
effets des négociations sont parfois 

donc plus de facilité à être irrégu-
liers dans leurs horaires de som-
meil. Cette étude montre que le 
contrôle sur le travail et le soutien 
des collègues sont associés à un 
bon sommeil, alors que la charge 
de travail est associée à un mau-
vais sommeil. Le retentissement 
sur la santé mentale varie selon le 
chronotype des professionnels, qui 
doit être pris en compte pour adap-
ter les postes. Un environnement 
de travail de qualité pourrait limi-
ter les perturbations du sommeil 
des soignants et les conséquences 
sur leur activité professionnelle, 
notamment la qualité des soins, et 
sur leur santé.

LE COLLECTIF DE TRAVAIL, 
ENTRE MODE HYBRIDE ET 
QUÊTE DE SENS ?

ORGANISATION DU TEMPS 
DE TRAVAIL, INNOVATION, 
SATISFACTION ET SANTÉ AU 
TRAVAIL : LES ÉCLAIRAGES 
DE DEUX ANALYSES
M. Guergoat-Larivière (Université 
de Lille, Conservatoire national des 
arts et métiers - Centre d’études et 
de l’emploi et du travail)

Au cours des dernières décennies, 
il est observé une flexibilisation du 
temps de travail favorisée, entre 
autres, par la diffusion des techno-
logies du numérique et le dévelop-
pement massif du télétravail (sur-
tout depuis la crise sanitaire liée à 
la Covid-19). Le basculement vers 
une économie de services fonction-
nant de plus en plus 24h/24 accroît 
également la probabilité d'avoir des 
horaires extensifs rendant possible 
le débordement du temps de travail 
sur les autres temps de vie.
Une première analyse, réalisée à par-
tir de l’enquête REPONSE (Relations 
Professionnelles et Négociations en 

déjà problématique. Des méta-ana-
lyses montrent, au niveau inter-
national, que 44 % des travailleurs 
hospitaliers souffrent de troubles 
du sommeil et 39 % d’insomnie.
L’étude AMADEUS est une étude 
transversale nationale portant 
sur 10 087 soignants en établis-
sement (environ 2 500 infirmiers, 
1 900 médecins, 1 600 cadres de 
santé, 900 aides-soignants…), sur la 
période de mai-juin 2021. Dans cet 
échantillon, 81 % sont des femmes, 
86 % travaillent dans le public, 
47 % sont en travail posté et l’âge 
moyen est de 42 ans. L’objectif de 
cette étude était de voir les liens 
entre l’environnement de travail 
(évalué à l’aide du questionnaire 
Job Content Questionnaire de 
Karasek) et le sommeil (évalué à 
l’aide du questionnaire Pittsburgh 
Sleep Quality Index). Un mauvais 
sommeil était rapporté par 65 % 
des soignants. Le résultat global de 
cette étude a montré que le som-
meil est directement lié à l’envi-
ronnement de travail. L’ensemble 
des dimensions liées à la charge de 
travail (rapidité, complexité, frag-
mentation) dégrade la qualité du 
sommeil, alors que le contrôle sur 
le travail (latitude décisionnelle, 
utilisation des compétences) ainsi 
que le soutien émotionnel des col-
lègues sont protecteurs pour le 
sommeil. Après analyse du chro-
notype, les travailleurs hospita-
liers de chronotype du matin sont 
davantage déprimés, en burnout et 
ont un mauvais sommeil. Les soi-
gnants de ce chronotype auraient 
plus de difficulté que ceux du soir 
à être flexibles dans leurs horaires 
de sommeil. Les sujets les plus à 
risque de dépression et de mau-
vais sommeil sont ceux avec un 
chronotype du matin sur un poste 
de médecin avec des gardes ou sur 
un travail posté. Les sujets avec un 
chronotype du soir auraient plus de 
flexibilité circadienne et auraient 
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l’existence et le nombre de douleurs. 
Le contrôle sur les horaires amé-
liore la santé générale et mentale  
et contribue à réduire l’effet néga-
tif des deux formes d’organisation 
du temps de travail ici définies. 
L’existence d'un CHSCT (l’étude a 
été réalisée en 2019) avait un effet 
positif sur les variables de santé 
individuelles. La conclusion d’ac-
cords sur les conditions de travail a 
plutôt eu un effet positif sur l'état 
de santé général et une réduction 
des douleurs au niveau individuel. 
En revanche, les négociations seules 
n’avaient pas d’effets. Lorsque des 
mesures étaient mises en place par 
l’entreprise pour prévenir le stress 
et le mal-être au travail, une corré-
lation négative avec les variables de 
santé individuelles a été observée, 
ceci pouvant s’expliquer par l’exis-
tence de situations préalablement 
dégradées.

SURTRAVAIL ET SANTÉ : 
ENTRE TRAVAILLER PLUS ET 
TRAVAILLER TROP
M. Loriol (Centre national de la 
recherche scientifique – CNRS, 
Université de Paris 1)

Le workaholisme, ou addiction 
au travail, est défini par le fait de 
travailler trop (au-delà de 50h/
semaine) et de façon compulsive 
du fait de traits de personnalité 
(narcissisme, perfectionnisme) ou 
d’autres caractéristiques indivi-
duelles (notamment génétiques). 
Le WART (Work Addiction Risk Test) 
permet une évaluation individuelle 
de cette dépendance. La préva-
lence serait de 6 % en population 
générale. Cependant, et bien que le 
workaholisme soit vu comme une 
cause du surtravail, il est possible 
qu’il en soit également une consé-
quence, s'installant dans le temps 
et modifiant les équilibres dans 
l'univers de travail mais aussi dans 
la vie hors travail.

plus ambigus, puisque lorsque des 
négociations sont mises en place, il 
a été observé moins de temps par-
tiel et plus d'horaires instables, avec 
une faible satisfaction associée. 
Plutôt qu’une relation de causalité 
entre la négociation et certaines 
formes d'organisation du temps 
de travail, le faible niveau de satis-
faction associé peut s’expliquer par 
des contextes d’entreprise délétères 
préalablement à la mise en œuvre 
des négociations.
La seconde analyse a regroupé les 
formes d’organisation du temps de 
travail observées selon 2 axes : un 
axe « horaires de travail atypiques » 
comportant un travail habituel du 
soir ou de nuit, samedi ou dimanche, 
tôt le matin ou bien alterné ; un 
axe « débordement » dans lequel 
les salariés déclarent toujours ou 
souvent ramener du travail à la 
maison, avoir des heures de travail 
variables d'un jour à l'autre, ne pas 
connaître les heures de travail de la 
semaine ou du jour suivant, avoir 
des horaires longs (> 42h/semaine), 
pas de repos de plus de 48h consé-
cutives par semaine, devoir tou-
jours ou souvent travailler au-delà 
de l'heure de fin habituelle et avoir 
été contacté au moins une fois au 
cours des 12 derniers mois par un 
collègue ou un manager en dehors 
des heures de travail. Des variables, 
subjectives ont été utilisées pour 
juger de l’effet des différentes 
formes d'organisation du temps de 
travail sur la santé : l'état de santé 
général déclaré par le salarié (de très 
bon à très mauvais en 5 modalités), 
l'indicateur de santé mentale de 
l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS -– WHO-5) et des indicateurs 
sur les douleurs déclarées par les 
salariés sur des zones déterminées 
du corps. Ainsi, des effets négatifs 
des organisations « horaires aty-
piques » et « débordement » sont 
observés sur l’état de santé général 
déclaré, sur la santé mentale et sur 

Plus largement, le surtravail est 
défini comme le fait de travail-
ler plus que la moyenne, à une 
époque et dans une société don-
nées, quelles qu’en soient les rai-
sons. Le surtravail peut être à la 
fois un choix et une contrainte, 
extensif, en terme d’allongement 
du temps de travail, et intensif, par 
la compression du travail et son 
intensification.
Le « travailler trop » est défini, pour 
l’Union Européenne, par une durée 
supérieure à 48 heures par semaine 
en moyenne sur quatre mois, sauf 
cadres à mission et indépendants. 
Le « travailler trop » est également 
une question de normes sociales, 
avec notamment des différences 
en fonction du genre. 
D’après l’enquête européenne sur 
les conditions de travail de 2015 
(European Working Conditions 
Survey – EWCS), plus les personnes 
interrogées ont un temps de tra-
vail élevé, moins elles se déclarent 
enthousiastes par rapport à leur tra-
vail et moins elles ont l’impression 
que le temps passe vite quand elles 
travaillent. Les personnes qui tra-
vaillent beaucoup par contraintes 
(économiques, organisationnelles, 
hiérarchiques…) déclarent plus 
de problèmes de santé, notam-
ment mentale, de tensions avec 
leurs proches, que ceux qui le font 
par choix. La latitude d’action, les 
marges de manœuvre, la recon-
naissance, la coopération, l’intérêt 
du travail, sont des facteurs modé-
rateurs du lien entre temps de tra-
vail et problèmes de santé ou rela-
tionnels. À l’inverse, les mauvaises 
conditions matérielles de travail, 
les horaires atypiques, les conflits 
avec les collègues, les supérieurs 
ou les usagers sont des facteurs 
aggravants (mais aussi des consé-
quences du surtravail).
Les conséquences du surtravail 
sont le présentéisme (travailler 
alors que l’on est malade), la prise 
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de substances psychoactives (pour 
gérer les douleurs, pallier les consé-
quences des horaires atypiques, 
anesthésier la peur de l’accident  
la souffrance éthique, maintenir 
la vigilance, augmenter ses perfor-
mances…), la dépendance quanto-
phrénique (la prégnance des indi-
cateurs quantitatifs d’activité, le 
chiffre compensant et aggravant 
la perte de sens), le syndrome de 
fatigue chronique, la dépression…
En 2021, l’OMS et le Bureau inter-
national du travail (BIT) ont estimé 
que 3,7 % des cardiopathies isché-
miques et 6,9 % des AVC dans le 
monde étaient attribuables à un 
surtravail au-delà de 55 heures, 
représentant 745 000 décès par an.
Les collectifs de travail jouent un 
rôle important dans l’organisation 
du travail et dans la régulation du 
surtravail. Ils participent à gérer, 
au quotidien, les écarts entre le 
travail prescrit et le travail réel 
et fournissent un ensemble de 
répertoires d’actions partagées, 
de routines et d’automatismes, de 
coopération, de règles du métier, 
d’intelligence et de connaissances 
collectives, qui facilitent la réduc-
tion du surtravail. Le collectif de 
travail ne peut se construire qu’à 
travers le temps et dans un climat 
de confiance. Ainsi, des cadres 
supérieurs sont contraints au sur-
travail car mis en concurrence, 
avec une organisation du travail 
en mode projet qui multiplie les 
réunions et sépare les collec-
tifs, et sont incités à rester le soir 
pour marquer leur présence. C’est 
également le cas des ingénieurs 
débordés par des tâches urgentes 
mais secondaires (appels à projets, 
audits, exigences de traçabilité, 
réunions…) et parfois obligés de 
faire une partie du travail de fond 
en dehors des heures de travail, 
quand ils ne sont pas dérangés. 
Certaines organisations du travail 
instrumentalisent l’envie d’avoir 

un travail épanouissant, voire 
passionnant, pour susciter un fort 
investissement subjectif. 
Des pistes générales de prévention 
seraient de s’appuyer sur les collec-
tifs de travail, d’étudier la question 
du temps des réunions dans les 
entreprises, les temps de coordi-
nation pour recentrer sur les acti-
vités « cœur de métier », éviter les 
organisations favorisant la mise 
en concurrence et l’évaluation des 
performances individuelles.

LA SEMAINE DE 4 JOURS : 
CERTAINES PRÉCAUTIONS 
S’IMPOSENT
B. Delecroix (INRS)

La définition commune de la 
semaine de quatre jours (S4J) est 
une organisation du travail en 
quatre jours par semaine, sans 
diminution de salaire. Deux grandes 
modalités d’organisation sont mises 
en œuvre :
l par compression du temps de tra-
vail, en conservant la durée de tra-
vail (par exemple, 35 heures hebdo-
madaires) à réaliser en quatre jours 
au lieu de cinq initialement ; 
l par réduction du temps de tra-
vail, en travaillant autant par jour 
mais uniquement sur quatre jours 
(32h/4jours). 
Quelle que soit la modalité, plusieurs 
variantes sont observées : l’entre-
prise peut choisir de fermer un jour 
dans la semaine, tous les salariés 
sont donc absents un jour fixe dans 
la semaine, ou bien choisir de rester 
ouverte aux jours et horaires habi-
tuels, avec une partie des salariés 
ne travaillant pas sur les mêmes 
jours. Elle peut également choisir 
de proposer cette organisation à 
l’ensemble des salariés, ou exclure 
certains services ou salariés du dis-
positif (par exemple, les managers 
pour assurer l’encadrement).
Plusieurs pays d’Europe ont expé-
rimenté la S4J. En Islande, un 

projet pilote a démarré en 2015 
auprès de 200 entreprises (pas-
sage de 40h/5jours à 35h/4jours) 
et a observé, en 2023, une dimi-
nution du stress et de l’épuise-
ment des travailleurs avec une 
amélioration de l’équilibre vie 
professionnelle/vie personnelle 
pour 90 % de la population. Au 
Royaume-Uni, l’expérimentation 
« 4 day week global » réalisée en 
2022 par 61 entreprises de toutes 
tailles, tous secteurs, toutes moda-
lités, avec en moyenne un passage 
de 38 à 34 heures, a permis d’ob-
server une diminution du stress, 
de l’épuisement professionnel, de 
l’anxiété, de la fatigue, une amé-
lioration de la santé mentale et 
physique, une charge de travail 
maintenue avec une disparition 
des « temps morts », moins de 
démissions et d’arrêts maladie, 
et un chiffre d’affaire identique. 
Parmi les 61 entreprises de départ, 
56 entreprises ont prolongé l’ex-
périmentation. En Espagne, une 
expérimentation portée par l’État 
en 2022 incluait 200 PME, avec la 
modalité 32h/4 jours, et une aide 
financière. En France, on constate 
plutôt des initiatives individuelles, 
même si l’État semble commencer 
à soutenir ce mouvement.
Les conséquences macro-écono-
miques attendues sont : une éven-
tuelle réduction du niveau de chô-
mage en cas de partage du temps 
de travail ; une meilleure attracti-
vité de la main d’œuvre pour les 
secteurs en tension ; une réduc-
tion des consommations d’énergie 
grâce à une réduction des trajets 
domicile/travail et une diminu-
tion du temps d’occupation des 
locaux ; le développement de cer-
tains secteurs économiques (loi-
sirs, travaux d’entretien…). On peut 
aussi espérer un développement 
de l’innovation, notamment sur le 
temps libre, en dehors des services 
de recherche et développement. 
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Les conséquences micro-écono-
miques attendues sont : une dif-
férenciation de l’entreprise par 
rapport aux concurrents avec le 
développement d’une culture 
d’entreprise autour de la S4J ; une 
augmentation moyenne des reve-
nus des salariés à temps partiel 
mais également un frein à la pro-
gression des salaires ; un risque 
de discontinuité de l’activité et de 
perturbation des relations avec les 
partenaires (clients, fournisseurs…).
Selon ses promoteurs, la S4J est 
supposée apporter un ensemble 
d’avantages aux salariés : une meil-
leure conciliation vie profession-
nelle/vie personnelle, une réduc-
tion de la fatigue, une amélioration 
de la santé, moins d’arrêts mala-
die et une amélioration de leur 
bien-être.
Mais il existe de nombreux points 
de vigilance. Si la S4J promet une 
meilleure conciliation vie profes-
sionnelle/vie personnelle, il existe 
un risque de perturbation de la vie 
familiale en cas d’allongement des 
durées de travail et un risque de 
double activité. On peut également 
craindre une intensification de 
l’activité pour maintenir le niveau 
de production. Ce risque est par-
fois renforcé par les salariés eux-
mêmes qui souhaitent continuer à 
bénéficier de ce jour de repos sup-
plémentaire. On constate alors un 
possible débordement de l’activité 
dans la sphère privée pour main-
tenir la production. Pour les entre-
prises qui optent pour une com-
pression des horaires sur 4 jours, 
des journées plus longues peuvent 
induire une fatigue accrue et être 
à l’origine d’accidents, notamment 
routiers, ou même augmenter 
les expositions professionnelles. 
Le travail d’encadrement peut se 
trouver particulièrement perturbé 
par la nécessité pour les managers 
de maintenir la coordination des 
activités et de devoir conserver un 

travail sur 5 jours pour rester en 
contact avec tous les salariés. Ainsi, 
comme dans tout contexte de réor-
ganisation, les collectifs de travail 
peuvent être mis à mal et un sen-
timent d’insécurité et d’instabilité 
peut apparaître.
La mise en place de la S4J induit 
une modification des rythmes de 
travail ayant pour corollaire une 
réorganisation de l’activité. Or, 
toute réorganisation nécessite une 
évaluation des risques, et doit être 
menée en concertation avec les 
salariés, leurs représentants et le 
service de prévention et de santé au 
travail. Les mesures doivent porter 
notamment sur l’organisation du 
travail, l’aménagement des postes, 
la formation. L’évaluation doit être 
répétée et les mesures correctives 
évaluées et ajustées.

DE NOUVEAUX 
ARRANGEMENTS SPACIO-
TEMPORELS DU TRAVAIL 
POUR RÉPONDRE À DES 
ENJEUX MULTIPLES : 
À CONSTRUIRE, 
EXPÉRIMENTER, NÉGOCIER
M. Coppi et C. Wagner (Agence 
régionale pour l’amélioration des 
conditions de travail – ARACT, 
Hauts-de-France)

De nouveaux arrangements spa-
cio-temporels émergent depuis 
quelques années et ont été précipi-
tés par les dernières crises : le télé-
travail, la S4J, le travail en 12 heures, 
les tiers-lieux, le flex-office… Ces 
nouvelles organisations, portant à 
la fois sur l’espace et le temps de tra-
vail, ont permis de répondre à des 
enjeux sanitaires pour diminuer 
les risques pandémique et écono-
mique en réduisant les coûts (tra-
jets des salariés, coût énergétique 
pour les entreprises), et constituent 
aujourd’hui une demande sociale 
forte avec un enjeu d’attractivité 
pour les entreprises.

Ces nouvelles configurations sont 
plébiscitées, d’une part, par les 
employeurs (hausse de producti-
vité, meilleure attractivité de leurs 
emplois, baisse du turn-over, ren-
forcement de l’engagement au tra-
vail avec un sentiment de confiance 
augmenté, baisse des coûts d’éner-
gie et d’entretien des locaux…) et, 
d’autre part, par les salariés (meil-
leur équilibre entre vie personnelle 
et vie professionnelle, moins de 
fatigue, de stress et de temps passé 
dans les trajets).
Mise en place dans des entreprises 
de taille variable, la S4J est parfois 
considérée comme une alterna-
tive au télétravail dans les secteurs 
d’activités qui ne sont pas télétra-
vaillables et comme un moyen de 
réduire le risque de dislocation des 
collectifs de travail observé avec le 
télétravail. Avec cette S4J, la ques-
tion du temps de travail à la carte 
commence à être évoquée.
Les questions posées par ces arran-
gements sont les effets sur la santé 
des salariés et des entreprises, les 
effets sur le collectif, dans un mou-
vement d’individualisation de ces 
arrangements, et la nécessité de 
co-construction.
Concernant les effets sur la santé, 
pour les orateurs le passage aux 
35 heures, par l’intensification du 
temps de travail, a induit une aug-
mentation des troubles musculos-
quelettiques (TMS) et des risques 
psychosociaux (RPS). Ces risques 
sont possibles avec la semaine de 
4 jours si la même production est 
attendue sur un temps de travail 
réduit. L’annualisation du temps de 
travail a également contribué à une 
augmentation des accidents du tra-
vail du fait des ruptures de rythmes. 
Le télétravail a conduit à la séden-
tarité avec les risques associés et 
favorise plus fortement les condi-
tions de la double activité (domes-
tique et salariée) pesant de manière 
prédominante sur les femmes. Le 
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travail de qualité et en quantité 
satisfaisantes.
Du point de vue du travail en lui-
même, plusieurs questions se 
posent, notamment sur le temps de 
la transmission : comment trans-
mettre son savoir si le télétravail 
réduit les occasions d’interactions 
sociales ? La S4J fait la chasse aux 
temps non directement productifs 
tels que les transferts de connais-
sances utiles pour préserver la 
santé (les savoir-faire de prudence), 
les temps de travail collaboratif 
(risque de parcellisation du travail), 
le temps de la socialisation et du 
soutien social.
Certains arrangements spacio-
temporels sont subis, d’autres choi-
sis, mais cette approche binaire 
doit laisser place à une troisième 
voie pour envisager une construc-
tion collective de l’organisation 
du temps et des espaces de travail 
tenant compte des spécificités de 
l’entreprise et des salariés. Cette 
co-construction des arrangements 
nécessite d’impliquer à la fois les 
acteurs du dialogue social (direc-
tion et représentants des salariés), 
les managers et les salariés dans 
leur diversité.

management à distance a souvent 
conduit à une intensification du 
travail (via les visioconférences) et 
à un isolement (perte de soutien du 
collectif). Le flex-office, par la réor-
ganisation et la diminution de la 
présence au bureau, peut conduire 
à certaines formes de discrimina-
tion par l’absence de bureaux amé-
nagés pour les salariés en situation 
de handicap ou malades. La diver-
sité de ces nouveaux arrangements 
spatio-temporels peut contribuer à 
créer des inégalités fortes entre les 
salariés.
Les attentes en terme d’organisa-
tion, du temps et du lieu de travail, 
vis-à-vis de ces nouveaux arrange-
ments spatio-temporels, sont très 
variables et vont dépendre notam-
ment du moment du parcours 
de vie (primo-travailleurs, jeunes 
parents, familles monoparentales, 
recomposées, salariés vieillissants, 
salariés aidants familiaux…), des 
déplacements pendulaires et de 
leurs coûts (urbains, périurbains, 
ruraux, petites ou grandes agglo-
mérations…), de l’activité pro-
fessionnelle en elle-même, de la 
perception du management sur 
les conditions pour effectuer un 
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Prévenir les troubles musculo-
squelettiques ou concevoir le 
travail futur ? Et si on tenait 
les deux ? Séminaire équipe 
Ergonomie du CNAM*
Paris, 23-24 novembre 2023

TD 316SUIVI POUR VOUS

L’équipe Ergonomie du 
Conservatoire national des 
arts et métiers (CNAM) a 
organisé un séminaire, avec 
le soutien du Groupe de 
recherche francophone sur les 
troubles musculosquelettiques 
(TMS). Ces journées ont été 
l’occasion de questionner les 
enjeux actuels et futurs de 
prévention des TMS autour 
de 4 thématiques principales : 
(1) promesses et mirages 
de l’industrie du futur ; (2) 
travail des managers des 
organisations à TMS ; (3) 
conception des systèmes de 
travail : nouveaux enjeux 
santé-travail ? ; (4) enjeux de 
formation. De qui ? Sur quoi ? 
Comment ? En complément, 
des communications 
orientées pour la pratique 
des ergonomes sont venues 
dynamiser les échanges. 

en  
résumé

PROMESSES ET MIRAGES 
DE L’INDUSTRIE DU FUTUR

Le premier thème abordé suscite 
de nombreuses interrogations sur 
les réalités des conditions de travail 
en évolution face aux innovations 
technologiques inventées et implé-
mentées dans le milieu industriel. 
Est-ce que ces thématiques renou-
vellent vraiment des questions 
plus anciennes de conception ? 
Est-ce que ces projets « Industrie 
du futur » ouvrent des opportuni-
tés de conception et d’action pour 
l’ergonomie ? Quels seraient les 
objectifs à tenir ? F. Barcellini (pro-
fesseur d’ergonomie, CNAM CRTD – 
Centre de recherche sur le travail 
et le développement) dans la com-
munication Enjeux santé travail 
et industrie du futur : Promesses 
et réalités a commencé par rappe-
ler quelques éléments généraux 

 MOTS CLÉS 
TMS / Trouble 
musculo-
squelettique / 
Ergonomie / 
Organisation du 
travail / Conditions 
de travail

sur le programme Industrie du 
futur, porté par une volonté gou-
vernementale de modernisation 
de l’outil de production industriel 
français. Elle attire l’attention sur 
trois promesses de ce programme 
qu’elle propose de mettre en regard 
des réalités du terrain : (i) le techno-
déterminisme ou la promesse 
que les solutions technologiques 
permettraient de résoudre à elles 
seules les problèmes de produc-
tivité et de santé ; (ii) la promesse 
d’une collaboration humain-tech-
nologie qui permettrait de réduire 
les pénibilités du travail, amélio-
rerait la flexibilité et l’autonomie, 
ou encore (iii) la promesse d’une 
place renouvelée de l’humain dans 
les évolutions nécessaires des 
organisations et modes de concep-
tion. Ainsi plusieurs questions se 
posent : Quelles visions du travail 
et de la santé sont portées par ce 
programme ? Quelle est la place 

* Conservatoire 
national des arts 
et métiers
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facteurs de risques de TMS pour 
concevoir la future collaboration 
avec un cobot, A. Landry (maître 
de conférences en ergonomie, 
Université Grenoble Alpes) pré-
sente une recherche action pluri-
disciplinaire dans une entreprise 
de sérigraphie sur des objets en 
verre pour la cuisine (brocs mesu-
reurs, bouteilles…). La demande 
initiale est d’aider à l’introduc-
tion de cobots pour prendre en 
charge les tâches les plus pénibles. 
Après le rappel des précautions 
à prendre, notamment l’impor-
tance d’intégrer les travailleurs à 
la démarche, pour éviter toute éva-
luation experte, se pose un certain 
nombre de questions : la préven-
tion des TMS est-elle inscrite dans 
un projet qui mobilise l’entreprise ? 
L’opérateur a-t-il la même évalua-
tion des facteurs de charges de 
travail que l’ergonome ? Comment 
vit-il son travail ? Qu’est-ce qui fait 
sens et fait pénibilité pour l’opéra-
teur ? Quelle prise en compte des 
différences inter-individuelles ?
Pour répondre à ces questions, le 
recueil de données a été constitué 
d’observations ouvertes puis fil-
mées, d’évaluation des facteurs de 
charge de travail aux postes (en uti-
lisant la méthode APACT - Analyse 
pour l’amélioration des conditions 
de travail), d’une évaluation des 
charges de travail ressenties, d’en-
tretiens d’auto-confrontation et de 
simulations de l’activité de collabo-
ration future.
Alors que la charge physique de 
travail ressort comme importante 
dans les résultats des évaluations, 
une nouvelle question a émergé : 
le sens du travail pourrait-il être 
impacté négativement par une 
réduction de la charge physique de 
travail ? En effet, bien que la plupart 
des travailleurs s’accordent à décla-
rer que leur travail est très répé-
titif, certains décrivent la charge 
physique comme une contrainte 

de conduite de projets réellement 
collaboratifs dans ce contexte de 
transition, et une faible intégration 
des questions énergétiques et éco-
logiques. L’exemple est donné, dans 
le secteur hospitalier, de l’usage des 
dispositifs de transcription vocale 
automatique, qui fonctionnent 
grâce à de l’intelligence artificielle, 
comme palliatif à un déficit de 
secrétaires médicales, pour dépor-
ter la rédaction des comptes ren-
dus vers les médecins radiologues, 
en dépossédant les secrétaires 
médicales d’une tâche qui avait un 
sens pour elles et en entravant un 
travail collectif radiologue/secré-
taire médicale dans la qualité des 
comptes rendus produits. 
En conclusion, F. Barcellini rap-
pelle l’intérêt à porter un point de 
vue critique et mesuré sur les pro-
messes de l’industrie du futur, sur 
les apports du solutionnisme tech-
nologique, sur les promesses de tra-
vail en santé et en performance. Elle 
insiste également sur les apports 
d’une prise en compte de l’histoire 
et des temps longs des organisa-
tions, et de la mise en exergue des 
injonctions contradictoires dans 
lesquelles les dirigeants sont par-
fois pris. Elle propose également 
de ré-interroger, par les apports de 
l’analyse du travail, les décisions 
stratégiques de l’entreprise qui 
conduisent aux choix de conception. 
Enfin elle encourage à construire 
des démarches de recherche et d’in-
tervention interdisciplinaire, par 
exemple entre Sciences humaines et 
sociales et Sciences pour l’ingénieur, 
ou avec également les Sciences 
économiques, pour réinterroger 
les démarches de conduites de pro-
jet, mais également pour alimen-
ter le débat public, les politiques 
publiques par une approche critique 
des modèles dominants de transfor-
mation des organisations.
Au cours de l’intervention 
Évaluation participative des 

des connaissances sur le statut 
ressources/contraintes des liens 
technologies-travail-santé ? Quelle 
place occupent les enjeux de santé 
(de performance et de développe-
ment) dans les modèles technico-
organisationnels de l’industrie du 
futur ? Quels sont les modèles de 
conduite de projet de ces transfor-
mations ?
Il est d’abord constaté une grande 
diversité de technologies hétéro-
gènes (cobotique, big data, réalité 
virtuelle, intelligence artificielle – 
IA…) qui posent des enjeux en 
termes de risques de rigidification 
du travail ou de subordination des 
travailleurs aux possibilités de la 
machine. Il existe des risques liés 
aux nouveaux modèles de super-
vision que ces technologies encou-
rageraient, faisant remonter des 
données « mortes », extraites de 
leur contexte, de la complexité de 
la réalité, de l’expérience sensible 
des travailleurs. Ces technologies 
sont parfois présentées comme 
des remèdes aux troubles musculo- 
squelettiques (TMS), mais sans 
intégrer la dimension plurifacto-
rielle du problème. Elles sont égale-
ment des prétextes pour des réduc-
tions de personnel.
Les travaux sur le sujet pointent 
l’intérêt à passer d’une question 
d’acceptabilité de ces technologies 
(qui est souvent la porte d’entrée 
des demandes) à une question 
d’un usage pertinent pour soutenir 
l’activité humaine, individuelle et 
collective. En effet, les recherches 
de terrain montrent souvent un 
impensé des transformations orga-
nisationnelles et sociales du travail 
liées à l’industrie du futur, avec une 
faible présence du dialogue social, 
des questions collectives et orga-
nisationnelles traitées comme des 
conséquences des choix techniques 
et financiers, une mise en avant de 
l’innovation collaborative, mais peu 
de propositions opérationnelles 
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de leur activité alors que d’autres 
y voient le principal centre d’inté-
rêt. Ces réponses complexifient 
l’intégration du cobot, car elles 
dévoilent qu’il y a de la variabilité 
inter-individuelle dans le ressenti 
de ce qui est pénible, et donc des 
tâches pouvant être déléguées au 
cobot : un groupe d’opérateurs sou-
haite déléguer au cobot la détection 
des erreurs de sérigraphie, un autre 
plutôt la charge physique (manu-
tentions), alors qu’un troisième 
groupe attend du cobot d’être une 
aide polyvalente. Les chercheurs 
constatent des différences entre 
les opérateurs sur ce qui fait ten-
sions et ressources dans l’activité. 
Le dénominateur commun aux 
préoccupations des opérateurs 
étant l’entraide, les chercheurs ont 
cherché à positionner le cobot à 
une place et pour des tâches qui 
casseraient le moins l’entraide, le 
collectif de travail, permettant une 
souplesse d’organisation lors des 
montées de cadence.
En conclusion, la dynamique de 
l’industrie du futur peut être vue 
comme une quadruple opportu-
nité : (1) de mettre en débat au sein 
de l’entreprise le travail réel, (2) de 
construire une démarche partici-
pative favorable pour prendre le 
temps de l’analyse et questionner 
les solutions technologiques choi-
sies a priori, (3) de mettre au cœur 
de la démarche un modèle holi-
stique de l’humain au travail et (4) 
d’exploiter le potentiel des IA dans 
ce qu’elles permettent d’adapta-
tions à chacun et aux variabilités 
des situations de travail.
La communication de A. Savescu 
(responsable de recherche biomé-
canique, INRS) et A. Cuny-Guerrier 
(chercheur en ergonomie, INRS), 
Regard pluridisciplinaire sur 
l'usage d'un cobot pour la préven-
tion des TMS, traite de l’analyse 
du geste lors de l’usage d’un cobot 
dans la sidérurgie, en s’appuyant 

pour partie sur les travaux menés 
avec C. Schoose. Dans un premier 
temps, les enjeux de prévention des 
TMS liés à ce type de machine sont 
mis en avant. L’objectif initial de 
l’étude présentée était d’apporter 
des réponses argumentées, d’une 
part, sur les sollicitations bioméca-
niques liées à l’usage du cobot (en 
situation contrôlée) et, d’autre part, 
sur l’évolution des gestes profes-
sionnels des opérateurs (ébarbeurs 
de grosses pièces métalliques) uti-
lisant le cobot (en situation réelle 
de travail). Pour cela, il a d’abord 
été procédé à une analyse globale 
du contexte de l’entreprise (via des 
observations, des entretiens et des 
analyses de documents internes), 
notamment pour comprendre ses 
besoins et les facteurs qui l’ont 
poussée à chercher une solution 
cobotique. En complément, des 
observations ont été menées dans 
le but de caractériser les usages de 
la meuleuse traditionnelle et de 
l’usage du cobot (postures, angula-
tions de la meuleuse) afin de pou-
voir procéder ensuite à des tests 
comparatifs en situation contrôlée. 
Ces analyses ont permis dans un 
second temps, en situation contrô-
lée, de quantifier et comparer les 
sollicitations biomécaniques et 
d’évaluer le résultat en termes de 
qualité de l’ébarbage. En situation 
réelle de travail, les chercheurs ont 
procédé à des analyses du geste 
professionnel de meulage, dans ces 
différentes dimensions (bioméca-
nique, cognitive, psychosociale), 
avec la meuleuse traditionnelle et 
avec le cobot. Pour cela, des ana-
lyses vidéo (biomécanique) mais 
également des analyses des ver-
balisations en situation et des 
échelles visuelles analogiques ont 
été utilisées.
En situation contrôlée, les résultats 
montrent qu’il y a une différence 
significative de sollicitations entre 
le meulage traditionnel et avec 

le cobot. Par exemple, les angles 
articulaires du membre supérieur 
sont plus importants avec le cobot 
qu’avec la meuleuse. Les sollici-
tations musculaires (relevés élec-
tromyographiques) des membres 
supérieurs sont moins importantes 
avec l’usage du cobot, mais pas les 
sollicitations du dos. En termes de 
qualité du travail rendu, la meu-
leuse permet d’être près de deux 
fois plus précis dans les gestes 
qu’avec le cobot. Ceci pourrait 
s’expliquer, pour partie, par une 
moindre expérience des ébarbeurs 
à utiliser le cobot. 
En situation réelle de travail, il a 
été procédé à une analyse compa-
rative pour chacune des dimen-
sions du geste professionnel lors de 
l’usage du cobot et de la meuleuse. 
Parmi les nombreux résultats, la 
présentation s’attarde sur l’effort 
global ressenti (mesuré par échelle 
visuelle analogique) qui est un peu 
inférieur avec le cobot qu’avec la 
meuleuse, quelle que soit la surface 
à meuler. Cela est dû à une réduc-
tion de l’effort lié au port de l’outil 
mais, de façon combinée, appa-
raissent des efforts de maintien 
des poignées, de retenue et de posi-
tionnement de l’outil, notamment 
liés à leur manque de sensations 
sur la force appliquée sur le métal 
à meuler et aux difficultés de posi-
tionnement de l’outil pour faire un 
meulage de qualité. Les difficul-
tés rencontrées par les ébarbeurs 
trouvent par ailleurs leur origine 
dans des déterminants élargis de 
la situation de travail, qui touchent 
la conception du cobot mais égale-
ment des enjeux d’organisation du 
travail ou de formation.
En conclusion, quatre principaux 
enseignements peuvent être reti-
rés de cette recherche : dans la 
situation de travail analysée, avec 
le cobot, l’effort physique glo-
bal diminue mais de nouveaux 
efforts émergent (les efforts sont 
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ou leur modèle de compréhension 
des TMS), organisationnelles (à 
partir de la conception des postes, 
des modalités de recrutement…) et 
collectives (l’entraide). Les résul-
tats ont ainsi mis en évidence que 
pour favoriser des milieux propices 
au développement de la MMS des 
encadrants de proximité dans une 
perspective de prévention des TMS, 
il semble nécessaire de combiner 
la mise à disposition en amont 
de conditions organisationnelles, 
matérielles, temporelles et collec-
tives, avec un accompagnement 
des encadrants à la construction 
de leur marge de manœuvre en 
situation. En ce sens, il apparaît 
essentiel de proposer de nouvelles 
formes d’intervention qui placent 
les opérateurs de tous niveaux hié-
rarchiques, dont les encadrants de 
proximité, en situation de princi-
paux protagonistes de l’interven-
tion pour influencer durablement 
les processus qui configurent leurs 
situations de travail.
La présentation de A. Morel et  
É. Fortineau (ergonomes, Ergonova), 
Intégrer les TMS lors de la concep-
tion d’une usine : “Il ne manquait 
plus que ça !” - Donnons la parole 
aux managers, a permis un par-
tage de succès et de défis rencontrés 
dans plusieurs projets de concep-
tion réalisés pour un même groupe 
agro-industriel et qui se centraient 
sur l’activité des managers de proxi-
mité. Sur la base de leurs riches 
expériences de terrain, les succès 
constatés convergent vers un même 
principe d’intervention désigné sous 
le néologisme d’une « ligne mana-
geable ». L’idée est d’analyser les 
propositions technico-organisation-
nelles sous l’angle des besoins des 
managers de proximité pour gérer 
leur activité au quotidien : la future 
installation facilite-t-elle la gestion 
des restrictions d’aptitude ? Offre-
t-elle des conditions favorables 
pour l’intégration de nouvelles 

posture experte qu’il serait à la fois 
facile et dangereux de prendre, de 
définir a priori et sans démarche 
concertée, les tâches sur lesquelles 
les nouvelles technologies d’assis-
tance seraient pertinentes.

TRAVAIL DES MANAGERS 
DES ORGANISATIONS À 
TMS

La survenue des TMS s’accom-
pagne d’une réduction des marges 
de manœuvre à tous les niveaux 
de l’entreprise, allant de celui des 
opérateurs directement concernés 
par le risque jusqu’au niveau hié-
rarchique des managers, en pas-
sant par les encadrants de proxi-
mité. Cette session sur le travail des 
managers s’est intéressée à la prise 
en compte de l’activité de travail 
d’encadrants de proximité et de 
managers pour mieux comprendre 
les leviers, les défis et les marges 
de manœuvre dont disposent ces 
acteurs clés pour leur permettre 
d’agir en faveur d’une prévention 
efficace, opérationnelle et durable 
des TMS.
La présentation de A. Cuny-
Guerrier, Marge(s) de manœuvre 
des encadrants de proximité : un 
enjeu de prévention des TMS, a 
porté sur l’analyse de la marge de 
manœuvre situationnelle (MMS)1  
d’encadrants de proximité dans la 
régulation de situations critiques à 
risque de TMS. Cette analyse a été 
réalisée auprès de deux encadrants 
de la découpe de viande, presta-
taires intervenant dans les locaux 
d’une entreprise cliente. Par le 
biais d’une analyse documentaire, 
d’observations et d’entretiens, les 
résultats ont permis d’illustrer 
que la MMS articule des compo-
santes individuelles (mobilisées ou 
construites à partir de leur expé-
rience, leur conception du métier 

déplacés) ; la diversité des postures 
à adopter pour faire un travail de 
qualité avec le cobot n’est pas tou-
jours en faveur de la prévention 
des TMS ; la précision de travail 
diminue et la durée de réalisation 
des opérations augmente avec 
l’usage du cobot ; enfin, la situation 
de travail et le geste profession-
nel dans toutes ses dimensions 
sont à prendre en compte lors de 
la mise en œuvre d’une solution 
de robotique collaborative. Pour 
finir, les auteurs attirent l’atten-
tion sur des points de vigilance ou 
d’amélioration à destination des 
concepteurs de robots (systèmes 
de sécurité, interface humain-
robot), des concepteurs des situa-
tions de travail (réorganisation 
des tâches, prise en compte des 
caractéristiques des pièces) et res-
ponsables des opérateurs (forma-
tion au fonctionnement du robot, 
redéfinition des critères de qualité 
partagés, développement du geste 
professionnel).
En clôture de cette session,  
P. Jourdain (ergonome, Réseau 
santé au travail d’entreprises de 
Vendée) a souligné les question-
nements entre sa pratique en ser-
vice de prévention et de santé au 
travail (SPST) et les enjeux et/ou 
développements techniques liés 
à l’industrie du futur. À ce jour, les 
demandes transitant par les méde-
cins du travail, la porte d’entrée est 
plus souvent la santé que les tech-
nologies. Toutefois, se posent de 
plus en plus des questions relatives 
à l’acceptabilité des solutions, aux 
motifs et modalités de résistance 
au changement, aux solutions 
pour pallier les difficultés de recru-
tement. Se posent également la 
place de la solution technique pour 
résoudre les problèmes de TMS et 
l’enjeu pour les ergonomes à rame-
ner vers des questions de travail 
avant de penser aux aides tech-
niques. Enfin, l’orateur souligne la 

1. La marge 
de manœuvre 
situationnelle 

(MMS) renvoie 
ici aux ressources 

construites et 
mobilisées par les 
travailleurs dans 
leur activité dans 

une situation 
particulière et à 

un moment donné 
alors que la notion 

« des marges 
de manœuvre » 
correspond aux 

ressources fournies 
par l’environnement 

sans préjuger 
des possibilités 

effectives de 
régulation des 

travailleurs. 
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local à travers la conscientisation 
des actions engagées au cours de 
l’activité managériale comme des 
moyens de prévention des TMS 
(planification du travail, gestion des 
effectifs et des compétences, mise 
en discussion des objectifs quali-
tatifs et quantitatifs…). Il s’agirait 
donc de rendre visible la pluralité 
des actions de prévention des TMS 
et leurs inscriptions dans l’activité 
managériale quotidienne afin de 
faire de la prévention non pas une 
tâche supplémentaire, mais une 
activité intégrée.

CONCEPTION DES 
SYSTÈMES DE TRAVAIL : 
NOUVEAUX ENJEUX 
SANTÉ-TRAVAIL ?

Au cours de l’intervention 
Prévention des TMS lors de pro-
jets de conception-reconception de 
postes, S. Le Gal (ergonome consul-
tant, Ergotec Nantes) a présenté 
un exemple de mise en place d’un 
marché-cadre pour les services 
d’inspection vétérinaires (SIV) en 
abattoirs. Au sein du ministère 
de l’Agriculture, les SIV emploient 
1 700 agents dont la mission est 
de préserver la santé publique (des 
animaux et des consommateurs) 
en réalisant l’inspection perma-
nente des animaux de boucherie 
au sein de 234 sites d’abattage 
(privés/publics) sur le territoire 
national. Par ailleurs, le secteur 
de l’abattage est particulièrement 
touché par les problématiques de 
TMS, avec pour corollaire des dif-
ficultés de recrutement, de reclas-
sement ou de fonctionnement des 
SIV. Dans ce contexte, la création 
d’un marché-cadre en ergonomie 
avait comme objectifs d’apporter 
un appui concret aux SIV impac-
tés par des projets de concep-
tion/reconception, afin que les 

naître dans le travail des managers 
pour articuler la temporalité de la 
prévention (plutôt à moyen et long 
termes) et celle du quotidien du 
manager (à court terme). Le deu-
xième constat aborde le fait que 
les managers mènent des actions 
de prévention dans leur quotidien 
sans qu’elles soient reconnues 
comme telles par les directions 
des entreprises ou les acteurs pro-
fessionnels de la prévention. Il 
importe alors de regarder de près le 
travail des managers pour penser 
les actions de prévention. Enfin, le 
dernier constat met en exergue que 
les managers doivent construire 
des actions de prévention sur la 
base d’incohérences ou même de 
contradictions dans l’organisation 
du travail, ce qui n’aide pas à créer 
des liens avec la prévention des 
TMS et renforce le rôle des pré-
venteurs et/ou ergonomes dans 
un accompagnement spécifique 
auprès des managers.
Pour conclure cette session,  
É. Galioot (ergonome, Alternatives 
ergonomiques, Paris) a souligné 
que les demandes associant « tra-
vail des managers » et « prévention 
des TMS » sont rares. Les demandes 
concernant l’activité des managers 
sont plutôt centrées sur les facteurs 
de risque psychosociaux et celles 
associées aux TMS sont principale-
ment orientées vers les travailleurs 
non encadrants. Ainsi se dégagent 
plusieurs axes de développement 
possibles de la prévention des TMS 
soutenus par l’activité des enca-
drants : concevoir des organisations 
favorables au développement des 
marges de manœuvres indivi-
duelles et collectives des managers 
nécessaires à la régulation de leur 
activité et laissant l’opportunité de 
développer celles de leurs équipes ; 
sensibiliser à la démarche de pré-
vention des TMS au niveau global 
de la politique de prévention dans 
l’entreprise, ainsi qu’au niveau 

ressources ? Il ressort qu’une telle 
intégration des besoins des enca-
drants de proximité dans la concep-
tion peut amener une entreprise à 
retenir des solutions techniques qui 
s’avèrent plutôt éloignées des stan-
dards. Malgré le bilan réalisé avec 
l’entreprise sur une telle conception 
révélant des retombées positives sur 
la santé, la performance productive 
et l’attractivité, un tel écart par rap-
port aux standards a occasionné des 
négociations internes complexes 
et coûteuses pour les acteurs qui 
les portent au sein des milieux de 
travail. De tels défis interrogent la 
pratique de l’intervention : pourquoi 
les succès, actés par l’entreprise, ne 
suffisent-ils pas à imposer « la ligne 
manageable » comme un critère de 
conception central ? Quels méca-
nismes gestionnaires s’y opposent ? 
Pourquoi l’application de standards 
est-elle perçue comme plus rassu-
rante que des résultats effectifs et 
positifs sur la santé et la production ? 
Comment soutenir les directions 
locales dans des choix de conception 
parfois disruptifs des standards ?
Au cours de l’intervention La prise 
en charge de la prévention des TMS 
par les managers : l’exemple dans 
des entreprises agroalimentaires 
et agricoles, K. Chassaing (maître 
de conférences en ergonomie, 
Université de Bordeaux) rappelle 
que les managers sont au cœur 
d’une prévention efficace, mais 
qu’il ne s’avère pas si simple, en tant 
que préventeurs et/ou ergonomes, 
d’intervenir auprès d’eux, avec eux, 
pour faire une prévention efficace, 
opérationnelle et tenable. À partir 
de plusieurs interventions menées 
dans le secteur de l’agro-alimen-
taire et une collectivité territoriale, 
trois principaux constats ont été 
soulevés permettant d’aborder 
la complexité pour les managers 
à construire du sens à la préven-
tion. Le premier constat traite des 
conflits de temporalités pouvant 
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propre activité » lui permettant 
de « contribuer à transformer son 
propre point de vue sur son travail ». 
Ce changement de point de vue au 
cours de l’analyse du travail est une 
condition pour l’appropriation des 
analyses par les différents acteurs 
et donc pour l’efficacité de la trans-
formation. La prévention des TMS 
peut alors passer par des méthodes 
délibératives qui conduisent les 
acteurs (travailleurs et encadre-
ment), avec l’ergonome, à co-conce-
voir le travail futur pour agir sur 
les TMS de manière plus pérenne. 
Dans l’intervention présentée, 
cette co-conception du travail a 
concrètement consisté, grâce au 
développement du pouvoir d’agir, 
à faire « descendre » l’organisation 
et l’encadrement sur les problèmes 
concrets que les opérateurs ren-
contrent dans leur activité de tra-
vail plutôt qu’à faire « remonter » 
les problèmes. Les deux auteurs 
invitent à regarder cette forme 
de co-conception du travail futur 
comme une redéfinition de la fonc-
tion des opérateurs dans le proces-
sus de décision. 
Pour finir, F. Coutarel (maître 
de conférences en ergonomie, 
Université Clermont Auvergne) 
a mis en discussion le lien entre 
TMS, activité physique et concep-
tion à partir de la question : Est-il 
« grave » de parler d’activité phy-
sique quand on est ergonome 
aujourd’hui ? Dans un premier 
temps, certaines transformations 
contemporaines du travail ont été 
rappelées : la tertiarisation des 
métiers, la numérisation et la digi-
talisation des tâches, accélérées par 
la crise sanitaire, le développement 
du travail à distance. Ces évolutions 
majeures exposent les travailleurs 
à des facteurs de risque de TMS liés 
à l’hypersollicitation articulaire des 
membres supérieurs et du tronc, 
notamment lors de situations de 

commande de matériel ou après 
mise en service… Les analyses réa-
lisées en collaboration avec les 
acteurs de terrain pourront égale-
ment servir à la Direction générale 
de l’Alimentation (au niveau du 
ministère) pour la capitalisation de 
solutions techniques et organisa-
tionnelles transférables à d’autres 
abattoirs ou à l’identification 
d’autres risques. 
L’intervention Une réflexion sur 
les rapports entre pouvoir d’agir 
et marges de manœuvre dans 
une intervention ergonomique. 
Développer la co-conception du 
travail comme levier de préven-
tion des TMS ?, présentée par  
D. Cromer (ergonome consultant 
et maître de conférences associé, 
Université Clermont Auvergne) et 
A. Bonnemain (ergonome, psy-
chologue de travail et maître de 
conférences, Université Clermont 
Auvergne), s’est basée sur une 
intervention ergonomique au sein 
d’une maison d’accueil pour per-
sonnes âgées. S’il est considéré 
que les TMS sont des patholo-
gies liées au déficit des marges de 
manœuvre, alors l’intervention 
ergonomique doit permettre aux 
acteurs de mieux s’emparer de 
ces marges pour mieux les trans-
former à travers, notamment, la 
possibilité de dialoguer autour de 
ces problèmes entre acteurs, dans 
des instances dédiées pour agir. 
Ce dialogue doit passer par l’expé-
rience faite des contradictions et 
des points de vue multiples, voire 
divergents, sur l’activité telle qu’elle 
se réalise. Ainsi, l’intervention 
doit permettre de co-élaborer des 
analyses de l’activité et de co-pro-
duire des diagnostics. Ces analyses 
doivent être considérées comme  
« co-production entre l’observateur 
(l’ergonome) et l’observé (le tra-
vailleur) qui contribue à constituer 
le travailleur en observateur de sa 

nouveaux espaces et postes soient 
adaptés aux besoins des profes-
sionnels et de favoriser la capita-
lisation des connaissances dans 
le but de développer des compé-
tences pour agir dans ces contextes. 
La démarche est proposée en 5 
étapes : (i) analyse et validation 
de la demande, (ii) mise en place, 
(iii) identification des besoins, (iv) 
analyse des plans et propositions, 
(v) bilan après aménagement de la 
zone concernée. La mise en place 
de ce type de démarche sur plu-
sieurs sites a permis de dégager 
des apports ainsi que les limites et 
les leviers d’action. Pour les SIV, un 
appui a été apporté à la définition 
de solutions adaptées pour bien 
réaliser l’inspection et préserver sa 
santé ; à la conduite du projet et à 
la coopération avec l’abatteur, le 
bureau d’études, l’équipementier 
(un dialogue qui replace le travail à 
réaliser au centre des discussions) 
tout au long du processus ; à l’ana-
lyse des pratiques existantes avec 
la mise en discussion par les agents 
; à l’implication de ceux-ci dans la 
définition de leurs futures condi-
tions de travail ; à l’accompagne-
ment de l’appropriation des futurs 
équipements et enfin à la mise en 
évidence de situations « à risque » 
avec possibilité de les traiter dans 
l’immédiat (avant la re-conception). 
Au-delà des postes d’inspection 
vétérinaire, les analyses ergono-
miques ont également été discu-
tées avec les industriels d’abattage, 
car des situations problématiques 
en termes de santé, et souvent de 
performance, les concernaient éga-
lement. Des points d’alerte et des 
préconisations ont été formulés 
afin d’être pris en compte au plus 
tôt dans le projet d’aménagement. 
Ainsi, des coûts supplémentaires 
ont pu être évités, liés par exemple 
à des versions de plans supplé-
mentaires, des modifications après 
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D. Malet (docteur en ergonomie, 
formatrice et chercheur associé 
au CNAM), dans son intervention 
Conception collaborative d'un dis-
positif de formation utilisant la 
simulation : le cas de la formation 
au soin de manutention raisonné, 
a permis de mettre en avant un 
exemple de dispositif de formation 
à la manutention, dans le secteur 
du soin, ancré dans les réalités du 
travail. L’originalité de ce disposi-
tif réside, d’une part, dans la par-
ticipation des apprenants et des 
soignants dans la conception du 
contenu de la formation et, d’autre 
part, dans une vision du geste de 
manutention comme complexe, 
considéré non seulement comme 
un acte physique mais aussi 
comme un soin, d’où le nom de la 
formation « Soin de Manutention 
Raisonné » (SMR). Par rapport aux 
formations gestes et postures plus 
classiques, cette formation vise à 
faire émerger les savoirs incorporés 
des apprenants dans leurs dépla-
cements (se lever, s'asseoir...). Ces 
savoirs seront mobilisés lors de la 
construction du soin. Au cours de 
la formation, les apprenants sont 
invités à concevoir, par groupe, un 
scénario sur la base de leurs expé-
riences. Chaque scénario est joué 
deux fois (la première fois par un 
autre groupe, la seconde fois par le 
groupe concepteur). Les échanges, 
lors de la conception, des simula-
tions et du débriefing permettent 
de débattre entre pairs de ce qui est 
acceptable, de ce qui ne l’est pas… 
La formation au SMR favorise ainsi 
le raisonnement des apprenants 
pour la construction d’un geste 
adapté et situé, émancipateur pour 
le professionnel et respectueux 
de l’autonomie et du bien-être du 
bénéficiaire, (re)donnant ainsi du 
sens au travail.
Dans leur communication Quelle 
formation pour une prévention 

professionnels dont les proposi-
tions ne transforment pas le travail 
lui-même. Les ergonomes contri-
buent ainsi à conforter les choix 
d’organisation du travail qui sont à 
l’origine de ces problèmes, et qu’ils 
savent pourtant très bien interroger 
par ailleurs. L’orateur invite donc la 
communauté des ergonomes à (re)
développer leur capacité à analyser 
la mobilisation physique au travail, 
en lien avec les autres dimensions 
de la mobilisation de la personne, 
en articulant notamment hypersol-
licitation articulaire et sédentarité 
dans leurs analyses.

ENJEUX DE FORMATION. 
DE QUI ? SUR QUOI ? 
COMMENT ?

L’objectif de cette session était de 
mettre en débat, à travers deux 
communications, l’utilité et la per-
tinence des formations en matière 
de prévention des TMS. Les for-
mations de type « gestes et pos-
tures » ou « Prévention des risques 
liés à l’activité physique – PRAP » 
ou encore « étirement-échauffe-
ment » restent des leviers d’action 
très utilisés dans les entreprises et 
les établissements pour prévenir 
les TMS. Elles sont aussi fréquem-
ment préconisées et portées par 
les acteurs de la prévention. Des 
recherches et de nombreux retours 
d’expérience ont permis de mettre 
en avant les limites de ces forma-
tions lorsqu’elles sont trop décon-
nectées des réalités du travail ou 
qu’elles portent sur l’enseignement 
d’une bonne pratique. Sans forcé-
ment remettre en cause la validité 
scientifique du contenu de ces for-
mations, c’est plutôt le caractère 
opérant des contenus qui est dis-
cuté ou encore la vision du geste 
véhiculée.

travail sur écran. Ce sujet est bien 
connu des ergonomes. Néanmoins, 
les questions de « sédentarité 
professionnelle » associées à ces 
mêmes évolutions restent large-
ment impensées par ces derniers. 
Celle-ci « représente l’un des prin-
cipaux facteurs de risque de mor-
talité liée aux maladies non trans-
missibles » (Organisation mondiale 
de la santé – OMS). Les évolutions 
technologiques ont engendré un 
déclin des professions physique-
ment actives et une augmentation 
des périodes prolongées et ininter-
rompues de temps passé assis. En 
conséquence, le travail s’est trans-
formé et participe à l’augmenta-
tion de la sédentarité. Face à ce 
constat, des actions sont mises en 
place, par exemple par l’OMS, qui 
encourage les politiques d’amplifi-
cation de l’activité physique dans 
la sphère personnelle mais aussi 
professionnelle, par exemple favo-
riser les déplacements actifs et les 
occasions d’être physiquement 
actif pendant la journée de travail. 
Ces incitations sont accompagnées, 
en milieu de travail, par la mise 
en place de mobilier actif, en par-
ticulier des bureaux assis-debout, 
des « stations de travail actif » ou 
par des actions d’éveil musculaire, 
d’échauffements ou d’étirements. 
Simplement, ces solutions restent 
superficielles : elles n’interrogent 
pas le travail et sa conception. On 
ne peut donc pas en attendre des 
effets significatifs. Les ergonomes 
ont tout intérêt à montrer que ce 
sont des choix de conception qui 
construisent l’hypersollicitation 
articulaire et l’hyposollicitation 
énergétique et que des modèles 
réducteurs du travail humain sont 
à l’œuvre à travers des choix d’or-
ganisation du travail ou de tech-
nologies. En ne prenant pas leur 
place sur ce sujet, les ergonomes 
laissent le champ libre à d’autres 
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l’entreprise : quelques pièges à évi-
ter, C. Mardon (ergonome et statis-
ticienne, GIS CREAPT, CNAM) pré-
sente quelques principes à prendre 
en compte pour utiliser de manière 
rigoureuse la quantification en 
santé au travail dans l’entreprise. 
Cette communication montre le 
champ conséquent des question-
nements nécessaires pour élaborer 
une enquête pertinente en santé au 
travail dans une organisation, au 
service de la prévention des TMS. 
Les recommandations apportées 
par l’oratrice concernent la concep-
tion de l’enquête par questionnaire, 
notamment le champ, l’échantil-
lonnage, la période de passation ; 
l’organisation de la passation elle-
même, du recueil ; l’importance 
du test préalable à la passation ; la 
garantie d’anonymat ; la représen-
tativité d’un échantillon et la signi-
ficativité des résultats. Pour ces 
différentes raisons, le projet d’en-
quête est un projet collectif impli-
quant aussi des non spécialistes de 
ces démarches, notamment pour 
concevoir les conditions de l’en-
quête et aider à l’interprétation des 
résultats.
La communication L’archéologie 
au service du diagnostic ? de  
W. Buchmann (maître de confé-
rences en ergonomie, CNAM) 
montre l’importance de recons-
truire l’histoire de l’organisation, 
afin de comprendre l’inscription 
des TMS dans le passé et le présent 
de celle-ci, et de pouvoir se projeter 
dans le futur. En effet, dans de nom-
breux contextes d’interventions, 
les choix organisationnels et tech-
niques susceptibles d’être à l’ori-
gine des TMS souffrent de l’amné-
sie partielle des choix stratégiques 
des entreprises. Pour pallier cela, 
l’orateur propose une méthode dite 
de reconstitution diachronique, qui 
s’appuie sur une analyse des déter-
minants caractéristiques du tra-
vail resitués dans une dimension 

les avancées des connaissances 
génériques pour une formation en 
faveur de la prévention des TMS au 
plus proche de la réalité du travail.

SÉANCES DE 
COMMUNICATIONS 
HORS SESSIONS

La communication de C. Troussier-
Thévenot et P. Girardot (ergonomes 
à l’Organisme professionnel de pré-
vention du Bâtiment et des travaux 
publics – OPPBTP), L’ergonome et 
les échauffements : un position-
nement en chantier, porte sur la 
contribution des exercices phy-
siques (échauffements, étirements, 
renforcement) à la prévention des 
TMS. Les orateurs considèrent ces 
situations d’exercices physiques 
comme des situations de travail à 
part entière – ce qu’elles sont par 
ailleurs – qui nécessitent une ana-
lyse ergonomique. L’enjeu devient 
donc de répondre à la question : 
à quelles conditions ces séances 
pourraient contribuer effective-
ment à la prévention des TMS ? À 
partir de la littérature et de cas de 
terrain, 9 conditions ont été identi-
fiées comme pouvant être utilisées 
pour dessiner des voies de progrès 
dans la prévention des TMS pour 
l’entreprise. Elles concernent l’orga-
nisation de la séance elle-même 
(son animation, les compétences, le 
public…), l’organisation du travail et 
la prise en compte des autres situa-
tions de la journée de travail (dont 
la préparation effective aux situa-
tions de travail qui vont suivre, 
la transmission de savoir-faire de 
prudence, l’organisation du travail 
en équipe), et l’organisation géné-
rale de la prévention (notamment 
la transformation des situations de 
travail les plus critiques).
Dans la communication Quantifier 
en santé au travail dans 

continue des TMS ? Réflexion inter-
disciplinaire, P. Simonet (docteur 
en psychologie du travail, ensei-
gnant-chercheur, Université́ de 
Nantes) et A. Savescu proposaient 
une réflexion originale en suggé-
rant de lier les deux approches de 
formations : celles centrées « gestes 
et postures » et celles « plus en lien 
avec les réalités du travail » plutôt 
que de les opposer. Ainsi, il a pu être 
rappelé que la formation des pro-
fessionnels est souvent évoquée 
en réponse à la problématique des 
TMS. Elle accompagne des propo-
sitions d’ordre organisationnel ou 
de réduction de facteurs de risques 
biomécaniques. Dans ces condi-
tions, deux types de formations 
sont rencontrés aujourd’hui : une 
formation générique, qui apporte 
des éléments de compréhension 
de survenue de TMS et présente 
des leviers d’actions de manière 
globale, une autre centrée sur 
l’activité en invitant les profession-
nels à co-construire un support 
de formation prenant en compte 
l’activité à un moment donné. Ces 
formations ont chacune des avan-
tages et des limites. Les interve-
nants ont discuté ces éléments 
en se basant sur une expérience 
d’interdisciplinarité entre biomé-
canique et psychologie du travail 
clinique de l’activité réalisée pour 
les besoins de l’analyse de l’acti-
vité de fossoyeurs municipaux. 
À la lumière des discussions, les 
auteurs ont proposé une réflexion 
sur une formation intégrant des 
éléments de compréhension géné-
riques (concepts scientifiques) et 
des savoirs des experts (concepts 
pragmatiques) en passant par le 
geste dialogué. Elle se baserait sur 
une dynamique entre l’activité, 
l’expérience des travailleurs, leur 
variabilité individuelle et collec-
tive un environnement profes-
sionnel spécifique et contextua-
lisé par le métier exercé ainsi que 
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temporelle pertinente à investi-
guer. L’orateur suggère pour cela 
de construire un support matériel 
qui permet de situer dans le temps 
les événements et guider le recueil 
des données utiles à l’intervention, 
notamment la réalisation d’entre-
tiens auprès d’acteurs ciblés. Ainsi, 
il est possible de produire une 
analyse de la conduite des projets 
passés et de leurs conséquences en 
termes de TMS, afin d’orienter les 
conduites de projet à venir. Enfin, 
l’auteur défend l’idée que cette 
reconstitution peut constituer un 
livrable à part entière de l’ergo-
nome pour l’organisation.
Lors de leur communication Prise 
en compte du genre et de l’âge dans 
l’intervention en prévention des 
TMS, M.E. Major (professeur d’er-
gonomie, Université de Sherbrooke, 
Canada) et S. Caroly (professeur 
d’ergonomie, Université Grenoble 
Alpes) rappellent que les démarches 
de prévention des TMS accordent 
trop peu souvent d’importance à 
une prise en compte des caracté-
ristiques des personnes. Il s’agit de 
comprendre ce que déploient les 
hommes et les femmes, les jeunes 
et les plus anciens dans le travail. Il 
y a rarement des demandes directe-
ment liées aux questions de genre, 
alors qu’il peut y en avoir davan-
tage sur le vieillissement. L’enjeu 
est d’améliorer non seulement 
la prévention mais également sa 
conception, c’est-à-dire la manière 
dont elle sera mise en œuvre. Ce 
qui implique de travailler aux chan-
gements des représentations des 
acteurs, et contribuer à la confron-
tation des points de vue, pour com-
prendre et faire comprendre que les 
conditions d’exposition, les marges 
de manœuvre, l’activité et, par 
conséquent, les effets sur la santé 
ne sont pas les mêmes selon l’âge 
et le genre. Les chercheurs encou-
ragent à sortir des stéréotypes sur 
les liens entre TMS et âge ou entre 

TMS et genre, par exemple liés à 
des prédispositions, pour plutôt 
chercher à comprendre les expo-
sitions, la place des collectifs de 
travail, la division sexuée/genrée 
du travail, ou encore la concep-
tion des équipements de travail, 
souvent pensés sur le modèle de 
« l’homme moyen ». Également, 
il peut être utile d’investiguer les 
sphères hors travail actuel, pour 
intégrer les effets des parcours, des 
sphères de vie, des temporalités… 
sur l’activité et la santé. L’intérêt de 
prendre en compte la diversité des 
populations au travail à chacune 
des étapes de la démarche d’inter-
vention est rappelé, et s’interroger 
sur l’influence de certains éléments 
du cadre de travail (par exemple, 
les liens hiérarchiques, les relations 
avec les clients…) sur l’activité selon 
les caractéristiques des travailleurs. 
Il est donc pertinent de procéder 
à une analyse de l’activité diffé-
renciée selon le genre. En conclu-
sion, les intervenantes rappellent 
qu’elles se sont attardées principa-
lement sur les questions de sexe/
genre et d’âge, mais qu’il y a inté-
rêt également à prendre en compte 
d’autres éléments de diversité 
comme l’ethnicité et les situations 
de handicap. Pour la prévention, 
les enjeux de prise en compte des 
caractéristiques des populations 
au travail sont bien réels puisque 
des situations de discrimination 
et d’exclusion sont présentes, ce 
qui confirme l’invisibilité de ces 
contraintes et les représentations 
des acteurs. En conséquence, il 
est important de développer une 
approche d’intervention et d’ana-
lyse qui aborde ces enjeux. 
O. Raquin (ergonome consultant, 
Ergonalliance, Joinville le Pont) 
rappelle, dans sa présentation 
TMS Pros : quelles évolutions des 
pratiques pour l’ergonomie ?, que 
le dispositif TMS Pros a été mis 
en place en 2014 par la Caisse 

nationale de l’assurance maladie, 
avec l’appui de l’INRS et relayé 
par les CARSAT et la CRAMIF, 
dans le but de diminuer la sinis-
tralité liée aux TMS en incitant 
des entreprises à mettre en place 
une politique de prévention de ces 
derniers. Cette démarche s’appuie 
essentiellement sur deux acteurs : 
le chef d’établissement (pilote 
de la démarche) et une personne 
ressource (interne à l’entreprise) 
qui reçoit une formation action 
de cinq jours assurée par des for-
mateurs (majoritairement ergo-
nomes) ayant suivi une formation 
spécifique assurée par l’INRS. Dans 
ce contexte, l’orateur pose deux 
questions. Premièrement : est-ce 
une évolution des pratiques des 
ergonomes que de former à l’ana-
lyse ergonomique du travail (AET) 
des acteurs internes ? L’orateur 
rappelle que la formation comme 
moyen d’action de l’ergonomie 
s’est développée dès les années 
70. Mais parallèlement, la forma-
tion des personnes ressources 
nécessite de nouvelles compé-
tences liées à l’activité de forma-
tion et à l’ingénierie de formation. 
Deuxièmement : quelles questions 
ce mode d’intervention posent 
à l’ergonome et à la discipline ? 
Selon Delgoulet, Boccara et Santos 
(2019) les « ouvrages qui cadrent /…/  
la pratique demeurent peu diserts 
sur la manière dont ce pan d’une 
pratique s’insère ou s’articule à la 
démarche d’intervention ». Ce mode 
d’intervention questionne donc les 
praticiens et les chercheurs sur les 
outils et méthodes pédagogiques 
à mobiliser pour faire monter en 
compétences sur un temps court 
les apprenants sur les notions clés 
de l’AET. Par ailleurs, la formation 
d’acteurs internes à l’AET oblige 
les ergonomes à accepter de délé-
guer « une intervention » à des 
personnes formées en quelques 
jours. Il est pertinent de déléguer, 
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de l’European Trade Union Institute 
(ETUI), la base PubMed et la biblio-
thèque numérique latino-améri-
caine SCIELO. Également, la base 
MSD Ressource Library mise en 
place par le ministère de l’Ontario 
est une encyclopédie en ligne sur 
les TMS et la santé au travail pou-
vant particulièrement être utile. 
Enfin, l’outil de recherche documen-
taire gratuit « Research Rabbit » créé 
en 2021 est présenté. Ce dernier per-
met une vision graphique rapide 
sur un champ donné. Mobilisant 
de l’intelligence artificielle, l’outil 
va proposer aux utilisateurs des 
articles, à partir de leurs propres 
références bibliographiques. Cet 
outil peut également être couplé à 
la base Zotéro, et ce dernier propo-
sera alors des articles à partir de la 
bibliothèque personnelle de l’utili-
sateur. Les résultats sont présentés 
sous forme de carte, de réseaux de 
citations, ce qui permet de repé-
rer les citations ou les auteurs les 
plus cités sur un sujet, ou encore la 
dynamique de publication sur une 
thématique donnée.

CLÔTURE

La conclusion de ces deux jour-
nées a été assurée en deux temps. 
D’abord F. Bourgeois (ergonome 
consultant, Concilio Ergonomie, 
Amiens), dans son intervention 
L’œil d’un pionnier de la préven-
tion des TMS, retrace l’histoire de 
la recherche sur les TMS. En 1988, 
les TMS se résumaient à 3 fac-
teurs de risques biomécaniques : 
la répétitivité, les forces exercées 
et les amplitudes des gestes. Puis 
des premières études ont posé 
deux hypothèses : les TMS ne vien-
draient pas uniquement des gestes 
répétitifs, impliquant amplitudes 
et forces, mais aussi du contexte 

francophones incontournables sont 
présentées : 
l le centre de ressources de l’Agence 
nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail, https://www.
anact.fr/centre-de-ressources ;
l la base de publications et outils de 
l’INRS, https://www.inrs.fr/publica-
tions.html ;
l l’encyclopédie de sécurité et de 
santé au travail de l’Organisation 
internationale du travail, https://
www.ilocis.org/fr/contilo.html.
Cette dernière est utile à tout profes-
sionnel qui prépare une interven-
tion dans un secteur qu’il connaît 
peu, car elle présente, par branche 
et service ou métier, des fiches syn-
thétiques qui décrivent l’organisa-
tion du travail, les outils utilisés et 
les risques professionnels associés, 
ainsi que des ressources bibliogra-
phiques complémentaires. 
Des ressources académiques des 
associations et centres de recherche 
sont également accessibles ; voir 
par exemple les sites internet :
l de la Société d’ergonomie de 
langue française (SELF) ; 
l de l’Association pour la recherche 
en psychologie ergonomique et 
ergonomie (Arpège) ; 
l du Centre d’études de l’emploi et 
du travail (CEET) ;
l du Centre de recherche sur l’expé-
rience l’âge et les populations au 
travail (CREAPT) ;
l du Groupe d’études sur le travail 
et la santé au travail (GESTES) ;
l de l’Institut de recherches écono-
miques et sociales (IRES).
Des articles sur les TMS et leur pré-
vention sont également présents 
dans des revues scientifiques fran-
cophones en ligne en libre accès 
comme Activités, Pistes, Laboreal, 
La Revue des Conditions de Travail, 
Travail et changement, pour ne citer 
que les principales. Pour ce qui 
concerne les ressources à l’étranger, 
peuvent être consultés les travaux 

car cela crée une dynamique dans 
l’entreprise et impulse une forme 
d’autonomie en interne sur la 
question de la prévention des TMS. 
Enfin, l’orateur se questionne sur 
les contraintes ou les satisfactions 
que TMS Pros peut apporter à l’er-
gonome : cela dépend de l’implica-
tion de la direction, mais cela peut 
être une satisfaction au regard des 
qualités des études réalisées par 
les participants ou de l’acquisition 
de nouvelles compétences liées à 
la formation. Mais cela peut égale-
ment être un épuisement pour les 
ergonomes formateurs, très mobi-
lisés par ces formations. En conclu-
sion, TMS Pros, via la formation 
d’acteurs internes à l’analyse ergo-
nomique du travail, est un accélé-
rateur de la professionnalisation 
des ergonomes formateurs (grâce 
à la formation de l’INRS) mais 
également une occasion d’inter-
venir différemment, de pénétrer 
dans les entreprises qui n’auraient 
autrement pas les moyens de faire 
appel à des ergonomes et une 
opportunité pour ensuite interve-
nir sur des sujets plus complexes.
Dans son intervention Quelques 
ressources utiles pour les pro-
fessionnels de l’intervention 
ergonomie et santé au travail,  
A. Puybonnieux (chargé de res-
sources documentaires au Centre 
de documentation sur la formation 
et le travail du CNAM, Paris) expose 
l’intérêt d’aller investiguer la litté-
rature sur les TMS dans différents 
champs disciplinaires (sociologie, 
psychologie, santé, sciences de ges-
tion, ergonomie…). Toutefois, ces 
disciplines n’utilisant pas nécessai-
rement le même vocabulaire, il y a 
un enjeu à mobiliser le bon vocabu-
laire dans les outils de recherche. Un 
autre enjeu pour les intervenants est 
de trouver des ressources gratuites 
et ouvertes. Dans un premier temps, 
des ressources professionnelles 
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de faire œuvre de pédagogie dans 
les milieux professionnels qui 
ne partagent pas toujours ces 
fondamentaux.
Au travers des présentations,  
C. Delgoulet distingue quatre 
modèles de prévention, souvent 
implicites même s’ils conditionnent 
les possibilités d’action en situation 
: la réparation, qui reconnaît une 
invalidité due au travail et l’indem-
nise, exclut les personnes du tra-
vail et induit des surcoûts pour les 
entreprises ; la compensation qui 
dédommage de l’usure potentielle 
par des primes, des congés supplé-
mentaires, des départs anticipés 
en retraite… Ces deux premiers 
modèles soulagent à court terme, 
ce qui est important, mais sans 
traiter la source du problème (le tra-
vail). Ils renforcent potentiellement 
les atteintes à la santé à moyen et 
long termes. Le troisième modèle 
est celui de l’augmentation, par 
des aides à la manutention ou des 
assistances (exosquelettes, cobots, 
IA…), pour suppléer les personnes 
au risque de créer des systèmes 
techniques de travail surdimen-
sionnés. Réparation, compensa-
tion et augmentation proposent 
des approches individualisantes 
de la prévention. Elles renvoient 
à un modèle du travail pénible a 
priori, qui use fatalement ; à un « 
capital santé » qui s’épuise au fil 
des années et des atteintes succes-
sives ; à des personnes forcément 
fragiles et défaillantes à suppléer 
ou surveiller. Le quatrième modèle 
est celui de la substitution, qui 
vise à automatiser, externaliser, 
délocaliser. La prévention se joue 
ici à un niveau collectif, le travail 
est simplifié, déprécié et les ques-
tions de santé sont invisibilisées ou 
déportées. Tout en ayant une cer-
taine efficacité, ces quatre modèles 
montrent aussi leurs limites pour 
une prévention primaire (cf. les 

travail d’organisation, la valeur du 
ressenti du travail vécu, le mode 
de fonctionnement de la gouver-
nance de l’entreprise et d’abord, la 
place du travail dans les modèles 
de performance. Ces chantiers sont 
à ouvrir avec d’autres disciplines 
(économie, sociologie…) et à discu-
ter également avec les partenaires 
sociaux.
Pour clôturer ce colloque,  
C. Delgoulet (professeur au CNAM 
et directrice du GIS-CREAPT) rap-
pelle que les présentations des 
deux journées confirment l’éten-
due des TMS à l’ensemble des 
secteurs : BTP, industrie, secteur 
tertiaire… Par ailleurs, plus que du 
travail du futur, ces travaux inter-
rogent le devenir du travail en tant 
qu’activité, située dans le temps et 
l’espace, dans un « main-tenant » 
sur lequel chacun peut avoir prise 
à condition d’être en mesure de 
relier en situation expériences 
vécues et horizons d’attente.
C. Delgoulet développe ensuite 
trois axes de réflexion transverses 
aux interventions. Le premier axe 
concerne des connaissances par-
tagées. Les TMS ne sont pas seu-
lement une histoire d’angles arti-
culaires ou d’efforts musculaires, 
mais relèvent de la construction de 
gestes professionnels efficients. Ces 
troubles sont multifactoriels et leur 
prise en charge nécessite de mettre 
en place des démarches pluridisci-
plinaires. Leur traitement ne peut 
pas se satisfaire d’approches cau-
salistes ou expertes ; il suppose des 
approches compréhensives et sys-
témiques où le travail (et non pas 
l’individu) est au centre. Les actions 
menées ne peuvent renvoyer aux 
seules solutions techniques. Elles 
nécessitent d’embarquer les per-
sonnes, les collectifs de travail, 
les organisations et les politiques 
publiques. Ce « socle commun » de 
connaissances suppose toutefois 

organisationnel dans lequel ils 
sont effectués ; les nouvelles appli-
cations productives pour accroître 
la compétitivité (comme le juste à 
temps, le travail au rendement…) 
seraient des terrains favorables aux 
TMS. Au début des années 90, une 
enquête ANACT, INSERM, CCMSA2, 
INRS confirme le lien entre TMS et 
de nouveaux déterminants orga-
nisationnels. Les résultats confir-
ment ces liens mais alimentent des 
débats entre les acteurs de la santé 
au travail convaincus par ces liens  
et d’autres acteurs, qui voyaient 
au contraire dans ces nouvelles 
formes de travail (équipes auto-
nomes, polyvalence…) des amélio-
rations vertueuses de la pénibilité. 
Par la suite, au milieu des années 
90, un modèle complémentaire 
propose une multifactorialité plus 
systématique, mais l’approche est 
encore très centrée sur les travail-
leurs et non sur le travail, son orga-
nisation ou ses contenus. Alors, fin 
des années 90, une tentative d’ap-
proche pluridisciplinaire est impul-
sée par un séminaire ANACT (1998) 
puis par l’ouvrage « TMS et Travail, 
quand la santé interroge l’organisa-
tion » ; les TMS commencent à être 
vus comme le symptôme de rigi-
dité d’une organisation qui se veut 
souple (portée par les modèles pro-
ductifs et nouvelles technologies 
du moment). Mais ces nouvelles 
connaissances essaiment encore 
mal dans les entreprises. Le pas-
sage du local (du poste) au global 
(au niveau plus macro de l’entre-
prise) est encore à travailler dans 
l’entreprise pour les ergonomes. La 
question des niveaux d’actions se 
pose d’ailleurs encore aujourd’hui. 
Ainsi, l’orateur propose d’agir non 
pas en entrant par la prévention 
mais par les symptômes et d’inter-
roger les marges de manœuvre, 
notamment situationnelle, le pou-
voir d’agir, les gestes empêchés, le 

2. ANACT : Agence 
nationale pour 
l'amélioration des 
conditions de travail. 

INSERM : Institut 
national de la santé 
et de la recherche 
médicale.

CCMSA : Caisse 
centrale de la 
Mutualité sociale 
agricole.
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du travail, quoi qu’il en coûte. Cette 
approche est très implantée dans 
les milieux professionnels, notam-
ment compte tenu de son efficacité 
à court terme. En revanche, elle ne 
tient pas les enjeux de durée et de 
durabilité. 
À l’heure où les questions d’allon-
gement de la vie professionnelle et 
de développement durable sont de 
plus en plus saillantes, C. Delgoulet 
propose de requestionner ces 
modèles de travail et de préven-
tion. Une option serait de faire du 
travail une œuvre de maintenance, 
c’est-à-dire un « prendre soin » des 
choses, des processus et des per-
sonnes, reliant les générations par 
la transmission. Le système pro-
ductif ne serait plus un capital à 
faire fructifier, mais un patrimoine 
à entretenir et transmettre en s’ins-
crivant dans des temps plus longs 
de la construction des savoir-faire 
efficients pour tenir des enjeux de 
santé, d’efficacité et de soutenabi-
lité du travail.

Les communications ont été  
filmées et les montages vidéos  
sont disponibles sur le site web :
ergonomie.cnam.fr 

reconnaissances des TMS en 
maladies professionnelles qui ne 
baissent pas). Ils interrogent la 
manière d’aborder la prévention et 
d’intervenir.
C. Delgoulet aborde le troisième 
axe de réflexion : l’objectif que l’on 
se donne. Vise-t-on la prévention 
de la santé-sécurité au travail ou 
la conception d’un travail en santé 
et sécurité ? Dans le premier cas, on 
se focalise sur la santé-sécurité et 
on court le risque d’être vu comme 
celui ou celle qui « empêche de tra-
vailler », incapable de tenir compte 
de la diversité des situations et des 
populations, des enjeux conjoints 
du travail (santé, sécurité, produc-
tion, qualité, fiabilité…). Dans le 
second cas, on se concentre sur le 
travail et d’autres leviers de pré-
vention peuvent être actionnés. 
Par exemple, en se positionnant en 
soutien au travail des managers, la 
prévention s’ouvre à d’autres moda-
lités plus durables. Pour avancer sur 
cette voie, C. Delgoulet revient sur 
trois piliers qui définissent com-
munément un système productif : 
le travail, le capital et la technique. 
Dans ce modèle, le capital se doit 
de rapporter, le travail coûte et la 
technique vient réduire les coûts 
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Intervention ergonomique en prévention des risques professionnels à l'aide 
de l'outil Mavimplant

TF 307
VU DU TERRAIN

L’INRS a mené en 2022 
une action, avec une 
ergonome d’un service de 
prévention et de santé au 
travail, sur l’utilisation de 
l’outil Mavimplant comme 
levier de prévention face à 
des enjeux de santé et de 
sécurité dans la conception 
des espaces de travail. 
L’objectif de cet article est 
de présenter une étude de 
cas et de montrer comment 
l'outil a été intégré dans le 
cadre d'une intervention 
ergonomique. Les apports 
et les limites de l’outil 
Mavimplant sont discutés.

CONTEXTE GÉNÉRAL

PRÉSENTATION DE LA 
PROBLÉMATIQUE
Une ergonome affectée au pôle 
ergonomie d’un service de pré-
vention et de santé au travail 
(SPST) est intervenue dans un 
centre médico-psycho-pédago-
gique (CMPP) à la demande du 
médecin du travail référent de 
l’établissement. En effet, la di-
rectrice du CMPP avait exprimé 
le souhait d’être accompagnée 
dans la réalisation d’un projet 
d’aménagement de l’accueil et 
de restructuration des bureaux 
du personnel administratif. Elle 
évoquait des difficultés rencon-
trées par les agents dans leurs 
activités, notamment au niveau 
de l’aménagement des postes de 
travail. Ces difficultés étaient en 
lien avec des contraintes postu-
rales et organisationnelles lors de 
l’accueil des familles qui se pré-
sentaient au secrétariat.
En réponse à la demande expri-
mée, une démarche ergonomique 
incluant l’utilisation de l’outil  
Mavimplant « travail de bureau » 

[1] a été proposée par l’ergonome 
du SPST. L’objectif était de prendre 
en compte les problématiques de 
l’activité de travail en lien avec 
celles de santé du personnel pour 
optimiser l’aménagement de leur 
espace de travail.

DESCRIPTION GÉNÉRIQUE 
DE L’OUTIL MAVIMPLANT
Mavimplant est un outil en ligne 
(https://mavimplant.inrs.fr) , 
libre d’accès, qui s’adresse à tous 
ceux qui interviennent dans un 
projet de conception ou d’amé-
nagement de locaux de travail 
(chefs d’entreprise, responsables 
projets, consultants, ergonomes, 
préventeurs, équipementiers…). 
Facile à prendre en main [2], il 
permet de créer une maquette 
en deux (2D) et trois (3D) dimen-
sions d’un futur local de travail 
et de la partager afin de réflé-
chir collectivement au meilleur 
scénario d'implantation. L'outil 
permet d’imaginer l'organisation 
future du travail, de concevoir des 
conditions optimales de son or-
ganisation spatiale en intégrant 
les bonnes pratiques de préven-
tion. Mavimplant s’appuie sur la 

 MOTS CLÉS 
Local de travail / 
Aménagement de 
poste / PME-PMI / 
Ergonomie

EN  
RÉSUMÉ
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Évaluation de l’impact psychologique du télétravail
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Le service de Médecine et santé au travail du Centre hospitalier universitaire de 
Nice a conduit une étude qualitative sur les effets du télétravail auprès de dix agents après six mois d’expérimentation. Ont été 

retrouvées une amélioration 
de la qualité de vie et la diminution de la sensation 

de stress. Cependant, une augmentation du temps de 
travail et une dégradation des relations avec le collectif 

de travail ont conduit à proposer une stratégie de prévention spécifique pour ces travailleurs : adaptation du suivi médical 
avec guide d’entretien spécifique et élaboration de deux supports destinés aux agents télétravailleurs 

et à leurs collègues.

en  résumé

 MOTS CLÉS Conditions de travail / Organisation du travail / Risque psychosocial / RPS / Surveillance médicale / Suivi médical

Le télétravail est défini 
dans l’article L. 1222-9 du Code 
du travail comme « toute forme 
d'organisation du travail dans 
laquelle un travail qui aurait éga-
lement pu être exécuté dans les 
locaux de l'employeur est effectué 
par un salarié hors de ces locaux 
de façon volontaire en utilisant 
les technologies de l'information 
et de la communication » (TIC). 
En France, faisant suite à l’accord 
cadre européen de 2002 et à l’ac-
cord national interprofessionnel de 
2005, le régime juridique du télé-
travail est inscrit dans le Code du 
travail depuis 2012 et le statut et les 
droits du télétravailleur ainsi que 
les conditions de mise en place du 
télétravail dans un établissement y 
sont définis. Dans le secteur public, 
la loi dite « Sauvadet » de 2012 et le 
décret du 11 février 2016 relatif aux 
conditions et modalités de mise 
en œuvre du télétravail dans la 
fonction publique et la magistra-
ture fixent le cadre de la mise en 
place de cette forme d’organisa-
tion, notamment pour la Fonction 
publique hospitalière (FPH). 

Dans ce contexte, le service Qualité 
de vie au travail (QVT) de la direc-
tion des ressources humaines du 
Centre hospitalier universitaire 
(CHU) de Nice a créé, en avril 2017 
et en collaboration avec le service 
autonome de Médecine et santé au 
travail (MeST), un groupe de travail 
sur cette thématique. Dans le cadre 
d’une démarche participative, en-
viron 30 salariés se sont réunis sept 
fois entre le 23 mai 2017 et le 2 juil-
let 2018 afin de le mettre en place 
au sein de l’établissement. Avant 
le déploiement général prévu en 
2019, une phase d’expérimenta-
tion, proposée uniquement aux 
agents ayant participé au groupe 
de travail, a été conduite pour ajus-
ter leurs propositions.Les effets possibles du télétravail 

en termes d’activité réelle de travail 
et de santé sont peu connus. Il est 
légitime de supposer qu’il apporte-
rait de nombreux avantages à l’em-
ployé et à l’employeur, notamment 
sur les problématiques de santé et 
QVT : limiter les déplacements et 
donc réduire la fatigue, le stress, les 
accidents de trajet, limiter l’absen-
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Crise de la Covid-19 : adaptation 

d’un service de santé au travail 

aux besoins de ses adhérents 
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Durant le confinement mis 

en place lors de la crise 

sanitaire provoquée par 

l’épidémie de Covid-19, le 

service de santé au travail 

interentreprises  

« Association pour la 

médecine du travail 

des Alpes-Maritimes » 

(AMETRA06) a conduit une 

vaste enquête téléphonique 

auprès de ses entreprises 

adhérentes afin de 

recueillir leurs difficultés 

et besoins et ainsi adapter 

son offre de services.

en  
résumé

Dès l’annonce du confi-

nement lié à la crise sanitaire pro-

voquée par l’épidémie de Covid-19, 

l’Association pour la médecine 

du travail des Alpes-Maritimes 

(AMETRA06), service de santé au 

travail interentreprises (SSTI), 

a souhaité rester au contact des 

entreprises du département, 

représentant plus de 206 000 

salariés. Quatre centres médi-

caux de permanence répartis sur 

l’ensemble du département ont 

permis de rester facilement acces-

sibles à tous les salariés. Ces per-

manences étaient assurées par des 

équipes composées de médecins 

du travail, d’infirmiers de santé au 

travail (IDEST) et de secrétaires. Les 

autres collaborateurs ont rapide-

ment été placés en télétravail afin 

d’assurer un rôle de conseil et main-

tenir le lien avec les adhérents et les 

salariés. Des permanences des psy-

chologues du travail et du service 

social ont également été organisées. 

Un système de consultations par 

téléphone ou en visioconférence a 

été mis en place.

Le 8 avril 2020, un questionnaire 

élaboré par l’association Prévention, 

santé, service, entreprise (Présanse) 

 MOTS CLÉS 

Enquête / 

Pluridisciplinarité / 

Crise sanitaire
PACA-Corse a été envoyé aux seize 

SSTI de la région pour être relayé 

localement à l’ensemble des adhé-

rents. L’objectif de cette enquête 

était de connaître l’impact de la 

crise sanitaire sur l’activité des 

entreprises et de répertorier leurs 

besoins.

L’AMETRA06 a donc diffusé ce ques-

tionnaire via un mailing à ses adhé-

rents et a décidé de renforcer cette 

initiative en contactant directement 

l’ensemble des entreprises par télé-

phone, pour recueillir leurs besoins 

de façon plus précise et mettre 

en œuvre un accompagnement 

personnalisé.

MÉTHODOLO
GIE

Les adhérents ont été contactés 

par téléphone entre le 14 avril et 

le 5 juin 2020. Les entreprises à 

appeler en priorité étaient hiérar-

chisées en fonction des besoins 

présumés (pharmacie, grande dis-

tribution, aide à domicile et établis-

sements d’hébergement pour per-

sonnes âgées dépendantes-EHPAD, 

notamment).
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AUTEUR :
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L’infirmier en santé au travail, 
un rôle dans l’accompagnement 
en tabacologie

TF 302VU DU TERRAIN

Au sein d’une entreprise de 
sous-traitance automobile, 
une campagne d’aide au 
sevrage tabagique est réalisée 
à l’initiative de l’infirmier 
en santé au travail (IDEST). 
Elle s’accompagne d’une 
étude de suivi de cohorte 
(102 salariés) pour illustrer le 
rôle de l’IDEST et mettre en 
évidence d’éventuels freins au 
sevrage. Le suivi s’est déroulé 
sur une période de 13 mois au 
cours desquels un rendez-vous 
mensuel est organisé au sein 
du service de prévention et de 
santé au travail de l’entreprise. 
Les résultats montrent qu’un 
accompagnement au long 
terme, réalisé par un IDEST, 
augmente la proportion 
de personnes sevrées par 
rapport à un sevrage effectué 
sans accompagnement. La 
consommation conjointe 
de tabac et de cannabis 
semble être un frein 
important dans le sevrage.

en  
résumé

L es données issues 
du Baromètre Santé publique 
France (SpF) 2019 font apparaître 
des résultats encourageants sur 
la consommation de tabac. Le 
nombre de fumeurs quotidiens 
baisse, passant de 28,5 % en 2014 
à 24,0 % en 2019, notamment chez 
les femmes (20,7 % vs 26 % en 
2010). Cependant, la prévalence 
tabagique reste globalement 
plus élevée en France que dans de 
nombreux autres pays occiden-
taux [1].
Dans les années 1950, les effets no-
cifs de la consommation tabagique, 
dont les effets cancérogènes, ont 
été mis en évidence. Aujourd’hui, le 
tabagisme reste la première cause 
de décès évitable dans le monde de-
vant les accidents de circulation et 
les pathologies environnementales.
Les grandes évolutions réglemen-
taires ont principalement été me-
nées dans le sens de la dissuasion 
de consommer du tabac. Depuis le 
début des années 1990, de nom-
breuses campagnes d’information 

 MOTS CLÉS 
Addiction / 
Toxicomanie / 
Substance 
psychoactive / 
Tabac / Cannabis / 
Infirmier

et de promotion de la santé ont été 
développées progressivement.
La loi n° 91-32 datant du 10 janvier 
1991 relative à la lutte contre le taba-
gisme et l'alcoolisme, dite loi Évin, 
est aujourd’hui la loi la plus connue 
en termes de réglementation sur 
le tabac et l’alcool. Elle modifie en 
profondeur la norme sociale en 
matière de tabagisme et entraîne 
une diminution de la consomma-
tion. Elle renforce considérablement 
le dispositif législatif : en favorisant 
la hausse du prix des cigarettes ; en 
posant le principe de l’interdiction 
de fumer dans les locaux à usage 
collectif sauf dans les emplace-
ments expressément réservés aux 
fumeurs ; en interdisant toute pu-
blicité directe ou indirecte en faveur 
du tabac et des produits dérivés ; 
en interdisant toute distribution 
gratuite ; en interdisant toute opé-
ration de parrainage liée au tabac ; 
en régulant la vente ; en autori-
sant, sous certaines conditions, les  
associations impliquées dans la  
prévention du tabagisme à se 
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La réponse du Dr Laureline Coates du département 
Études et assistance médicales et de Bruno Courtois du 
département Expertise et conseil technique de l’INRS.

Exposition aux poussières 
de noix : quel suivi médical et quelles 
mesures de prévention mettre en œuvre ? 

Des travailleurs effectuent l’usinage de pièces 
d’aéronautique avec de la poudre de coquilles de 
noix. Ce procédé, en cours de développement dans 
l’entreprise, permet un usinage en système clos, 
sans ventilation mais avec de l’huile pour limiter 
l’empoussièrement. L’ouverture n’est possible qu’après 
redéposition des poussières. Le suivi médical et les 
mesures de prévention peuvent-ils être rapprochés de 
ceux mis en place pour les poussières de bois ?

Sur le plan règlementaire, la poussière de coquille de 
noix n’est pas reconnue cancérogène comme le sont 
les poussières de bois [1, 2]. La poudre de coquille de 
noix ne dispose pas d’une classification officielle 
selon le règlement européen dit CLP, ni d’un dossier 
d’enregistrement. 
Dans la littérature, la toxicité des poussières de 
coquilles de noix est peu documentée. 
Il existe quelques données sur la toxicité professionnelle 
de certains types de noix (cajou, macadamia, coco, 
muscade…). Il s’agit principalement de symptômes 
allergiques cutanés chez des travailleurs manipulant 
ces noix. Des cas de dermatites de contact allergiques 
professionnelles ont par exemple été rapportées chez 
les travailleurs de l’industrie de la noix de cajou dues 
au contact occasionnel avec la résine contenue dans 
la coque appelée Cashew nut shell liquid (CNSL). Cette 
résine contient à la fois des substances irritantes 
(acides anacardiques et autres dérivés phénoliques) 
et sensibilisantes (cardol). Les principales mentions 
de danger indiquées par les industriels pour le Cashew 
nut shell liquide (CAS n° 8007-24-7) sur le site de l’ECHA 
sont : H302 (nocif en cas d’ingestion), H312 (nocif 
par contact cutané), H315 (provoque une irritation 
cutanée), H317 (peut provoquer une allergie cutanée), 
H318 (provoque des lésions oculaires graves), H335 
(peut irriter les voies respiratoires). 

La recherche bibliographique effectuée n’a pas permis 
de mettre en évidence de cas publié de cancer dû à 
des expositions à des poussières de coquilles de noix. 
Toutefois, le peu de données identifiées sur la toxicité des 
poussières de coquille de noix ne gage pas de l’absence 
de toxicité, d’autant que du point de vue chimique les 
coquilles de noix sont proches du bois (lignine, cellulose, 
hemicellulose, polysaccharides, polyphénols…).
Il faut rappeler que l’exposition à des poussières 
insolubles ou peu solubles peut provoquer une 
irritation de la peau et des muqueuses (dite « irritation 
mécanique »), et l’inhalation répétée de concentrations 
élevées peut conduire à un dépassement des capacités 
d’épuration pulmonaire avec des phénomènes de 
surcharge pulmonaire.
En pratique, il serait intéressant de préciser les 
caractéristiques des particules, notamment leur 
distribution granulométrique qui conditionne le dépôt 
des particules dans l’arbre respiratoire et leur devenir. 
Une attention particulière devra aussi être portée 
aux produits annexes utilisés lors du procédé qui 
peuvent présenter une toxicité propre. Par exemple, 
si l’utilisation d’huile est intéressante pour limiter la 
mise en suspension de poussières, il faudra veiller à 
éviter l’exposition aux brouillards d’huile qui peuvent 
être à l’origine, notamment, de pneumopathie. Enfin, 
il ne faut pas oublier que les poussières qui seront 
émises lors du procédé proviendront d’une part de la 
poudre utilisée et, d’autre part, du métal traité.
Compte tenu des éléments développés ci-dessus et 
en l’absence d’évaluation toxicologique précise, il 
convient de limiter le plus possible l’exposition des 
travailleurs en privilégiant des mesures de prévention 
organisationnelle et technique aux mesures de 
prévention individuelle. Ces mesures devraient être 
semblables à celles préconisées pour les poussières de 
bois.
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Concernant les mesures de prévention technique, 
d’après les informations fournies, le polissage des 
pièces se fait dans une enceinte fermée qui n’est pas 
équipée d’un système de ventilation. Relier l’enceinte 
en question à un réseau d’aspiration permettrait, d’une 
part, de mettre l’enceinte en dépression, évitant ainsi 
les risques d’émission de poussières par d’éventuels 
défauts d’étanchéité et, d’autre part, de permettre 
l’évacuation des poussières lors de l’ouverture de 
l’enceinte, le flux d’air facilitant l’évacuation des 
poussières les plus fines qui sont très longues à 
sédimenter. En complément, selon les caractéristiques 
de l’enceinte (taille, type d'ouverture…), son ouverture 
partielle peut s’avérer utile pour limiter encore la sortie 
de poussières. Il est à noter que si la présence d’huile 
permet bien de diminuer les émissions de poussières, 
son efficacité sera plus ou moins importante en 
fonction de sa concentration et il subsistera toujours 
une émission de poussières, notamment de faible 
granulométrie. D’autre part, une attention particulière 
devra être portée aux tâches connexes comme le 
nettoyage ou la maintenance de la machine, qui 
peuvent être plus à risque d’exposition, pour veiller 
à limiter la (re)mise en suspension de poussière (ex : 
nettoyage à l’humide, éviter l’usage de la soufflette…). 
Il conviendra enfin de bien informer les salariés sur 
les risques, les mesures de prévention et d’hygiène à 
respecter.
Concernant le suivi de l’état de santé des travailleurs, 
il n’existe pas de recommandation spécifique pour 
les poussières de coquille de noix. Compte tenu des 
éléments toxicologiques développés ci-dessus, le 

suivi mis en place pour les travailleurs exposés aux 
poussières de bois pourra servir de base de réflexion, 
surtout en ce qui concerne la recherche de symptômes 
allergiques, cutanés, ORL et respiratoires. La nécessité 
ou non d’effectuer des examens complémentaires 
sera déterminée par le médecin du travail en fonction 
des données de l’examen clinique et de l’appréciation 
de l’exposition. Compte tenu des inconvénients de la 
nasofibroscopie (notamment de son caractère invasif), 
et en l’absence de recommandation spécifique, sa 
réalisation systématique semble peu pertinente si 
l’exposition aux poussières de coquille de noix est 
limitée le plus possible. Toutefois, seul le médecin 
du travail peut juger de l’utilité de réaliser tel ou tel 
examen. Enfin, il conviendra d’assurer une traçabilité 
des expositions.

1 | Arrêté du 26 octobre 2020 fixant la liste des 
substances, mélanges et procédés cancérogènes au sens 
du Code du travail. In: Legifrance. Ministère chargé du 
Travail, 2020 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000042483502).
2 | Arrêté du 3 mai 2021 modifiant l'arrêté du 
26 octobre 2020 fixant la liste des substances, 
mélanges et procédés cancérogènes au sens du 
Code du travail. In: Legifrance. Ministère chargé du 
Travail, 2020 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/
JORFTEXT000043482591).

BIBLIOGRAPHIE



AL
LE

RG
O

LO
G

IE
 P

RO
FE

SS
IO

N
N

EL
LE Allergologie-dermatologie professionnelle

JUIN 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 178 101

 MOTS CLÉS 
Dermatose / Allergie / Dermatite de 
contact / Irritation / Fluide de coupe

AUTEUR :
M.N. CRÉPY, dermato-allergologue, Service de pathologie professionnelle et environnementale, Hôpital Hôtel-Dieu, 
et Service de dermatologie, Hôpital Cochin, Paris 

Dermatites de contact professionnelles 
aux fluides de coupe 

Les fluides de coupe sont une cause très fréquente de dermatites de contact professionnelles chez les 
métallurgistes. 
Il s’agit essentiellement de dermatites de contact d’irritation et/ou allergiques.
Les principaux allergènes sont les alkanolamines, la colophane, les isothiazolinones.
Le diagnostic étiologique nécessite des tests allergologiques avec la batterie standard européenne, les 
batteries spécialisées et les produits professionnels.
La prévention technique doit mettre en œuvre toutes les mesures susceptibles de réduire l'exposition. 
La prévention médicale repose sur la réduction maximale du contact cutané avec les irritants et 
l’éviction complète du contact cutané avec les allergènes auxquels le salarié est sensibilisé.
Ces affections sont réparées au titre de plusieurs tableaux de maladies professionnelles, en fonction 
des substances chimiques entrant dans la composition des produits utilisés.

Ce document annule et remplace la fiche TA 61 « Dermatoses professionnelles aux fluides de coupe » publiée en 
2000.

TA 106

Les fluides de coupe 
(ou huiles de coupe ou 
fluides d’usinage des 
métaux) sont des mé-
langes complexes de 

plusieurs substances chimiques. 
Ils sont largement utilisés pour la 
lubrification et le refroidissement 
des opérations d’usinage, mais 
aussi l’évacuation des copeaux mé-
talliques, l’amélioration de la qua-
lité de la coupe de la pièce à usiner 
et la prolongation de la durée de 
vie des outils. 
Les dermatoses professionnelles 
aux fluides de coupe les plus fré-
quentes sont actuellement les 
dermatites de contact aux fluides 
aqueux, de plus en plus utilisés. La 
prévention doit donc être mise en 
place dès l’apprentissage, avant l’ap-
parition de lésions cutanées.

FLUIDES DE COUPE

CLASSIFICATION [1, 2]

Il existe deux grands groupes de 
fluides de coupe (tableau I page sui-
vante) :
l les huiles entières (qui ne 
contiennent pas d’eau), utilisées 
principalement pour leur propriété 
lubrifiante, grâce à leur teneur éle-
vée en corps gras, 
l les fluides aqueux, actuellement 

les plus répandus, ont principale-
ment une fonction de refroidisse-
ment.
Les huiles entières sont à base 
d’huiles minérales issues de la distil-
lation du pétrole ou à base d’huiles 
synthétiques issues de l’industrie 
chimique.
Les fluides aqueux (solubles) sont: 
l soit des émulsions constituées de 
gouttelettes d’huile additivée, dis-
persées dans l’eau et stabilisées par 
des tensioactifs ;
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La composition des fluides de coupe 
est complexe et a changé au fil du 
temps [1 à 4].
Les huiles entières contiennent une 
part importante d’huile (minérale, 
synthétique et/ou végétale) asso-
ciée à des additifs de performance 
soufrés, phosphorés (dithiophos-
phates de zinc). Les méthodes de 
raffinage ont changé pour réduire le 
taux d’hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP). Néanmoins, au 
cours de leur utilisation, les huiles 
peuvent s’enrichir en HAP. Certaines 
huiles entières peuvent également 
contenir des solvants pétroliers de 
type white-spirit.
L’évolution des compositions a été 
encore plus importante pour les 
fluides aqueux du fait du règlement 
REACH et, en France, de la recom-
mandation R. 451 de la Caisse natio-
nale de l’Assurance maladie (CNAM). 
Les fluides aqueux contiennent des 
huiles ou des polymères assurant 
la lubrification, des émulgateurs, 
des additifs de performance, des 
agents anti corrosion, des amines et 
des acides gras. Du fait de la régle-
mentation sur les produits biocides, 
le nombre de molécules biocides 
autorisées a diminué de manière 

l soit des solutions, ne contenant 
pas d’huile, dont tous les consti-
tuants sont solubles dans l’eau.
Les huiles minérales entières sont 
utilisées telles quelles. En revanche, 
les fluides aqueux, délivrés concen-
trés, doivent être dilués aux concen-
trations recommandées par le fabri-
cant. L’eau favorisant la prolifération 
bactérienne, il peut être nécessaire, 
dans l’entreprise, d’ajouter des bio-
cides pour limiter la prolifération 
microbienne [1, 2].
Les usages des fluides de coupe sont 
en évolution depuis les années 2000 
[1]. L’usage des huiles entières est 
en pleine décroissance depuis 2001, 
contrairement à celui des fluides 
aqueux (émulsions) en pleine ex-
pansion.

COMPOSITION 
Les composants de base des huiles 
entières sont des huiles minérales 
obtenues par raffinage du pétrole 
(paraffiniques, alicycliques, naph-
téniques et aromatiques), parfois 
associées à des huiles végétales 
(colza, ricin) et animales (lard) et, 
pour les fluides synthétiques, des 
polyglycols ou des polyalkyl-ben-
zènes. 

drastique. Du fait du classement 
du formaldéhyde comme cancé-
rogène catégorie 1B par l’Union 
européenne, les libérateurs de for-
maldéhyde ne sont quasiment plus 
utilisés dans des huiles de coupe. Il 
reste les isothiazolinones, toujours 
utilisées. 
Les principales amines utilisées 
sont les éthanolamines. La dié-
thanolamine, très utilisée dans les 
années 90, l’est de moins en moins 
maintenant du fait de sa capacité à 
générer des nitrosamines cancéro-
gènes en réaction avec des nitrites. 
Un autre grand changement a été le 
classement de l’acide borique dans 
la liste des substances extrêmement 
préoccupantes (Substances of Very 
High Concern ou SVHC) du fait de 
son potentiel toxique pour la repro-
duction.
Au début des années 2000, les no-
nylphénols ont été interdits dans les 
huiles de coupe et remplacés par des 
alcools gras, des éther-oxydes.
Actuellement, les formulations 
sont encore plus complexes et 
contiennent des cocktails d’amines 
liposolubles. Au lieu d’une dizaine 
de composants, les formulations 
actuelles peuvent en contenir sou-
vent plus de 25, dont 4 ou 5 amines 
différentes neutralisées par autant 
d’acides carboxyliques.
De nombreux additifs entrent dans 
la composition des fluides de coupe :
l additifs d’onctuosité, qui augmen-
tent les qualités lubrifiantes (esters 
d’acides gras…) ;
l additifs anti-usure, qui limitent 
l’usure de l’outil (dithiophosphate 
de zinc…) ;
l additifs extrême-pression, qui 
réduisent les risques de grippage 
entre les surfaces en frottement par 
formation d’un film protecteur (pa-
raffines chlorées…) ;
l inhibiteurs de corrosion, qui em-
pêchent la corrosion des métaux 
(borates d’alcanolamines, mono- di- 
et triéthanolamine, mercaptoben-

↓ Tableau I

>> CLASSIFICATION DES HUILES DE COUPE

Fluide de coupe Huile 
minérale Eau Additifs

Huile 
entière + –

ADDITIFS EN PETITE QUANTITÉ
agents extrême-pression
anti-corrosifs
anti-mousses
colorants (anciennement)
parfums (anciennement)

Fluide 
aqueux

huile soluble + (≥ 50 %) + ADDITIFS EN GRANDE QUANTITÉ
émulsifiants
stabilisants
agents extrême-pression
anti-corrosifs
biocides
colorants (anciennement)
parfums (anciennement)

fluide semi-synthétique + (< 50 %) +

fluide synthétique

0 +
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zothiazole, sulfate d’hydrazine, chro-
mates…).
Par ailleurs, d’autres biocides 
peuvent être ajoutés progressive-
ment pour limiter le risque de proli-
fération microbienne.
Au cours du temps, les fluides de 
coupe peuvent se modifier : varia-
tion du pH liée à la chaleur lors de 
l’usinage de la pièce ou par conta-
mination microbienne, augmenta-
tion des concentrations par évapo-
ration d’une partie de l’eau, rupture 
d’émulsion [4].

ÉTIOLOGIES 

IRRITANTS
Les études expérimentales 
montrent que les fluides de coupe 
sont des irritants modérés [5, 6]. 
Néanmoins, les dermatoses d’irri-
tation sont fréquentes lors de l’utili-
sation de ces produits, en raison des 
contacts cutanés répétés et cumula-
tifs. Il existe un lien étroit entre l’in-
tensité de l’exposition aux fluides de 
coupe et le risque de dermatose de 
contact. Les fluides aqueux, notam-
ment les fluides semi-synthétiques, 
riches en émulsifiants, sont plus irri-
tants que les huiles minérales.

Les principaux facteurs d’irritation 
liés aux fluides de coupe sont le pH 
alcalin, l’humidité, les émulsifiants, 
les anticorrosifs et les biocides (pour 
la plupart irritants cutanés surtout à 
des concentrations élevées) [5, 6].
De plus, la production de chaleur 
augmente les concentrations des 
composants par évaporation de 
l’eau et, donc, leur effet irritant [5, 6].

S’y ajoute l’action irritante liée 
aux :
l détergents, solvants et nettoyants ;
l irritations mécaniques, frictions, 
érosions, coupures liées aux parti-
cules métalliques et outils ;
l travail en milieu humide.

Cette irritation cutanée primaire  
altère la barrière épidermique, favo-
risant la sensibilisation de contact 
[7].

ALLERGÈNES

l Alkanolamines
Ce sont les allergènes les plus fré-
quemment incriminés dans l’aller-
gie de contact aux fluides de coupe 
[8]. La monoéthanolamine (MEA), 
la diéthanolamine (DEA) et la trié-
thanolamine (TEA) sont utilisées 
comme agents antirouille. Elles ont 
également des propriétés émulsi-
fiantes. En Allemagne, la monoétha-
nolamine est l’allergène des fluides 
de coupe ayant la prévalence de 
tests positifs la plus élevée chez les 
métallurgistes exposés quotidien-
nement aux fluides de coupe (12,6 %) 
[8]. Dans cette même étude, la pré-
valence de tests positifs aux autres 
alkanolamines est plus faible, 3,6 % 
pour la DEA et 2,5 % pour la TEA [8]. 
L’utilisation de la DEA a nettement 
diminué ces dernières années du 
fait de son potentiel à former des N-
nitrosamines [8]. La TEA, bien que 
largement utilisée, peut donner des 
réactions d’irritation en patchtest 
plutôt que de vraies réponses aller-
giques [8]. La diglycolamine (ou 
2-(2-aminoéthoxy)éthanol) est un 
émulsifiant utilisé dans les fluides 
de coupe, également sensibilisant 
avec une prévalence de tests positifs 
dans l’étude de Schubert de 2,6 % [8].

l Autres amines
D’autres allergènes de type amines 
ont été signalés dans des rapports 
de cas. La dicyclohexylamine est 
un inhibiteur de corrosion. Elle est 
incriminée dans un cas de derma-
tite de contact allergique aux fluides 
de coupe aqueux chez un opérateur 
d’usinage par Brans [9]. 
Hasler et al. rapportent un cas de 
dermatite de contact allergique chez 
un opérateur d’usinage au trimé-

thylolpropane poly(oxypropylène)
triamine (TMPPOPT) (CAS 39423-51-
3) présent dans un fluide de coupe 
[10]. 
La capryldiéthanolamine (2,2’-(octy-
limino)biséthanol) est incriminée 
dans 2 cas d’allergie de contact chez 
des métallurgistes par Suuronen et 
al. [11]. 

l Colophane
En 2008, une équipe finlandaise 
a analysé la teneur en allergènes 
connus et fréquemment incriminés 
dans un échantillon de 17 fluides 
de coupe [12]. Les acides résiniques 
de colophane sont détectés dans 7 
fluides de coupe à des concentra-
tions variant entre 0,41 % et 3,8 %.
La prévalence de tests positifs à la 
colophane et/ou acide abiétique 
est élevée chez les métallurgistes 
avec des taux allant jusqu’à 9 %. Il 
a été montré que les métallurgistes 
exposés aux fluides de coupe ont 
un risque multiplié par 8 de devenir 
sensibilisés à la colophane comparé 
à un groupe contrôle de métallur-
gistes non exposés (odds ratio (OR) 
8,0 ; intervalle de confiance (IC) 95 % 
1,7-73,5) [13].

l Biocides
Les biocides font partie des aller-
gènes fréquemment rencontrés [4].
Il y a quelques dizaines d’années, 
le formaldéhyde et les libérateurs 
de formaldéhyde étaient des aller-
gènes fréquemment positifs chez 
les métallurgistes ayant une allergie 
de contact.
Le formaldéhyde fait partie des 
substances biocides qui étaient 
utilisées dans la formulation des 
fluides de coupe et qui ont été reti-
rées du marché le 21/08/09 suite à la 
décision 2008/809/CE de non-inclu-
sion à l’annexe I de la directive 98/8/
CE, dite Directive Biocides [1]. Dans 
une étude en Allemagne (1999-
2001), il a été montré que le risque 
de sensibilisation au formaldéhyde 
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lieu de travail [4]. Récemment, plu-
sieurs cas d’allergie de contact à la 
butyl-benzisothiazolinone de fluide 
de coupe sont rapportés [14, 15].  
L’iodopropynyl butylcarbamate 
(IPBC) est également un biocide 
sensibilisant utilisé dans les fluides 
de coupe. Il a une prévalence de 
tests positifs élevée de 4,6 % chez 
les métallurgistes dans l’étude de 
l’IVDK (Information Network of  
Departments of Dermatology) en 
Allemagne [8].
Le 2-amino-2-méthyl-1-propanol a 
été également rapporté comme 
allergène chez un tourneur métal-
lurgiste [16].
Le méthyldibromo glutaronitrile a 
été très utilisé dans les fluides de 
coupe. D’après les informations des 
fabricants citées par Geier [4], les fa-
bricants de lubrifiants ne l’utilisent 
plus dans les fluides de coupe. D’ail-
leurs, il n’est pas détecté dans l’ana-
lyse chimique de 17 fluides de coupe 
par Henriks-Eckerman et al. [12].

l Métaux 
Alinaghi et al. rapportent les résul-
tats d’analyse par spectrométrie 
d’absorption atomique des concen-
trations de cobalt, nickel et chrome 
dans les fluides de coupe [17]. Les 
concentrations, notamment celles 
de cobalt, peuvent être élevées dans 
les fluides de coupe utilisés, selon 
les alliages. Ces métaux peuvent 
être également retrouvés dans les 
fluides de coupe frais, non utilisés. 
La pertinence de tests positifs à ces 
métaux doit être évaluée au cas par 
cas, car il n’est pas retrouvé d’excès 
de risque de sensibilisation à ces 
métaux chez les métallurgistes utili-
sant des fluides de coupe comparés 
aux autres secteurs professionnels 
ou aux métallurgistes n’utilisant 
pas de fluides de coupe [8, 13].

l Parfums
Il y a plus de 30 ans, des substances 
parfumantes étaient rajoutées 

dans les fluides de coupe pour mas-
quer les mauvaises odeurs. Dans 
les études plus anciennes, les mé-
tallurgistes exposés aux fluides de 
coupe avaient un risque plus élevé 
de sensibilisation aux substances 
parfumantes. Dans l’étude alle-
mande publiée en 2004 par Geier 
et al., l’odds ratio de tests positifs au 
fragrance mix est de 2,6 (OR 2,6 ; IC 
95 % 1,0-7,7) chez les métallurgistes 
exposés aux fluides de coupe com-
parés au groupe du même secteur 
non exposé [13]. Actuellement, 
d’après les informations des fabri-
cants citées par Geier et Lessmann 
[4], les fabricants de lubrifiants 
n’ajoutent plus de substances par-
fumantes dans les concentrés de 
fluides de coupe. Les études plus ré-
centes confirment que ce surrisque 
n’est plus retrouvé [8].

l Autres allergènes rarement 
ou anciennement rapportés
Les colorants azo étaient très uti-
lisés jusque dans les années 1990. 
Actuellement, les fluides de coupe 
ne contiennent plus de colorants 
azo [4].
Les substances suivantes peuvent 
être citées :
l l’antioxydant tert-butylhydroqui-
none (TBHQ) [18] ;
l l’additif extrême pression d’huiles 
entières bis(dithiophosphate) de zinc 
et de bis[O,O-bis(2-éthylhexyle) [19] ; 
l des esters d’acides gras d’huiles de 
coupe végétales [20] ;
l l’éthylènediamine [21] ;
l le diéthanolamide de coco [22] ; 
l l’alcool oléique [23] ;
l des acides gras [24] ; 
l le 1-[2-(2,4-dichlorophényl)-2-(2-
propenyloxy) éthyl]-1H-imidazole 
[25]; 
l le N,N’-méthylènebis morpholine 
[26] ; 
l le pyrithione de sodium [27, 28] ; 
l la mousse de chêne (parfum incor-
poré par le fabricant pour cacher les 
mauvaises odeurs) [29] ;

était significativement augmenté 
chez les métallurgistes comparé aux 
témoins ne travaillant pas dans ce 
secteur (OR 4,1; IC 95 % 1,5-9,2) [13] 
avec une prévalence de tests positifs 
au formaldéhyde de 3-5 %.
Actuellement, des libérateurs de 
formaldéhyde peuvent être utilisés 
en tant que biocides principalement 
des O-formals (avetals, semiacetals), 
des N-formals (aminals, semiami-
nals) [4].
Les isothiazolinones font partie des 
principaux allergènes incriminés 
dans l’allergie de contact aux fluides 
de coupe, principalement la benziso-
thiazolinone (BIT) (photos 1 et 2) et 
l’octylisothiazolinone (OIT). Le mé-
lange méthylchloroisothiazolinone/
méthylisothiazolinone (MCI/MI), 
du fait de ses propriétés chimiques, 
n’est pas utilisé dans les fluides de 
coupe mais peut être rajouté sur le 

Photo 1 : Dermatite de contact allergique à la 
benzisothiazolinone chez un métallurgiste.

Photo 2 : Patchtest positif à la 
benzisothiazolinone (BIT).

© Dr M.N. Crépy/AP-HP
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l le 2,5-dimercapto-1,3,4-thiadiazole 
[30] ; 
l La phényl-alpha-naphtylamine 
[30] ;
l le glyoxal [31].

ÉPIDÉMIOLOGIE

Selon l’étude SUMER, plus de 1 mil-
lion de travailleurs serait exposé 
aux fluides de coupe [1]. Il existe 
deux grands secteurs principaux 
utilisateurs de ces fluides : le travail 
des métaux (qui emploie le plus 
grand nombre de salariés exposés) 
et l’automobile (premier secteur uti-
lisateur).
La répartition fournie par la CSNIL 
(Chambre syndicale nationale de 
l’industrie des lubrifiants), selon une 
estimation sur l’année 2010 et citée 
par le rapport de l’ANSES 2012 [1], 
révèle que les principaux secteurs 
d’activité utilisateurs des fluides de 
coupe sont les mêmes depuis les 
années 2000 : industrie automobile 
35 % ; sous-traitants automobile 
25 % ; forges et tuberies 10 % ; indus-
trie des roulements 7 % ; industrie 
aéronautique 7 % ; mécanique géné-
rale et mécanique de précision 3 % ; 
industrie médicale 3 % ; électronique 
3 % ; verre/céramique/plastique 2 % ; 
autres 5 %.
La nature des fluides utilisés a évo-
lué : les huiles entières semblent 
être de moins en moins utilisées 
tandis que les fluides aqueux se ré-
pandent de plus en plus et ce depuis 
les années 2000. Dans le rapport 
de l’ANSES de 2012, il est noté une 
baisse d’environ 20 % des tonnages 
utilisés de l’ensemble des fluides 
de coupe (huiles entières et fluides 
aqueux) entre 2001 et 2009 [1].

PRÉVALENCE ET INCIDENCE
Les différences méthodologiques 
et le manque d’harmonisation 
notamment dans la dénomination 
des diagnostics dermatologiques 

(dermatoses professionnelles, der-
matites de contact professionnelles) 
rendent les résultats des études dif-
ficilement comparables.
De Boer et al. trouvent, dans une 
population de 286 métallurgistes 
exposés aux fluides de coupe, une 
prévalence de signes minimes d’al-
térations cutanées (léger érythème 
et peau rugueuse, sèche) et une 
dermatite plus sévère et étendue 
respectivement chez 31 % et 27 % des 
sujets [6].
Sprince et al. [32] trouvent, chez 158 
opérateurs sur machines-outils, une 
prévalence de dermatites de contact 
aux fluides de coupe de 27,2 %.
Berndt et Hinnen [33] ont montré 
que 10 % des apprentis métallur-
gistes suisses exposés aux fluides 
de coupe développaient des signes 
mineurs d’irritation cutanée dans 
les 6 premiers mois d’apprentissage 
et 23 % dans les 2 ans et demi.
L'incidence d’eczéma des mains sur 
3 ans est évalué à 15,3 % chez des 
apprentis métallurgistes du secteur 
de l’automobile dans une étude de 
cohorte prospective en Allemagne 
(PACO-study) [34].
Dans une vaste étude prospective 
sur 3 ans (de 1990 à 1993) en Bavière 
du Nord sur l’incidence (nombre de 
nouveaux cas) des dermatites de 
contact professionnelles rapportée 
au nombre d’employés du même 
secteur pendant la même période, 
les métallurgistes arrivent en 8e 
position : 38 cas pour 10 000 métal-
lurgistes sur 3 ans, avec les irritants 
comme principale cause de der-
matite de contact professionnelle. 
L’incidence la plus élevée concerne 
les coiffeurs : 580 cas pour 10 000 
coiffeurs sur 3 ans [35, 36].
En Suisse, les métallurgistes sur 
machines-outils sont au 3e rang en 
termes d’incidence de dermatoses 
professionnelles : 600 cas pour 
100 000 employés sur 1 an [37] avec 
une prépondérance de réactions 
d’irritation. 

RÉPARTITION DES 
DERMATITES DE CONTACT 
IRRITATIVES ET/OU 
ALLERGIQUES
De nombreux auteurs retrouvent 
une prépondérance de dermatites 
de contact d’irritation et il est bien 
établi que les fluides de coupe sont 
des irritants primaires, altérant la 
barrière épidermique et facilitant 
ainsi la sensibilisation [37]. Dans 
une étude finlandaise réalisée chez 
1 027 métallurgistes, 279 cas de der-
matoses professionnelles sont rap-
portés, comprenant 144 cas (53 %) 
de dermatites de contact irritatives 
et 107 cas (39 %) de dermatites de 
contact allergiques [38]. La pré-
valence des signes d’irritation est 
d’ailleurs significativement corré-
lée à l’intensité de l’exposition aux 
fluides de coupe [6]. Souvent, l’étio-
logie est mixte, associant irritation 
et allergie. 
Le pourcentage de sensibilisation 
varie suivant les études et les mé-
thodes utilisées de 22,6 à 75 % [39, 
40].

ALLERGÈNES LES PLUS 
FRÉQUENTS
En 2008, une équipe finlandaise 
a analysé la teneur en allergènes 
connus et fréquemment incriminés 
dans un échantillon de 17 fluides de 
coupe : alkanolamines, formaldé-
hyde, isothiazolinones, méthyldi-
bromo glutaronitrile (MDBGN) et io-
dopropynyl butylcarbamate (IPBC) 
[12]. Quinze fluides de coupe conte-
naient entre 6 et 39 % d’alkanola-
mines, principalement la monoé-
thanolamine et la triéthanolamine. 
Les acides résiniques de colophane 
étaient détectés dans 7 fluides de 
coupe à des concentrations variant 
entre 0,41 % et 3,8 %. Le formaldé-
hyde était détecté dans tous les 
fluides de coupe à des concentra-
tions variant entre 0,002 % et 1,3 % 
(formaldéhyde total). La benziso-
thiazolinone et l’octylisothiazoli-
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dermatite atopique ou de certaines 
formes chroniques de dermatite 
de contact d’irritation. Actuelle-
ment, le diagnostic de dermatite 
de contact allergique repose sur 
l’association d’un aspect clinique 
évocateur et de tests cutanés posi-
tifs et pertinents avec l’exposition 
du sujet.

CONFIRMATION DU 
DIAGNOSTIC EN MILIEU 
SPÉCIALISÉ

Toute suspicion de dermatite de 
contact allergique ou d'urticaire de 
contact chez un métallurgiste expo-
sé aux fluides de coupe nécessite la 
pratique d'un bilan allergologique 
afin d'identifier le ou les allergènes 
responsables et guider la prévention.
Les tests épicutanés comprennent 
la batterie standard européenne 

Les lésions sont généralement bien 
limitées. Des aspects vésiculeux 
dyshidrosiques ainsi que des eczé-
mas nummulaires ont été rappor-
tés, qui peuvent être d’origine irrita-
tive ou allergique. 
Les principales localisations sont les 
mains, les poignets et les avant-bras. 
On peut voir aussi des atteintes des 
doigts sous forme de pulpite et/ou 
de paronychies. D’autres atteintes 
sont possibles : le visage en cas d’uti-
lisation de spray de fluides de coupe, 
les membres inférieurs en cas de 
port de vêtements imprégnés par 
les fluides de coupe.
Le risque est le développement 
d'une sensibilisation à un allergène 
professionnel qui doit être recher-
chée par un bilan allergologique, 
surtout si les lésions persistent.

DERMATITE DE CONTACT 
ALLERGIQUE (DAC)
Elle est caractérisée par un prurit 
intense, un aspect polymorphe 
(photos 4 et 5) associant érythème, 
vésicules, suintement, desqua-
mation, croûtes, et une extension 
des lésions au-delà de la zone de 
contact, voire à distance. Parfois, il 
est difficile de la différencier d’une 

none n’étaient détectées que dans 
un seul fluide de coupe chacune, 
l’IPBC dans 9 fluides et la méthyliso-
thiazolinone et le MDBGN n’étaient 
pas retrouvés. 
Schubert et al. [8] rapportent la 
prévalence de tests positifs aux al-
lergènes des fluides de coupe chez 
les métallurgistes (n = 3 356) sur 
2010-2018. Ils sont stratifiés en 3 
groupes selon le degré d’exposition 
aux fluides de coupe : 804 métallur-
gistes effectuant de l’usinage (ex-
position quotidienne aux fluides 
de coupe), 2 197 mécaniciens (habi-
tuellement pas d’exposition aux 
fluides de coupe) et 355 autres mé-
tallurgistes non exposés aux fluides 
de coupe. Les allergènes les plus fré-
quemment positifs dans le groupe 
des métallurgistes effectuant de 
l’usinage sont la monoéthanola-
mine (12,6 %), la colophane/acide 
abiétique (11,4 %), les libérateurs 
de formaldéhyde (jusqu’à 8,5 %), 
le formaldéhyde (4,6 %) l’iodopro-
pynyl butylcarbamate (4,6 %). Les 
taux sont plus faiblement positifs 
à ces allergènes dans les 2 autres 
groupes.

DIAGNOSTIC EN MILIEU 
DE TRAVAIL

DERMATITES DE CONTACT 
D’IRRITATION (DIC)
L’aspect clinique est variable suivant 
le type d’activité et les conditions de 
travail [4].
Dans la forme aiguë, les lésions sont 
d’apparition rapide, limitées aux 
zones de contact avec l’agent causal, 
avec un aspect surtout érythémato-
œdémateux.
La forme chronique est la plus fré-
quente, se présentant généralement 
sous la forme de lésions érythéma-
to-squameuses, parfois fissuraires 
(photo 3), avec sensation de brûlures 
ou de picotements (plus que prurit). 

Photo 3 : Dermatite de contact 
d'irritation aux huiles de coupe 
chez un controleur qualité du 
secteur de l'automobile. 

© Dr M.N. Crépy/AP-HP

Photos 4 et 5 : Dermatite de contact 
allergique à la benzisothiazolinone 
d'huile de coupe chez un 
métallurgiste.
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(photo 6) recommandée par l’EEC-
DRG (European Environmental and 
Contact Dermatitis Research Group) 
et les batteries spécialisées fluides 
de coupe commercialisées (Che-
motechnique, Smartpractice par 
exemple).
Il est également indispensable de 
tester les fluides de coupe aux-
quels le patient est exposé, du fait 
de la grande variété de substances 
chimiques utilisées dans ces pro-
duits, et des progrès technologiques 
avec de nouvelles substances incor-
porées [4].
Il est préférable d’effectuer des 
tests semi-ouverts plutôt que des 
patchtests occlusifs pour les pro-
duits professionnels afin de mini-
miser les réactions d’irritation, très 
fréquentes avec les fluides de coupe 
et difficiles à interpréter. En cas de 
réactions d’irritation aux patchtests, 
il faut retester à des dilutions plus 
importantes et tester les compo-
sants séparément [40]. Le livre de 
référence sur les concentrations et 
véhicules de substances chimiques 
pour tests de De Groot [41] est une 
excellente source d’information. En 
Allemagne, des recommandations 
pour les tests avec les fluides de 
coupe du patient ont été publiées 
: il s’agit de prendre 2 échantil-
lons de chaque fluide de coupe, un 
frais et un usagé provenant de la 
machine. Les échantillons doivent 
être conservés au réfrigérateur et 

être testés dans les 3 à 5 jours. Les 
concentrations et le véhicule sont 
indiqués dans le tableau II. Il est né-
cessaire, avant de tester, de vérifier 
le pH du fluide, la dilution utilisée 
pour le fluide usagé et de disposer 
de la composition à partir des fiches 
de données de sécurité ainsi que le 
nom des biocides rajoutés.
Les résultats sont d’interprétation 
parfois difficile : faux positifs dus 
à des réactions d’irritation ou faux 
négatifs dus à des dilutions trop 
importantes.

PRÉVENTION

La fréquence élevée des dermatites 
de contact professionnelles aux 
fluides de coupe impose une pré-
vention précoce et adaptée.

PRÉVENTION TECHNIQUE [2]
La prévention collective est indis-
pensable et doit être envisagée 
avant toute mesure de prévention 
individuelle.
Au préalable, la démarche d’évalua-
tion des risques comprend notam-
ment l’identification des agents irri-
tants et des allergènes susceptibles 
d’entrer en contact avec la peau.

l Collective
Dans le cas des fluides de coupe 
aqueux, il est conseillé de choisir 
des produits ayant un pH modéré 

de l’ordre de 9 et, lorsque cela est 
techniquement possible, ne conte-
nant pas de diéthanolamine ou de 
morpholine, d’acide borique ou de 
borates, ni de nitrites (actuellement 
les produits commercialisés ne 
contiennent généralement pas de 
nitrites). Il est également conseillé 
de choisir des fluides ne contenant 
pas de biocide lorsque cela est pos-
sible ou au moins ne nécessitant 
pas l’addition de biocides en cours 
d’utilisation. Pour les opérations de 
rectification de carbures frittés (des-
tinées à l’affûtage des outils utilisés 
pour l’usinage des métaux ou pour 
d’autres types de découpe), il est 
conseillé d’utiliser des fluides spé-
cifiques ne dissolvant pas le cobalt.
De plus, il est conseillé d’assurer le 
suivi des fluides de coupes utilisés. 
Il s’agit notamment de vérifier fré-
quemment et régulièrement les di-
lutions correctes des fluides aqueux 
et le pH, l’échauffement risquant 
d’augmenter les concentrations et le 
pH, donc le potentiel irritant.

↓ Tableau II

>> CONCENTRATIONS POUR PATCHTESTS DE FLUIDES DE COUPE [42, 43]

Type de fluide Produit testé Dilution

Huile minérale Huile fraîche non diluée 50 % dans la vaseline ou l’huile 
d’olive

Fluide aqueux
• Solution fraîche non diluée

• Fluide usagé aux concentrations 
d’utilisation

5 % dans l’eau 
Tel quel 

Photo 6: Patchtests positifs aux 
isothiazolinone de pertinence 
actuelle et positifs au formaldéhyde 
de pertinence ancienne.

© Dr M.N. Crépy/AP-HP
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sition est donc facilement accessible 
sur l’emballage des produits), en 
insistant sur les espaces interdigi-
taux, la pulpe des doigts et le dos des 
mains.
Actuellement, le bénéfice des 
crèmes barrières par rapport aux 
émollients est très controversé [6, 
45, 47, 48]. Les résultats sont insuffi-
sants et controversés pour conclure 
à un effet protecteur des crèmes de 
protection dans la prévention des 
dermatites de contact profession-
nelles. L’effet de barrière reste très 
discuté, il ne doit pas freiner l’uti-
lisation de mesures de protection 
plus efficaces. Goh et Gan [48] ne re-
trouvent pas de différence entre les 
émollients et les crèmes barrières  
dans la réduction de la prévalence 
de l’irritation aux fluides de coupe. 
Wigger-Alberti et al. [49] montrent 
par fluorescence à la lumière de 
Wood que les crèmes de protection 
sont appliquées irrégulièrement, in-
complètement et insuffisamment, 
notamment dans les espaces inter-
digitaux (sauf entre le pouce et l’in-
dex), le dos des doigts et des mains, 
les poignets et les pulpes.
Au concept de bouclier protecteur 
(skin shielding), très débattu, se 
substitue celui de restauration de la 
structure et des fonctions cutanées, 
abîmées par les irritants chroniques 
[50, 51].

l Prévention médicale
Les deux facteurs essentiels sont 
la réduction maximale du contact 
cutané avec les irritants et l’éviction 
complète du contact cutané avec les 
allergènes auxquels le patient est 
sensibilisé. Ces mesures doivent être 
le plus précoce possible, afin d’éviter 
le passage à la chronicité dont le pro-
nostic est plus péjoratif.
Le médecin du travail a un rôle pri-
mordial de conseil dans l’éducation 
des salariés exposés aux irritants et 
allergènes cutanés.

sont conseillés pour manutention-
ner les pièces couvertes de fluide. Les 
gants en caoutchouc naturel (latex) 
sont à proscrire à cause de leur mau-
vaise résistance aux huiles. En pré-
sence d’outils rotatifs ou d’équipe-
ments mécaniques en mouvement, 
une analyse des risques sera néces-
saire afin de prendre en compte le 
risque pour les gants d’être happés 
par les machines rotatives. 
Il existe cependant de nombreuses 
occasions de porter des gants de pro-
tection pour réduire le contact avec 
les fluides de coupe, tel que le net-
toyage et la maintenance des ma-
chines, la préparation des dilutions, 
l’ajout de biocides, le chargement et 
déchargement du tour automatique 
de la machine à l’arrêt [42]. 
Les gants de protection doivent 
comporter une protection chimique 
et également mécanique contre les 
coupures et abrasions métalliques.

Prévention de l’irritation cutanée
La lutte contre les facteurs irritants 
(qui favorisent la sensibilisation), 
notamment la réduction du temps 
de travail en milieu humide et l’évic-
tion du contact avec les allergènes 
potentiels, sont des mesures de pré-
vention primaire essentielles. Au 
niveau des mains, le programme 
d’éducation pour prévenir les der-
matites de contact comprend les 
mesures suivantes [4, 42, 46] :
l se laver les mains à l’eau tiède, 
en évitant l’eau chaude qui aggrave 
l’irritation cutanée ; utiliser les net-
toyants les plus doux possible et 
adaptés au type de salissures ; bien 
rincer et sécher les mains ;
l ne jamais se laver avec des sol-
vants ni des nettoyants abrasifs ;
l appliquer des émollients sur les 
mains avant, pendant et après le 
travail, riches en lipides et sans par-
fum, avec des conservateurs ayant 
le plus faible potentiel sensibilisant 
(ce sont des cosmétiques, la compo-

Il est recommandé de filtrer réguliè-
rement les copeaux métalliques et 
de changer fréquemment les fluides 
aqueux.
La mécanisation des tâches et leur 
automatisation chaque fois que cela 
est possible permettent de diminuer 
les contacts cutanés avec les fluides 
de coupe. 
Le capotage des machines et le cap-
tage des aérosols à la source avec 
rejet de l’air à l’extérieur après fil-
tration, éventuellement complétés 
par une ventilation générale, per-
mettent de réduire les expositions 
des opérateurs par la voie respira-
toire mais également par la voie 
cutanée en limitant la pollution des 
surfaces de l’atelier.
Les travailleurs exposés aux fluides 
de coupe doivent être informés des 
risques liés à leur manipulation et 
formés aux moyens de prévention 
dès l’apprentissage. Itschner [44] 
montre, dans une étude par ques-
tionnaire chez 79 apprentis métal-
lurgistes, que ceux-ci sont en géné-
ral peu informés et peu conscients 
des risques cutanés des fluides de 
coupe, des gestes à risque et ont 
donc une protection insuffisante.

l Individuelle

Équipements de protection 
individuelle [2]
Le port d’équipements de protec-
tion individuelle (EPI) fait partie des 
mesures importantes de prévention 
primaire et secondaire : ce sont les 
vêtements de travail couvrant les 
bras, à changer périodiquement et 
rapidement lorsqu’ils sont souillés, 
si nécessaire, des tabliers imper-
méables et des lunettes ou des 
visières de protection et les gants 
de protection. Les gants doivent 
être portés dès le début de l’exposi-
tion aux fluides de coupe, sur peau 
intacte [45].
Les gants de protection en nitrile 
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 POINTS À RETENIR 

· Les fluides aqueux ont un potentiel irritant et sensibilisant plus important que 
les huiles minérales. 

· Les fluides de coupe sont des causes fréquentes de dermatites de contact 
irritatives et/ou allergiques chez les métallurgistes.

· Les dermatites de contact d’irritation sont plus fréquentes que les dermatites de 
contact allergiques.

· Il est essentiel de tester les fluides de coupe utilisés au poste de travail car de 
nombreux allergènes présents dans leur composition ne sont pas commercialisés 
dans les batteries de patchtests.

· Les principaux allergènes sont les alkanolamines (surtout la monoéthanolamine 
(MEA), les produits d’oxydation de la colophane, le formaldéhyde, les libérateurs 
de formaldéhyde et les isothiazolinones. 

· Des biocides peuvent être rajoutés secondairement aux fluides de coupe.  

· Les substances parfumantes et les colorants ne sont plus utilisés dans les fluides 
de coupe actuellement.

En cas de sensibilisation à un aller-
gène, il est utile de fournir au pa-
tient une liste d’éviction indiquant 
les sources possibles d’exposition à 
la fois professionnelle et non pro-
fessionnelle à cette substance. En 
effet certains allergènes comme les 
biocides peuvent se retrouver dans 
les cosmétiques et les produits mé-
nagers.
Au total, la prise en charge des der-
matites de contact aux fluides de 
coupe est difficile et la protection 
collective assurée par l’automati-
sation du travail des métaux est 
certainement une réponse promet-
teuse [52].

RÉPARATION

Le tableau no 36 des maladies profes-
sionnelles indemnisables du régime 
général de la Sécurité sociale recon-
naît et permet la prise en charge des 
dermatoses d’irritation et des der-
mites eczématiformes provoquées 
par les huiles et graisses d’origine 
minérale ou de synthèse. 
Certains composants contenus 
ou ajoutés aux fluides de coupe 
peuvent provoquer des dermatoses 
inscrites dans les tableaux de mala-
dies professionnelles suivants :
l « Dermites irritatives et lésions eczé-
matiformes » provoquées par l’aldé-

hyde formique et ses polymères 
(tableau n° 43) ;
l « Dermites eczématiformes » provo-
quées par les amines aliphatiques et 
alicycliques (tableau n° 49) ;
l « Lésions eczématiformes de méca-
nisme allergique » aux composés sui-
vants : ammoniums quaternaires et 
leurs sels, mercapto-benzothiazole, 
dithiocarbamates, benzisothiazo-
line-3-one, essence de térébenthine, 
colophane et ses dérivés, baume du 
Pérou (tableau n° 65).
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1
DÉFINITION DES 
APPAREILS ET TYPES 
DE TECHNIQUES 
CONCERNÉS

Les appareils électriques émettant 
des rayons X (RX) sont composés a 
minima des éléments suivants :
n générateur haute tension ;
n tube radiogène ;
n gaine protectrice ;
n liaison haute tension ;
n système de commande.

La fi gure 1 présente la structure du 
tube radiogène et de la gaine pro-
tectrice d’un dispositif d’émission 
de RX.

Les accélérateurs de particules 
font l’objet d’une fi che spécifi que.
Les appareils électriques émet-
tant de façon non désirée des RX 
(sources ou implanteurs d’ions, 
klystrons…) présentent des risques 
similaires aux générateurs de RX 
et sont soumis aux mêmes prin-
cipes de prévention et démarche 
d’évaluation.

La suite de la fi che traitera des gé-
nérateurs de RX utilisés pour pro-
duire des RX intentionnellement 
(hors émission de RX parasites).

Liste (non exhaustive) des utilisa-
tions rencontrées :
n analyse par diff raction X (ana-
lyse spectrale et structurale, carac-
térisation des matériaux, étude 
des nanomatériaux…) ;
n analyse par fl uorescence X (ca-
ractérisation des matériaux…) ;
n irradiation (mécanismes de can-
cérogénèse radio-induite, aplasie, 

Cette fi che, qui fait partie d’une collection réalisée par type d’activité dans le secteur de 
la recherche, concerne l’usage des appareils électriques émettant des rayons X, à champs 
continus ou pulsés (dénommés générateurs de rayons X dans la suite de la fi che). Elle 
est destinée aux acteurs de la radioprotection des travailleurs : salariés compétents 
en matière de prévention des risques professionnels, assistants ou conseillers de 
prévention, conseillers en radioprotection (CRP), services de prévention et de santé au 
travail (SPST) et responsables (employeurs…). Elle s’adresse aussi aux utilisateurs de ces 
techniques (chercheurs, ingénieurs, techniciens…).
Chaque fi che présente les diff érentes procédures, les dangers spécifi ques, l’évaluation des risques 
ainsi que les méthodes de prévention, sans avoir vocation à se substituer aux documents émanant 
de la Direction générale du travail (DGT) ou de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

La mise à jour de l’ensemble de la collection est réalisée par un groupe de travail associant des 
professionnels de terrain, l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) et l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) (voir la composition du groupe en page 125). 

Cette fi che annule et remplace la FR 11 portant le même titre et parue en 2019.

Appareils électriques émettant des rayons X

Radioprotection : secteur recherche

–+

Anode

Rayons X utiles

Cible
(tungstène…)

Fenêtre

Cupule de concentration

Cathode

Filament

Faisceau d’électrons

Enveloppe
VideGaine

Collimateur

Figure 1 : Tube radiogène et gaine protectrice d’un dispositif d’émission de rayons X.
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étalonnage d’appareils de me-
sure…) ;
n imagerie en recherche : radio-
graphie, imagerie par scanner à 
rayons X éventuellement com-
biné à une gamma-caméra ou un 
tomographe par émission de posi-
tons1, imagerie par technique de la 
radiographie éclair…

2
PERSONNEL CONCERNÉ 
PAR LE RISQUE

L’ensemble des dispositions ci-
après, à mettre en œuvre par 
l’employeur ou son représentant, 
s’applique aux agents et salariés, y 
compris temporaires2, de l’établis-
sement, aux salariés d’entreprises 
extérieures (EE), aux étudiants sta-
giaires, ainsi qu’à toute personne 
placée à quelque titre que ce soit 
sous l’autorité de l’employeur. Il 
s’applique également aux travail-
leurs indépendants et aux em-
ployeurs.
Dans le cas d’intervention d’EE, 
une coordination doit être mise 
en place entre le responsable de 
l’entreprise utilisatrice (EU) et ce-
lui de l’EE. Les mesures à prendre 
pour prévenir les risques identifiés 
pouvant résulter de l’interférence 
entre les activités concernent les 
installations et les matériels. La 
coordination en est assurée par le 
responsable de l’EU. Ces mesures 
sont formalisées dans un plan de 
prévention écrit, quelle que soit la 
durée de cette intervention.
Sont en particulier concernées par 
le risque radiologique :
n Toute personne utilisant des 
générateurs de RX : chercheurs, 
techniciens, ingénieurs, docto-
rants, postdoctorants, étudiants 
stagiaires…
n Toute autre personne amenée à 
intervenir sur des générateurs de 
RX ou dans les locaux où ceux-ci 
sont installés : acteurs de la pré-
vention, services techniques, en-
treprises extérieures (sociétés de 

maintenance, organismes assurant 
les vérifications réglementaires…)…

3
DÉROULEMENT DES 
PROCÉDURES PRÉALABLES 
À L’UTILISATION DE 
GÉNÉRATEURS DE RX

Préalablement à l’acquisition d’un 
générateur de RX et au démarrage 
des activités, l’employeur devra, 
avec l’aide du salarié compétent 
ou du CRP le cas échéant, réaliser 
l’évaluation des risques. Pour ce 
faire, il devra :
l obtenir la documentation tech-
nique et de sécurité spécifique à 
l’appareil auprès du fournisseur ;
l vérifier le régime administratif3  
(« exemption », déclaration, enre-
gistrement ou autorisation) selon 
le type d’appareil et en tenant 
compte des modalités d’utilisa-
tion4, et s’assurer du respect des exi-
gences associées5 (annexe p. 126) ; 
l identifier ses modalités d’utili-
sation pour s’assurer de l’adéqua-
tion entre la conception du lieu de 
travail et les caractéristiques de 
l’appareil ;
l veiller au respect des règles tech-
niques définies par la réglementa-
tion applicables à la conception des 
locaux dans lesquels sont utilisés 
des appareils électriques émettant 
des RX.
Les appareils doivent justifier de la 
conformité à la norme NFC74-100 
ou à une norme européenne équi-
valente.
Le lecteur pourra se reporter au 
paragraphe 6 « Stratégie de maîtrise 
de risque ».

4
DANGER ET 
IDENTIFICATION DU 
RISQUE RADIOLOGIQUE

4.1 Danger
Production de RX : rayonnement 
direct incident (utile), rayonnement 

transmis, rayonnement diffusé 
(causé par les éléments positionnés 
dans le faisceau), rayonnement de 
fuite (au niveau de la gaine…).

4.2 Risque radiologique
Exposition externe en fonction 
des caractéristiques de l’émission 
(énergie, débit de dose…), de la 
durée d’exposition, des moyens 
de protection en place et de la dis-
tance entre la source de RX et le 
travailleur.
Aucun risque d’exposition aux RX 
si le dispositif émetteur n’est pas 
mis sous tension ou s’il est ver-
rouillé sur une position interdisant 
toute émission de RX.

5
ÉVALUATION DU RISQUE 
RADIOLOGIQUE ET 
DÉTERMINATION DES 
NIVEAUX D’EXPOSITION

Dans le cadre de l’évaluation des 
risques, l’employeur doit :
l analyser en amont les phases 
d’utilisation (réglage, préchauffage, 
fonctionnement/émission, main-
tenance) ;
l caractériser les incidents raison-
nablement prévisibles ;
l identifier les zones délimitées ;
l réaliser les évaluations indivi-
duelles d’exposition.
Suite à l’évaluation préalable des 
risques, il devra mettre en place une 
organisation de la radioprotection 
prévue par le Code du travail dès 
lors qu’il met en œuvre au moins 
l’une des mesures suivantes :
l surveillance dosimétrique indivi-
duelle ;
l délimitation de zones en fonction 
des niveaux d’exposition auxquels 
les travailleurs sont susceptibles 
d’être soumis ;
l vérification des équipements et 
lieux de travail.
L’employeur désigne un ou plu-
sieurs conseiller(s) en radioprotec-
tion (personne(s) compétente(s) 
en radioprotection (PCR) et/ou 

1. La fiche 
n’abordera pas les 

techniques met-
tant en œuvre 

des sources non 
scellées ni la 

tomodensitomé-
trie. Voir les fiches 

FR 9 et FR 10 
 pour l’emploi 

des sources non 
scellées dans 

le secteur de la 
recherche, et la 
fiche FR 17 pour 

la tomodensito-
métrie dans le 

secteur médical.

2. Il est interdit 
d’employer des 

travailleurs tem-
poraires ou en 

contrat à durée 
déterminée à des 

travaux accomplis 
dans une zone où 

la dose efficace 
susceptible d’être 

reçue, intégrée 
sur 1 heure, est 
égale ou supé-
rieure à 2 mSv, 

soit dans les 
zones contrôlées 
orange et rouge 

(article  
D. 4154-1 du Code 

du travail).
 

3. De la responsa-
bilité du respon-

sable de l’activité 
nucléaire.

4. Le régime 
administra-

tif applicable 
dépend de la fina-

lité, médicale ou 
non, des activités 

de recherche. 
Les critères sont 

détaillés dans 
l’annexe 

(voir p. 126).

5. https://www.
asn.fr/espace-

professionnels/
formulaires-admi-

nistratifs.
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organisme compétent en radio-
protection (OCR), pôle de compé-
tences) bénéfi ciant du temps et des 
moyens nécessaires à ses (leurs) 
missions.
Le CRP mène l'évaluation du risque 
sous la responsabilité de l'em-
ployeur (ou de son représentant 
responsable de l’application des 
règles de santé et de sécurité). La 
mise en service puis l'exploitation 
des installations sont subordon-
nées à la réalisation des vérifi ca-
tions réglementairement prévues 
(voir § 6.3 à 6.6).
L’inventaire des appareils émet-
teurs de rayonnements ionisants 
est transmis à l’IRSN tous les trois 
ans pour les équipements soumis 
à déclaration et enregistrement, et 
tous les ans pour les équipements 
soumis à autorisation6. 

5.1 Éléments d'évaluation 
du risque radiologique
La première approche de l’évalua-
tion du risque est documentaire 
(données issues du constructeur 
ou de la littérature portant sur des 
installations et expérimentations 
similaires).
Les éléments à rassembler sont a 
minima :
l les données dosimétriques 
fournies par les fabricants ;
l les caractéristiques du géné-
rateur de RX (réglages des para-
mètres : haute tension, intensi-
té, durée d’émission, fréquence 
d’impulsion…) ;
l l’analyse des diff érentes 
phases et confi gurations d’uti-
lisation afi n d’identifi er celles 
comportant un risque d’expo-
sition aux RX. Elle prendra en 
compte l’accessibilité au fais-
ceau de RX et, éventuellement, 
au rayonnement diff usé pour 
déterminer la possibilité d’ex-
position globale ou partielle 
(organisme entier, extrémités, 
peau, cristallin) ;
l les incidents raisonnablement 
prévisibles inhérents au procé-
dé de travail ;

6. https://sigis.
irsn.fr/sigis-web-
fo/irsn/login.

7. Article R. 1333-
106, II du Code de 
la Santé publique.

l les moyens de protection col-
lective (blindage du générateur 
de RX et le cas échéant de son 
enceinte, parois et porte du lo-
cal, paravents plombés) ;
l l’estimation des expositions 
par démonstration théorique 
(simulation, calcul…) ;
l les retours d’expérience (REX) 
sur des installations similaires.
L’évaluation du risque ou ses 
mises à jour peuvent être com-
plétées en s’appuyant sur les ré-
sultats des mesurages obtenus 
lors des vérifi cations initiales 
eff ectuées par un organisme 
accrédité, ou lors de la première 
vérifi cation périodique.
On entend par surface acces-
sible toute zone accessible par 
tout ou partie d’une personne 
(doigt, main, corps entier…), 
volontairement ou non, sans 
démontage ou modifi cation 
physique de l’appareil ou de ses 
accessoires7.

Dans le cas d’un générateur de 
RX, le caractère inaccessible 
du faisceau peut résulter de la 
conception de l’appareil ou être 
le fait de l’utilisateur. Le lecteur 
se reportera à la fi gure 2 pour 
des exemples.
Exemples, non exhaustifs, de si-
tuations d’accessibilité, ou non, 
du faisceau de RX :
n Diff raction X, appareil conte-
nu dans une enceinte :
l lors des phases de réglages 
manuels, enceinte et obturateur 
ouverts, la zone dans laquelle se 
trouve le faisceau est accessible ;
l lors du changement d’échan-
tillon, obturateur fermé, la zone 
dans laquelle se trouve le fais-
ceau est inaccessible ;
l lors de la mesure, enceinte 
fermée, la zone dans laquelle se 
trouve le faisceau est inacces-
sible.
n Fluorescence X :
l appareil contenu dans une en-
ceinte par conception :

- en phase de mesure, la zone 

dans laquelle se trouve le fais-
ceau est inaccessible ;
- lors du changement d’échan-
tillon, l’accès à la zone dans 
laquelle le faisceau se trouve 
est possible si celui-ci est ob-
turé ou si le tube radiogène 
n’est plus alimenté en haute 
tension ;

l appareil porté par l’opérateur 
pendant l’émission de RX (de 
type pistolet) : la zone dans la-
quelle se trouve le faisceau est 
accessible en l’absence de cou-
plage à une enceinte.

Local de travail sans enceinte

Enceinte, avec possibilité d’accès corps entier

Enceinte, sans possibilité d’accès corps entier

Figure 2 : Exemples d’accessibilité en fonction du local 
de travail.
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n Irradiation :
La zone dans laquelle se trouve 
le faisceau est inaccessible soit 
par verrouillage de l’enceinte 
en émission, soit par rupture 
d’émission à l’ouverture de l’en-
ceinte.
n Radiographie :
l cas général : pas de présence 
d’opérateur dans le local ou l’en-
ceinte pendant l’émission de RX ;
l dans une enceinte fermée 
dans laquelle la présence d’une 
personne (corps entier) n’est 
matériellement pas possible, la 
zone dans laquelle se trouve le 
faisceau n’est pas accessible ;
l la présence d’un opérateur 
dans le local pendant l’émission 
de RX doit être indispensable et 
justifiée. L’opérateur est suscep-
tible d’être exposé au rayonne-
ment diffusé pour l’organisme 
entier et le cristallin, et au fais-
ceau primaire au niveau des ex-
trémités en fonction des tâches 
effectuées (radiologie interven-
tionnelle préclinique…).
Les résultats de l’évaluation pré-
alable des risques doivent être 
consignés dans le document 
unique d’évaluation des risques 
professionnels (DUERP). Celui-
ci, dans ses versions successives, 
est conservé par l’employeur 
pendant une durée minimale de 
40 ans, et tenu à la disposition 
des travailleurs, des anciens tra-

8. Article L. 4121-3-1 
du Code du travail.

9. Instruc-
tion N° DGT/

ASN/2018/229 
du 2 octobre 

2018 : défaillance 
potentielle du 

premier moyen de 
prévention (pre-

miers systèmes de 
verrouillage de sé-

curité, non-respect 
d’une consigne de 

sécurité).

10. Annexe de 
l’arrêté du 15 mai 

2006 modifié rela-
tif aux conditions 
de délimitation et 

de signalisation 
des zones surveil-
lées et contrôlées 

dites zones délimi-
tées compte tenu 

de l’exposition aux 
rayonnements 

ionisants.

vailleurs ainsi que de toute per-
sonne ou instance pouvant justi-
fier d’un intérêt à y avoir accès8.

5.2 Identification et 
signalisation des zones 
délimitées 
La définition des zones est fixée 
par la réglementation et traduit 
la gradation du risque (figure 3). 
L’identification et la délimitation 
de ces zones sont mises en œuvre 
par l’employeur ou son représen-
tant, sur proposition du CRP, sur la 
base de l’évaluation préalable du 
risque radiologique.
Pour les installations fixes, la 
démarche consiste à identifier 
les zones où les travailleurs sont 
susceptibles d’être exposés à des 
doses supérieures à 0,08 milli- 
sievert/mois (mSv/mois) pour l’or-
ganisme entier ou à 4 mSv/mois 
pour les extrémités ou la peau. 
La signalisation de la source 
d’émission de RX est obligatoire.
L’identification des zones se fait 
à partir des niveaux d’exposition 
potentiels, qu’ils concernent l’or-
ganisme entier et/ou les extrémi-
tés et/ou la peau :
n dans les situations représen-
tatives des conditions normales 
d’utilisation les plus pénalisantes ;
n en considérant le lieu de travail 
occupé de manière permanente 
(170 heures/mois) ;
n en incluant les incidents raison-

nablement prévisibles9 inhérents 
au procédé de travail ou du travail 
effectué ;
n en tenant compte des équipe-
ments de protection collective 
(EPC), comme l’enceinte. En re-
vanche, les équipements de pro-
tection individuelle (EPI) ne sont 
pas pris en compte.
Les zones sont délimitées de façon 
continue, visible et permanente 
par une signalétique adaptée10. 
La présence, au niveau de chaque 
accès, d’un plan de l’installation 
sur lequel figurent les zones déli-
mitées, peut répondre à cette exi-
gence. 
Une zone d’extrémités est défi-
nie lorsque le zonage organisme 
entier ne permet pas de garantir le 
respect des valeurs limites d’expo-
sition réglementaires s’appliquant 
aux extrémités et à la peau.
Lorsque les conditions d’utilisa-
tion le permettent, une zone sur-
veillée intermittente ou contrôlée 
intermittente peut être définie le 
cas échéant. Un dispositif lumi-
neux garantit la cohérence perma-
nente entre le type de zone et sa 
signalisation.
Pour les appareils mobiles ou 
portables, lorsque la dose effi-
cace évaluée à 1 m de la source 
est supérieure à 2,5 microsie-
verts intégrée sur une heure, une 
zone d’opération est délimitée 
telle qu’à sa périphérie, la dose 

ZONE
SURVEILLÉE

ZONE
CONTROLÉE

VERTE

ZONE
NON

DÉLIMITÉE

ZONE
CONTROLÉE

JAUNE

ZONE
CONTROLÉE
ORANGE

ZONE
CONTROLÉE

ROUGE

0,08 mSv
par mois

1,25 mSv
sur un mois

4 mSv
sur un mois

2 mSv
sur une heure

100 mSv
sur une heure

Figure 3 : Différents types de zones délimitées en fonction de l’exposition de l’organisme entier, exprimée en dose efficace 
intégrée par ou sur la période considérée (d’après l’instruction N° DGT/ASN/2018/229 du 2 octobre 2018).

RADIOPROTECTION
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efficace intégrée sur une heure 
demeure inférieure à 25 micro-
sieverts. Cette disposition ne 
s’applique pas en cas d’utilisation 
à poste fixe ou couramment dans 
le même local. Dans ces cas de 
figure, en effet, la réglementation 
concernant les installations fixes 
s’applique.
Dans le cas des appareils autopro-
tégés où l’accès au faisceau est im-
possible et dont la taille d’enceinte 
rend matériellement impossible 
la présence d’une personne, il n’y 
a pas lieu d’identifier de zone déli-
mitée. 
La délimitation des zones est consi-
gnée dans le DUERP.

5.3 Contraintes de dose
L’employeur définit au préalable 
des contraintes de dose indivi-
duelles pour toute activité réa-
lisée en zone contrôlée, en zone 
d’extrémités ou en zone d’opéra-
tion. Ces contraintes constituent 
des niveaux de référence internes 
à l’établissement permettant de 
piloter les mesures d’optimisation 
de la radioprotection. Elles sont 
définies en dose efficace sur 12 
mois pour une activité régulière 
en zone contrôlée ou en zone d’ex-
trémités, et en dose efficace sur la 
durée de l’intervention pour des 
travaux en zone contrôlée jaune, 
orange et rouge.
Par la suite, les niveaux d’expo-
sition et les contraintes de dose 
seront affinés par :
l les résultats des mesures effec-
tuées lors des vérifications pério-
diques ;
l les résultats de la surveillance 
dosimétrique individuelle (SDI) ;
l les résultats de la dosimétrie 
opérationnelle le cas échéant ;
l le REX d’utilisation ;
l l’analyse des dysfonctionne-
ments et événements significatifs 
de radioprotection (ESR).
En cas de dépassement d’une 
contrainte de dose, le CRP informe 
l’employeur. Il analyse les causes de 

dépassement, réévalue les moyens 
de prévention et la contrainte de 
dose le cas échéant.

5.4 Évaluation individuelle 
de l’exposition aux postes 
de travail et classement des 
travailleurs

5.4.1 Évaluation individuelle 
de l’exposition aux postes de 
travail
L’évaluation individuelle de l’ex-
position a pour objectif de définir 
les mesures de prévention et de 
suivi individuel (SDI, suivi indi-
viduel de l’état de santé, forma-
tion et information). Elle fonde 
le classement des travailleurs en 
référence aux niveaux de doses 
retenus pour chaque catégorie.
L’évaluation individuelle de l’expo-
sition doit être réalisée préalable-
ment à l’affectation au poste. Elle 
s’applique à tous les travailleurs 
accédant en zone délimitée. Elle 
est communiquée au médecin du 
travail lorsque l’employeur pro-
pose un classement. L’évaluation 
individuelle de l’exposition :
l prend en compte la nature du 
travail, les caractéristiques des 
RX, l’existence d’autres sources 
de rayonnements ionisants, sur la 
base de la fréquence et de la durée 
des expositions sur l’ensemble des 
postes de travail occupés par le 
travailleur (dans l’établissement 
et lors d’interventions ponctuelles 
dans d’autres établissements) ;
l intègre l’ensemble des tâches 
réalisées sur une année, en tenant 
compte de la variabilité des pra-
tiques individuelles, des incidents 
raisonnablement prévisibles et 
des expositions potentielles en 
découlant ;
l prend en compte les EPC et les 
EPI utilisés ;
l vise à déterminer la dose efficace 
et les doses équivalentes que le 
travailleur est susceptible de rece-
voir sur les 12 mois consécutifs à 
venir.

Ses résultats doivent pouvoir être 
consultés pendant au moins 10 
ans. Chaque travailleur a accès à 
l’évaluation le concernant.

À la première mise en œuvre, a 
minima, chacune des étapes du 
protocole donne lieu à des me-
sures de débit de dose et du temps 
d’exposition, et/ou à des mesures 
de dose intégrée, en différents 
points représentatifs, pour évaluer 
l’exposition individuelle. Toute 
modification significative du pro-
tocole et/ou des conditions de tra-
vail nécessitera une actualisation 
de cette évaluation.
Dans le cadre du recours au tra-
vail temporaire, le responsable 
de l’EU doit indiquer les risques 
particuliers pour la santé et la 
sécurité inhérents au poste de 
travail dès la signature du contrat 
de mise à disposition. Il doit com-
muniquer à l’entreprise de travail 
temporaire les éléments permet-
tant d’établir l’évaluation indi-
viduelle de l’exposition liée à la 
mission confiée avant la mise à 
disposition du travailleur.

5.4.2 Classement des 
travailleurs
Le classement s’applique à tout 
travailleur dont le résultat de 
l’évaluation individuelle d’expo-
sition a montré un risque de dé-
passement de l’une des valeurs 
limites fixées pour un travailleur 
non exposé au risque radiolo-
gique. Les valeurs limites d’expo-
sition professionnelle (VLEP) et 
les niveaux de dose définissant 
les catégories de classement A et 
B sont définis respectivement aux 
articles R.4451-6 et R.4451-57 du 
Code du travail. Ils sont présentés 
dans le tableau I page suivante.

Le classement est défini par l’em-
ployeur, après avis du médecin du 
travail, à partir de l’exposition la 
plus pénalisante. Il est apprécié 
au préalable avec le CRP selon 
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tion lumineuse et d’alarme. Leurs 
résultats font l’objet d’un enregis-
trement systématique. Toute ano-
malie doit être analysée, traitée et 
tracée ;
l la formation ou l’information 
sur les risques et les règles de 
radioprotection liés à la mise en 
œuvre des générateurs de RX.

6.2 Conception  
de l’installation
Les générateurs de RX doivent 
répondre à des exigences concer-
nant la conception des appareils14 
et des locaux15 dans lesquels ils 
sont utilisés.
Les règles techniques minimales 
de conception de locaux pour une 
utilisation donnée doivent être 
respectées. La réflexion sur les EPC 
doit être intégrée dès la conception 
des locaux.
Le responsable de l’activité nu-
cléaire consigne dans un rapport 
technique daté tous les éléments 
permettant de montrer le res-

6
STRATÉGIE DE MAÎTRISE 
DE RISQUE

6.1 Principes de prévention 
des risques
La maîtrise des risques au poste 
de travail repose sur l’application 
des principes généraux de préven-
tion12 et sur les principes de radio-
protection (justification, optimisa-
tion, limitation13), notamment :
l la suppression ou la limitation 
du risque ;
l la réduction du niveau d’expo-
sition (agencement des locaux et 
postes de travail, filtration, colli-
mation du faisceau, paramétrages, 
temps, écran, distance, organisa-
tion du travail…) ;
l les vérifications réglementaires 
des lieux de travail, des géné-
rateurs de RX, des appareils de 
mesure et des dispositifs de pro-
tection et de sécurité, de signalisa-

l’analyse de l’ensemble des expo-
sitions potentielles aux rayonne-
ments ionisants de chaque tra-
vailleur. Un travailleur peut être 
classé en A ou en B du seul fait de 
sa dose aux extrémités.
L’IRSN établit un bilan annuel de 
l’exposition de l’ensemble des tra-
vailleurs faisant l’objet d’une sur-
veillance dosimétrique11.

5.5 Choix de la surveillance 
dosimétrique individuelle
Une SDI adaptée aux caractéris-
tiques des rayonnements ioni-
sants est mise en place sur la 
base de l’évaluation individuelle 
de l’exposition :
n Pour l’exposition externe orga-
nisme entier : port de dosimètre à 
lecture différée (passif).
n En cas d’exposition externe des 
extrémités et du cristallin : port 
de bague pour les extrémités, do-
simètre cristallin.

>>  TABLEAU I : VALEURS LIMITES D’EXPOSITION PROFESSIONNELLE (VLEP) ET NIVEAUX DE 
DOSE DÉFINISSANT LES CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS

DOSES EFFICACES ET DOSES ÉQUIVALENTES  
(en mSv sur 12 mois consécutifs)

Organisme entier 
(dose efficace)

Extrémités et 
peau *

Cristallin**

Travailleurs non classés ≤ 1 ≤ 50 ≤ 15
VLEP (sauf travailleuses 
enceintes et travailleurs de 
16 à 18 ans***)

≤ 20 ≤ 500 ≤ 20

Travailleurs, catégorie B 
(niveaux de dose) > 1 et ≤ 6 > 50 et ≤ 150 -

Travailleurs, catégorie A 
(niveaux de dose) > 6 > 150 > 15

* : Pour la peau : dose moyenne sur toute surface de 1 cm2, quelle que soit la surface exposée. 
** : Il n’y a pas de classement en catégorie B uniquement au titre de l’exposition du cristallin. 
*** : Les jeunes travailleurs âgés de 16 à 18 ans peuvent être affectés à des travaux exposant à des rayonnements 
ionisants par dérogation, sous réserve d’une nécessité liée aux besoins de leur formation. Les valeurs limites 
d’exposition qui s’appliquent alors, sur 12 mois consécutifs, sont de 6 mSv pour l’organisme entier, 150 mSv pour la 
peau et les extrémités, et 15 mSv pour le cristallin.

11. https://expro.
irsn.fr.

12.Article L. 4121-2 
du Code du travail. 

Le lecteur pourra 
se reporter au 

dossier de l’INRS 
Démarche de pré-

vention, accessible 
sur la page www.
inrs.fr/demarche/

principes-gene-
raux/introduction.

html.

13. Article L. 1333-2 
du Code de la 

Santé publique.

14. Arrêté du  
2 septembre 1991 

déterminant les 
prescriptions tech-
niques auxquelles 
doivent satisfaire 

les générateurs 
électriques de 

rayons X utilisés 
en radiologie 

industrielle.

15. Arrêté du 29 
septembre 2017 
portant homo-

logation de la 
décision n° 2017-

DC-0591 de  
l’Autorité de 

sûreté nucléaire 
du 13 juin 2017 

fixant les règles 
techniques mini-

males de concep-
tion auxquelles 

doivent répondre 
les locaux dans 

lesquels sont uti-
lisés des appareils 
électriques émet-
tant des rayonne-

ments X.
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L’objectif est de vérifier l’adéqua-
tion de la délimitation des zones 
avec le risque d’exposition, ainsi 
que l’absence de dépassement des 
limites applicables dans les lieux 
attenants17. Cette vérification prend 
notamment en compte les protec-
tions mises en place.
La vérification initiale du lieu de 
travail doit être renouvelée à l’issue 
de toute modification importante 
susceptible d’affecter la santé et 
la sécurité des travailleurs. Sont 
considérées comme telles notam-
ment celles pouvant remettre en 
cause :
l des éléments de la conception de 
l’installation ;
l des EPC ;
l les conditions d’utilisation.
Sont également concernées, les 
modifications résultant de me-
sures correctives mises en œuvre 
à la suite d’une non-conformité 
détectée lors d’une vérification 
périodique.
Ces vérifications comportent une 
vérification de la présence et du 
bon fonctionnement des dispo-
sitifs de protection et de sécurité 
(systèmes d’arrêt d’urgence, d’as-
servissement…), de signalisation 
lumineuse et d’alarme existants.

6.4 Vérifications 
périodiques
Les vérifications périodiques visent 
à s’assurer du maintien en confor-
mité des équipements et des lieux 
de travail, notamment eu égard aux 
résultats des dernières vérifications 
initiales18 ou de la première vérifica-
tion périodique. Réalisées par le CRP 
ou sous sa supervision, elles ont 
pour but de déceler toute situation 
susceptible d’altérer l’efficacité des 
mesures de prévention. La méthode, 
l’étendue et la fréquence des vérifi-
cations périodiques sont conformes 
aux instructions définies par l’em-
ployeur en adéquation avec l’activi-
té radiologique. L’employeur en éta-
blit le programme sur les conseils 
du CRP et justifie le délai entre deux 

vérifications initiales. La réception 
de l’installation est formalisée par 
un document signé par le respon-
sable de l’activité nucléaire. Elle 
inclut les vérifications prévues par 
les prescriptions générales ou par-
ticulières émises par l’ASN.
Dans le cadre des vérifications ini-
tiales (et périodiques) des appareils 
à champs pulsés, il est conseillé 
de réaliser des mesures de dose 
intégrée. L’emploi d’une autre tech-
nique doit être motivé.

6.3.1 Vérification initiale 
du générateur de RX
La vérification initiale du généra-
teur de RX permet de s’assurer qu’il 
est installé et utilisé conformé-
ment aux spécifications prévues, 
le cas échéant en se référant à la 
notice d’instructions du fabricant, 
et qu’il peut être utilisé en sécurité. 
Pour les équipements dont le ni-
veau d’exposition au contact ne dé-
passe pas 10 microsieverts/heure, 
la première vérification périodique 
réalisée par le CRP est assimilable à 
une vérification initiale.
La vérification initiale doit être re-
nouvelée à l’issue de toute modifi-
cation importante de l’équipement, 
notamment celle résultant des me-
sures correctives mises en œuvre 
à la suite d’une non-conformité 
détectée lors d’une vérification pé-
riodique ou de la vérification après 
une opération de maintenance.
Cette vérification comporte la véri-
fication de la présence et du bon 
fonctionnement des dispositifs de 
protection et de sécurité (systèmes 
d’arrêt d’urgence…), de signalisa-
tion lumineuse et d’alarme pré-
sents sur l’équipement.

6.3.2 Vérification initiale du 
lieu de travail
La vérification initiale du lieu de 
travail consiste à réaliser des me-
sures de doses intégrées et éven-
tuellement de débits de dose dans 
les zones délimitées et les lieux 
de travail attenants à ces zones. 

pect des exigences afférentes à la 
conception de l’installation.
D’une façon plus générale, les 
prescriptions réglementaires sur 
les mesures d’organisation et les 
conditions d’utilisation des équipe-
ments de travail doivent être mises 
en œuvre concernant :
l le risque électrique ;
l les passages et allées de circula-
tion (déplacements, apport ou éva-
cuation de substances…), l’état des 
sols ;
l la stabilité des équipements ;
l l’ergonomie des postes de travail 
(incluant les opérations de mainte-
nance) ;
l les circuits d’évacuation des per-
sonnes ;
l ...
Il convient de dédier des espaces de 
travail à l’emploi des générateurs 
de RX. Il est recommandé que les 
activités de bureau soient réalisées 
dans des locaux distincts des acti-
vités d’expérimentation.

6.3 Vérifications initiales
Les vérifications initiales sont 
effectuées par des organismes 
accrédités. Elles doivent être réali-
sées lors de la mise en service d’un 
équipement ou à l’issue de toute 
modification importante de l’équi-
pement, des lieux, des méthodes 
ou des conditions de travail sus-
ceptible d’affecter la santé et la 
sécurité des travailleurs16.
Les résultats des vérifications 
initiales sont conservés dans le 
registre de sécurité jusqu’au rem-
placement de l’équipement ou à la 
cessation de l’activité nucléaire.
Quel que soit le régime adminis-
tratif, une réception de l’installa-
tion doit être réalisée sur la base 
d’un examen de réception défini 
à l’article R.1333-139 du Code de la 
Santé publique, visant à vérifier la 
conformité des locaux. Tant qu’elle 
n’a pas été prononcée, l’enregistre-
ment ou l’autorisation est limité 
à la détention de l’équipement et 
à son utilisation dans le cadre des 

16. La méthode 
et l’étendue des 
vérifications 
initiales sont 
définies à 
l’annexe 1 de 
l’arrêté du  
23 octobre 
2020 relatif 
aux mesurages 
réalisés dans 
le cadre de 
l’évaluation des 
risques et aux 
vérifications 
de l’efficacité 
des moyens de 
prévention mis 
en place dans 
le cadre de la 
protection des 
travailleurs 
contre les 
risques dus aux 
rayonnements 
ionisants.

17. Article  
R. 4451-22 du 
Code du travail : 
pour l’organisme 
entier, dose 
efficace de  
0,08 millisievert 
par mois.

18. Arrêté du  
23 octobre 2020 
modifié relatif 
aux mesurages 
réalisés dans 
le cadre de 
l’évaluation des 
risques et aux 
vérifications 
de l’efficacité 
des moyens de 
prévention mis 
en place dans 
le cadre de la 
protection des 
travailleurs 
contre les 
risques dus aux 
rayonnements 
ionisants.
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l’utilisation des générateurs de RX 
au strict nécessaire.
L’utilisation de générateurs de RX 
nécessite de :
n En amont :
l établir et rédiger les protocoles 
(paramétrages de l’émission…) ;
l planifier son travail ;
l privilégier l’utilisation d’un ap-
pareil dont le faisceau est inacces-
sible par conception ou, à défaut, 
le couplage des générateurs de 
RX à faisceau accessible avec une 
enceinte lorsque les conditions 
matérielles de l’expérimentation le 
permettent ;
l s’assurer qu’aucune personne 
n’est présente dans la salle sauf 
situation le justifiant.
n Pendant leur utilisation :
l respecter les protocoles établis ;
l si le type d’équipement et les 
modalités de l’expérimentation ne 
permettent pas d’exclure tout ac-
cès, s’assurer que personne n’entre 
dans la salle pendant l’émission de 
RX ;
l privilégier les EPC (écrans en 
plomb d’épaisseur adaptée à l’éner-
gie des RX) ;
l compléter avec des EPI si néces-
saire (cf. paragraphe 6.8.2 « Mesures 
techniques individuelles ») ;
l le cas échéant, pour entrer en ca-
semate, s’équiper d’un radiamètre 
visant à s’assurer de l’absence 
d’émission de RX.

6.8 Mesures concernant 
les travailleurs

6.8.1 Accès aux zones 
délimitées
L’accès aux zones délimitées est 
restreint aux travailleurs classés.
Toutefois, les travailleurs non clas-
sés peuvent accéder aux zones sur-
veillées et contrôlées vertes sous 
certaines conditions (autorisation 
de l’employeur, information adap-
tée, port de dosimètre opération-
nel en zone contrôlée). L’accès des 
travailleurs non classés en zone 
contrôlée jaune doit, en outre, être 

6.5 Vérification après remise 
en service de l’équipement
Cette vérification est réalisée après 
toute opération de maintenance, 
selon les mêmes modalités que la 
vérification périodique.

6.6 Vérifications 
de l’instrumentation 
en radioprotection
Sont concernés par ces vérifica-
tions, les instruments ou disposi-
tifs de mesurage, fixes ou mobiles, 
ainsi que les dosimètres opération-
nels. Ces vérifications sont réalisées 
par le CRP ou sous sa supervision.
Il faut :
n À la réception du matériel, s’as-
surer de l’adéquation de l’instru-
ment ou dispositif de mesurage (y 
compris les dosimètres opération-
nels) à la nature et à l’énergie du 
rayonnement, au type de champ 
(pulsé ou continu), ainsi que de la 
pertinence de son emplacement et, 
le cas échéant, de la cohérence du 
mouvement propre.
n Avant chaque utilisation, s’assu-
rer du bon fonctionnement des ins-
truments de mesure de radiopro-
tection (alimentation électrique, 
cohérence du mouvement propre).
n Périodiquement, réaliser une 
vérification des performances de 
mesure de ces instruments dans la 
gamme d’émissions pour laquelle 
ils sont utilisés (par le CRP s’il 
dispose des compétences et des 
moyens nécessaires ou, à défaut, 
par un organisme extérieur). Le dé-
lai entre deux vérifications ne peut 
excéder un an. L’employeur tient 
compte de la notice d’instructions 
du fabricant et de l’usage qui est 
fait de l’instrument. En fonction de 
l’écart constaté, la vérification peut 
être suivie d’un ajustage ou d’un 
étalonnage.

6.7 Utilisation 
des générateurs de RX
Conformément aux principes de 
prévention et de radioprotection, il 
convient de réduire la fréquence de 

vérifications périodiques. Ce pro-
gramme doit être conservé dans un 
document interne, accessible aux 
agents de contrôle compétents, au 
Comité social et économique (CSE) 
ou à la Formation spécialisée en 
matière de santé, de sécurité et des 
conditions de travail (F3SCT) ou à la 
Formation spécialisée de service en 
matière de santé, de sécurité et des 
conditions de travail (F4SCT) ou, à 
défaut, aux salariés compétents. 
En cas d’anomalies ou d’incidents, 
il est nécessaire de s’interroger sur 
la nécessité de modifier en consé-
quence le contenu de ces vérifica-
tions. Les modifications résultant 
de mesures correctives mises en 
œuvre à la suite d’une non-confor-
mité détectée lors d’une vérification 
périodique donnent lieu à un renou-
vellement de vérification initiale. 
La réalisation des vérifications pé-
riodiques est tracée dans le registre 
de sécurité.

6.4.1 Vérifications périodiques 
des générateurs de RX
Le délai entre deux vérifications 
périodiques de générateurs de RX 
ne peut pas excéder un an.

6.4.2 Vérifications périodiques 
des lieux de travail
Elles comprennent les mesures de 
doses intégrées et éventuellement 
de débits de dose dans les zones 
délimitées et les lieux de travail 
attenants. Elles sont réalisées à une 
fréquence définie par l’employeur 
ou, le cas échéant, en continu. Dans 
le 1er cas, le délai entre deux véri-
fications périodiques des lieux de 
travail ne peut excéder trois mois 
dans les zones délimitées. Il peut 
être différent dans les lieux de tra-
vail attenants.
La vérification périodique com-
porte une vérification de la pré-
sence et du bon fonctionnement 
des dispositifs de protection et de 
sécurité (par exemple systèmes 
d’arrêt d’urgence), de signalisation 
lumineuse et d’alarme.



JUIN 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 178 121

priée de chaque source de rayonne-
ments ionisants (trisecteur noir sur 
fond jaune).
n Mise à disposition des notices 
d’utilisation des générateurs de RX 
et des protocoles.
n Mise à disposition des notices de 
fonctionnement des appareils de 
mesure et de leurs consignes d’uti-
lisation.
n Affichage des consignes de travail 
adaptées et de la conduite à tenir 
en cas d’accident du travail, avec ou 
sans composante radiologique.
n Affichage des noms et coordon-
nées du CRP, du médecin du travail 
(SPST) et de l’agent de contrôle de 
l’Inspection du travail.

6.8.4 Évaluation individuelle 
de l’exposition aux rayonne-
ments ionisants
Le lecteur se reportera au para-
graphe 5.4.1 « Évaluation indivi-
duelle de l’exposition aux postes de 
travail ».

6.8.5 Surveillance 
dosimétrique individuelle
Avant toute demande de dosi-
mètre, chaque travailleur classé 
est inscrit par son employeur dans 
le Système d’information et de 
surveillance de l’exposition aux 
rayonnements ionisants (SISERI) 
par l’intermédiaire du Correspon-
dant de l’employeur pour SISERI21  
(CES) le cas échéant. La gestion de 
SISERI est assurée par l’IRSN.

6.8.5.1 Mise en œuvre de la surveil-
lance dosimétrique individuelle
n Assurée par un dosimètre à lec-
ture différée (passif).
n Obligatoire pour les travailleurs 
classés.
n Périodicité de port déterminée 
par l’employeur, ne pouvant excé-
der trois mois.
n Port au niveau du thorax, sous le 
tablier plombé le cas échéant.
n Mise en place :
l chaque employeur (y compris le 
responsable de l’EE ou l’entreprise 

du travail et le salarié compétent 
pour la prévention des risques 
professionnels, ou l’assistant (ou 
conseiller) de prévention le cas 
échéant.
n La formation spécifique à la ra-
dioprotection pour les travailleurs 
classés doit :
l être adaptée au poste de travail 
occupé ;
l être adaptée à l’utilisation des 
générateurs de RX ;
l être renouvelée en cas de chan-
gement de poste, création de poste, 
reprise après un arrêt de travail 
d’au moins 21 jours20, et au moins 
tous les 3 ans ;
l inclure une sensibilisation des 
femmes sur les risques pour l’en-
fant à naître et sur l’importance 
de la déclaration précoce des gros-
sesses.
n Une information doit être déli-
vrée aux travailleurs non classés 
dûment autorisés à accéder en 
zone surveillée ou contrôlée verte, 
renforcée en cas d’accès en zone 
contrôlée jaune. Elle inclut le REX 
ainsi qu’une sensibilisation des 
femmes sur les risques pour l’en-
fant à naître et sur l’importance 
de la déclaration précoce des gros-
sesses.
n Pour les travailleurs des EE : une 
information adaptée, conforme 
aux dispositions prévues par le 
plan de prévention, doit être déli-
vrée. EU et EE peuvent prévoir, par 
contrat, que les travailleurs de l’EE 
suivent des formations organisées 
par l’EU. La responsabilité de l’em-
ployeur de l’EE ne peut néanmoins 
pas être transférée à celui de l’EU.

6.8.3.2 Affichage et autres
consignes
n Affichage des consignes géné-
rales d’hygiène et sécurité.
n Signalisation des zones délimi-
tées au niveau des accès du local.
n Affichage des règles d’accès aux 
zones délimitées (autorisation, 
port de dosimètre opérationnel…).
n Signalisation spécifique et appro-

préalablement justifié et s’accom-
pagner d’une information renfor-
cée. L’employeur s’assure par des 
moyens appropriés que l’exposi-
tion des travailleurs non classés 
demeure inférieure aux valeurs 
limites fixées pour les travailleurs 
non exposés au risque radiologique 
(voir tableau I).
La collaboration entre le médecin 
du travail et le CRP est essentielle. 

6.8.2 Mesures techniques 
individuelles
Il convient de :
l porter les EPI nécessaires et ap-
propriés au regard du risque radio-
logique, conformément aux infor-
mations données par le fabricant 
et en respectant les instructions 
de l’employeur ou de son représen-
tant ;
l vérifier le bon état des EPI ;
l s’assurer que les conditions d’en-
treposage des EPI entre leurs utili-
sations sont appropriées.
Le choix des EPI doit prendre en 
compte plusieurs critères : énergie 
des RX (qui conditionne le choix du 
matériau et l’épaisseur équivalent 
plomb), morphologie du travailleur 
(ajustement du port), ergonomie. Il 
se fait en concertation avec le mé-
decin du travail, qui recommande 
la durée maximale de port inin-
terrompu, et après consultation du 
CSE ou du F3SCT ou du F4SCT (ou 
en concertation avec les travail-
leurs concernés en l’absence d’ins-
tance compétente)19.

6.8.3 Formation et information
Une information et, le cas échéant, 
une formation appropriées, adap-
tées aux résultats de l’évaluation 
des risques, doivent être délivrées 
aux travailleurs.

6.8.3.1 Formation et information
des travailleurs
n Formation et information sont 
organisées et délivrées avec le 
concours du CRP qui exerce ses 
missions en lien avec le médecin 

19. Article R. 4451-
56 du Code du 
travail. 

20. Formation 
à la sécurité 
à la demande 
du médecin du 
travail, article  
R. 4141-9 du Code 
du travail.

21. https://siseri.
irsn.fr.



N° 178 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — JUIN 2024122

RADIOPROTECTION

n Communication des résultats :
Le CRP communique les résultats 
aux intéressés, à l’employeur, éven-
tuellement au médecin du travail. 
Dans les établissements compre-
nant une installation nucléaire de 
base, l’employeur transmet pério-
diquement les niveaux d’exposi-
tion mesurés à SISERI. En cas de 
mise à disposition de dosimètres 
opérationnels par l’EU, le CRP de 
l’EU communique les résultats au 
CRP de l’EE.

6.8.7 Spécificités concernant 
le personnel de recherche 
extérieur au laboratoire
Pour qu’un intervenant extérieur 
puisse utiliser un générateur de 
RX, un personnel du laboratoire 
d’origine de cet intervenant exté-
rieur doit justifier de la réalisation 
des démarches administratives 
afférentes à l’utilisation d’un tel 
équipement (définie par le régime 
administratif : déclaration, enregis-
trement, autorisation).
Une convention de mise à disposi-
tion définit les responsabilités de 
chacun, en particulier en matière 
de santé et de sécurité.
Avant qu’une personne extérieure 
n’utilise un générateur de RX sou-
mis à autorisation, le responsable 
de la structure d’accueil vérifie que 
la personne extérieure a bien une 
connaissance des règles de sécu-
rité et des mesures de prévention 
mises en œuvre, adaptées au type 
d’appareil utilisé. Un plan de pré-
vention écrit précise notamment 
les phases d’activité dangereuses 
et les moyens de prévention spéci-
fiques correspondants, les instruc-
tions à donner aux intervenants 
extérieurs, l’organisation mise en 
place pour assurer les premiers 
secours en cas d’urgence.
Dans tous les cas, le CRP du labo-
ratoire doit définir les modalités 
d’intervention (accès en zones déli-
mitées, surveillance dosimétrique, 
formation, information…) en liai-
son étroite avec son homologue. Il 

n Le CRP a accès aux résultats de 
la dose efficace et des doses équi-
valentes sur la durée du contrat de 
travail du travailleur. Ces résultats 
peuvent être consultés sur les 5 
dernières années du suivi.

6.8.6 Dosimétrie 
opérationnelle
Le dosimètre opérationnel permet 
de mesurer le débit d’équivalent 
de dose individuel ou l’équivalent 
de dose individuel en temps réel. 
Il s’inscrit comme un outil d’alerte. 
Ses résultats peuvent en outre être 
comparés aux contraintes de dose 
et servir à l’optimisation des pra-
tiques.
n Obligatoire :
l pour les travailleurs classés inter-
venant en zone contrôlée, d’extré-
mités ou en zone d’opération ;
l pour tout travailleur non classé 
accédant en zone contrôlée verte 
ou jaune, après y avoir été autorisé 
par l’employeur.
n Port sous le tablier plombé, ou 
sur le tablier après avoir défini une 
fonction de transfert.
n Mise en place :
l il appartient à chaque employeur 
de fournir les dosimètres opéra-
tionnels adaptés (types de rayon-
nements, énergies…) aux salariés 
qu’il emploie ;
l pour les EE : des accords peuvent 
être conclus entre le responsable 
de l’EU et celui de l’EE pour la four-
niture des dosimètres opération-
nels ;
l pour les entreprises de travail 
temporaire : la dosimétrie opéra-
tionnelle est à la charge de l’EU ;
l étudiants stagiaires : la dosimé-
trie opérationnelle est assurée par 
l’employeur de la personne sous 
l’autorité de laquelle ils sont pla-
cés ; la convention de stage peut 
préciser des modalités spécifiques.
n Paramétrage :
Les dosimètres opérationnels sont 
paramétrés par le CRP qui définit 
leurs seuils d’alarme et en analyse 
également les résultats.

de travail temporaire) est respon-
sable de la mise en œuvre de la 
dosimétrie à lecture différée des 
salariés qu’il emploie ; à ce titre, il 
est tenu de leur fournir les dosi-
mètres adaptés ;
l étudiants stagiaires : la dosimé-
trie à lecture différée est assurée 
par l’employeur de la personne 
sous l’autorité de laquelle ils sont 
placés ; la convention de stage peut 
préciser des modalités spécifiques.
n En fonction des résultats de l'éva-
luation individuelle d’exposition, 
une dosimétrie des extrémités 
et/ou du cristallin peut s'avérer 
nécessaire, notamment en cas de 
pratiques interventionnelles radio-
guidées.

6.8.5.2 Accès aux données dosimé-
triques 22

n Le travailleur a accès à toutes les 
données dosimétriques le concer-
nant. Il peut solliciter le CRP (pour 
les résultats auxquels celui-ci a 
accès) ou le médecin du travail, ou 
demander à accéder directement à 
l’ensemble de ses résultats dosimé-
triques dans SISERI.
n Chaque employeur doit saisir 
dans SISERI des informations ad-
ministratives concernant le méde-
cin du travail et le CRP pour que 
ceux-ci puissent accéder aux résul-
tats dosimétriques.
n Le médecin du travail peut ouvrir 
l’accès à SISERI, en consultation 
et en saisie, aux professionnels de 
santé (collaborateur médecin, in-
terne en médecine du travail, infir-
mier de santé au travail) qui parti-
cipent à assurer un suivi individuel 
renforcé (SIR) sous son autorité. Il 
peut autoriser l’accès à SISERI du 
médecin du travail d’un autre SPST 
si ce médecin participe à assurer 
un SIR.
n Le médecin du travail d’un éta-
blissement où interviennent des 
travailleurs temporaires ou des sa-
lariés d’une EE dispose d’un accès 
direct à l’ensemble des résultats 
dosimétriques de ces travailleurs.

22. Articles  
R. 4451-67 à  

R. 4451-72 du Code 
du travail. Arrêté 

du 23 juin 2023 
relatif aux moda-
lités d’enregistre-

ment et d’accès au 
système d’infor-

mation et de 
surveillance de 

l’exposition aux 
rayonnements 

ionisants « SISERI » 
et modifiant 

l’arrêté du 26 
juin 2019 relatif 
à la surveillance 

individuelle de 
l’exposition des 
travailleurs aux 
rayonnements 

ionisants.



JUIN 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 178 123

doivent être informées de l’impor-
tance de déclarer au plus tôt leur 
grossesse.
Pour pouvoir assurer le SIR des tra-
vailleurs exposés, les profession-
nels de santé au travail ont l’obli-
gation de suivre une formation 
spécifique sur les risques liés aux 
rayonnements ionisants et sur le 
dispositif de SDI23.

7.3 Surveillance post-
exposition (SPE) ou post-
professionnelle (SPP)
Les travailleurs bénéficiant ou 
ayant bénéficié d’un SIR, ou qui ont 
bénéficié d'un suivi médical spé-
cifique du fait de leur exposition 
à des risques particuliers, doivent 
être examinés par le médecin du 
travail au cours d’une visite médi-
cale avant leur départ à la retraite 
(SPP) ou dans les meilleurs délais 
après la cessation de l’exposition 
(SPE)24. Le SPST organise ces vi-
sites suite à son information par 
l’employeur ou directement à la 
demande du travailleur. Il s’assure 
que les conditions justifiant la vi-
site sont remplies.
Lors de cette visite médicale, le mé-
decin du travail établit une traçabi-
lité et un état des lieux des exposi-
tions à certains facteurs de risque 
professionnels dits de « pénibi-
lité »25. Il se base sur le contenu du 
dossier médical en santé au travail 
(DMST), les déclarations du travail-
leur et des employeurs. À l’issue 
de la visite, il remet au travailleur 
un document dressant cet état des 
lieux, également versé au DMST.
Afin de mettre en place une SPE 
ou une SPP, le médecin du travail 
transmet, s’il le juge nécessaire 
et avec l’accord du travailleur, ce 
document et les éventuelles in-
formations complémentaires au 
médecin traitant. Les documents 
transmis sont assortis de préco-
nisations et de toute information 
utile à la prise en charge ulté-
rieure. Le médecin du travail in-
forme le travailleur des démarches 

jet de s’assurer de la compatibilité 
du poste avec l’état de santé du tra-
vailleur avant que celui-ci n’y soit 
affecté, afin de prévenir tout risque 
grave d’atteinte à sa santé ou à sa 
sécurité, à celles de ses collègues ou 
des tiers évoluant dans l’environ-
nement immédiat de travail.
Les travailleurs classés en catégorie 
A bénéficient d’un suivi de leur état 
de santé au moins une fois par an 
par le médecin du travail qui dé-
livre un avis d’aptitude à l’issue de 
chaque visite. Pour les travailleurs 
classés en catégorie B, la périodicité 
des examens d’aptitude est déter-
minée par le médecin du travail et 
ne peut être supérieure à quatre 
ans. Une visite intermédiaire est 
effectuée par un professionnel de 
santé (médecin du travail, collabo-
rateur médecin, interne en méde-
cine du travail, infirmier de santé 
au travail) au plus tard deux ans 
après la visite avec le médecin du 
travail. Elle donne lieu à la déli-
vrance d’une attestation de suivi.
Le SIR s’appuie notamment sur 
les données de l’évaluation indivi-
duelle d’exposition. Il comprend un 
examen clinique et des examens 
complémentaires dont la nature 
et la fréquence sont déterminées 
par le médecin du travail. Il intègre 
la surveillance des autres risques 
identifiés (§ 9).
n Examen clinique : dépistage et 
suivi des diverses pathologies sus-
ceptibles d’être déclenchées ou 
aggravées, entre autres, par l’expo-
sition aux rayonnements ionisants 
(examen ophtalmologique, cuta-
né…).
n Analyse et communication des 
résultats de la SDI au travailleur, 
échanges sur le niveau des doses 
reçues le cas échéant. 
n Examens complémentaires : une 
NFS (numération – formule san-
guine) peut être réalisée comme 
examen initial puis renouvelée 
en fonction de l’évaluation indivi-
duelle des risques.
n Les femmes en âge de procréer 

est en effet essentiel que les CRP 
partagent les informations en leur 
possession.
L’application de ces procédures doit 
être contrôlée avec une vigilance 
particulière.

7
SUIVI INDIVIDUEL  
DE L’ÉTAT DE SANTÉ

7.1 Visite d’information et de 
prévention
Les travailleurs non classés béné-
ficient de visites d’information et 
de prévention (VIP) réalisées par 
un professionnel de santé, c’est-à-
dire le médecin du travail ou bien, 
sous son autorité, le collaborateur 
médecin, l’interne en médecine du 
travail ou l’infirmier de santé au 
travail. La VIP a notamment pour 
objet d’interroger le travailleur sur 
son état de santé, de l’informer 
sur les risques éventuels auxquels 
l’expose son poste de travail ainsi 
que sur les modalités de suivi de 
son état de santé par le SPST, de 
le sensibiliser sur les moyens de 
prévention à mettre en œuvre. La 
périodicité de la VIP est fixée par 
le médecin du travail en prenant 
en compte les conditions de travail, 
l’âge et l’état de santé du salarié, 
ainsi que les risques auxquels il 
est exposé, sans que le délai entre 
deux visites ne puisse toutefois 
excéder 5 ans.

7.2 Suivi individuel renforcé
Tout travailleur classé bénéficie 
d’un suivi individuel renforcé 
(SIR) ou d’une surveillance médi-
cale particulière pour la Fonction 
publique. Il est de la responsabilité 
de l’employeur de s’assurer que les 
travailleurs bénéficient du suivi 
individuel de l’état de santé.
Le SIR comprend un examen médi-
cal d’aptitude effectué par le méde-
cin du travail préalablement à l’af-
fectation sur le poste. Cet examen 
d’aptitude a notamment pour ob-

23. Article  
R. 4451-85 du 
Code du travail.

24. Articles  
R. 4624-28-1 à 
R. 4624-28-3 du 
Code du travail.

25. Articles  
L. 4624-2-1 et  
L. 4161-1 du Code 
du travail.
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RADIOPROTECTION

L’aménagement du poste de travail 
ou le changement d’affectation est 
laissé à l’entière appréciation du 
médecin du travail après concerta-
tion avec l’intéressée et le CRP, mais 
aucune femme enceinte ne peut 
être affectée ou maintenue à un 
poste impliquant un classement en 
catégorie A. L’exposition de l’enfant 
à naître doit être maintenue au 
niveau le plus faible qu’il est rai-
sonnablement possible d’atteindre 
et, en tout état de cause, rester infé-
rieure à 1 mSv entre la déclaration 
de la grossesse et l’accouchement. 
En fonction de l’analyse de la situa-
tion, il est possible de proposer le 
port d’un dosimètre opérationnel 
au niveau de l’abdomen, tout en 
maintenant le port du dosimètre 
à lecture différée individuel au ni-
veau de la poitrine si la travailleuse 
est classée.
L’exposition à des RX émis par des 
générateurs électriques ne pré-
sente pas de risque de contamina-
tion interne pour les femmes allai-
tantes.

7.6 Dossier médical en santé 
au travail

n Le DMST comporte notamment28 :
l les données de l’évaluation indi-
viduelle de l’exposition aux rayon-
nements ionisants ;
l les résultats dosimétriques avec 
les doses efficaces et les doses équi-
valentes ;
l les expositions ayant conduit 
à un dépassement des valeurs li-
mites et les doses reçues ;
l l’ensemble des résultats des 
examens cliniques et complémen-
taires effectués.
n Le travailleur a accès, à sa de-
mande, aux informations conte-
nues dans son dossier médical.
n Lorsque le travailleur relève de 
plusieurs SPST ou cesse de relever 
de l’un de ces services, son DMST 
est accessible au service compétent 
pour assurer la continuité du suivi, 
sauf refus du travailleur29.

n Le DMST est conservé par le SPST 
jusqu’au moment où le travailleur 
a ou aurait atteint l’âge de 75 ans, 
et, en tout état de cause, pendant 
au moins 50 ans après la fin de la 
période d’exposition.

8
INCIDENTS 
IMPLIQUANT LE RISQUE 
RADIOLOGIQUE

8.1 Principes généraux 

n Suivre les procédures d’urgence, 
qui doivent avoir été établies au 
préalable. Prendre immédiatement 
les dispositions pour arrêter l’expo-
sition des personnes impliquées 
et, si nécessaire, assurer en priorité 
leur prise en charge médico-chirur-
gicale.
n Le CRP, le responsable du labo-
ratoire, l’employeur et le médecin 
du travail doivent être prévenus 
sans délai. Si nécessaire, contacter 
le dispositif d’urgence de l’IRSN 
disponible 24h/24 : 06 07 31 56 63 
pour une assistance (reconstitu-
tion de la dose, prise en charge…).
n Le médecin du travail ou le CRP 
peut demander à l’organisme de 
dosimétrie la lecture d’un dosi-
mètre en urgence.
n En cas de dépassement d’une 
valeur limite d’exposition suite 
à un événement, l’organisme de 
dosimétrie informe l’employeur, le 
médecin du travail, le CRP et l’IRSN. 
Le médecin du travail informe le 
travailleur.

8.2 Démarche d’analyse

n Une procédure d’analyse et de 
traçabilité des incidents doit avoir 
été établie.
n L’employeur recherche si l’évé-
nement remplit l’un des critères 
d’ESR définis par l’ASN. 
n En cas d’ESR30 : l’employeur enre-
gistre la date de l’événement, en 
effectue l’analyse et met en œuvre 

à effectuer pour la mise en place 
de la SPE ou de la SPP.
L’attestation d’exposition profes-
sionnelle aux rayonnements ioni-
sants est établie par l’employeur et 
le médecin du travail26.
Le tableau des maladies profes-
sionnelles n° 6 est applicable pour 
les travailleurs du régime général 
et ceux de la Fonction publique. 
Pour les assurés du régime agricole, 
il s'agit du tableau n° 2027.

7.4 Organisation du SIR 
pour les travailleurs des 
entreprises extérieures et 
les travailleurs temporaires

n Cadre général pour les EE :
l le médecin du travail de l’EU 
assure, pour le compte de l’EE, la 
réalisation des examens complé-
mentaires rendus nécessaires par 
la nature et la durée des travaux 
effectués par les salariés de l’EE 
dans l’EU ;
l les résultats sont communiqués 
au médecin du travail de l’EE qui 
déterminera l’aptitude au poste ;
l le responsable de l’EU doit faci-
liter l’accès du poste de travail au 
médecin du travail de l’EE.
n EE intervenant de manière du-
rable dans une EU : accord possible 
entre les entreprises et les méde-
cins du travail pour que les exa-
mens périodiques soient assurés 
par le médecin du travail de l’EU.
n Le SIR d’un travailleur tempo-
raire est assuré par l’EU. Le méde-
cin du travail de l’entreprise de 
travail temporaire est informé des 
résultats de ce suivi.

7.5 Travailleuses enceintes
De nombreuses substances uti-
lisées en recherche peuvent être 
toxiques pour la reproduction. 
Aussi, il est nécessaire d’inciter les 
travailleuses à informer le plus tôt 
possible le médecin du travail de 
leur grossesse pour permettre la 
mise en place des mesures préven-
tives nécessaires.

26. Article D. 461-
23 du Code de la 
Sécurité sociale.

27. www.inrs.fr/mp.

28. https://www.
inrs.fr/publications/

juridique/focus-ju-
ridiques/focus-juri-

dique-dossier-medi-
cal-sante-travail.html.

29. Article L. 4624-8 
du Code du travail.

30. Articles R. 4451-74 
à R. 4451-78 du Code 

du travail.
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de risque de dépassement d’une 
contrainte de dose ou de la dose 
estimée lors de l’évaluation indivi-
duelle d’exposition d’un travailleur.
La consultation régulière de SISERI 
et des résultats de dosimétrie opé-
rationnelle à des fins d’optimisa-
tion et d’information par le méde-
cin du travail et par le CRP, ainsi 
que la consultation des relevés 
annuels des doses individuelles, 
permettent d’apprécier l’évolution 
de l’exposition des travailleurs.
L’employeur communique au CSE 
ou à l’instance compétente (F3SCT, 
F4SCT, conseil de laboratoire) le cas 
échéant :
l le résultat de l’évaluation des 
risques et des mesurages ;
l le bilan statistique des exposi-
tions ;
l le bilan des dysfonctionnements 
relevés ;
l le bilan des vérifications initiales 
et périodiques des équipements et 
lieux de travail.

9
RISQUES ASSOCIÉS 

n Risque radiologique lié à la mani-
pulation de sources scellées (éta-
lonnage), non scellées et d’échan-
tillons radioactifs, exposition au 
radon.
n Risque biologique : piqûre, cou-
pure, morsure, griffure et/ou pro-
jection (sang, urines, cellules tumo-
rales d’origine humaine greffées 
chez l’animal…), aérosols produits à 
l’occasion du nettoyage des cages…
n Risque chimique : utilisation 
de solvants, cytostatiques, sub-
stances cancérogènes, mutagènes 
ou toxiques pour la reproduction 
(CMR), anesthésiques gazeux, na-
noparticules...
n Risque allergique : latex, pro-
téines animales, détergents, désin-
fectants…
n Risques liés aux produits cryogé-
niques.
n Risque électrique.
n Risques liés aux agents phy-
siques : bruit, champs électroma-
gnétiques, rayonnements optiques 
artificiels…
n Risques liés aux gestes répétitifs, 
manutentions et postures contrai-
gnantes, chutes...
n Risques liés aux horaires aty-
piques.
n Risques psychosociaux.
n Travail isolé.

10
ÉVALUATION DE LA 
MAÎTRISE DES RISQUES 

Afin d’optimiser la radioprotection 
de l’installation et des travailleurs, 
l’employeur établit l’ensemble des 
bilans nécessaires à l’évaluation de 
la maîtrise des risques. Les bilans 
font notamment état des dépas-
sements des valeurs limites et des 
moyens mis en œuvre pour y re-
médier et les prévenir.
Le CRP informe l’employeur en cas 

les mesures de prévention. Il en fait 
la déclaration à l’ASN sous 2 jours 
ouvrés après détection de l’ESR, 
ou sans délai en cas de risque de 
constitution d’une situation d’ur-
gence radiologique. Il informe le 
CSE ou la F3SCT ou la F4SCT, le cas 
échéant.
n En cas de dépassement de l’une 
des valeurs limites réglementaires 
suite à cet événement : l’employeur 
prévient l’agent de contrôle de l’Ins-
pection du travail ou équivalent, 
l’ASN, l’IRSN et informe le CSE ou la 
F3SCT ou la F4SCT, le cas échéant.
n Il est important de relever le 
maximum d’informations sur le 
déroulé de l’événement, les carac-
téristiques de fonctionnement de 
l’équipement, la configuration du 
et au poste de travail (distances, 
positionnements de la source et de 
l’opérateur…). Ces paramètres sont 
utiles pour affiner la reconstitution 
de la dose relevée par le dosimètre 
ou estimée.
n Au terme de l’analyse de l’inci-
dent radiologique, le médecin du 
travail saisit, modifie ou valide 
directement dans SISERI la dose 
reçue par le travailleur.
n Quelles que soient la nature et 
la gravité de l’incident, il est obli-
gatoire d’en analyser les causes 
en vue de partager le retour d’ex-
périence et mettre en œuvre les 
actions permettant d’éviter son 
renouvellement. 
n Les procédures de déclaration des 
accidents du travail doivent être 
respectées :
l secteur privé : déclaration à 
l’organisme de sécurité sociale ou 
inscription, pour les incidents mi-
neurs, sur le registre des accidents 
bénins ;
l secteur public : déclaration à 
l’employeur (en général via les res-
sources humaines) et inscription 
sur le registre de santé et sécurité 
au travail.

Composition du 
comité scientifique 
ayant réalisé la mise 
à jour de la fiche
Institut national de 
recherche  
et de sécurité (INRS)
- A. Bourdieu
- R. Mouillseaux 

Institut de radioprotection  
et de sûreté nucléaire (IRSN)
- A. Fallot
- C. Saccoccio

Experts
- M.L. Gaab, INSERM/GIP 
CYCERON
- J.M. Horodynski, CNRS/
Physique/iRSD
- A. Rousselet, INSERM
- C. Thieffry, CNRS/IN2P3 
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Activités exemptées

Quelle que soit la finalité, les activités mettant en œuvre des appareils répondant aux critères ci-dessous, ne 
sont pas soumises au régime de déclaration, d’enregistrement ou d’autorisation.

Critères de détermination du régime
administratif pour les générateurs de RX 
détenus ou utilisés en recherche, avec ou sans 
implication de la personne humaine

Appareil Critère

Appareil dont la différence de potentiel est inférieure 
ou égale à 5 kV

3° de l’article R. 1333-106 du Code de la Santé publique
Aucun critère associé (appareil exempté de fait).

Appareil dont la différence de potentiel est supérieure  
à 5 kV et inférieure ou égale à 30 kV

4° de l’article R. 1333-106 du Code de la Santé publique

L’appareil (y compris les microscopes électroniques) 
ne crée, par conception et dans les conditions 

normales d'utilisation, en aucun point situé à une 
distance de 0,1 m de sa surface accessible, un débit 

d'équivalent de dose supérieur à 1 µSv/h.

Activités de recherche impliquant la personne humaine (à finalité médicale)

Appareils Régime 
administratif

Appareils de radiodiagnostic médical fixes ou mobiles, y compris les appareils de 
mammographie et d’ostéodensitométrie, à l’exclusion des scanners. Déclaration

Appareils de radiologie fixes ou mobiles utilisés pour les pratiques interventionnelles 
radioguidées, à l’exclusion des scanners. Déclaration

Appareils de radiographie dentaire fixes ou mobiles, en particulier appareils de radiographie 
panoramique avec ou sans dispositif de tomographie volumique à faisceau conique. Déclaration

Appareils électriques générant des RX utilisés pour l’irradiation de produits issus du corps 
humain. Déclaration

Scanners à finalité diagnostique, à l’exclusion de la préparation des traitements en 
radiothérapie. Enregistrement

Arceaux émetteurs de RX et scanners, fixes ou déplaçables, pour la réalisation de pratiques 
interventionnelles radioguidées. Enregistrement

Tout appareil ne répondant à aucun des critères des régimes de déclaration ou 
d’enregistrement. Autorisation
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Activités de recherche n’impliquant pas la personne humaine

Appareils Régime 
administratif

Enceintes à RX fermées répondant, par conception, aux deux conditions suivantes : 
• le volume libre à l’intérieur de l’enceinte ne permet pas la présence d’une personne ; 
• à l’extérieur de l’enceinte, le débit d’équivalent de dose est inférieur ou égal à 10 µSv/h en 
tout point situé à une distance de 0,1 m de sa surface accessible, et : 
- l’ouverture de l’enceinte coupe l’émission des RX, ou 
- le débit d’équivalent de dose généré à l’intérieur de l’enceinte en tout point accessible 
reste inférieur ou égal à 10 µSv/h durant l’émission des RX.

Déclaration

Enceintes à RX fermées, ajoutées et non prévues par conception par le fabricant, ou 
modifiées par rapport à la conception du fabricant, répondant simultanément aux 
conditions suivantes : 
• le volume libre à l’intérieur de l’enceinte ne permet pas la présence physique d’une 
personne ; 
• à l’extérieur de l’enceinte, le débit d’équivalent de dose est inférieur ou égal à 10 µSv/h en 
tout point situé à une distance de 0,1 m de sa surface accessible, et : 
- l’ouverture de l’enceinte coupe l’émission des RX, ou 
- le débit d’équivalent de dose généré à l’intérieur de l’enceinte, en tout point accessible, 
reste inférieur ou égal à 10 µSv/h durant l’émission des RX.

Enregistrement

Enceintes à RX couplées à un convoyeur, assurant le déplacement de l’objet à l’intérieur de 
l’enceinte, dans lesquelles la présence d’une personne n’est pas prévue lorsque l’appareil est 
sous tension, et utilisées aux fins de recherche et développement suivantes : 
• contrôle de qualité ou de sécurité des produits dans l’industrie agroalimentaire ou 
cosmétique ; 
• contrôle de bagages, de colis ou d’effets personnels pour la recherche d’objets indésirables, 
à l’exclusion des appareils fonctionnant selon le principe de rétrodiffusion ; 
• mesure de densité, d’épaisseur ou de niveau dans l’industrie agroalimentaire, cosmétique, 
textile, papetière ou des bitumes ; 
• contrôle de qualité dans l’industrie du bois, des fleurs et des pneumatiques ; 
• tri de déchets.

Déclaration

Appareils électriques émettant des RX utilisés à des fins de radiographie dans la recherche, 
dont l’utilisation remplit simultanément les critères suivants : 
• différence de potentiel strictement inférieure à 200 kV ; 
• puissance absorbée par le tube radiogène strictement inférieure à 150 W ; 
• emploi pour des pratiques autres qu’interventionnelles radioguidées ou de radioscopie.

Enregistrement

Appareils électriques émettant des RX à des fins d’analyse de métaux par fluorescence X, 
fixes ou mobiles, fonctionnant sous une différence de potentiel inférieure ou égale à 50 kV 
et avec une puissance électrique maximale appliquée au tube radiogène de 5 W.

Déclaration

Appareils électriques émettant des RX utilisés pour des analyses par fluorescence X 
autres que l’analyse de métaux, mobiles, pouvant également être utilisés à poste fixe, 
fonctionnant sous une différence de potentiel inférieure ou égale à 50 kV et avec une 
puissance électrique maximale appliquée au tube radiogène de 5 W.

Enregistrement

Tout appareil ne répondant à aucun des critères des régimes de déclaration ou 
d’enregistrement. Autorisation RÉFÉRENCES 

RÉGLEMENTAIRES

ggg
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Annexe (suite)

RÉFÉRENCES RÉGLEMENTAIRES

 Article R. 1333-106 du Code de la Santé publique.

 Arrêté du 21 novembre 2018 portant homologation de la décision  
n° 2018-DC-0649 de l’ASN du 18 octobre 2018 définissant, en 
application du 2° de l'article R. 1333-109 et de l'article R. 1333-110 du 
Code de la Santé publique, la liste des activités nucléaires soumises 
au régime de déclaration et les informations qui doivent être 
mentionnées dans ces déclarations.

 Arrêté du 15 juin 2021 portant homologation de la décision n° 2021-
DC-0704 de l’ASN du 4 février 2021 établissant la liste des activités 
à finalité médicale utilisant des dispositifs médicaux émetteurs de 
rayonnements ionisants soumises au régime d’enregistrement et les 
prescriptions relatives à ces activités.

 Arrêté du 4 mars 2021 portant homologation de la décision  
n° 2021-DC-0703 de l’ASN du 4 février 2021 établissant la liste des 
activités nucléaires mettant en œuvre des sources de rayonnements 
ionisants à des fins industrielle, vétérinaire ou de recherche (hors 
recherche impliquant la personne humaine) soumises au régime 
d’enregistrement, et les prescriptions applicables à ces activités.



129JUIN 2024 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL — N° 178

Agenda

    À VOTRE SERVICE4

n n n 

25-29 AOÛT 2024
JEJU (République de Corée)
22e congrès triennal 
de l’Association 
internationale d’ergonomie 

Thème :
→ Better Life Ergonomics for 
Future Humans (Une meilleure 
ergonomie de vie pour les futurs 
humains)

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://www.iea2024.com/
program/01.html?sMenu=01

19-20 SEPTEMBRE 2024
PARIS (France) 
60es journées nationales de 
formation de l'ANMTEPH 
(Association nationale 
de médecine du travail et 
d'ergonomie du personnel 
des hôpitaux)

Parmi les thèmes :
→ Politique nationale en faveur 
de la santé des professionnels de 
santé 
→ Réflexions sur l'attractivité par 
le développement d'organisations 
des soins moins contraignantes 
→ Impact psychologique des 
violences sexuelles et de leurs 
représentations 
→ Souffrance des soignants, quels 
enjeux éthiques ? 
→ Santé mentale et travail, les 
apports de la psychodynamique 
du travail

→ L'escape game, une nouvelle 
approche de la prévention ?

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://anmteph.fr/
formations/60emes-journees-
nationales-de-formation-de-
lanmteph/

22-25 SEPTEMBRE 2024
DRESDE (Allemagne) 
12e conférence 
internationale du réseau 
WOS « working on safety »

Thème :
→ Construire un avenir résilient. 
Vers une sécurité durable dans un 
monde en mutation rapide

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://wos2024.org/about.html

3-4 OCTOBRE 2024
LILLE (France) 
45e cours du Gerda

Parmi les thèmes :
→ Dermatoses professionnelles, 
toxidermies

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://www.gerda2024.com/

3-4 OCTOBRE 2024
GRENOBLE (France)
Journées ADHYS 
(Association pour le 
développement de 
l'hygiène et de la sécurité 
dans les établissements 
de recherche ou 
d'enseignement supérieur) 

Thème :
→ La communication en 
prévention

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://adhys.org/evenement/
journees-adhys-la-communication-
en-prevention/

10-11 OCTOBRE 2024
LES SABLES-D’OLONNE (France)
Journée de la SMSTO 
(Société de médecine et de 
santé au travail de l'Ouest)

Thème :
→ Les enjeux du vieillissement au 
travail

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://www.smsto.fr/
medecine.php?sante_
travail=manifestation&id=1241
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15 NOVEMBRE 2024
EN DISTANCIEL 
Société française de santé 
au travail

Thème :
→ Santé des femmes et travail

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTION : 
https://www.
societefrancaisedesanteautravail.
fr/

19-20 NOVEMBRE 2024
LYON (France)
Journée technique de 
la Société française de 
radioprotection (SFRP)

Thème :
→ 14es Rencontres des personnes 
compétentes en radioprotection : 
édition 2024

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://sfrp.asso.fr/les-
manifestations/rencontres-pcr-
edition-2024/

28 NOVEMBRE 2024
CRÉTEIL (France) 
9e Journée de l’Institut 
Santé-Travail Paris-Est  
(IST-PE) 

Thème :
→ Séminaire scientifique 
PREVENIR (PREVention 
ENvIronnement Reproduction) 
sur la thématique  
« Reprotoxiques, environnement 
et travail » 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
Inscription gratuite 
mais obligatoire avant le 
30 septembre 2024
Julie.Capon@chicreteil.fr
Tél. : 01 57 02 28 77  

17-19 JUIN 2025
LA BAULE (France) 
Congrès national de 
radioprotection

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS :
https://sfrp.asso.fr/les-
manifestations/congres-national-
de-radioprotection-sfrp-2025/
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Stage de l'INRS : Évaluer et prévenir les risques 
pour la reproduction

PUBLIC
→ Médecins du travail. Ce stage s'inscrit dans un parcours de développement professionnel continu 
(DPC).

PRÉREQUIS 
→ Aucun.

OBJECTIFS DE FORMATION 
→ Informer les salariés et prendre les mesures nécessaires pour les soustraire à certains risques 
pour la reproduction.
→ Conseiller les employeurs en ce qui concerne les facteurs professionnels et les expositions aux 
risques liés à la reproduction en entreprise.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
→ Repérer et évaluer les risques liés à la reproduction au poste de travail.
→ Participer à la mise en œuvre des moyens de prévention en tenant compte de toutes les 
spécificités liées à ce risque en entreprise.

CONTENU
→ Facteurs professionnels et expositions aux risques (agents chimiques dont les perturbateurs 
endocriniens, travail de nuit, charge physique, stress, bruit, agents biologiques, rayonnements 
ionisants, champs électromagnétiques…).
→ Effets sur la santé :

- effets sur la fertilité,
- effets sur le développement lors d’exposition durant la grossesse,
- effets sur l’allaitement.

→ Démarche de prévention.
→ Réglementation.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
→ Le stage s’appuie sur des exposés, des partages d'expériences, des sessions de questions-
réponses, des études de cas rééls et des recherches dans des bases de données.

VALIDATION
→ À l'issue de la formation, une attestation de fin de formation est délivrée à chaque participant.

DATES ET LIEU
→ Durée 3 jours : 1 session à Paris du 02/12/2024 début d'après-midi au 05/12/2024 à midi. 

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Responsable pédagogique : Gaëlle AVON

Programme complet et inscriptions sur www.inrs.fr -> taper BB1540
Par courrier : INRS, département Formation, 65 boulevard Richard Lenoir, 75011 Paris

ou secretariat.forp@inrs.fr
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Stage de l'INRS : Participer à l’évaluation et à la 
prévention des risques liés aux champs électromagnétiques 

PUBLIC
→ Médecins du travail, médecins collaborateurs. Ce stage s'inscrit dans un parcours de 
développement professionnel continu (DPC).

PRÉREQUIS 
→ Aucun.

OBJECTIFS DE FORMATION 
→ Accompagner les entreprises et salariés dans une démarche de prévention des risques liés aux 
champs électromagnétiques.

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 
→ Conseiller l'entreprise (employeur et salariés) dans la mise en place d'une démarche de 
prévention des risques liés aux champs électromagnétiques.
→ Contribuer à la démarche de prévention des risques liés aux champs électromagnétiques en 
entreprise : prise en charge individuelle des salariés, démarche d'évaluation, préconisations de 
mesures de prévention à l'entreprise et prévention de la désinsertion professionnelle.

CONTENU
→ Généralités sur les champs électromagnétiques.
→ Effets avérés sur la santé des différents types de champs électromagnétiques.
→ Sources d'exposition aux champs électromagnétiques en milieu professionnel.
→ Contexte réglementaire.
→ Démarche de prévention du risque en entreprise.
→ Cas particulier des femmes enceintes et des salariés porteurs de dispositifs médicaux 
implantés.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
→ Le stage s'appuie sur des exposés et des moments d'échanges de pratiques porfessionnelles. 

VALIDATION
→ Les acquis sont évalués en cours de formation par des exercices et/ou des travaux pratiques.
→ À l'issue de la formation, une attestation d'assiduité est délivrée à chaque participant.

DATES ET LIEU
→ Durée 3 jours : 1 session à Paris du 10/09/2024 au matin au 12/09/2024 au soir. 

 RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS
Responsable pédagogique : Amine FATMI

Programme complet et inscriptions sur www.inrs.fr -> taper BB0531
Par courrier : INRS, département Formation, 65 boulevard Richard Lenoir, 75011 Paris

ou secretariat.forp@inrs.fr


